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T A L E
DES QUESTIONS

Sur les Matières Bénéficiales.

A V R. I L 1710.

VE S T - C E qiCun bénéfice eccléfiaftique ?

Combien y en a-t-il de Jones ? Page i

II. Qiid âge & quelles qualités font nécejfaires pour

obtenir & vojféder en France des bénéfxes? 14

lîl. Peut-on pojféder en France les bénéfices fans uns

itifliîHtion canonique ? Qui peut la donner ? Comment
obtient- on rinflitution canonique ? 43

IV. Quelles intentions doivent avoir ceux qui acceptent

des bénéfices ? 4(»

MAI 1710.

I. Combien y a-t-il de fortes de gradués? Quel efl le

droit des gradués fur les bénéfices ? Quels bénéfices

peuvent-ils requérir ? Quelles qualités doivent-ils

avoir ? 50

II. Quelles études les gradués doivent ils avoir faites

pour obtenir des degrés ? Quand doivent-ils avoirfait

ces études ? Sont-ils obligés d'infinuer leurs degrés

aux patrons & collateurs ? Combien y a-t-il de fortes

d'infinuations ? 6^
III. Tous gradués peuvent-ils requérir les bénéfices va-

cans dans les mois de Janvier , Avril , Juillet &"

Octobre ? Quels défauts peuvent fe trouver dans les

titres & capacités des gradués qui les excluent des

bénéfices vaca ns en ces mois ? 77
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IV. Combien les gradués ont-ils de temps pour requé-

rir les bénéfices vacans ? A qui doivent-ils s'adref-

fer pour les requérir & empêcher la prévention du

Pape ? Quand les patrons ou collateurs font refus

de conférer un bénéfice à un gradué , à qui le droit

de conférer ejl-il dévolu ? De quels termes fe fert-

on dans les provifions des gradués ? Les Evêques

peuvent-ils examiner les gradués ? Quelles forma'
lités doivent obferver les gradués nobles ? Les grO'

dues religieux ont- ils les mêmes avantages que les

féculiers ? 87

JUIN i7io.

I. Les bâtards ont-ils befoin d'une difpenfe de Cour

de Rome pour toutes fortes de bénéfices? Peuvent-ils

être difpenfés pour tous les bénéfices? Quand ilsfont

difpenfés pour les ordres , le font-ils pour les bénéfi-
ées , & ceux quifont difpenfés pour les bénéfices , le

font-ils pour les penfions ? I05

U. Peut-on donner un bénéfice à un indigne ? Efl-on
obligé de choifir les plus dignes pour Us bénéfices ,

& qui font ceux qu^on entend par les plus dignes ?

105

III. Combien y a-t-il de fortes de réfignations ? Quelles

formalités font requifes pour la validité des démijjlons

pures & fimples ? Entre les mains de qui peuvent-

elles être faites ? Vufoge des réfignations en faveur

efi-il ancien ? Qui peut Us admettre ? Peut-on obte-

nir des provifions fur une réfignation en faveur ,

fans envoyer à Row,e la procuration à réfigner? En
quoi les réfignations en faveur different-elUs des dé~

mijfions pures & fimples , & en quoi conviennent-

elles ? Quelles font Us règles de la chancellerie Ro-
maine reçues en France ? 1 1^

IV. Quels font les bénéficiers qui ne peuvent réfigner ,

ou dont Us réfignations ne font pas valables ? Quels

bénéfices peut-on réfigner ? Peut-on réfigner deux

fois un bénéfice au même réfignataire ? Peut-on réfi-

gner à condition de regrès ? Quels font Us cas où il

y a lieu au regrès ? 14^
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JUILLET lyzo.

I. Les permutations de bénéfices font-elles permifei ?

Quelles conditions font requifes pour leur validité l

Les collateurs inférieurs aux Evêques les peuvent"

ils admettre ? Les Evêques font-ils obligés de les

admettre ? Quand les permutations font-elles cen-

fées accomplies ? Quelles fraudes peuvent arriver dans

les permutations ? 161

IL EJl-il permis de réjîgner un bénéfice à la charge

d'une penfion ? Qui peut créer les penfions fur les

bénéfice: ? Sur quels bénéfices peut-on créer des pen-

fions 1 Quelles chofes peut- on retenir pour penfion ,

& quelle portion de fruit peut-on retenir fur les bé-

néfices fimples , fur les cures , fur les prébendes ? Un
Clerc qui s'efl marié peut-il jouir d'une penfion fur
un bénéfice ? Quelles fortes de penfions font cenfées

abufives \ Les penfionnaires font- ils obligés de con-

tribuer au payement du don gratuit & des décimes ?

Un penfionnaire peut-il demander au fuccejfcur d'un

titulaire les arrérages de penfion qui lui font dus

par le prédécejfeur ? Comment s'éteignent les pen-

fions ? 174
IIL La pluralité des bénéfices efi-elle défendue à l'é-

gard de toutes fortes de perfonnes ? Qui peut difpen-

fer de l'incompatibilité des bénéfices , & pour quelles

caufes peut on en difpenfer ? 151
IV. Quels font les bénéfices qui obligent à la réfi-

dence perfonnelle ? Quelles font les caufes pour laf-

quelles on peut être difpenfé de la réfidence perfon-

nelle ? Quelles perfonnes en font difpenfées en

France ? Faut-il réfider pour gagner les difiribu-

tions ? Ceux qui ne réfident pas dans les bénéfices

qui requièrent réfidence , ou qui y réfident fans en

faire les fonctions , peuvent- ils s'en approprier

les fruits ? 200

A O U S T 1710.

I. Que faut-il obferver dans les provifions accordées
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par les Ordinaires ? Comment s'expédient les prO'

ytfîons des Bénéfices en- Cour de Rome ? Quelles

font les différentes formes de provijïons ? Après

avoir obtenu des provifions , ejl-on obligé de pren-

dre un Vifa de l'Evêque Diocéfain ? Si l'Evêque

en fait refus , devant qui doit-on fe pourvoir ?

L'Evêque doit-il exprimer les caufes de fon refus ?

De quel temps font datées les provijions de Cour

de Rome ? 2 2 1

II. En quel cas fe rencontre le concours des provifions

des Bénéfices ? Le concours des provifions les rend-il

nulles ? 237
ÏII. Quentend-on en matière bénéficiale par préven-

tion ? Le Pape a-t-il , daus la collation des bénéfi-

ces , la prévention fur les patrons & les collateurs

ordinaires ? L'a-t-il pour toutesfortes de bénéfices ?

Ceux qui oixt obtenu du Pape des induits
, peuvent-

ils être prévenus par Sa Sainteté dans la difpofition

des bénéfices , qui dépendent de leurs bénéfices & di-

gnités? Quefl-ce quhm induit ? Combien y en a t-il

defortes ? Que doivent obferver les indultaires pour

profiter des induits ? En quel cas on n'a pas égard en

France aux provifions obtenues en cour de Rome par

prévention fur les collateurs ordinaires ? 244
IV. Quefl-ce qu'on entend par collation ? Combien y

a-t-il de fortes de collations ? Qui font les collateurs

ordinaires ? Le Roi confere-t-il de plein droit les

bénéfices ? Les laïques en peuvent- ils conférer ? A
qui appartient le droit de conférer les bénéfices dé-

pendans des abbayes pendant la vacance du fiége
abbatial ? Quelles formalités doit on obferver dans

l'expédition des collations ? 262

SEPTEMBRE 1710.

I. Qu^efl-ce que le droit de Patronage^ Combien y en a-t-

il de fiyrtes ? Quelle différence y a-t-il entre le Patro-

nage Eccléfiaflique & le laïque ? Quels fijnt les avan-

tages du Patronage laïque ? Le Pape peut-il conférer

les Bénéfices du Patronage laïque fans le confente-

ment des Patrons? Quelle différence y a-t-il entre k
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droit de Patronage réel & entre le Patronage perjbnr-

nel ? Peut-on vendre le droit de Patronage réel ? Coni"

ment peut-on exercer ces différens droits de patro-

nage ? i-jô

II. Qu'ejl-ce qu'on entend par dévolut ? Qui ejl-ce

qui peut donner des provijïons de bénéfices par dé-

. volut ? quels font les défauts & les délits qui peu-

vent être les caufes du dévolut ? Quelles formalités

doivent être obfervées par les dévolutaires ? Sont'

ils obligés de donner caution de la fomme de cinq

cens livres ? 289
III. Quejl-ce qu^on entend dans Fufage préfent par

le mot de régale ? Quand fe fait ï^ouverture de la

régale dans les diocefes ? De quels bénéfices dif-

pojè le Roi quand la régale efi ouverte ? Quand les

bénéfices font-ils cenfés vaquer en régale ? Lés pa-
trons eccléfidfiiques font-ils leurs préfentations au
Roi quand la régale efi ouverte ? Quand la régale

efi-elle clofe ? 302
IV. Quel droit les bénéficiers ont-ils fur les revenus de

leurs bénéfices , 6* quel ufage en doivent-ils faire .'319

AVRIL 1721.

I. Qu*efl-ce que lafimonie? Efi-elle j>éché ? Combien y
a-t-il d'efpeces de fimonie ? En combien de manières

commet-on lafimonie? 327
IL Efi-il permis d''ojjrir des préfens aux Evêques ou

à leurs Officiers ou domefiiques , ou à ceux qui exa-

minent les Ordinands ? Peut-on demander ou exiger

quelque chofe pour Vadininifiration des facremens ,

pour la célébration des Méfies , pour les faintes hui-

les
, pour la célébration des noces , pour la fépul-

ture des morts , ou pour la prédication de la parole

de Dieu 1 335
III. Efi-il permis de réfigner un bénéfice ? Peut-on

le réfigner en faveur de quelqu^un , moyennant une

fomme d'argent ou quelqu'autre récompenfe ? Un
bénéficier peut-il réfigner fon bénéfice en faveur de

quelqu'un , à condition qu'on rendra ce qui lui en,

a coûté pour en être paifible pojfeficur , ou pour y
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avoir fait des réparations ou augmentations , ou à

condition qu^on lui conférera un autre bénéfice , ou

à quelqu'un de fes parens , ou à condition qu'on

lui accordera une fille en mariage avec une grojfe

dot ? 344
IV. Peut-on réfigner un bénéfice en faveur de quel'

qu'un fans l'autorité du Pape ? Peut-on le réfigner

fous penfion fans la même autorité ? EJl-il permis en

réfignant un bénéfice à la charge d'une penfion , de
convenir que le réfignataire amortira la penfion à
prix d'argent , ou donnera un bénéfice pour l'ex-

tinclion de la penfion ? Peut-on réfigner un bénéfice

en Cour de Rome , à condition que le réfignataire

remettra le bénéfice dans im tel temps au réfignant >

ou lui fera remettre un autre bénéfice de telle va-

leur? Deux bénéficiers peuvent -ils fi réfigner récipro-

quement leurs bénéfices fans l'énoncer au Pape ? 351

MAI 17J.1.

I. Deux bénéficiers peuvent-Us permuter leurs béné-

fices de leur propre autorité ? Peuvent-ils permu-
ter fans l'autorité du Pape devant les coUateurs

ordinaires ? Peuvent-ils les permuter à condition

qu'un payera une penfion à l'autre , ou tous les

les frais des provifions de l'un & de l'autre , ou à
la charge que l'un fera les réparations nécejfaires

du bénéfice qu'il quitte ,
& que l'autre ne fera point

tenu de faire celles du bénéfice qu'il donne en per-

mutation ? :^58

II. Deux bénéficiers qui plaident pour le pojftjfoire d'un

bénéfice , peuvent -ils tranfiger à condition qu'un aura

le titre du bénéfice , & que celui qui demeurera pof
fejfeur du bénéfice payera une penfion à l'autre , ou
lui donnera une fomme d'argent pour lui rembourfer

les frais qu'il a faits ? Peut-on donner quelque chofe

pour lever les ohfiacles que quelqu'un met injuftement

à l'obtention d'un bénéfice qu'on efpere , ou pour ra-

cheter une vexation injufie à l'égard d'un bénéfice

dont on efi pourvu ? 365
III. EJl-il permis de faire une réfignation pure 6*
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finiple d'un bénéfice entre les mains du coUateur ,

avrès s'être ajfuré que ce coUateur ou le patron le

donnera à une certaine perfonne ? Une perjbnne

peut- elle fonder un bénéfice à condition qu'il lui fera
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bénéfice ? 371
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bénéfice à un confrère pour avoir fa voix dans

l'élection à un bénéfice , ou lui promettre fon fuf-

frage pour une autre élection ? Deux Religieux

peuvent-ils convenir enfemble de fe donner récipro-

quement leurs fuffrages pour être élevés à des Di-

gnités de l'Ordre ? ^jj^
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Statut ou d'une coutume , on exige quelque chofe

pour l'entrée dans un bénéfice ? Peut-on exiger quel-
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fices ? 377
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nage ? 381
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gieux ou des religieufes ? 384
IV. Peut-on recevoir dans un monajiere plus de per-

fonnes que l'on ne peut y en entretenir des revenus

du monajiere ? 391
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I. Qu'ejî-ce que la confidence , en combien de manières

peut-on commettre la confidence ? 396
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les fimoniaques & les confidenciaires font fujets , &
far quelle Jbne de fimonie encourt-on ces peines ?

400
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III. Ceux qui ont obtenu un bénéfice par fimonie ,"

font-ils obligés de s'en démettre & d'en rejlituer tous

les fruits ? Y /ont- ils tenus quand ils n'ont point
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un bénéfice ? Y a-t-il obligation de refiituer à l'occa-
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laïque. 415

Fin de la Table des Queftions fœ les Matières

Bénéficiales.



AVIS AU LECTEUR.
Q/ Uand on cite des Arrêts du Parlement^

fans dire de quel Parlement ils font , cefont
des Arrêts du Parlement de Paris ; ^ lorf-

quon voudra trouver les Arrêts quon mar-
que être rapportés dans le Journal des Au-
diences , il fautfaire plus attention à la date

de ces Arrêts
,
quau nombre du Livre & du

Chapitre d'où on les cite ; parce qu'il y a
plufieurs Editions différentes des Journaux.

des Audiences,
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CONFÉRENCES
D'A N G E R S,

SUR LES MATIERES BÉNÉFIC lALES.

Tenues au mois d'Avril 1710.

PREMIERE QUESTION.
Çuejl-ce qu'un Bénéfice Eccléfiajlique ? Combien y en

a-t-il de fortes ?

>Vant que de parler des B:néfîces , nous cro-

yons qu'il eft à propos d'expliquer fuccindement l'o-

rigine des biens de l'Ef^life.

Tout le monde convient que l'EgUfe , dans Ion

commencement , n'avoit point de biens fonds ou
immeubles : les Minières n'avoient d'autres revenus

que ce qu'ils recueilloient des aumônes & offrandes

que la charité des Fidelles leur fiifoit. Les Fidelles

donnoient ce qu'ils vouloient & qua-.d ils vouloient;

il n'y avoir point de loi qui les y obligeât ; les Eve ]ues

fe contentoient de les y exhorter. Ces biens étoient

diftribués entre les Miniftres de l'Eglife , les pauvres ,

les veuves & les malades. Si ces biens étoient abondans

& plus que fuffifans dans une Eglifc pour l'entretien de

ces fortes de perfonnes , l'on en faiibit part à d'autres

Eglifes qui étoient pauvres. C'eft l'ufage que S. Cj-
Mat. Bénéficialis. (11) A
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,

prien recommandoit au Clergé de faire des biens de

Ion Eglile; il vouloir même qu'on y employâc la por-

tion qui lui appartenoir (a ).

Dans la fuite des temps , la perfécution de l'Eglife

ayant celTc , les Empereurs lui permirent d'avoir des

biens-fonds , d'en pouvoir acquérir & de recevoir des

donations d'immeubles. L'on donna libéralement aux

Eglifes ; l'on ne crais;noit point de leur donner trop ,

parce qu'on voyoit le bon emploi qui fe faiibit de ces

biens. D'abord ils furent adminilbés en commun par

les Diacres , les Soudiacres & les autres Clercs fous l'in-

tendance de l'Evêque, par les ordres duquel ils étoient

diftribués. Efifiopus eLxleJîaJîicarum rerum habeat po-

tejlatem ad difpenjfandum erga omnes qui indigent ( ^ ).

Vers le cinquième fiecle , la diftrioution des reve-

nus de l'Eglife ne fe faifant pas en quelques endroits

avec toute l'équité , on les partagea dans l'Eglife d'Oc-

cident en quatre portions , dont la première étoit pour

l'Eve lue, la féconde pour les Eccléfiaftiques , la troi-

iîeme pour les Pauvres du lieu , la quatrième pour la

Fabrique (c^. Cette divilîon fe faifoit avec une propor-

tion différente; la portion de l'Evêque étoit plus for-

te , parce qu'il étoit chargé de l'hofpitalité envers les

Clercs étrangers & les Pauvres qui venoient du dehors.

Les nations barbares ayant occupé une partie de

l'Empire , & la France , l'Efpagne & l'Afrique s'étant

érigés en Royaumes
,

plufieurs gros Seigneurs fe ren-

dirent les mrûrres d'une bonne partie des biens ec-

cléfiaftiques -, cela donna occafion d'établir la levée

des dîmes fur les biens des Fidelles. D'abord on fe

contenta d'exhorter les Chrétiens à les payer fidelle-

ment , & on en laiiroit l'exécution à leur confcience ;

mais la dureté & l'avarice des peuples croiflant , on

(lî) Viduarum 8c infirmorum
& omnium pauperum curam
pcto diligenter habeatis, fed

& peregrinisfi qui indigentes
fuerint fumptus fuggeratis, de
quaniita-e mea propria quam
apud Rogatianum compresby-
terum noftrum diinifi. £/;//?. 36,

[b) Conc. Antioch. Can. 25.

apud Giat, Decr. c, iz. q. i.

(c) Quatuor autem tàm de re-
ditu quàin de oblatione fide-

lium, prout cujufiibet Eccle-

fia: facultas admittit { ficut du-
dùm rationabiliter eft decrc-

tum ) convenir fieri portiones,

quarum una fit Pontificis, al-

téra Clericotum, tertia Paupe-
rum, quarta Fabricisapplican-

da.C^/i. Q.uacuoi. cap, iz. j. 2,
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employa la rigueur des cenfures pour obliger à les

payer ceux qui y manquoient ; dans le neuvième

îîecle , les Princes y joigniren'.ies peines temporelles.

Enfin les Prêtres
,
particulièrement ceux qui étoient

occupés à la campagne à l'inflruclion des FidellesSc à

l'admintftration des Sacremens , n'étant pas contens

de la part qu'on leur faifoit des revenus de l'Eglife ,

demandèrent qu'on leur affignàc
,
pour leur portion ,

des domaines & des dîmes, de manière qu'ils puf-

fent les adminiftrer eux-mêmes. On jugea à propos

dans l'Occident de leur en donner en titre certaines

portions , dont chacun pourroit jouir en Ton particu-

lier comme de Ton bien propre. Ces parnges ne fe

firent pas tout à la fois par un décret général , mais
de la manière que s'introduifent tous les ufages

, qui

,

après avoir commencé dans un lieu , fe communiquent
fuccefîivemenr aux autres. VoilA comme les adminif-

trations des biens de l'Eglife ont été érigées en titres

perpétuels ou bénéfices féculiers : depuis ce temps plu-

sieurs monafteres & hôpitaux ont été changés en Egli-

fes Collégiales , 8c on a fondé des Chapelhs & des

Preftlmonies ; les Evêques ont établi des Prêtres &
des Clercs pour les delTervir; car il n'y a prelque point

de ces Chapelles auxquelles on n'ait attaché l'obligation

de dire ou de faire dire quelques Meifes.

Q_.iant aux Bénéfices réguliers, l'établiiTement s'en

efl: fait à-peu-près de la même manière. Dans les com-
mencemens , les Moines faifoient une partie du peu-
ple , ils n'avoient point d'autre temporel que ce qu'ils

gagnoient par leur travail , 8c ils avoient part aux au*
mônes de l'Eglife; l'Evêque leur en faifoit diftribuer

,

s'ils étoient dans la néceflité, comme aux autres pau-
vres. La vie fainte que les Moines menoient en com-
mun , leur attira dans la fuite beaucoup d'aumônes du
peuple , les gros Seigneurs , & même les Princes , leur

firent des dons trcs-confidérables , afin qu'ils priaiTent

Dieu pour eux 8c pour leurs père & mère. Pro reme^
dio animât mece. . . . Pro remédia aniitiie meis & ge-

nitoris mei & genitricis mece ( ^ ). Plufieurs en faifanc

ces donations aux monafteres s'y retiroient en même-
(d) Agud Marculf,

Aij
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temps pour mieux fervir Dieu. C'ell ainfi que les mo-
nafteres s'enrichirent.

Leurs biens furent d'abord adminiftrés en commun
par les Abbés & par les Moines , fous la dépendance

néanmoins des Evêques cjui prenoient le foin de cts

monafteres ; mais les Moines ne furent pas long-

temps fans s'émanciper, le dérèglement s'introduifît

parmi eux , leurs grandes richefl'es en furei.t la caufe.

Les Abbés rjui ne fe regardoient d'abord que comme
les admini!>rateurs de ces biens , s'en attribuèrent la

propriété , ils en firent pourtant quelque part à ceux

des Moines qui avoient fous eux quelque autorité dans

les monafteres ; de-là font venus les Oiîîces clauf-

traux , qui ont des fondrions attachées à leurs titres,

qui les obligent à réfider dans les monafteres où ils

polîedent ces offices , comme font ceux de Célerier >

de Sacriftain , d'Infirmier, d'Aumônier, d'Hofpita-

lier , de Chantre : les Abbés donnoient aux autres

Moines des penfions pour vivre.

Les prieurés réguliers n'étoient dans leur origine

que des commifiicns que les Abbés donnoient à des

Moines de leur monaflere pourautï>.nt de temps qu'ils

lejugeoient convenable; ils envoyoient ces Moines
en des biens de campagne pour les faire valoir , ils y
célébroient l'office dans des chapelles domeftiques : le

chefde ces Moines s'appelloit Prieur , & tous dévoient

rendre compte au monaftcre d'où ils étoient venus ,

de l'adminiftration de ces biens •> voilà l'origine des

Prieurés. Les Abbés ayant donné l'adroiniftration de

ces biens qu'ils appelloient Obédiences , à des Prieurs

pour toute leur vie , au lieu qu'elles ne fe donnoient

que pour un temps , après lequel on rappelloit ces

Moines dans le monaflere, le Pape Innocent IIL con-
damna ce nouvel ufage , & défendit de donner à per-

pétuité ces fortes d'obédiences C e ).

L'ufage prévalut contre la défenfe de ce Pape , &
les Prieurés furent regardés comme des titres perpé-

tuels & de véritables bénéfices fur la fin du treizième

{é) Nec alicui committaturloportuerit amoveri fine con-
aliqua obedientia perpetuo tradiftionequalibet revocetur.
poQidenda tanquàm in 'uaCcp. Cùm monafietium , de
iibi vita locetui , fed cùmiftatu Monachoium.
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fîecle , comme on en peut juger par le §. Ceteràni de

la Clémentine , Ne in agro , de ftatu Monachonim ,

tirée du Concile de Vienne, de l'an 1311 ,
qui règle

1 âge & les qualités de ceux à qui l'on doit conférée

les Prieurés , & par la Clémentine quia regulares ,

de fupplenda negiigentia Prdelaîorum , qui ordonne

qu'on confère dans le temps prefcrit par le concile de

Latran , tenu fous Alexandre III. les Prieurés quand

ils font vacans.

Les Canoniftcs donnent différentes définitions da

bénéfice , elles femblent revenir toutes à celle-ci. Le

bénéfice eccléfiallique eft un droit permanent, perpé-

tuel Se légitime
,
qu'un Cîerc a de percevoir les fruits

de certains biens confacrés à Dieu , à câufe de quel-

que office fpirituel qu'il exerce dans l'Eglife , fuivant

l'établifiement qui en a été fait par l'autjrité du Pape

ou de l'Evêque.

On dit, 1°. que c'efl: un droit, parce que , fuivant

la loi naturelle 8c la loi évangclique , tout ouvrier efl:

digne de fon falaire (/"),& que celui qui atirtôflû»

l'Evangile doit vivre de l'Evangile ( g )~

Oft dit , i", qus ç'çft un droit permanent 8c perpé-

tuel , parce que le Clerc
,
qui efl pourvu d'an bénéfice)

a droit d'en jouir pendant route fa vie , & qu'après fa

mort , le bénéfice fubfifte 8c eft donné à un autre ;

ainfi le Vicariat d'une Paroiife n'eft pas un bénéfice ,

non plus que les bourfes des collèges , parce qu'elles

ne fe donnent que pour un temps , 8c pour entretenic

les écoliers pendant leurs études.

3". Que c'eft un droit légitime , parce qu'il eft

créé par l'autorité de l'Eglife ; lavoir ,
par celle du

Pape ou des Evêques : le Pape crée les Evêchés , Se

érige les églifes Cathédrales avec les Evéchés : en
France , les Evéques érigent les Bénéfices fimples , les

Cures , 8c même les Eglifes Collégiales , fuivant le

chap. Quoniam , de vita & honejlate Chricorum : les

oratoires bâtis par des particuliers , les fimples fonda-
tions de MefTes, les Preflimonies ou legs pieux , ne
font pas des Bénéfices , C\ ces fondations ne font auto-

(/)Dignusefl:operariusmer-[iisquiEvangeIium annuntiant
cède fiiâ. i. 'Timot. 5. Ide Evangelio vivere. i. Cor, s*

(§) Ita èi. Dominas oïdiiiavitj A iij
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rifées par les Evêques , ce que nous appelions décré»

îées. C'eft ce décret qui tire du commerce les biens

donnés pour ces fondations , & qui les confacre a

Dieu, en les deftinant à fon culte, & à la fubfiftance

de Tes Miniflres,

Quand un particulier a fait conftruire un oratoire ,

ou fait une fondation de MelTes , s'il veut les faire

ériger en Bénéfices, il doit, par un ade reçu par un
Notaire , aligner une dot fuffifante pour acquitter les

charges qu'il a defTein d'y impofcr , & préfenter re-

quête à i'Evêque
,
portant qu'il a fondé une chapelle,

qu'il a affigné pour cela tels biens , qu'il fupplie I'E-

vêque d'ériger cette fondation en Bénéfice perpétuel y

fous l'invocation de tel Saint , aux charges portées

par la fondation
,

qu'il defire que le droit de Patro-

nage appartienne à un tel , & la Collation à un tel.

L'Evêque nomme un Commllfaire pour examiner la

dotation & les charges. Si fur le rapport du Commif-
faire il juge convenable d'approuver la fondation , il

h. 4çcrc:e £: i^'^g^ ^^ ti^f^ ^^ Bénéfice , aux condi-

tions & charges portées par l'ade de fondation , 8c

il attribue le droit de nommer & préfenter le Titulaire

à un tel, & celui de le ccnfcrer à un tel , s'il ne fe le

ré'erve pas ; car I'Evêque eft le CoUateur ordinaire

des Bénéfices de fon Diocefe; & le droit de conférer

les bénéfices étant un droit de l'Epifcopat, d'autres

ne les peuvent conférer que par grâce 8c par privilège

que I'Evêque leur accorde.

4°. On dit qu'un bénéfice eft un droit qu'a un Clerc,

parce que les laïques ne peuvent exercer les fondions

fpirituelles qui font attachées aux bénéfices i celui qui

fèroit pourvu d'un bénéfice fans être Clerc tonfuré

,

pécheroit mortellement , cette provifion feroit nulle ,

& il feroit obligé à reftitution des fruits; ainfi le droit

de percevoir des dîmes inféodées , n'eft pas un béné-

fice ,
puif ju'elles ne font pas perçues pour faire le

fervice divin dans l'Eglife.

5°. Que c'eft un droit de percevoir les fruits de

certains biens confacrés à Dieu , parce que le bénéfice

donne droit de jouir de toutes fortes de biens apparte-

nans à l'Eglife, foit terres , vignes , maifbns , dîmes.

Enfin on dit (^ue le bénéfice eft un droit de peiceveii
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les fruits de certains biens, à caule de quelque office

fpiritael , c'eft-à-dire , à caufe de quelques fondions

que le bénéficier doit exercer dans l'Eglife {h) , le con-

cile de Trente nous donne la même idée des bénéfices (i).

Les bénéfices ont été fondés pour obliger ceux qui

en feroient pourvus , à honorer Dieu & les Saints par

leurs prières , à être fes médiateurs entre Dieu & les

peuples en priant pour eux , & en expiant leurs péchés

par des facrifices , & pour attacher uniquement ces Mi-
niftres au fervice de l'Eglife , en les débarralTant des

foins & des foUicitudes que caufent les nécelTités de la

vie. Les bénéfices font en cela diftingués des Hôpitaux
& des Léproferies > dont le revenu eft premièrement

deftiné pour l'entretien des pauvres & des malades.

Il y a différentes efpeces de bénéfices ; la première

divifion fe prend de l'état des pcrfbnnes pour lefquel-

les ils font fondés , ou auxquelles ils font affedés ;

cette divifion comprend les féculiers & les réguliers :

les bénéfices féculiers font ceux qui doivent être pof^

fédés par des Clercs féculiers , c'eft-à-dire
,
qui ne

font fujets à aucune règle monaftique , & qui exer-

cent les foncrions de la ciéricature àaos le fiecle. Les

bénéfices réguliers font ceux qui font deftinés pour l'en-

tretien des Religieux, ou pour le gouvernement des

monafteres.

Pour être cenfé Religieux , il faut avoir fait profef-

fion folennelle dans un ordre approuvé par l'Eglife , 8c

qu'il y en ait preuve par écrit : la profcffion tacite n'eft:

point reçue en France. Les ades de vêture , noviciat 8c

profeffion religicufe, doivent être infcrits fur le regiC-

tre de la communauté (fc).

Toutes fortes de Religieux ne font pas capables

de pofféder des bénéfices réguliers; les Mendians n'en

peuvent pofféder en France , même avec difpenfe du
Pape ; cette difpenfe feroit déclarée abuûve , comme

(,h) Officium propter quod nia obeunda funt inûituta,'

Beneficium ecclefiafticum da
tar. Cap. Quia perambitiufum,
de refcrlpt. in Jexto.

(f) Bénéficia ad divinum .

cultum atque ecckfiaftica xnu- Avril 1736. art. 26.

Aiv

Sej: 2 1. Cap. 3. de reform.

(fc) Ordon. de Moulins , art.

5$. de 1667. lit. 20. art. 15 ôc

16. Déclaration du B.oi du ?•
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contraire à l'Ordonnance de Charles VII. de l'an 1445 l

qui les en exclut abfolument ; le titre même n'en fe-

roit pas coloré. Mais quand ils ont été transférés dans

un Ordre dont les Religieux polfedent des bénéfices ,

ils en peuvent polTéder de cet Ordre , & même d'un

autre Ordre , s'ils en ont obtenu difpenfe du Pape ,

& ils y feroierit maintenus. Voyez la Clémentine iif

Profeffores , de regiilaribus.

Au refte , les Religieux mendians transférés , ne

peuvent en France poilcder plus d'un bénéfice , ou
plus d'une penfion fur des bénéfices. Arrêt du Parle-

ment de Paris, du 4 Mai 16^6 , & Déclaration du
Roi, du 15 Janvier 1717.

C'eft une maxime parmi nos Jurifconfultes Fran-

çois
, que tout bénéfice efl cenfé féculier , & qu'on

n'eft point obligé de le prouver : ceux qui prétendent

qu'un bénéfice efl régulier , doivent le prouver par

le titre de la fondation, ou par la prescription ds

quarante ans.

Cette prefcription fait changer la qualité d'un bé-

néfice ; le féculier devient régulier , & le régulier

devient féculier : de forte qu'un bénéfice régulier de-

rient féculier s'il a été poffédé en titre pendant qua-

rante ans par un ou plufîears féculiers , fans difcon-

tinuation , fans difpenfe & fans conteftation fur l'étaB

du bén fice ; le ch. Çîim de beneficio , de pmbendis S»

dignitatibus , in fexto
, y eft formel. Il n'eft pas nécef-

làire que plufîeurs féculiers en ayent été pourvus , il

fuffit qu'un feul l'ait pofféié paifiblement pendant

quarante ans : de même le bénéfice féculier devient

régulier s'il a été poffédé de la même manière pas

des Religieux pendant quarante ans.

Entre les bénéfices réguliers , il y en a qui donnent
prééminence & jurifdidion , comme les Abbayes &
les Prieurés conventuels qui ont des Religieux à ré-

gir ; d'autres qui donnent un rang diftingué fans au-

cune jurifdidion , comme les Prieurés conventuels

où il n'y a point de Religieux ; d'autres qui donnent
une fimple adminiftration , comme les Offices clauf-

traux : il y a auffi des Prieurés fîmples, des chapelles

régulières & des places monachales. Les chapelles

fondées 8c deflervies dans les Eglifes des Monaileres

,
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font préfumées régalieres , à moins que par le titre

de la fjiV?ation , il ne paroilTe qu'elles font feculie-

tes , ou qu'elles ne le foient devenues par la prefcrip-

tion de quarante ans.

Les Abbés Commendataires & les Prieurs conven-
tuels Commendataires , confèrent les places mcna-
chales ; c'eft l'alage du Royaume , autori'e par ua
Arrêt du Parlement de Touloufe , du 9 Juillet 16 11.

cité par Bochel en fa Bibliothèque canonique, au mot
Abbé, p. 10. & les Religieux ont la faculté de donner
l'habit rux novices, & de les admettre à la profelnon.

Les bénéfices féculiers doivent être conférés aux
Clercs féculiers , & les bénéfices réguliers aux Reli-

gieux , fuivant la maxime
, fiScularia fcecularihiis ,

regularia rcgularibiis , autorifée par le Concordat , ti-

tre de collationibus. Il y a cependant des cas où un
bénéfice régulier peut être conféré à un Clerc fé-

culier.

1°, Lorfqu'il ne fe trouve pas de réguliers pour le

poiTéder : Innocent III. l'a défini en termes exprès ( / ) >

& cela a été ainfi iugé par Arrct du Parlement de

Paris , de l'année 17 19. & ce n'eft pas feulement le

Pape qui peut donner alors un bénéfice régalier à un
féculier ; mais l'Evêque le peut faire également. Le
Pape Innocent HL le marque clairement dans la Dé-
cretale que nous citons , airelTée au Patriarche de

Conftantinople , où il reconnoît que ce Patriarche

pouvoir , de fon autorité feule , mettie des Prêtres fé-

culiers dms un monaftere , au défaur de Moines
qui puilfent l'occuper d'une man'ere régulière & con-

forme aux règles de l'Eglife -, & c'eft ce qui fit jugé

en 1750. par l'Arrêt du Grand Confeil , dans le cas

même de la Décrétale , en faveur de M. l'Eve ]ue

de Limoges , & de fes pourvus féculiers
, placés dans

un Monallere fccularifc par fes Piédéceifeurs p:-ovifoi-

rement, jufqu'au rétabliffment des lieux reguliets,

par deux Ordonnances de 16^74. 8c de lé^i. homolo-
guées au Parlement de Bordeaux.

Les provifîons drmnces alors par les Evèques ob

defeciuin aut recufaiionem regidarium , ne font pas

CO Cap, Inter quatuof , de religiofis donubus.

A V
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feulement des commiflîons à temps , mais de vrais ti-

tres perpétuels (m). En vain des réguliers fe font-ils

efforcés de dépofleder par dévoluts , les pourvus; ea

vain les Ordres entiers ont - ils intervenu dans la

conteftation ,
pour réclamer leurs privilèges ; les

provifions des Evêques ont été confirmées par Arrêt ,

& les dévolutaires déboutés, récemment encore
, par

Jugement définitif du Grand Confeil , du 1 1 Décem-
bre 17^1.

z°. Le Pape peut conférer en commende un bénéfice

régulier à un Clerc fécalier,

3°. Le Pape confère des bénéfices réguliers à des

Clercs féculiers , à la charge de faire profeflion reli-

gieufe ; ces profeflions s'appellent j>ro cupiente prch-

fiteri : mais un Patron ne peut conférer un bénéfice

régulier à un féculier , à la charge de fe faire Religieuy.

Pelletier , dans fes inftrudlions pour les expéditions de
Cour de Rome , chap. i. dit que cela a été jugé par

Arrêt du Grand Confeil , du 7 Août 1684. C'étoit auflî

le fentiment de M. l'Avocat-Général Talon , comme
on le peut voir par l'Arrêt du 7 Janvier 1631 , rap-

porté tome I. du Journal des Audiences , liv. 1. ch.

69. Un Evêque n'a pas ce droit ; ce feroit dans fa Col-
lation une nullité radicale

,
qui n'empêcheroit pas la

prévention du Pape , ainfi qu'il a été jugé par Arrêt

du Grand Confeil, du mois de Novembre 1755. Un
Gradué féculier ne peut non plus requérir fous cette

condition un bénéfice régulier.

La féconde diviiion des bénéfices , fe fait par rap-

port aux charges & aux fondions qui y font arrachées;

ces bénéfices font doubles ou fimples , comme parlent

les Canoniftes. Les bénéfices doubles font :

1". Ceux auxquels la charge des âmes efl attachée ,

comme les Evcchcs , les Cures , les Abbayes , les

Prieurés conventuels.

2°. Ceux qui ont quelque jurifdidion au for exté-
rieur , comme les premières dignités des Egli fes Ca-
thédrales & Collégiales , les Archidiaconés , ïts Archi-
prêttés , les Doyennés ruraux.

C/n) V. le rapport de l'A^ane de ij^i-pag. 58. &fuiv.
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3'. Ceux qui ont quelque prcéminence, comaie

certaines dignités ou perfonnats des Eglifes Cathédra-

les qui nV nt point de jurildiction au for extérieur ,

mais un rang diftingué , foit dans le Chœur, foit dans

le Chapitre , de forte que ceux qui en font pourvus ,

ont la préfeance fur les Chanoines reçus même avant

eux.

Les bénéfices fimples font ceux qui n'ont ni charge

d'amcs , ni jurifdiclion , ni prééminence , qui n'obli-

gent les Titulaires qa'à réciter l'Office divin, à allîrtec

au Choeur , à célébrer ou faire célébrer un certaia

nombre de Meir.'s ; comme les Canonicats , les Prieu-

rés (impies , les Chapelles qui n'obligent point à réfi-

dence par leur fondation.

Dans les provilîons de Cour de Rome , on fait

diflindion entre les Chapelles & les Chapellenies.

Par le mot de Chapelle , on entend un bénéfice qui

a une Eglife particulière & féparée , qu'on nomme
Oratoire : par le mot de Chapellenie , on entend ua
bénéfice qui efl delfervi à un Autel de quelque Egli-

fe , comme font les Chapelles des Eglifes Cathédra-

les , Collégiales ou Paroiffiales : par l'un 8c l'autre

terme , on entend des bénéfices fimples chargés de

la célébration d'un certain nombre de MelTes par an,

par mois ,
par femaine , Sec.

Il y a des Curés qu'on nomme Curés primitifs , qui

font au-delTus de ceux qu'on appelle Vicaires perpé~

tuels : ceux - ci font chargés d'adminiftrer les Sacre-

mens aux habitans de leurs ParoifTes. Cela eft venu

de ce que vers la fin de l'onzième iîecle & dans le

douzième , il fut enjoint aux Moines , pourvus de

Cures , de fe retirer dans leurs Cloîtres , & d'ctablit

des Prêtres dans les Pa^oilfes pour l'adminiftration

des Sacremens. En leur aflîgnant une portion congrue

pour leur fubfiftance , ils emportoient le furplus des

revenus de la Cure avec eux dans le Monaftere.

Quoiqu'ils ne foient plus chargés du f )in des âmes ,

on leur a confervé néanmoins la qualité de Curés

primitifs ; on en a ufé de la même manière envers les

Chapitres , les Communautés & les dignités , aux-

quelles les Eglifes faroilUales avoient été unies.

A v)
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Il y a fouvent de la difficulté à (avoir fî le gro9

décimateur d'une ParoilTe eft Curé primitif, ou non :

pour la décider , il faut examiner li originairement il

a été chargé de l'adminiftration des Sacremens , &
{î la Cure a été autrefois unie à Ton binéiice. En ces

deux cas, il eft certain qu'il efl: Curé primitif ; mais

comme fouvent on ne peut favoir ni l'un ni l'autre ,

à caufe du long temps qui s'eft écoulé depuis ce chan-

gement , on a recours à des préfomptions.

Les marques qui font préfumer qu'un bénéficier eft

Curé primitif, font la préfentation à la Cure, la per-

ception des dixmes en tout ou en partie , le droit de

jouir des o'olations. M. Talon, Avocat-Général , dans

la caufe des Moines de S. Germain-des-Prés , & dix

Curé de Surenne , diocefe de Paris , fit obferver que

c'étoient-là les marques effentielles de la qualité de

Curé primitif. Cependant le peu d'uniformité des Ar-

rêts rendus fur cette matière , fait juger qu'elles font

fouvent équivoques , & que la plus certaine eft la pof^

fefTion de iaire le Service divin aux quatre Fêtes io-

lennelles & le jour du Patron, Cette polfeffion peut

être regardée , non-feulement comme une préfomp-

tion , mais comme une preuve de la qualité de Curé
primitif, patDcalierement s'il y en a des aéies de pof-

îeffion , confentis par les Vicaires perpétuels.

Le droit ordinaire des Cures primitifs , elt la célé-

bration de l'Office divin , les Fêtes de Noël , de Pâ-

ques, de h Pentecôte, de la Toulfaint 8c le jour de

la fête du Patron ; tous leurs autres droits dépendent

de l'ufage & de la coutume , comme a remarqué Du-
bois (ra ) y le Roi Louis XV. par fes Déclarations des

5 Octobre 171^, & 15 Janvier 173 1 , a réduit les

fondions des Curés primitifs à la feule faculté de faire

le Service divin les jours ci - delTas , pourvu qu'ils

ayent titre ou poireifion valable. Les Curés primitifs

peuvent alors prêcher , parce que la prédication fait

une pirtie de l'offi-e divin ; mais il faut qu'ils foient

approuvés pour cela par l'Evêque ou fon Grand Vi-
caire , comme il a été réglé par l'affemblée générale

(h) Maximes du droit canonique , chap. 4.
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du Clergé de France de l'an 1645 , article 14. du rè-

glement touchant les réguliers : ce que le Roi a auto-

rife par les Déclarations ci-delfus , en ces rennes : Sans

que les Curés primitifs puiffcnt lefdits jours prétendre

adminijlrer les Sacreniens ou prêcher , Jans une mij/iort

fpéciale des Evêques.

Quand les Curés primitifs font le Service divin , ils

font obligés de fe fervir des prières & de fuivre les

règles & les ufages qui font portés pir le MifTel, le

Rituel & le Proceffionnel du Diocefe , comme il eft

marqué par l'Ordonnance de Henri Arnauld , Evêque
d'Angers , de l'^n 1657 , ainfi que par les deux Décla-
rations du Roi qu'on vient de citer. Les Curés primi-

tifs font fournis à la jurifdiclion de l'Evê.jue , en ce

qui concerne les fonctions curiales , fuivanr l'arrêt dci

Parlement , du 3 Août \6')\ , rapporté dans l'appen-

dice des Statuts de ce Diocefe, pag. 3^,

Autrefois en plufîeurs provinces du Royaume , les

Curés primirik commettoient des Prêtres pour defier-

vir les ParoilTes pendant qu'ils jugeoient à propos de
les y lalller ; mais le Roi Louis XIV , par fa Décli-
lation du 19 Janvier i6i6 , ordonna que les Cures où
il y a des Curés primitifs , feroient deffervies par des

Curés ou Vicaires perpétuels qui feroient pourvus ei\

titre , fans que l'on pût y mettre à l'avenir des Prê-

tres -amovibles.

Le même Monarque , par une Déclaration du mê-
me jour & de la même année, & pir une Déclaration

du 2.0 Juin 1693 , a ordonné que les gros déciraa-

teurs payeront aux Curés & Vicaires perpétuels la por-

tion congrue de 300 livres par ch-cun an. L; difpofî-

tion de ces Déclarations eft conforme au droit cano-

nique (a). •

La troifieme divifion des bénéfices eft en bénéfi-

ces incompatibles Si. en béncfices compatibles. Dans

(0) Qui habet dignitatetn qui , ut pr^ediftum eft, con-»

cùm oporteat eum in in.ijori gruentem habeat de ipfms
Ecclelia delieivire , in ip'a Eccleùac pioveni.bus portio-

paro'-hiali Ecclelia idoneumlnem. I-inoc eut UI. Cap. ExtiT'

ôc perpecuum hàbeat Vica-ioaids , de prsbendis & dig-».

lium , caaonicè inititutum , nuatibus.
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les cotnmencemens de l'étabUircment des bénéfices ^

ils étoient tous incompatibles ; mais félon la difci-

pline préfente de l'Eglife , il y en a d'incompatibles

& de c.'mpatibles ; les incompatibles font ceux donc

deux ne peuvent être poiredés en même temps par une

même perlbnne : tels font ceux auxquels le foin des

âmes eft attaché. Ces bénéfices requérant par cette

raiion une réfidence pcrfonnelle , ne peuvent être

poiledés par une même perfonne paiûblement ; car

elle ne peut p^s fervir en même temps en deux lieux

ditferens : tels font les Archevêchés & les Evêchés ,

fuivant le concile de Trente (];) , les Cures (g) , les

Vicairies perpétuelles (r).

Il y a des Bénéfices dont les titulaires , quoiqu'ils

ce foient pas chargés du foin des âmes , font néan-

moins obligés à une réfidence perfonnelle , comme
font les canonicats , les dignités Jk perlonnacs des

églifes cathédrales , qui par leur inllituuon fi^nt éta-

blis pour y faire réfidence , les chapelles qui par le

titre de leur fondation , ou par quelque ItatJt , ou
par une ancienne coutume , exigent la réfidence

€n un certain lieu -, tous ces bénéfices font incom-

patibles ( s ). Les bénéfices d'une même églife qui

font de même p-enre ,
qui font inftitués pour une

même fin , qui ont les mêmes charges , ou l'obli-

gation de faire l'office ou fervice divin à la mê-

me heure , qu'on appelle bénéfices Jub eodem tecto.

Ceux qui obligent à des fonctions dont on ne peut

pas bien s'acquitter quand on en a deux , comme
des chapelles , dont le fondateur a charge le chape-

lain de faire la petite école , ou de chanier dans

le chœur , ou de fervir la paroiile pour l'adminif^

tration des facremens ^ lor<V,ue le cure voudra l'y

employer , font aulli regardés comme incompatibles.

Les chapellenies lecuUeres f.>nd es dans la même
Egli^ , ne font pas pour cela incompatibles, à moins
qne leur fondation ne le porte , & elles peuvent être

ip) Se(f. 7. cap. 5. dereformJ (r) Cap. unic.Clem. de Offi-

(ç; Cap. de mule, de pri-lriis Vicarii.

bend & dignit. ex CoHC. La-, (sj Cap quiain tantum. ja;?*

<ei, lub ^es, III, jde muiLa,de prsbend. U dign.
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pofTédces par le même titulaire , fans difpenfe da
Pape.

Suivant l'ufage de France , on ne peut polT-der

paidblement , même avec difpenle du Pape , deux bé.

nefices qui demandent résidence. L'article 1 1 de
l'ordonnance de Blois porte , cjue nul ne peut te-

nir deux archevêchés , évéchés ou cures , quelque

difpenfe qu'il en ait obtenue. Suivant la junlpru-

den.e des arrêts , on ne peut pareillement puiré-

der , avec difpenfe , un canonicat d'une cathédrale

ou d'une collégiale, avec une ou deux cures i cela

a été jugé par arrêt du 9 Juin 1^54 > rendu entre

M. Arnaiild , évè.iae d'Angers, Se M. Mirrineau , cha-

noine de l'égUfe d'Angers , rapporté tom. i. du Jour-

nal des Audiences , liv, 7. ch. 43 ; par autre arrêt du
7 Février i66\ , rendu contre un chanoine de Cler-

mont en Beiuvoifis , rapporté tome z. du Journal

des Audiences, liv. 4. chap. 5. & par autre arrêt ea

forme de règlement , du 13 Février 16^4 , renda con-

tre les chanoines de Langres , rapporté tome i. du
Journal des Audiences, hv. é. ch. u.

Ceux qui polFedent deux bénéfices incompatibles,

font donc obliges de fe défaire de l'un des deux :

la difcipline de l'églife fur cet article n'a pas été

toujours la même. En des temps on a déclaré vacant

de droit celui des deux bénéfices incompatibles que
le titulaire avoir obtenu le premier : en d'autres temps

il a été permis au titulaire de fe démettre à foa

choix de celui qu'il voudroit ; mais s'il perfiftoit 3

retenir les deux au-delà da temps q,ii croit régie pour

s'en démettre , ils étoient tous deux vacans de droit ,

& le titulaire étoit décb.ré incapable de rolféder de

femblablcs bénéfices (r"). Le concile de Trente, felf.

7. chap. 4. de la réformation , fe conformant à la

conftirution d'Innocent IH. chap. de multa , décide

que le titulaire pourvu de plufiears bénéfices i"icom-

patibles , foit privé de tous s'il veut les conlerver ;

& fe/F. 14. chap. 17. de la réformation , il ordonne

(0 Cap. refetentes. cap. pixtcxeà, cap, de multa , de jraij

iteud. de dign.
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que (î ce titulaire ne s'en défait pas dans fix mois i

de forte qu'il ne lui en refte qu'un leul , tous les béné-

iices qu'il poiîcdoit foient vacans de droit (u).

En France deux bcnétices incompatibles pofleiés

par une mê:ne perfonne , ne vaquent point de pleia

droit qu'après qu'on les a pc>lL'dés pendant une an-

née entier.. Le pourvu de deux bénén;es incom-
patibles a un an pour opter celui qu'il veut retenir

& fe défaire de l'autre , 8c ce terme ne commcn;e
à courir que du jour de la paifible portllBon ; lî

après cette année il retient ces deux béaefi;es , le

premier obtenu ell cenfé vacant de plein droit. Nous
fliivons en ce point la difpolition du chap. de milita j

de prcebendis
, que le concile de Trente a ràpp.llée ,

feir. 7. chap. 4. de la réformation , nui ne déclare

vacant que le premier bénéfice , & nous n'avons pas

reçu la difpolition de l'extravagante execrabilis , de

pmbendis , qui déclare les deux bénéfices vacans de
droit.

Le Roi Louis XIV. animé d'un véritable zele

pour le maintien de la difcipline eccléiiaftique ,

ayant fu que plufieurs eccléfiaftiqaes qui étoient

pourvus de bénéfices incompatibles
, ioullfoient du

revenu de ces bénéfices , fous prétexte qu'ils ont un
an pour opter celui qu'ils voudront conferver , 8c que
le temps

, pour en faire l'option , étanr palfe , ils fe

fiifoient fufciter des procès par co'lufioa , pour jouir

toujours defdtts bénéfices , fit le 7 Janvier i^Si.

pour empêcher cet abus, une déclaration , par la-

quelle il ordonne
, que lorfqu'une même p^-ifonne

fera pourvue de deux cures , d'un canonicat ou di-

gnité , ik d'une cure , ou de deux autres béniices

incompatibles , fou qu'il y ait procès ou qu'il les

polfede pailiblement , le pourvu ne jouira que des

fruits du bcnénce au]uel il rélidera actuellement ,

& fera le fervice en perfjnne , 8c que les truits de
l'autre bénéfice , ou des de^^x , s'il n'a réfid, & fait

le fervice en perfonne en aucun , feront employés

(u) iprojure vacare cenfeantur Se tanejuàin vacantia libetè
âUis iUoneis çontciantur.

1
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au payement da vicaire , ou des vicaires qui auront

fait le lervice , aux réparations , ornen:iens & profit

de 1 eglife duiit bénéfice
, par l'ordonnance de l'é-

vcqi^e diocéfain , laquelle fera exécutée par provi-

fîon , nonobftant toutes appellations fimples , ou com-

me d'abus , Se tous autres empêchemens auxquels

fes juges & officiers n'auront aucun égard. Cette dé-

claration a été enregiftrée au parlement & au grand

confeil.

Celui qui efl: pourvu d'un bénéfice à charge d'a-

mes ,
qui par cette raifon exige la réfidcn:e , com-

me un é'.'é-hé , une cure , eft obligé d'y réfider en

perfonne , s'il n'a une caufe canonique & une per-

milîicn légitime qui l'en difpenfe ; s'il n'y rcfide pas

en perfonne , il pèche mortellement , & il ne peut

s'approprier les fruits de Ton bénéfice , mais il efb

obligé de les diftribuer à la fabrique de fon églile ou

aux pauvres du lieu , à proportion du temps qu'il a

été abfent , comme le concile de Trente l'a d.'claré à

la fin du premier chap. de la lêiT. 23. de la fêirorma-

tion. Si on doutoit de cette vérité, nous pourrions la

prouver p-r un grand nombre de canons & de consti-

tutions des Papes.

Dieu ordonne à tous ceux qui font chargés da
foin des âmes de connaître leurs brebis , d'offrir pour

elles le faint ficrifice , de leur annoncer fa parole,

de leur adminiftrer les Sacremens , de les édifier par

des exemples de vertus & de bennes œuvres , d'a-

voir un foin paternel des pauvres & des perfonnes

affligées , & de remplir toutes les autres fondions

d'un pafteur ; ce qu'ils ne peuvent faire fans veiller

fur leur troupeau , & par conféquent fans réfider per-

fonnellement dans leurs bénéfices. C'eft pouriuoi le

concile de Trente , en déclarant aux éveques qu'ils

font obligés à la réfidence perfonnelle dans lejrs

diocefjs , les exhorte de ne point s'en abfenter que
pour les caufes qu'il marque -, il renouvelle les pei-

nes prononcées par Paul III. contre ceux qui n'y

refirent pas , 8c il les avertit qu'outre le péché mor-
tel qu'ils commettent , ils ne peuvent retenir les fruits

ie leurs évêchés , à proportion de leur abfence. U
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eft évident que par la même raifon , les curés font

dans l'obligation de rcfider dans leurs paroifTcs , d'jr

remplir leurs devoirs de pafteurs , 8c s'ils y man-
quent & s'abfentent fans caufe canonit]ue & per-

mirfion légitime de leur évêque , ils pèchent mor-
tellement & font obligés à reftituer les fruits de leur

bénéfice à proportion du temps qu'ils ont manqué à
ces devoirs.

Celui qui polTede un bénéfice auquel l'obligation

de réfi jer eft impofée
, quoique la charge du foin

des âmes n'y foit point attachée , comme eft un ca-

nonicat & une dignité dans quelques églifes cathé-

drales ou collégiales , eft obligé en confcience à la

réfîdence perfonnelle {x). Aufli le concile de Trente ,

fefT 14. ch. II. de la réformation , défend aux cha-

noines & aux dignités des églifes cathédrales & collé-

giales de s'abfenter plus de trois mois pendant le

cours de chaque année , (bus prétexte de quelque

ftatut j ou coutume contraire.

Les bénéucfs compatibles, font les bénéfices (im-

pies qui ne font point chargés du foin des âmes 8c

né requièrent point la rélidcnce , auxquels il n'y a

ni fondions , ni jurifdidions attachées, mais feule-

ment l'obligation perfonnelle de réciter le bréviaire,

dont les titulaires peuvent s'acquitter en tous heux.

Une même perfonne , lorfqu'un feul de ces bénéfices

ne fuffit pas à fon honnête entretien , en peut polféder

plufieurs fans difpenfe ; comme font les chapelles 8c

les chapellenies , qui ne requièrent point refidence

par le titre de leur fondation. Celles qui requièrent

la refidence par le titre de leur fondation ,
ou dont

le titulaire eft chargé de faire quelques fondions

dont il ne pourroit s'acquitter s'il étoit pourvu d'un

autre bénéfice de m.ême nature ,
par exemple , deux

chapelles fondées pour fervir une paroiffe , pour l'ad-

miniftration des Sactemens , lorfque le curé vou-

dra employer les chapelains , font incompatibles»

on n'en peut poiîéder plufieurs , car il eft iufte que

ceux qui les pofledent fatisfafient aux charges que

(x) Cap, ad hsc. Cap, extirpacdic , de prsbend. Se dign«
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les fondateurs ont impofées ; ii a même été jugé , par
arrêt du parlement , du 1 1 Juillet 1551^, que le Pape
ne peut difpenfer de la réfidencc dans un bénéfice dont
le titre de la fondation la demande.

La quatrième divifion des bénéfices eft prife de la

diftérente manière qu'on y pourvoit ; il y en a de
confiftoriaux & d'autres non confîftoriaux. Les con-
fiftoriaux font ceux que le Pape confère dans le con-
fiftoire

, qui n'eft autre chofe que l'afTemblée des car-

dinaux convoqués par le Pape qui y préfide ; tels

font les évêchés de France j Jls font à la nomina-
tion du Roi , mais elle doit être confirmée par le

Pape dans le confiftoire : il faut pour cela deux
confiftoires que le Pape ne tient que quand il lui

plaît. Dans le premier, on fait la préconifation , qui
efl: une efpece de publication qu'un tel cvêché eft

vacant par la mort d'un tel , 8c que le Roi trcs-Chré-

tien y a nommé un tel > dont les qualités feront

plus amplement déclarées au prochain confifloire >

enfuite on diîlribue les mémoriaux à tous les car-

dinaux, & on paye au cardmal protedeur d?s af^

raires de France i Rome , !2 propme , c cT^-i-trrrr 9

fbn droit de rapport. Dans le fécond confifcoire ,

on fait la propoiition fuivant les mémoriaux , & le

Pape , de l'avis & du confentement des cardinaux ,

pourvoit à l'évê:hé de vive voix : l'on drelfe la

cédule confîftnriale ,
qui eft un abr<.^gé du rapport

qui a été fait dans le confirtoire par le cardinal pro-

pofant ; & quand les officiers de la chancellerie ont
été alTurés que la provifion a été accordée par Sa
Sainteté ils expédient les bulles ; on peut voir dans

l'ufage de la cour de Rome , de Perard Cartel , 8c

dans les expéditions de cour de Rome , de Pelle-

tier , ce qu'on doit énoncer dins les mémoriaux.
Qiiand aux abbayes le Pape y pourvoit , foit en con-
(îitoire , foit par la daterie. Les abbayes dont les reve-

nus excède la valeur de deux cens florins , font confif^

toriales , 8c elles font taxées dans les livres de la

chambre apoftolicjue.

Les bénéfices non confiftoriaux , font ceux aux(juels

le Pape ne pourvoit ^ue par k daterie.
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Parmi les bénéfices que l'évêcjue confère , il y en «'

d'éleclifs , de collatifs , Se il y en a qui font en pal

tronage. il

L'cvêque eft le collateur ordinaire des bénéfices de'

fon diocefj
, parce que c'efl à lui à y pourvoir ; il en

eft le collateur de juftice ; tous les autres qui en con-

fèrent ne le font que par grâce
,
par privilège ,

pat

induit , rréme ceux qui confèrent par coutume , par

prelcription
; parce que c'eft par grâce qu'on a admis,

en cette matière , des coutumes 8c des prefcriptions 1

contraires au droit des évêques.
|

Les bénéfices éledifs font ceux auxquels on pour-

voit pjr éledion : il y en a dont l'cleclion doit être

confirmée par le fupérieur immédiat ,
qui eft ou 1 e-

vêque ou l'archevêoue à l'égard des exempts. On ap-'

pelle ces bénéfices électifs , confirmatifs ,- tels font en

plufieurs chapitres , les doyennés ou premières digni-

tés des églifes cathédrales. Il y en a qui font fimple-

ment éledifs collatifs , dont il n'eft point néceftaire

que 1 eledion , faite par ceux qui ont droit d'élire ,

(bit confirmée par le fupérieur,

EnuE les bénéfices collatifs , il y en a qui font

pnrem.ent collatifs , & d'.iutres qui l'ont en patrona-

ge. Les bénéfices purement collatifs , font ceux qui

font en la libre difpofition du fupérieur eccléfiafti-

que qui les confère , fans qu'il y ait auparavant ni

nomination , ni prifentation de patron. On appelle

cette coUnion , une collation libre , ou collation plei-

ne. Les bénéfices en patronage font ceux qui font

a la nomination ou preientation dun patron , qui

nomme ou préfente un clerc tonfuré au collateur ,

qui , en lui conférant le bénéfice , lui donne l'inf-

titution ecclcfiaftique ; cette collation eft appellée

collation fanée ou nécejfaire , parce que le collateur

eft obligé de l'accorder , fi le clerc préfenté a les

qualités requifes.

Il y a des patronages eccléfiaftiques , de laïques

& de mixtes : le patronage eft eccléiiaftique
,
quand

il eft attaché à un bénéfice , ou à une communau-
té ecclcfiaftique ; il eft laïque , quand il appartient

à un laïque , ou parce qu'il eft de la famille 4u
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fondateur , ou à caufe de c]uelq:ie terre , ou quelque

, droit temporel ; eniîn le patronage ell mixte, quand il

[appartient à des eccléfîaftiques conjointement avec des

]laï jues. Nous traiterons dans la laite de ces difFérens

patronages.

On peut apporter une cinquième divifion des béné-

fices , par rapport à la manière dont ils font conférés

,

en titre ou en commende. Les b.^néfî;es en titre , Ibnt

ceux lui font conférés à un clerc fculier , ou à un re-

ligieux
, pour toujours, avec la faculté d'en faire les

fonctions , & de jouir de tous les droits 5c revenus

pendant fa vie ; c'el ain(i -]ue les clercs léculiers ont

coutume de pofTedcr les bénéfices fécuiiers , & les reli-

giv'ux, les réguliers de leur ordre.

La commende , comme remarque Févret , liv, i.

du Traité de l'Abas , chap. 6. n, 13. n'ctoit orijinaire-

ment qu'une fi *.iple adminirtration des revcnas d'un

bénéfice qu'on contéroit à un eccléfiaft ique ,
pour en

avoir la garde , & en être comme le depofitaire (y).
Voici comme cela fe faifoit dans le commencement
des commend s. Qiand un bénéfice étoit vacant , &
qu'on ne trouvoit pas de perfonne capable d'en remplie

dignement les fonélioiis , on en recommandoit le loin

à un eccleii-Jlique de mérite pour fix mois ,oujuf-
qu'à ce qu'on en eût pourvu un autre en titre : ordi-

nairement on recommandoit ce bénéfice vac.nt à un
eccleiialiique qui en avoit déjà un autre. Le commen-
dataire percevoir les revenus de ce bénéfice , qu'il def-

fervoit , & il étoit obl'gé d'en rendre compte ; parce

qu'il n'en avoit proprement que l'adminiftration , &
non pas la jouifTince : on peut jucher par-ià que la

commende a été introduire pour l'utilité de l'églifè 8c

non pour le feul profit du commendataire ; c'efc ainfi

qu'on conféroitun bénéfice régulier à un eccléfiattiqae

féculier, Scie bénéfice ne changeoit pas pour cela de
nature , il confervoit là qualité originelle de bénéfice

régulier.

iy) Commenda nihjl aliud'terrumpens , fed confervans.'
efl quàm cuftodia vcl depo{i-lD« Moulin , de pubiicandis
ÎUHi, ftatum anti^uumnon itt-jrelign,
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Aujourd'hui un bénéfice en commende eft un bé-

néfice régulier conféré à un leculier ,
pour en jouiî

perpétuellement , comme il feroit d'un bénéfice fé-

calier : ainfi !a commende eft aujourd'hui un vrai

& légitime titre
, que celui qui en eft pourvu peut

réligner & permuter contre un autre bénéfice , 8c il

dilpofe des fruits fans être obligé d'en rendre compte
qu'à Dieu feul , comme a remarqué Coras , livre

premier de la paraphrafe facerdotale , chapitre 6,

nomb. 6.

La commende qui avoit été introduite pour une

bonne fin , a produit dans la fuite dli temps un grand

dérèglement dms la difcipline eccléfiaftiqiie ; étant

devenue perpétuelle , on en a pris occafion de pof-

féder plufieurs bénéfices , l'un en titre , & les autres

en commendes , croyant ne pas bleiler ainfi les ca-

nons qui défendoient h pluralité des bénéfices.

On diftingue aujourd'hui deux fortes de com-
mende j l'une qu'on nomme Commende libre , c'efl

lorfque le Pape donne en commende un bénéfice

régulier purrment & fimplement , fans le décret irri-

tant ; Quod illo cedente vel decedente Beneficium am-

pliùs non commendetur , Jed Beneficium ad prijîinam

tituli naturam revertatur , quod fi commendari conti-

gerit , Commenda fit hoc ipfo nulla , Se fans autre dé-

cret femblable.

C'eft une maxime reçue dans le palais , que le

Pape ne pourroit refufer' d'accorder la provifion d'uc

bcnchce régulier , tenu en commende libre , s'il étoil

réfigné en commende à un féculier. Févret , livre z

chap. 6. nomb. 13. dit qu'il y auroit abus fi le Pape ia

tefufoit : il en donne pour raifon que toutes (uppli

c|ues qui ne contiennent aucune demande infolite .

réprouvée ou de dangereufe confequence , doiveni

erre accordées , & qu'il eft certain que les commen-
des pafTeiit à préfent pour un titre légitime , & qu'ui

bénéfice régulier pafle en commende peut être refigm

in favorem à f^ciilari in fjecularem , & il cite ,, pour h

même fentiment , M. Louet , fur la règle de infirmii

refignantibus ; c'eft ce que l'on appelle conférer de Coin

tnende en Commende.
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L'autre commende ie nomme ccmmende décrétée;

c'eft quand le Pape confère en commende un bé-

néfice qui étoit en règle, en ajoutant le décret irri-

tant , que le bénéfice retournera en règle par la cef-

(îon , demiflion , ou par la mort du commendataire :

fî le bénéfice avoir été conféré en commende dé-

crétée , 8c que le Pape voulut bien encore l'accorder

en commende , il faudroit que le Pape dérogeât es-

preflement au décret irritant , Eo cedente ; cela a été

jugé par arrêt du parlement , rapporte tom. 3. da
Journal du Palais, de l'édition ia quarto ^ page 389.

par lequel un régulier dévolutaire fut mai. .tenu au
préjudice d'un pourvu en commende , (ans expref-

ilon ni déroguion audit décret ; c'eft pourquoi fi

les dernières provifions d'un bénifîce étoient accor-

dées en cornmenie décrétée , il faut que celui qui

veut en être pourvu l'cnonce dans fa fupplique , parce

qu'il ne peut l'impctrer qa.'avec le même décret de
retour en règle , ou avec dérogation au décret.

Le Pape confère en commende libre les abbayer
& les prieurés conventuels éledlifs , auxquels le Roi de
France nomme en vertu du corcordat , titre de Regia
ad prcelaturas nominatione. Le Pape a coutume cle con-
férer en commende décrétée , les b?néfî;es réguliers

cjui font à !a nomination des Princes , des cardinaux

& des abbés
,
qui ont des indalcs du Pape enregi'lrés

au parlement
, pour les donner en commende.

Il n'y a que le Pape qui puiife mettre les béné-

fices réguliers en ccmmende , ou les continuer de
Commende en commande. Q^aand les abbés , en
vertu d'un induit du Pape , ont préfenti ou conféré

en commende un bénéfice dépendant de leur ab-
baye , celui qu'ils ont gratifié doit obtenir du Pa-
pe

, dans les huit mois du jour qu'ils l'en ont pour-
vu , une proviiion de nouvelle commende , fi le der-

nier titulaire étoit religieux ; & s'il étoit leculier

,

le pourvu doit obtenir une provifion de continuation
de commende ; autrement , ledit temps pafié , le béné-
fice feroit dévolutif de plein droit ; voyer- le Pel-
letier en fes inftruclions pour les expélitions de
Cour de Rome , ch. 6. Piufieurs auteurs foutiea-
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nent que les huit mois fixés pour obtenir en cour dltf

Rome de nouvelles provifions en commende , ou de

continuation de commende , ne commencent à courir

que du jour de la paifîble pofleiïîon : on dit qu'il y a

des arrêts qui l'ont jugé. Il n'eft pas probable que le

Pape ait voulu engager le pourvu à obtenir de Rome
une nouvelle commende , avant que le bénéfice ne lui

fiû: afTuré.

IL QUESTION.
Qiiel âge & quelles qualités font nécejjaires

pour obtenir <S' pojf/der en France les

Lénéjices,

N ne peut être pourvu légitimement d'un béné-

fice fans avoir l'âge que les canons , ou que les flatuts

particuliers deséglifes , ou les fondations , exigent (a).

P.ir le droit canonique , l'âge de trente ans ac-

complis étoit néceiraire pour qu'on pût être élu à

Pépifcopat , fuivant le chap. in cunciis , de eleciione

& elecli potejl. qui eft du 3e. concile de Latran , te-

nu l'an 1179, fous Alexandre III ; qui a été renou-

velle par le concile de Trente , feffion 7. chap. i ,

de la réformation. L'ordonnance d'Orléans fous

Charles IX. s'étoit conformée au droit commun ,

& avoit ordonné que les évêques feroient âgés au

moins de trente ans. Mais cet article n'a pas été

obfervé dans lâ royaume ; l'ordonnance de Blois

art. 1. veut que les nommés aux évêchés foient âgés

de vingt-fept ans au moins. Le concordat , tit. /^*

regid ad prielatiiras nominatione , porte qu'ils ferofit

au moins dans la vingt-feptieme année ; l'édit de

1606 , art. I. ordonne que l'art, 1. de l'ordonnance

de Blois foit obfervée. Cependant on fuit le concor-

dat , & il fuffit qu'un ecdéûaftique foit dans fa vingt-

(û) Conc, Trid.fejj: 24. de teform. cap. 12.

feptieme
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féptîeme année

, pour être pourvu d'un Evêché : c'é-

toit rinteuùon de ceux qui ont dreflé le Concordat

,

parce c]ue , comme a remarqué Theveneau , fur l'art,

2i de l'Ordonnance de Blois , ils fe l'ont fervis de cette

exprefîion , m vigejîmo feptimo f.iie cstatis anno ad mi-

tiùs conjlitutum ; s'ils avoient eu intention que le

nommé à un Evêché eût vingt-fèpt ans accomplis , ils

l'auroicnt exprimé , Se il eft vrai de dite qu'un homme
qui a vingt-fepr ans commencés , eft dans fa vingt-

feptieme année : il fuffit donc, fuivant le Concordat

,

qui eft la loi qu'on fuit dans le Royaume , que celui

qui eft nommé à un Evêché, foit dans la vingt-fep-

tieme année de fbn âge.

Le Droit canonique n'a point déterminé précifc»

ment l'âge nécellaire pour être Abbé ou Prieur

conventuel, foit en titre ou en Commende ; il fuf-

fit pour cela d'avoir vingt-trois ans commencés. Le
Concordat , dans le même titre , ne requiert que cet

âge pour les Abbayes 5c Prieurés conventuels , aux-

quels le Roi nomme en vertu du Concordat. Le Pape
difpenfe facilement de cet â^e pour tenir ces béné-

fices en Commende 5 mais pour les obtenir en titre
,

il eft très-difficile d'avoir une difpenie d'âge ; à peine

le Pape accorde-t-il une difpenfe d'une année ou
deux.

Quant aux Abbayes d'hommes de ce Royaume
8t Prieurés conventuels , où l'éledion a encore lieu ,

il faut que celui qui eft élu , ait au moins atteint

l'âge de vingt-cinq ans : on fe conforme .à la Clé-

mentine iVe in flgra , de flatuî. Monachonun , qui de-

mande cet âge , §. Ci'eterùm prioratus. L'Ordonnance
de Blois , article 3. femble demander cet âge , ea
difant qu'on fuivra la forme des faints Décrets & des

Conftitutions canoniques. Quant aux Abbayes de fil-

les , l'Edit de 1606. poite , art. 4. que les Religiea-

fes ne pourront être pourvues d'Abbiyes & Prieurés

conventuels
, qu'elles n'ayent été dix ans auparavant

Profefles , ou exercé un office clauftral pendant fis

ans entiers. Le Roi déroge quelquefois à cet Edit ,

lorfqu'il nomme aux Abbayes de hlles , &c le Pape

y. pourvoit fur la nomination du Roi.

Mat. Bénéficiais. (11) B
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Le Concile di Trente (t) a ordonné qu'il falloit

avoir atteint la vingt-cinquième année pour les di-

gnités ayant ch,.rge d'anies. Alexandre 111. {c) avoir

fait le irénie règlement pour ces dignités , & l'Edit

de la R g^le , du mois de Janvier i<5 îi. ordonne cjue

ceux cjui feront pourvus en Régale des Doyennés des

Eglifes Csthédrales & Collégiales , des Arch'.diaco-

nés , Théologales , Pénitenceiies , Bénéfices ayant

charge d'ames , auront l'âge , les degrés 8c autres

capacités prel'ctites par les faints Canons & les Or-

donnances : or , fuivant les Canons , les dignités

ayant charge d'ames , requièrent vingt cinq a,ns com-

mencés , 8c les Ordonnances du Royaume ne dilenc

rien de contraire ; il femble donc que pour être

pourvu de cts dignités , il faut avoir cet âge. Néan-

moins , luivant la jurifprudence des Arrêts , il faffit

d'avoir vingt-trois ans commencés pour polfeder ,

dans les Eglifes Cathédrales & Collégiales , les digni-

tés auxquelles eft attaché le foin des âmes.

Pour la Pcnitencerie, le concile de Trente a déter-

mine [d) qu'il falloit avoir quarante ans pour en

êxrc pourvu. On a adopté en France ce règlement ,

8c l'Eiit de la Régale qu'on vient de citer , ordon-

ne que le Pénitencier ait l'âge requis par les Canons

& les Ordonnances .• or les Ordonnances ne difent

rien en cela de contraire au décret du Concile ,
qui

eft la feule loi canonique qui prefcrive l'âge nécef^

faire pour être Pénitencier ,• les Docteurs eftiment

cjue les quarante ans requis pour la Pcnitencerie doi-

vent être accomplis.

Suivant le concile de Trente (e) , il fuffit d'avoir

vingt-deux ans pour polTeder les dignités Se perfonnats

qui n'ont point la charge des âmes ; le Concile ne

dit p.is clairement qu'il faille que les vingt-deux ans

fbient accomplis ; il femble qu'il fe contente qu'ils

foient commencés , fuivant la maxime , annus incep*

(b) Seff". 24. chap. n. de la Refotmation.
(^c) Cap. Cum in cunftis , de cleéiionc.

(d) SefT. 24. chap. 8. de la Réforraation.

(t) Sejjf. 24. chap. u. de U déformation.
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tus hahetur pro compléta. Mais comme par l'Edit de

1606, art. I. il faut que les pourvus des digùcés des

Cathédrales fe faflent promouvoir à l'ordre de la prc-

trife dans l'an du jour de la paifible pofreflion , on peut

conclure c]ue pour en être pourvu il faut avoir vingt-

trois ans 8c un jour.

L'âge requis par le droit canonique pour obtenir

une cure , eft d'avoir atteint l'âge de vingt - cinq

ans ; c'eft la difpofition exprefTe du chap. Cùm in

cunciis , de eleciione. Ifullus omninà fujfcipiat Pa-

rochialis Ecckfix regimen , nifl qui jam vigefimu-n

quintuni annum œtatis attigerit. Néanmoins le parle*

ment de Paris {f) a maintenu un Gradué dans la pof-

feffion de la cure de faint Roch de Paris , quoiqu'il

ce fût âgé que de vingt-trois ans deux mois ; & par

un autre Arrêt
( g) , il a maintenu un réfignataire âgé

de vingt-trois ans & demi dans la pofleffion de la

cure de S. Jacques de la ville de S. Quentin , contre

un Gradué prêtre ( h ).

La déclaration du Roi, du ij. Janvier 1741. ren-

due fur les repréfentations de l'artemblée du Clergé ,

de 1740. vient de fixer la Jurifprudence fur un point

fi important , en ordonnant que nul Eccléfiajlique ne

puijje être pourvu dorénavant d\ins Cure , ou autre

Bénéfice à charge drames
, fait fur la préfentation des

Patrons , fait en vertu de fes degrés , foit à quelque

autre titre & par quelque Collateur que ce fait , s'il

rCeJl actuellement conjîitué dans l'ordre de Prétrife , &
s'il n*a atteint l'âge de vingt - cinq ans accomplis ;

faute de quoi, fans avoir égard aux provifions obtenues
,

qui feront regardées comme mdUs & de nul effet , foit

en jugement ou autrement , ladite Cure ou ledit Béné-

fice feront cenfés vacans & impétrables , & en confé-

quence il y fera pourvu librement 6* de plein droit , d'un

fujet capable , par ceux à qui la collation ou linjtitu-

tion en appartiennent.

Pour polTéder les bénéfices qui requièrent ccrtaia

ordre par le droit , il fuffit d'être en un âge qu'on

(/) Arrêt du 25. Janvier! (g) Arrêt du Z9. Mars 1684.
1661. tom. 2. du Journal des! (/i) Tom. 4. du Journal des

Audiences , /fv. 4. chap. 45. jâudiences , liv. 7. chap, 11,

Bij
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puiire dans l'an être promu à cet ordre : le concile

devienne (i) ordonne que ceux qui ont obtenu de

tels bénéfices recevront dans l'an l'ordre qui y effc

requis. Cet an, iuivant l'uOge de France , fondé fur

l'ordonnance de Blois & l'Edit de ï6o6. ne com-
mence à courir que depuis le jour de la paifible

pofTtffion ; ainfi on n'eft obligé à fe faire promou-

voir qu'après l'an révolu depuis la paifible pofleiîîon :

car pour avoir la paifible poiTefficn , il faut, en Fran-

ce , une année de jouiffance. Cet ufage a été établi

pour empêcher que le pourvu de ces bénéfices fe

trouvant eng?.gé dans les ordres , ne fût obligé de

mendier à la honte du Clergé , au cas qu'il vînt à

perdre fon bénéfice.

Si l'ordre efl: requis par le titre de la fondation ,

il faut avoir cet ordre au temps de la provifion
, par-

ce que la fondation efl: de droit étroit i ainfi, quoique

pour poiléder certains bénéfices facerdotaux à lege ^
il Tuffife d'avoir vingt -trois ans un jour , & pouvoir

être prêtre dans l'an ; cependant , pour pouvoir pof-

fédtr un bénéfice facerdotal à fundatione , il faut être

aduelleraent prêtre , & être âgé de plus de vingt-

quatre ans.

On doit fuivre la même diftinAion à l'égard des
bénéfices pour lefquels il faut être diacre ou foudia-

cre ; il a été ainfi jugé par arrêt rapporté par M.
Louet , lettre B, ch. 4. & par arrêt du parlement de
Provence , du 6. Décembre 16^4.

Pour décider fi un bénéfice eft facerdotal par fa

fondation , il faut en examiner les termes. Car , die

Blondeau en fes additions fur la bibliothèque de Bo-
chel , tome premier , au mot cGllation

,
page i^r,

s'il eft prefcrit que le bénéfice ne fera conféré qu'à
un prêtre , la difpofition doit être accomplie à la lettre ;

mais fi elle porte feulement qu'il faut être prêtre pour
pofréder le bénéfice , on fuit la difpofition générale

de la loi pour les bénéfices facerdotaux. Si le bé-

néfice étoit facerdotal à fundatione , il y auroit abus
fi on obtenoit du Pape difpenfe fut cela j car il ne

' (i) Clément, ut ii , de state & (jualicate prscficicndoium.
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peut déroger aux fondations : nos Jurifconfultes di-

fent que ce feroit entreprendre contre les libertés de

l'Eglife Gallicane.

Quand les bénéfices font affedés par la fondation

a des perfonnes nobles , à des chantres , à des mu-
ficiens , & à des enfans de chœur, les provifions font

nulles , fi elles font données à ceux qui n'ont pas

ces qualités.

Perlbnne ne peut , fuivant le concile de Trente (fc)

,

obtenir de bénéfice avant l'âge de quatorze ans , qui

eft l'âge marqué par les ordonnances de ce diocefe

pour être admis à la tonfure , fans laquelle on ne

peut polféder aucun bénéfice.

Le grand confeil juge qu'on peut être chanoine

dans une cathédrale avant l'âge de quatorze ans. Pe-

leus (/) & Bochel (m) rapportent un arrêt du grand

confeil, de l'an 1599. qui a jugé qu'un enfant de

dix ou douze ans étoit capable de polTéder une pré-

bende dans l'Eglife métropolitaine de Rouen. Ce-

pendant l'on enfeigne communément qu'il faut avoir

quatorze ans pour être pourvu d'une prébende dans
une Eglife cathédrale : c'eft le fentiment de Panor-

me fur le chap. fuf&r inordinata , de prœbendis. La
17e. règle de la chancellerie de Rome exige cet

âge ; la difpofition de cette règle a été confirmée

par un arrêt du parlement de Paris , du 17. Mars

1589. rapporté par M. Louet , lettre E , chap. i. &
depuis encore par un autre arrêt du 19. Mai j6i6.

au fujet d'une prébende de S. Julien du Mans; l'ar-

rêt eft cité par Brodeau fur cet endroit de M. Louet.

Suivant le fentiment des douleurs , il faut que cet

âge ibit accompli. M. Louet à la lettre E , chap. i.

dit qu'il a été jugé par un arrêt du parlement de

Paris
, que celui qui n'avoir que huit ou neuf ans

ctoit incapable de poflcder une prébende dans une
Eglife collégiale. Tous les doûeurs demeurent d'ac-

cord qu'il faut avoir dix ans ; la règle 17e. de la

(h) Sejjr. 23. chap. 6. de la

Réformation.

(/) Liv. I. des aftions fo-

icnfes, chap. 47.

(m) Bibliothèque canoni-

que , tom. z. au mot régale ;

P'îg. 382.

B ii]
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chancellerie approuvée en France , requiert l'âge de
dix ans pour les prébendes des Eglifes collégiales.

La jurifprudence du grand confeil ne demande que
fept ans pour les collégiales , 8c dix ans pour les ca-

thédrales.

Nous ne fuirons pas etj France la difpodtion du
concile de Trente (n) , fuivant laquelle un clerc ton-

furé ne peut pofleder une fimple chapelle avant l'âge

de quatorze ans ; l'ufage du royaume eft qu'on peut

pofleder un bénéfice fimple à fept ans ; cependant il

faut avoir quatorze ans pour pofleder un prieuré qui

n'eft ni clauftral ni conventuel
, qu'on nomme com-

munément Prieuré à Jïmple tonfure. M. le Prêtre ,

centurie i. chap. 78. dit qu'il a été jugé par divers

arrêts qu'il falloit avoir quatorze ans pour le pof-

feder en Commende , l'un du premier Avril 1608.

l'autre du 13. Mai : par un autre ariêt du i8. Août
i6j6. rapporté dans le journal des Audiences , tome
3. liv. 10. chap. 12. de la même année, cela a auflï

cté jugé. Mais , fuivant la jurifprudence du grand
confèil, il fuffiroit d'avoir fept ans accomplis pour

ces fortes de Prieuns.

C'eft une maxime communément reçue , que lor(^

que la loi , les ftatuts ou le titre de la fondation pref-

crivent un certain âge pour être pourvu d'un béné-

fice , & qu'ils ne marquent point exprefl" ment que
l'année doive être accomplie , il fuffit alors qu'elle

foit commencée.
Aujourd'hui que la profefllon rciigieufe ne fe peut

faire validement en France par les filles avant d'avoir

dix-huitans accomplis , & pour les hommes 21 égale-

ment accomplis , il faut conclure que pour poiFéder un
bénéfice régulier en titre , il faut avoir cet âge

,
parce

que , fuivant la clémentine Ne in agro , de Jlatu Mona-
choriun , au §, cceteriim , on ne le peut polFéder qu'on
ne foit profes.

C'eft s'abufer que de croire que pour poffedcr des

bénéfices en fureté de confcience , il fuffife d'avoir

l'âge déterminé par les canons & les ordonnances : le

concile de Latran (o) exige dans celui qui eft pourvu

(ri) Sejf. 23. chap. 6. delà Réformation,

(0) Caji. Cùm in cun£tis , de «leftione £c elcfti poteAate.
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des bénéfices , non - feulement la maturité de l'âge ,

mais encore la pureté des mœurs & la fcience ( j? ).

Il feroit à fouhaiter que ceux qui entrent dans les

bénéfices , eulfent toujours mené une vie innocente

& fainte ; il faut au moins que s'ils ont tombé en

tjuelque faute notable , ils en aient fait une péni-

tence u exemplaire , qu'ils ne foient en aucune ma-
nière fufpeds , & qu'on rende témoignage de leurs

bonnis moeurs ; autrement ils feroient non- feulement

inutiles à l'Eglife , mais même pernicieux par leut

exemple. C'eft pourquoi Clément V. {q) veat que

celui qix'il ordonne de pourvoir d'un bénéfice ,
quoi-

qu'il en foit réputé capable par fa fcience , tienne une

conduite irréprochable , Se qu'il ait une bonne répu-

tation Se l'approbation du public (r).

Q^ioique la pureté des mœurs des bénéficiers édi-

fie fouvent plus l'églife que leur fcience , néanmoins

elle ne fuffit pas pour rendre -un homme digne d'ê-

tre pourvu de bénéfices
,
particulièrement de ceux

qui ont charge d'ames , fi elle n'eft accompagnée de
la fcience nécelfaire pour s'acquitter des devoirs aux-

quels il s'engige en prenant le bénéfice ; car, comme
dit le concile d'Aix-la-Chapelle , de même que U
fcience rend un eccléfiaftique arro2;;int & fuperbe ,

fi elle n'eft pas accompagnée d'une bonne vie , ainfi

la bonne vie fans la fcience le rend inutile à l'Egli-

fe ( j). Les ignorans font quelquefois plus dangereux

que ceux qui ont quelques défauts. Si on a, autre-

fois élevé aux premières dignités de l'Eglife des

petfonnes recommandables par leur piété , mais peu

favantes , c'eft que l'ignorance & les déréglemens

ont été fi généraux en certains temps ,
qu'à peine

trouvoit-on des eccléliaftiques réglés qui faifent plei-

nement inftruits des my!teres de la reliirion & des

(/>) Cum in cunfiis facris

ordinibus & ecdefiafticis mi-
nifterjis fint xtatis maturitas ,

giavitas morum & litterarum
fcientia inquirenda:.

((ji Cle:n£ntln. Cura ei , de
eonccffione praebendaî.

(r) Cum eiijuem infcicntiâjdoftiina inutilem facit,

B il

reputamus idoneuni , fi. , . .

repertusfuerit efle vit.tlauda-

bilis & converfationis honef^
tae , de beneficio cent valoris

alicui provideri mandamus.
(5) Dodirinafinevitaclericum

arrogantem reddit , vita fine
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règles de la morale chrétienne. Mais dans ce fiecîe

où les lettres font fî fioriirantes , & où l'on a tant

de moyens & tant de lieux pour fe faire inftruire de

tout ce c]u'il eft nccelîaire de favoir , il n'y a point

de raifons qui puifTent excufer les ignorans qui fe

font pourvoir de béncfices à charge d'ames , ni ceux
cjui les leur donnent ou confèrent : on peut voir ce

que nous avons dit fur ces qualités fi elFentielles dans
les Conférences fur le facrement de l'Ordre, fut les

Irrégularités & fur les Etats.

Nous ne prétendons pas que pour pofféder toutes

fortes de bénéfices , il faille avoir une fcience émi-

nente , quoiqu'elle foit à defirer : nous croyons que U
fcience peut être différente par rapport aux fonctions

des bénéfices qui (ont plus ou moins étendues, plus

ou moins difficiles ; mais qu'elle doit toujours être

proportionnée à la qualité du bénéfice & aux fonc-

tions qui y font attsurliées (r).

L'Eglife & nos Rois ont voulu qu'on ne pût fans

avoir obtenu des degrés dans une univerfité , po(^

féder les bénéfices dont les charges & les obligations

demandent que ceux qui en font pourvus ayent quel-

que diftindion par leur capacité 8c leur mérite. On
regarde ces degrés comme un témoignage public 8c

des preuves authentiques de leur capacité; il y a lieu

de croire qu'on ne peut étudier durant un temps con-

fidérable dans une Univerfité, fans y acquérir de là

fcience. Mais fi l'on n'a pas la fcience , quoiqu'on

ait le degré , on pèche en prenant un tel bénéfice ,

3c l'on ne peut pas le garder en confcience , parce que

ce n'a point été le delfein de ceux qui ont fait ces

ctablifiemens , ni le defiein de l'Eglife qui les a auto-

rifés
,

que l'on eût feulement un titre de Gradué ,

mais ils ont prétendu qu'on s'en fdt rendu digne pat

la fcience. Les loix de l'Eglife 8c de l'Etat ne deman-
dent le degré ,

qu'afin d'établir dans ces bénéfices des

personnes de mérite.

L'étendue Se la diverfité des fondions de l'Epif*

(f) Etfi defidetanda fit emi-

Bens fcientia in paftore , in

«0 tamçn iît comp«cens tole-

randa. Innocent III. Cap. Nifi

cùm pridem , de lenuncia'»

tionc.
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copat font afT-'z: comprendre qu'un Evêque a befoin

d'avoir plus de fcience qu'un curé. De mcme un curé

d'une grande ville , qui par fon bénéfice eft obligé

d'inPiruire un troupeau nombreux & de réfoudre les

difficultés qui fe préfentent , doit avoir plus de ca-

pacité qu'un chanoine , dont la principale occupation

eft de chanter l'office canonial au chœur s c'eft pour-

quoi il a été réglé que les Evê^jues & les curés des

villes murées auroient certains degrés.

Le concordat (u) demande que le nommé à unEvè-
ché foit doéleur ou licencié en Théologie , ou en

droit canonique ou civil dans une université fameu-

fe dans laquelle il ait étudié 8c fubi l'examen ; pat

conféquent il ne fuffîroit pas qu'il fut docteur ou li-

cencié en médecine.

L'obligation que les nommés par le Roi ont d'a-

voir le degré requis par le concordat , a été confir-

mée par l'article i. de l'ordonnance de Blois , & pat

l'art. I. de l'Edit de \6o6.

Le concile de Trente ( x ) expliquant les qualités

que doivent avoir lesE'êques , veut qu'ils foient doc-

teurs ou licenciés en Théologie ou en droit cano-

nique.

On remarquera que fuivant les maximes du royau-

me ,
qui paroiflent approuvées par la déclaration

du Roi , du i6 Février 1680, nous ne reconnoiffbns

pas en France des doéleurs de privilège , 8c ceux

qui en ont obtenu des lettres du Pape , ne peuvent,

en vertu de ce privilège
,

polTeder aucun bénéfiee ,

pour lequel , fuivant les loix du royaume , il foit né-

ceifaire d'avoir des degrés. On demande même que
les nommés aux Evêchés ayent pris leurs degrés dans
des univerfités du ro}'aume ; on n'a pas ordinaire-

ment égard aux degré; accordes par des univerfités

étrangères , parce q :e l'on n'a point d'alTurance que
la dodrine qu'on y enfeigne foit conforme à celle de

i'Eglife Gallicane & aux maximes du gouvernement
du royaume,

(u) lit. de regia ad pr«la-| (x) 5"^^. 12, cap. s. de la

luras nominaùone, [Kefoimat.

B Y
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Par le concordac , §. Confanguineis , les parens du
Roi & les perfonnes fublimes

(
qui font ceux c^ue le

Roi honore du nom de Coufm ) ainfi que les religieux

mendians réformés , qui , par les ftatuts ou confti-

tutions de leur ordre , ne peuvent prendre de degrés

dans les univerfités , peuvent être Evqques , fans

avoir la qualité de dodeur ou de licencié.

Suivant la Pragmatique Sanilion (y) , pour être

curé dans une ville murée , il faut être gradué en
Théologie , ou en l'un ou l'autre droit , ou être

Maître- ès-Arts
( \ ). Les ordonnances de Louis XII. de

Mars 14^^. & de Henri II. de 1551 , font conformes

à ce règlement,

L'ufage eft que les curés des faubourgs & les vicai-

res perpétuels des villes murées , doivent avoir les

mêmes qualités que les curés des villes ( a ). La dif-

penfe qu'un eccléfiaftique auroit obtenue du Pape ,

pour pofTéder une cure dans une ville murée, ou un
autre bénéfice qui demande des degrés fans avoir les

degrés ni fait les études requifes par le concordat &
les, ordonnances du royaume , feroit abufive , fuivant

l'ordonnance de Henri II. de 15 51.

Les cures des villes murées qui vaquent dans les

mois qui ne font pas affeftés aux Gradués, quand même
elles feroient en patronage laï-jue , doivent être con-

férées à des Eccléfiaftiques qui ayent obtenu des de-

grés , au moins celui de Maître-ès-Arts.

Le texte du concordat qu'on vient de citer , fait

naître une difficulté fur laquelle les jurifconfultes font

partagés ; favoir , s'il fufiit pour être curé dans les

•villes murées d'avoir étudié durant trois ans en

Théologie ou en droit civil ou canonique dans une
univerfîté, où s'il ell nécelTaire d'avoir au moins le

annos in Theologià , vel altero

furium ftuJuerint, feu Magif^
cris in Artibus, qui in aliquâ

Univerllrate privilegiatà fta-

dentesmagifteriigradumadep-
ti fuerint , conferantur.

(.;) Mémoires du Cierge,
Edit. de I72Z, tom^ lo. fart.

\. col, 22^.

(y) T/f. décollation. ?. in Ec-

elefiis, & le Concordat eu mt»
me titre , §. ftatuimus.

(j) Statuimus quoque , dit le

Concordat > qubd parochiales

Ecdefix in civitatibus aut vil-

lis muratis exiftentes , nonnilî

peifonis modo piacmiffp qan-

ijficatis;^ auc faUem qui pei ti^s
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"degré de maître-ès-arts. La glofe fur la pragmatique

fandioa ft) , Dumoulin [c^ , Févret [à] , eftiment qu'il

eftnécelTaire que les curés de villes murées ayent ce

temps d'étude , & quelques degrés qui puiireiitêtre un

témoignage de leur capacité. Ces auteurs prouvent leur

fentiment par le texte de la pragmatique ,
par l'art. 6.

de l'ordonnance de Louis XIL & par celle de Henri II.

qu'on a cités , & Dumoulin alTare que cela a été ainft

jugé par arrêt du parlement, rendu en 1^3^- l^s cham-
bres alfemblées.

Rébuffe , fur le concordat (e) , & plufieurs autres au-

teurs qui ont écrit depuis le concordat , croyent qu'il

fufSt d'avoir étudié durant trois années en théologie,

ou en droit civil ou canonique , fans avoir obtenu "da

degré : ces auteurs s'appuyent fur ces termes de l'art. 6,

de l'ordonnance de Louis XII.de Mars 14^9 (/").

La jurifprudence des arrêts n'eft pas confiante

fur la quertion , s'il faut avoir obtenu le degré avant

les provifions du bénéfice , ni les fentimens des au-

teurs ne font pâs non plus uniformes. Les uns, com-
me M. Louer (g) & Vaillant far cet endroit de M.
Louet , eftiment qu'il faut que celui qui fe fait pour-

voir d'une cure en une ville murée , ait le degré au
temps de la provilîon : Bardet (/i) 8c d'autres difènt

qu'il fufîît d'avoir les degrés avant la prife de pof-

fefllon , & qu'on peut prendre les degrés après les

provifions , pourvu qu'avant les provilions on aie

fait le temps d'étude néceflaire pour obtenir les de-

grés : voysz les Mémoires du Clergé [i) oC le Traité

(i) Tu. de collation. §, fta-

tuit.

(c) De infirm. refign.;i. 180.

(^) Traité de l'Abus, /iv. 3.

chaip. 4. n. 8.

(d) Tu. de collation. 5. Sta-

tuimus z.fur ces paroliit aut

faltem qui per trcs annos.

(/) Seront tenus les Gra-

dués voulant avoir les Eglifes

Tarochiales étant dans les

Villes murées , avoir étudie

par le temps dcfliis dit , £< de

faire ce que deffus eft dit ; à
tout le moins feront tenus

avoir étudié en Théologie ou
en Droit canon ou civil pat

nois ans , ou feront tenus
erre Mai:res-ès-Arts en Uni-
verfité fameufe.

(^) Nores fur le Commen-
taire de Dumoulin fur la

règle ife infirm. rcjign. ri. 280.

(/j) Tom. 1 . de fes Arrêts, /.

I. c. 18.

(0 Tom. 10. part. i. co/, i|4*'

B vj
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fies matières bénéficiales , dédié à M. le comte de
Clermont , imprimé chez Hochereau, à Paris en 17 n,
dont on dit que Me. Fuet , avocat au parlement ,

eil l'auteur. Il rapporte, liv. 3, chap. 3. les fonde-

mens des deux opinions. Vous y trouverez plufîeurs

arrêts nouveaux qui ont maintenu en poirelTion de

ces fortes de cures , des eccléiialliques qui n'a voient

obtenu les degrés qu'après les provilions , mais avant

laprilè de poirelTion; l'un efl de Janvier i(>99 , l'autre

du li. Juillet 1700 , l'autre du 8. Mai 1701. lia
même été jugé par arrêt du parlement de Paris 1743.
au fujet de la cure de la Flèche

,
que le degré a pa

être obtenu depuis la prife de polTeffion & avant l'ac-

tion intentée par le dévolutaire : voyez le rapport de

l'Agence, de 1745.
Soit que les çccléfiaftiques qui font pourvus de

cures dans les villes murées ayent obtenu des de-

grés avant ou après leurs provilions , ils font obli-

gés , fur peine de nullité de leurs provilions de faire

jnfinuer leurs degrés au greffe des infinuations , dans

le temps porté parl'cditdu mois de Décembre itî^i :

cela a été jugé fuivant les conclufions de M. l'avocat-

général de Lamoignon
, par arrêt du 18 Janvier 1^54.

rapporté tom. 5. du Journc^l des Audiences, liv. 10.

chap. 1.

Il eft nécefTaire de favoir la langue qu'on parle etx

un lieu
,
pour pouvoir être curé ; la règle lo. de la

chancellerie de Rome y eft exprefle ; en effet , une
perfonne qui n'entendroit pas la langue d'un lieu , fe-

roit hors d'état d'y adminiftrer les Sacremens , & d'jr

annoncer la parc le de Dieu.

Par l'édit de 1606 , art. 3 1. il eft porté qu^e nul ne

pourra à l'avenir être pourvu des dignités des églifes

cathédrales , ni des premières dignités des collé-

giales , s'il a'eft gradué en la faculté de théologie ou
droit canon, a peine de nullité des provifions. La
difpofition de cet édit a été approuvée par le clergé

de France dans l'.'.fTmblée convoquée à Pontoile en
1670 , dans la fçance du ^4 Oclabre.

On pourroit objeder que , fuivant les nouveaux
ftrrêts , pour obtenir des cures en villes mutées >
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il fuffit d'avoir obtenu les degrés avant la prlfe de

potrefllon ; cju'ainfi on doit dite la mênne chofe

touchant les dignités des églifes cathédrales , & les

premières dignités des églifes collégiales , parce

que la dirpolition du concordat qui exige le degré

de maître-es-arts
,
pour être pourvu de ces fortes

de cures , eft conçue en termes négatifs , auffi-biea

que ledit de 1606. Nous repondrions qu'il y a de

la différence entre la difpofition du concordat pour

les cures en villes murées , & celle de l'édit de

i6c(î. pour les dignités des églifes cathédrales & les

premières dignités des collégiales , en ce que le con-

cordat eft véritablement conçu en termes négatifs

,

mais il n'ajoute pas la peine de nullité des provi-

fions , comme l'édit l'ajoute : c'eft la raifon fur la-

quelle la cour a fondé les arrêts qu'elle a rendus pour

les cures des villes murées.

Le concile de Trente (k) a ordonné que la digni-

té d'écoldtre
, que l'on nomme dans l'églife d'An-

gers. Af.iffra d'Ecole y à laquelle eft unie celle de

chancelier de l'Univerfité , feroit conférée à un doc-

teur ou un licencié en théologie ou en droit cano-

nique. Le même concile [l] veut que les archidiacres

qui font les yeux de l'évéque , Ibient dode.irs ou li-

cenciés en théologie , ou en droit canonique ,

& il marque fouhaiter que les dignités & la

moitié des canonicats ne foient conférés dans !«
églifes cathédrales 8c dans les infignes collégiales ,

qu'à des doéleurs ou licencies en théologie. Jugez
par là fi on peut dire qa'il fufHt qu'un chanoine lâche

dire fes heures ; maxime Jont Bochel , en fa biblio^

théque canoni ]ue , tom. 2. au moi fàcnce , fait voir

le ridicule.

Comme le concile de Trente n'eft pas reçu ea

Irance , en tout ce qui concerne la difcipline

,

nous nous en tenons à l'édit de \6zG
,
pour foute-

tenir que pour polféder ces fortes de dignités , il faut

être gradué en théologie ou en droit canonique ,

(fc) Sejf. 13. £jp. 18. de Reformat.

CO 5s.o- H- e^P' ï2' de Reformât.
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à peine de nullité des provifions. Suivant les termes

de cet édit , les degrés de doéleur , de licencié en

droit civil ou médecine , ni la maîtrife-ès-arts , ne

fuffifent pas pour pofléder ces fortes de dignités. On
remarquera que cet édit eft enregiilré au parlement 8c

non point au grand confeil ; auffi le grand confeil ne

s'y arrête pas.

Cet édit ne fait nulle mention du temps d'études

ni d'aucune des formalités prefcrites par le concor-

dat : on peut donc être pourvu defdites dignités (ans

avoir obfervé aucune de ces formalités ; mais il faut

avoir fait le temps d'études prefcrit par les ordonnan-

ces & les ftatuts des facultés , pour obtenir les degrés.

C'eft à quoi plufîeurs manquent qui vont prendre des

degrés dans des univer'îtés où ils n'ont point étudié

,

& où ils ne préfentent aucuns certificats d'études

faites dans une autre univerfîté ; abus intolérable.

Car ces univerfités ne peuvent en confcience accor-

der des degrés à des perfonnes qui n'ont point étudié

dans leurs écoles , ni en d'autres univerfités , encore

moins à ceux qui n'ont pas la capacité requife pour
' les degrés qu'elles leur accordent , puifqu'elles les

mettent en état de polîéder des bénéfices dont ils

font indignes. Auffi Sainte-Beuve , tome 1. de Tes Ré-
folut. cas i-]6 8c 15)8. & dans le tome 3. cas 79. n'ex-

cufe pas de péchés ceux qui accordent ainfi les degrés ,

ni ceux qui les prennent , 8c il n'eftime pas valable-

ment pourvus ceux qui obtiennent des bénéfices en
vertu de ces degrés.

J'ajouterai que ceux qui ont obtenu des degrés

fans avoir étudié durant le temps prefcrit par les or-

donnances & par les ftatuts des facultés , quand ils

fe font pourvoir de bénéfices qui demandent ces de-

grés comme des qualités nécelîâires pour les pofle-

der , s'expofent à perdre ces bénéfices , comme l'on

peut le conclure d'un arrêt du 10 Juillet 1703.
rapporté par de Hericourt , loix eccléfiaftiques

, part,

i. ch. 1. n. 17. Par cet arrêt , les provifions du doyen-
né & première dignité de l'églife collégiale de

Montaigu
, que Jofeph le Blanc avoit obtenues en

cour de Rome , furent déclarées abufives, parce c^us
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le Blanc avoîî pris des degrés en droit , fans avoir

étudié pendant le temps prefcrit par les ordonnances :

le parlement faifant droit fur les conclufions de M, le

procureur-général , déclara nulles les lettres de de-

grés qui avoient été données à le Blanc , 8c lui défen-

dit de s'en fervir , 8c à l'univerfité d'Angers d'accorder

dvS degrés à ceux qui n'auroient pas fatisFait à tout

ce que prelcrivent les édits , les arrêts & les régle-

mens de la cour. Le défaut des degrés du deur le Blanc,

ctoit que le degré de bachelier en droit qu'il a voit

obtenu , étoit daté du 6 Juillet 1701 ; & qu'il ne

s'étoitfait infcrire que le premier Juillet auparavant ,

& que par la déclaration de 1700. il faut avoir étudié

trois mois depuis le jour de l'infcription pour obtenir

le degré de bachelier.

Duperray , tome 1. des queftions fur le concor-

dat dans l'addition à la queftion 50. rapporte un ar-

rêt du parlement de Bordeaux , du 4. Août 1711,

qui déclara abulives les proviiions de la cure de S.

Martin de la ville de Pau , obtenues des vicaires

généraux de l'évcché de l'Efcar , par le fieur de la

Caflagne , qui avoir pris le degré de maître ès-artsdans

l'univerlîté de Bordeaux ,fans avoir étudié , & main-

tint au poirtil'oire de cette cure le ûeur Dcsbarats , li-

cencié , qui s'en étoit fait pourvoir en cour de Rome
avec la claufe de dévolut.

Par autre arrêt du parlement de Paris , du 30.

Juillet 173 I , des degrés obtenus dans la faculté de

Droit de Poitiers , furent déclarés nuls , faute d'a-

•voir étudié le temps d'étude prefcrit par les ordon-

nances & rcglemcns , & le parlement fit défenfes à

l'univerfité de Poitiers d'accorder des lettres de gradué

à ceux qui n'auront pas fatisfait aux réglemens.

On peut conclure de ces arrêts que ceux qui ont ob-

tenu des degrés dans des univerfités , (ans y avoir étu-

dié le temps prefcrit , ne font pas capables de pofTé-

der des dignités dans les églifes catiiédraks 8.'. collé-

giales.

Cette queftion ne peut plus foufl-rir de difficulté

depuis la déclaration du Roi, du 6 Décembre 173e'.

earegiftrce au parlement le zz Décembre fuivant.
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par laquelle Sa Majefté ordonne que tous ceux qui

obtiendront à Vavenir des degrés dans les univerfités

de fon royaume , Jbient tenus de fe conformer exacte^

ment
,
foit en ce qui concerne le temps d'étude , ou en

ce qui regarde les examens & acies probatoires nécef-

faires pour obtenir le titre de maùre-ès-arts , ou les

degrés de bachelier & de licencié , ou du doctorat ,

eux règles établies par le concordat
, par les ordon-

nances du royaume , Jlatuts & réglemens particu~

tiers de chaque univerjité , le tout à peine de nul'

lité des titres ou degrés qui leur feroient accordés

contre lefdites règles ; & en outre de déchéance des

dignités , cures & autres bénéfices qu'ils obtien-

draient en vertu ou fur le fondement défaits titres ou

degrés.

Comme la pénitencerie n'eft point dignité en

plufieurs églifes , ce que nous avons dit de l'obli-

gation qu'ont ceux qui pofTedent des dignités d'avoir

des degrés , ne regarde point les pénitenciers à

î'ég\rd des églifes où la pénitencerie n'eft point

dignité : aufli nous n'avons point d'ordonnances
' de nos Rois qui les obligent d'en avoir. Innocent

III. ordonna dans le quatrième concile de Litran ea

I1I5 , l'établiirement des pénitenciers fans les obli-

ger à avoir des degrés ; mais le concile de Trente ,

feiî. 24. chap, S. de la Réformation , a ordonne que

le pénitencier feroit dotleur ou licencié en théo-

logie ou en droit canonique. Pluûeurs conciles pro-

vinciaux qui ont été tenus depuis , fe conformant a

celui de Trente , ont impolé aux pénitenciers l'obli-

gation d'avoir des degrés. Celai de Tours , ai 1583.

tit. de capitulis & dignitatibus , ordonne que le péni-

tencier Ibitau moins bachelier form^ en théologie ou
en droit canonique , & qu'on donne le titre de digni-

té à la pénitencerie. Ainlî on peut dire que l'obliga-

tion d'avoir ces degrés ne regarde que les pcnitenciers

des églifes où ils font dignitaires.

Innocent III. dans le même concile de Latran

avoit ordonné l'établiflement d'un Théologal dans

les églifes métropolitaines. Le concile de B.xle ,

iTefT. 31. avoit étendu cet établiflement aux églifes
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cathédrales , & avoit ordonné que le Théologal
feroir dodeur , licencié ou bachelier formé en théo-

logie , & qu'il auroit étudié dix ans dans une uni-
verfîré ; Çon décret a été inféré dans la pragmatique
& dans le concordat , tir. de collation. §. i. Ain'i,

luivant la pragmatique & le concordat , il fuHît

d'avoir le degré de bachelier formé en théologie ,

pour être pourvu dans la théologale ; mais l'art. 8.

de l'ordonnance d'Orléans l'affecle aux feuls doc-

teurs en théologie, & l'art. 53. de celle de Biois

ordonne exprelîêment que l'art. 8. de l'ordonnan-

ce d'Orléans foit esadement obfervé ; de forte qu'au-

jourd'hui le Baccalauréat ni la licence ne fufSroient

pas pour être pourvu, de la théologale : voyez Sainte-

Beuve , tom. 3. de fes Réfolutions , cas 44. fur l'éta-

bliirement des théologaux , où il prouve qu'en en-

feignant ils gagnent les diftributions ,
quoiqu'abients

du choeur. Un bachelier formé en théologie étoit

capable d'être pourvu d'une théologale , félon un arrêt

du parlement de p.iris , du 17 Ayx'û 16^1. Mais cette

jurifprudence a changé , & le contraire a été jugé par

deux autres arrêts, l'un du 17 Août 1711. pour la

théologale de Beaune , l'autre du 11 Février 171^.

pour celle de Senlis.

Il y a une autre qualité nécelTaire pour polTeder

toutes fortes de bénéfices en France , c'ell d'être re?;ni-

cole & oriî^inaire du royaume , ou d'avoir des lettres

de naiaralité du Roi , vérifiées au parlement de Paris,

& à la chambre des comptes.

Par l'ordonnance de Charles VII. donnée à Chinon

le 10 Mars 143t. tous les étrangers , de quelque con-

dition qu'ils foient , font exclus de poiîvider des béné-

fices en France ; c'ell l'article 3p. des libertés de l'eglife

G-Ulicane.

L'ordonnance de Blois , art. 4. ne veut pas qu'on

ait égard à la difpenfe qu'on pcurroit obtenir pour être

archevêque ou évêque , ou abbé , chef- d'ordre , (1 on

n'étoit pas originaire François.

Louis XIV. par deux déclarations , l'une de Jan-

vier léSi. l'autre du i Mars 1683. a foumis à cette

loi les pays conc^uis 8c cédés à k France j ordoa-
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nant que nul n'y pourra prendre poifeflîon d'un bé-

néfice
,
qu'après avoir jultiné qu'il eft né dans lespayj

cédés à la France par les traités de paix , ou dans les

autres provinces du royaume.

Si on avoit conféré un bénéfice à un étranger qui

n'eût point de lettres de naturalité , il pourroit ré-

parer ce défaut en obtenant des lettres de naturalité

avant que de prendre poUrflion du bénéfice, la col-

lation qui lui auroit été faite ne feroit pas nulle de

plein droit ; & par les lettres de naturalité , il feroit

rendu capable de le polfcder ; les ordonnances deftn-

jdent feulement de mettre les étrangers en polfeGloa

•des bénéfices , & ne déclarent pas nulles les provifions

qui leur en font accordées [m).

Nous devrions examiner ici fi les iriéguliers , ks ex-

communiés , ceux qui ont encouru la fufpenfe, 8c les

bâtards peuvent être pourvus de bénéfices. Mais en
ayant parlé dans les Conférences fur les irrégularités

&: fur les cenfures , on peut y voir ce que nous avons
dit à ce fujet .• nous y avons prouvé que de quelque

manière qu'un clerc ait encouru une irrégularité to-

tale , la provifion qu'on lui accorderoit d'un bénéfice ,

même fimple , feroit nulle 8c invalide ; que l'excom-

munication rend un clerc incapable d'obtenir aucun
bénéfice pendant qu'il eft lié de cette cenfure ; que la

fufpenfe totale prive un ecdéfiaftique du droit <ie re-

cevoir des bcncfices de quelque manière que ce foit ,

5c que les bâtards n'en peuvent être pourvus , qu'ils

n'ayent obtenu une difpenfe du Pape ou de l'cvc^iue j

félon la qualité des bénéfices.

(m) Févrct , /iv. j . chap. i. n. ij ; & BatcUt j tom. i, liv,

3. chap. %$,

*
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III. QUESTION.
Peut-on pojféder des Bénéfices fans une infii-

tution canonique ? Qui peut la donner?

Comment ohtient-onVinflitution canonique?

V^'EsT la première règle du droit canonique dans le

Sexte , établie par le Pape bonitace VllI. aa titre d&

regulis juris , cju'on ne peut pofleder un bcnéiice fans

une iniittution canonicjue (a).

La nomination ou préfentation du patron ne fuffit

pas pour l'inltitution eccléfîaftique & canoni.jue.

Le Pape Alexandre III [b) décide que c'elt à l'cvé-

que diocéfâin à donner l'inftitution canonique, & que

fi les laïques donnent un bénéfice Hins que le préfenté

obtienne enfuite l'approbation de l'évêjue, la nomi-
nation ou préfentation que les patrons laïques en ont

faite , efl inutile & fans force.

Le même Pape dans le chap. ciiin la'ùi , au même
titre , dit qu'il n'efl: pis permis aux laïques qui ont

droit de patronage , d'établir de leur propre autorité

des clercs dans les bénéfices ; Si. dans le chap. ex fre-

guentibus , de injlitutionibus , répondant à l'archevê-

que de Cantorberi , il confirme l'excommunication

que cet archevêque avoit ptononcée contre les ecclé-

fialliques qui pollédoicnt des bénéfices fans avoir reçu

l'inftitution de leur évêque , 8c il déclare que cette

coutume qui s'étoit introduite dans l'Angleterre ,

ctoit abfolument oppofée aux règles prefcrites par les

Saints Pcres.

Ce font proprement les collateurs qui donnent

l'inftitution canonique ; aufll régulièrement les laï-

ques ne peuvent être collateurs , le droit de collation

étant un droit fpirituel ; cependant comme le droit

de conférer eft un droit de jurifdiélion , l'égliie a

(h) Cap. Quod autem j de

jure patrçnatûs.

(rj)Beneficium ecclelÎAfticum

non poteft licite fine inftitu-

tione çanonicâ obtineti.
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bien voulu en permettre l'exercice à des laïques ; ells

s"'eft rendue favorable aux patrons fondateurs de cer-

taines églifes , & elle leur a accordé la collation des

bénéfices qu'ils avoient fondés & dotés de leurs biens.

Nous avons non-feulement dans la Normandie , mais

en diverfes provinces , des exem.ples tle Seigneurs qui

confèrent de plein droit les bénéfices qui font dans

l'étendue de leurs Seigneuries. Le S.^igneur de Blaifon

en Anjou confère les prébendes & plufieurs chapelles

du chapitre de Blaifon .• le Duc de la Trimouille ,

comme Comte de Laval , confère les prébendes du
chapitre de faint Tugal de Laval {a).

L'inftitution canonique e(t ce qui donne droit de

polféder un bénéfice ; ce droit s'obtient par divers

moyens.
1°. Par une collation libre.

1°. Par une préfentation qui eft fuivie d'une colla-

tion : la préfentation donne droit au bénéfice , jus ad
rem, La collation qui donne l'inftitution , donne droit

dans le bénéfice , jus in re.

3°. Par une éledion confirmée par le fupérieur,

4°. Par une poftulation qui a été admife.

5°. Par l'acceptation d'une démifîion fuivie de colla-

lioii , ou par une réfignation infavorem , admife pat

le Pape , fuivie du Vija de l'évêque diocéfain.

6", Par une permutation qui a été approuvée , 8c

quelquefois par la feule éledlion faite par ceux qui ont

droit d'élire, ce qui a lieu dans les bénéfices éleûifs

coUatifs. Si on avoit pris polfeflion d'un bénéfice &
joui des fruits , fans y être entré par quelqu'une de
ces manières , on feroit intrus.

Néanmoins les juges royaux peuvent permettre à un
cccléilaftique de prendre poffelîion civile d'un bénéfice

3ui lui a été réfigné pour la confervation de fes

roits , lorfqu'à Rome l'on refufe d'accorder des pro-

vifions fur les dates qui font retenues , & qu'on a un
certificat du banquier , de la rétention des dates , ou
que le Pape refufe abfolument de donner des provi-

fions , ou quand l'évêque refufe le Fifa. Mais ceux qui

{a) Voyez la dernière Qjicftion de ces Conf.
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ordonnance de juge , n'en peuvent faire aucunes fonc-

tions fpiricueiles ou eccléfiàftiques. Cela eft exprefTé-

menc marqué par l'art. 7. de l'Edit de lé^j. La prife

de poirelfion civile ne leur donne pas aulli par elle-

même le droit de toucher les fruits de ces bénéfices ,

mais ils peuvent plaider fur la pleine maintenue , 8c

enfuite obtenir une inlHtution canonique.

Quand à Rome on refufe de donner des bulles a

ceux qui font nommés par le Roi à des bénéfices

conlîitoriaux , l'ufage eft qu'ils en prennent un cer-

tificat de l'expéditionnaire , fur lequel ils obtiennent

un arrêt du confeil d'Etat ou du grand confeil ,

par lequel il leur eft permis de prendre poifenioa

civile des bénéfices , & de jouir des fruits en vertu du
brevet du Roi , à la charge de continuer leurs dili-

gences en four de Rome pour l'expédition des bul-

les , & de prendre polfeAion en vertu d'icelles pour

avoir une inftitution canonique. Car la nominatioa

du Roi doit nccelfairement être fuivie d'une inftitu-

tion canonique j c'eft pourquoi , afin que les bénéfi-

ces ne foient pas long-temps vacans , le Pape Léon X.
s'eft aftreint lui Se Tes fucceiTeurs à confirmer au plu-

tôt la nomination du Roi , 8c à pourvoir les perfon-

nes nommées , à moins qu'il n'y ait une jufte cau(e

de différer ou de refafer.

Par l'art. 5. de l'Ordonnance de Blois , ceux qui

font nommés aux bénéfices qui font à la nomination
du Roi , font tenus d'obtenir des bulles ou provifions

de la cour de Rome dans les neuf mois , après que
les lettres de nomination ont été délivrées , ou de

faire apparoir à l'évêque diocéfain
,
qu'ils ont fait les

diligences valables 8c fuffifintes pour obtenir les bul-

les & provifions ; à faute de quoi ils demeurent dé-

chus de leurs droits de nomination. Li difpofition de

cette ordonnance a été renouvellée par l'art. 1 1. ds

l'Edit de Melun
, par l'art, i. de l'Edit de 1606. par

une déclaration du 4. Juin 1619. 8c par une autre du

15. Décembre 17 11. qui porte que le grand confeil ne

pourra permettre à ceux que le Roi a nommés , 8c

qu'il nommera ci-après aux bénéfices , de s'en mettre
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en pofTelîion , & de jouir des fruits après le' temps

de neuf mois , qu'au cas de légitime empêchement

ou de diligences valables , & cju'à condition de juf-

tifier de fîx mois en fix mois au procureur général

au grand confeil
, que les empêchemens ne font

pas ceflls , ou de rapporter des preuves de nouvelles

diligences valables par eux faites pour obtenir les

bulles , faute de quoi ils ne pourront continuer à

jouir defdits bénéfices en vertu defdits arrêts. Voyez
dans les Mémoires du Clergé la déclaration de Dé-

cembre 17 II. 8c c^Ue du 4. Mars 171 5. rendues

en exécution ; elles y font rapportées dans l'onzième

tome, page 18^9. & fuiv.

IV. QUESTION.
Quelles intentions doivent avoir ceux qui ac-,

ceptent des Bénéfices ?

J_j£s bénéfices ayant été établis pour les fins fâiil-

tes que nous avons expliquées dans la pt/imiere

Queftion , l'on ne doit point accepter de yénefice

qu'on ne foit appelle de Dieu au miniftere pour

lequel le bénéfice a été inftitué , & il fiut que dès

l'entrée dans le bénéfice , un Eccléûaftiquc ne fe pro-

pofe d'autre fin que de travailler de toutes fes for-

ces à procurer la gloire de Dieu & à (ànâiifier les

peuples par fes prières , par fes exemples & par fes fa-

crifices , & en même-temps de travailler à fa propre

perfection , en fervant fidellenient Dieu & l'Eglife ,

dans le miniftere où il eft appelle , 8c en rempliflant

tous les devoirs qui font attachés au bénéfice dont
il eft pourvu. Il doit fur-tout ne pas rechercher les

bénéfices , dans la vue d'avoir des richefîes pour vi-

vre dans le luxe & dans le fafte , 8c faire une terme
réfolution d'éviter ce défordre contre lequel les canons
nous marquent tant d'horreur , quand ils difent qu'il

fiut bien prendre garde que nous n'abufions pout
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ont acheté le Ciel (a).

On ne peut exculer de pé:hé ceux qui acceptent des

bénelices , les regardant comme des moyens d'entrete-

nir leur luxe , d'augmenter leurs richeifes , de vivre

dans l'oifivete , de foutenir leur ambition , ou de fa-

tisfaire à juelqu'autre paillon. Le Concile de Trente ,

felî. 15. c. I. de U réformition , en avertit ceux qui

font nommes à des Evéchés. S. Thomas dit que ceux

«fui poiredeni des bénéfices en ces vues ,
pèchent (i).

Le concile de Bourges de l'an i6ù4. tit. 36. Canon i.

condamne à reftituer les fruits qu'on a touchés d'un

bénéfice qu'on a accepté feulement pour en retirer le

revenu pendant quelque- temps.

C'cft le fentiment commun des dodeurs, qu'un ec-

cléfiailique qui accepte une cure , avec un delfcin for-

mé de ne la pas retenir , & de ne la pas delfervir , pè-

che mortellement , & il elt tenu de reltituer les fruits

qu'il en a perçus. Ils difenc la même chofe de celui qui

Dictant pas prêtre accepte une cure , ne voulant pss fe

faire promouvoir au facerdo-e dans l'an ; mais liule-

ment dans le defiein d'en )ouir pendant une année ou
de la permuter avec un bénéfice fimple , ce qu'il ne

peut faire en fureté de conlcience
,

parce qu'il ne pof-

iedoit ni légitimement ni canoniquement cette cure ,

& l'on ne peut permuter un bénéfice dont on n'eft pas

légitime titulaire. Les docleurs fondent leur fentimenc

fur la décifion du Pape Boniface VII { c ). Le Pape

ajoute , que le fupérieur qui confereroit une cure à

(a) Ne unius eleemofyna al-

terius peccatum fiât. Can. in-
uftum. c. li. q, 2.

{b) Si aliquis hàc inten-
tione plura bénéficia iiabcat

,

ut fit d'.tior , ut lautiîis vivat

,

& ut faciliùs ad Epi'copatum
perveniat , in aliqua Ecclefia-

rum ubi eft prasbendatus, non
lolluntur prardia* deformita-
tes , fed augentur , quia cuni
tali intcntionc & unum bene
ficiucn habcic-cft ilUcitum.

Qwidlib. p. q, 7. art. 2.

(c) Si ad lacerdotium pro-

moveti non intcndens Paio-

chialera recepcris Ecclefiim ,

ut fruftus ex ea pcr annuoi
percipias , ipfam poiimoditm

dimiilurus (nifi voluntatc mu-
tatâ ptomotus fucris ) tene-

beris ad reftitutionem fruc-

cuum eorumdcm , ciiiu cos

rcccpcris fraudulenter. Cap,

Commiûà , de ekflioae ta

fexto.
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un Eccléfîafiique , fâchant la mauvaife volonté, pc-

cberoit pareilleir.ent & feroit obligé de dédommager
cette EgUfe {d). On peut confirmer cette décifion par

twe autre d'Innocent III. où ce Pape fait comprendre

(jue l'wft'rit & rinrention de l'EgUfe eft ,
que ceux qui

entrent dans les bénéfices , ayent non - feulement de
la capacité , mais qu'ils ayent là volonté de les défier-

yii , & qu'ils le puilfent faire (e). Ceux qui acceptent

une cure avec delfein de ne la pas deflervir , ou qui ne

Tculent pas fe mettre en état d'en remplir les fonc-

tions en recevant les ordres , agilTent par conféquenc

contre les intentions de l'Eglife , ils la trompent ; on
ne peut donc les excufer de péché, & ils font indignes

de jouir des revenus de cette cure.

Les plus habiles dofteurs fe fondant far le chapitre

Grave , & fur le chap. Super inordinata, de Pri>>bendis ,

portent le même jugement d'un clerc qui accepte utv

bénéfice fimple , fans avoir defiein de le delîervir , de

psrfévérer dans l'Etat eccléfiaftique ,5c d'y mener une
vie conforme aux loix de l'Eglife ; mais pour en tirer

une penfion , ou garder ce bénéfice pendant qu'il fera

les études , ou jufqu'à ce qu'il ait trouvé une femme
qui lui convienne. Cet Ecclcfiaftique pèche griève-

ment & ne peut tirer penfion de ce bénéfice. La
raifon eft , qu'il agit contre l'intention de l'Eglife

& contre la nature des bénéfices
,
qui n'ont été inf-

titués que pour la nourriture des clercs qui fe font

coniacrés au fervice de Dieu & de l'EgUfe. Ce péché

a paru fi grand à Paul IV. que par une bulle pu-

bliée en i^î7. qui commence par ces mots , inter

cxteras curas , il a prononcé l'excommunication con-

tre ceux qui y tombent , & qu'en différens dicceles

du côté de la Savoie , on ne peut être pourvu d'au-

cun bénéfice , pas niême d'une Chapelle , qu'après

(a) Illum autem qui eam'decernimus obligari.

tibi contulit, cum te non crc-l [e) Pra:cipimus ut prartcrntîn-

deret ad hujufmodi ordinem fis indignis idoneos afi'umant
promovendum , (

prster divi- qui Deo Ôc Ecdefiis vclinc 8c

nam quam ex hoc incurrit of- valeantgratum impendere fa-
fenfam

, ) ad fervandam in- mulatum. Cap. Grave, de pras-

demnem eamdem Eccldîani bendis bi, dignitacibus.

avoir
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aroir jure fur les faints Evangiles

,
qu'on a Intention

de le garder. Quand on accepte un bénciice , il faut

donc avoir deiïein de perfcvérer dans l'état Eccléfiaf-

tique , & d'y vivre conformément à cet état.

Suivant les mêmes principes , on foutient que ce-

lui-là pèche , qui accepte un bénéfice auquel l'obliga-

tion d avoir un certain ordre eft attachée, & qui n'ayant

pas intention de recevoir cet ordre , néglige de s'y

faire promouvoir. Si on prétend que ces décidons (ont

trop févercs , qu'on fè donne la peine de confulter

Sainte - Beuve , tome i. de {es réiblutions , cas zi.

tome 1, czs 58 Se 63, tome 3. cas 85 ; on verra que
fes réfolutions ne font pas moins rigides fur cette ma-
tière , non plus que celles du père Alexandre , tome x.

de l'Appendice , ad traciatum de Ordine , cap, 6. reg.

51 & 53 ; celles de Leiîius 8c de Tolet n'en font pas

éloignées.

Mat. Bénéjîciales. (11)
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RES ULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

LES MATIERES BÉNÉFICIALES,

Tenues au mois de Mai 1710.

PREMIERE QUESTION.
Combien y a-t-it de fortes de Gradués ? Quel ejl le droit

des Gradués ? Quels Bénéfices tes Gradués peuvent-ils

requérir? Quellesfont les qualités requifes aux Graduésl

i_jEs gradués font des Eccléfiaftiques , qui après avoir

étudié durant un certain nombre d'années dans une
Univerfité fameufe de France , y ont obtenu le degré

de Doéleur, ou de Licencié, ou de Bachelier , Ibit en

Théologie , foit en droit canonique ou civil , ou en

Médecine , ou celui de Maître-ès-Arts.

On a dit dans une Univerfité fameufe
,
que le Con-

cordat fait entre le Pape Léon X. & François I. Roi de
Prance, exprime par le mot de Privilegiata : on a dit

de France , parce qu'on n'a point égard aux études

f^tes hors da Royaume , ni aux degrés obtenus dans
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5r
des imlverficés étrangères : la Pragmatique-Sat^dîon ,

le concordat , les ordonnances de nos ilois n'accorient

des droits & des privilèges qu'aux gradués qui ont pris

leurs degrés dans <iis univeriués tameufes du royaume ;

cela a été jugé par deux arrêts du confeil d'Etat , du

mois de Mai & du mois a Août i^S^.

On excepte l'Univeriité d'Avignon , qui a obtenu,

du Roi des lettres-patentes , félon lef:]uelles ceux qui

y prennent des degrés , ont les mêmes privilèges Se

avantages dont jouiiren: les gradués dans les Uuiver-

fîtés du royaume.

On diftinguc trois fortes de gradués : on entend

quelquefois par gradués , tous ceux qui ont obtenu

des degrés , foit qu'ils ayent fait lignifier leurs lettres

de degrés aux patrons Se collateurs Eccléfiaftiques des

bénéfices , ou qu'ils ne les ayent pas fait fignifier ,• c'elt

. en ce fens qu'on entend l'article j r. de l'Edit de 1606.

qui veut que les titulaires des dignités des Eglifes ca-

thédrales , ayent obtenu des degrés en Théologie ou
' en droit canonique , comme un témoignage public

1
de leur mérite ; mais on ne demande pas qu'ils les

! ayent fait fignifier aux patrons ou collateurs Ecclèlîaf-

tiques. Q-iand ces gradués n'ont point fait notifier

leurs lettres de degrés aux patrons ou collateurs ec-

. clélîaftiques , elles ne leur fervent que pour polTéder

certains bénéfices, & non point pour en requérir.

Dans l'ufage ordinaire en matière bénéficiale , on
«Rtend par gradués ceux qui ont obtenu des degrés

dans une Univerfîté , 8c qui les oat fait notifier à des
patrons ou collateurs Ecclefialtiques , afin de requé-

rir les bénéfices qui vaqueront à leur difpofition dans
les mois alFedés aux gradués. On diftingue deux
fortes de gradués , les mis Jï.nples , les autres nom~
mes : c'eft des droits & privilèges de ces deux fortes

de gradués
, que nous traiterons principalement ea

t

cette conférence.

1 Le gradué fîmple eft celui qui a obtenu d'une
S Univerfité des lettres de degrés & de certificat de
fcKi temps d'études , mais qui n'a point de lettres

de nomination.

1-e gradué comme eft celui qui , outre àes lettre©

Cij
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de degrés & de certificat de temps d'études , a obtenu
d'une Univeriîté des lettres de nomination

,
par lef-

fjnelks il a été nommé Se recommandé à certains pa-

trons o'J collateurs ,
que l'Univerfité a iapplié de gra-

tifier le gradàé des bénéfices qui vaqueront à leur dif-

pofition dans les mois aitedés aux gradués.

Ces lettres s'accordent &z s'expédient en tout temps
de l'année ; c'efl: une coutume prefcjue généralement

obfervce
, qu'elles fcient expédiées par l'Univerfité ,

fignées du fecrétaire , & fcellées du fceau de l'Univer-

fité ; cependant les parlemens autcrifent les dirFérens

ufages des Univerfités fiir cela. Une Univerfité peut

accorder pUifieurs lettres de nomination à un même
gradué ; mais Tuiage le plus ordinaire eft de faire ex-

pédier à chaque gradué une lettre de nomination, dans

laquelle on comprend tous les Evêchés , Abbayes ,

clnpitres , St autres patrons & collateurs ,
que le gra-

dué veut y être compris 5 & fi après ces lettres expé-

diées, un gradué defire d'être nommé & recommande
à d'autres patrons ou col!-»teurs qui n'y Ibienc pas

compris , il peut obtenir de la m.ême Univerfité ,
par

ampliation , une autre lettre de nomination , par la-

quelle rUnlverfitc le nomme & le recommande au pa-

trf>n ou coliateur qu'il defire.

Les gradués limples Si les gradués nommés ont"

droit de requérir les bénéfices vacans par mort dans

les mois de janvier , Avril , Juillet & Octobre.

C'eft à l'aiTemblée tenue à Bourses en 1438 , que
les Univerfiî€s riî Fyance font redevables du privilège

de non>mer des gradués aux patrons & collateurs Ec-

cléfiaiti-^ues
,
pour obtenir le tiers des bénéfices qui

font en leur difpofition :' le concordat a confirmé

ce privilège ; Se pour éviter les fraudes que les col-

lateurs faifoienc a.ix gradués , il a réglé que hs col-

lateurs feroient abfolument obligés de donner aux
gradués les bénéfices qui vaqueroient par mort à leur

diipGfitioii dans les mois d'Avril , de Juillet , d'Odo-
bre & de Janvier.

i--Ainfi quand un patron Ecck'fiaftique donne cà un
gr?dué qui l'a requis , un bénéfice vacant dans l'un de

ces quaue mois , ce n'eft pas proprement une grâce
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3u'il lui fait , mais une juftije , parce que ce gradué

emande ce qui lui appartient légitimement , comme
le fruit de fes veilles & la récompenfe de les travaux.

Les patrons &les coUateursont fix mois pour pour-

voir les gradués des bénéfices vacans dans les mois

^ui leur font atTedés , comme les gradués ont fix mois

pour les requérir.

Pour entendre le §. Prcefadque ordinarii du concor-

dat , au titre de Collationibus , il faut obferver que le

Roi François I. ayant reçu un bref du Pape Lion X. du
mois de Juin 1518 , déclara le 15 Odlobre fuivanc

qu'il enrendoiî que le mois d'Avril fût le prenàer

mois aireil;c aux gradués , étant le mois immédiate-

ment fuivant celai de Mars dans lequel le concordat

avoir été enregiftré au parlement de Paris.

Le droit que les gradués ont de requérir les béné-

fices vacans dans les mois de Janvier , Avril , Juiiiec

Se Octobre , n'a été accordé par l'Egli'e & par les

Rois
, qu'à certaines conditions & à d';'J=in que les

bénéfices faiTrat polfcdcs par des Eccléiîûûi.yaes , qui

fulfent en état d'en remplir dignement les fondions.

C'eft pour.uoi les gradués qui requièrent des béné-

fices en verra de leurs degrés , doivent avoir toutes

Iss qualités requifes , & avoir obfervé toutes les for-

malités prefcrites par le Concordat , les Edits 8c Dé-
clarations de nos Rois , &z fur-tout avoir acquis la

fcience nécelfiiire pour s'acquitter dig.iemeat des fonc-

tions Ecclélîafiiques.

Ce droit des gradués eft établi par le concile de
Bâ'e , alfem-blé en 1431 , par la Pragmaîique-Sandion
faite à Bourges , en 1438 , fous le Roi Charles Vlî.

par le concordat fair en 151^ , entre le Pape Léon
X. & François I. Roi de France , & qui a été confir-

nié par le cinquième concile de Latran en 151^. 8i

enregiftré au parlement de Paris le 11 Mars 1517.
Ce concordâtes une loi qui s'obferve dans le royau-
me ; il eft en plufieurs chefs conforme à la Pragmati-
que-Sandion.

Les Univerfités peuvent adrefler des nominations
aux patrons & coilateurs Eccléfiaftiques , fuivant le

^. Si quis vcrà da concordat , titre de Collationibus f

C iij
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^e cuelque état & r;i;;niîé cu'ils foieiu , foit qu'iîs

pofiedent leurs bér.;fi-es en titre ou en Commende ,

l'oit qu'ils foient Cardinaux , Patriarches , Archevê-

ques , Evêques , Abbés , Chanoines , Prieurs ou Ab-
beiîes

, qui , à cau(e de leur dignité ou bénéfices , ont
«iroit Se préfenter ou confcrer. des bénéfices ; & les

gradues qui ont les qualités requiles peuvent requérir

les bénéfices qui font à leur collation
,
provifion, no-

jiiination
, préfentation , 8c toute autre difpolition ,

ioîiqu'ils vaquent par mort dans les mois de Janvier ,

Avril , Juillet & Odobre,
Les mois de Janvier & Juillet font affeélés aux

gradués nommés ; & font appelles mois de rigueur ,

parce que les patrons & colr:.teurs font forcés de

donner les bénéfices vacans en ces mois au plus an-

cien gradué ncmmé , duement qualiaé 8c inlinué /

les mois d'Avril & d'Cclcbre font afteclés aux gra»

dues fîmpies , 8c les patrons & coliatcurs peuvent en

ces mois gratiner celui qui leur plnî: entre les gra-

dués duem.ent qualifiés > d'où vient que ces m.ois font

appelles mois rie faveur. S'il n'y avoic point de gra-

dués duement infinucs , le patron ou le coUatcur eft

libre de donner à oui il veut les bénéfices qui vaquent

en ces quatre mois.

On remarquera que par la déclaration de "François I.

<î.i i8 Janvier 1541. les îndultaires de MM. du par-

lement de Paris font préférés aux gradués fimples &
nommes ; cela s'obferve , comme M. Louet le prouve

à la lettre B , chap. 16.

Les gradués ne peuvent requérir que les bénéfices

"vacans par la mort naturelle des Titulaires : ils ne

peuvent requérir hs bénédces vacans par réfignatioa

in javorem , ou par réfignation pure & limple , ou par

permutation , à moins qu'ils ne prouvent que les réii-

gnations font frauduleufes , ou que les permutation-s

ont été frauduieufement admifes. S'il y avoir eu de

la fraude, les gradués pourroient les requérir, com-
me on peut le conclure de ces termes de l'art. 10. de

l'ordonnance de loip. A'e pourront les Gradués pré-

tendre , en V2rtu de leurs degrés , les Bénéfices réfignés

es mains de l'Ordinaire , vourvu que la réji^nation aM
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été faits fans fraude. On prctend i]ue par un arrêt du
mois de Janvier 1610. & par un autre du 6 Mars

1645. rendu à l'occadon de la cure de Saint Hippclyre

au faubourg S. Marcel , des Gradues furent mainte-

nus contre des réfignataires ,
parce que les gradues

prouvèrent qu'il avoit été fait des fraudes dans les ré'-

fignations. C'eft pour obvier à ces fraudes qu'ont été

fait l'Edit du contrôle , du mois de Novembre 1636'.

& celui des infinuations , du mois de Décembre 16^1.

dont l'article ij.efl conçu en ces termes : Déclarons

les provijïons des Collateurs ordinaires par démijjion ou

permutation , nulles & de nul effet & valeur , au cas

que par icelles , les Indultaires , Gradués , Brevetaires

de joyeux avènement & de ferment de fidélité foient pri-

vés de leurs grâces expectatives , ou les Patrons de leur

droit de préfentation , fi les procurations pour faire les

démifjions & permutations , enfcmble les provijïons ex-

pédiées fur icelles par les Ordinaires , n'ont été infi-

tiuées deux jours francs avant le décès du réfignant ou

permutant , le jour de Vinfmuation , & celui du décès

non compris.

Quand un bénclice a été uni & qu'il vient à vaquer

dans le mois affeclé aux gradués par la mort du ti-

tulaire qui en érolt pourvu, les gradués n'y peuvent

prétendre aucun droit , parce que le bénéfice qui a

été uni , eft éteint par l'union , & eft cenfé n'être

plus ; auifi il perd Ton nom & fa qualité , pour pren-

dre celle du bénéfice auquel il a été incorporé par

l'union : on ne peut donc pas dire qu'il a vaqué par

mort; mais il faut que l'union ait été faite avec tou-

tes les folenniîés requises. S'il y a queluies arrêts

qui ayent acijagé aux gradués des bénéfices qui
avoient été unis , c'eft que l'union n'en étoit pas

bien faite , & qu'i! y avoit quelque défaut : lorfque

l'union eft bien faite , & que toutes les formalités re-

quifes y ont été obfervées , fi la réquihtion des gra-

dués pouvoir empêcher le bien qu'on peut efpérer de
l'union , ce feroit contre l'intention de nos Rois qui

ont autorifé les unions par l'art, zi. de l'ordonnance

de Blois , par l'art. 17. de celle de Melun , par l'a rr.

ï8. de i'£dit de i6ci. Aulli par arrêt du grand con»
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feil, du 7 Février 1^67, une union faite en faveur diî

Séminaire d'Aix , fut confirmée comme unindukaircj
cependant les indultaires font plus favorables que les

gradués , 8c leur font préférés.

Les dignités des Eglifes cathédrales ont été affran-

chies de la prétention des gradués par l'art, i. de
l'Edit de 160^. Cet édit explique lai-même fon mo-
tif , en dilànt que c'eft pour donner aux collateurs

le moyen de remplir ces dignités de perfonnes capa-

bles , ôc leur en lailTer le choix libre. Cela a été jugé

par pluiieurs arrêts da parlement de Paris , confor-

mément à cet édit , dont l'un a été rendu au fujet du
doyenné de SoilFoas , le 15 Février 1(^38. rapporté

dans le tome i. du Journal des Audiences , livre 3.

chap, to ; les autres arrêts font tapportés dans le to-

me 2. des mémoires du Clergé, de l'édition de 1712,

page 1666. Cette jurifprudence ne s'obferve pas au
grand confeil ; on y maintient les gradués en pof-

fefllon des dignités des cathédrales en vertu de leurs

degrés : la raifon de cette différence de jurifprudence

eft que l'édit de \6q6. n'a point été vérifié au grand

confeil.

M. Talon , avocat - général , dans la plaidoirie

de la pénitencerie de l'Eglife de Reims qui avoit va-

qué au mois d'Avril 11Î48. ayant foutenu que l'édit

de \6o6. n'avoit parlé que des dignités qui font ap-

pellées telles dans le corps du droit , 8c que la péni-

tencerie de Reims ne pouvoit être confidérée comme
une dignité véritable , il fut jugé que la pénitencerie

de l'Eglife de Reims étoit fujette aux gradués, & le

iieur l'AUcment y fut maintenu comme gradués l'ar-

rêt eft du 14. Février kj^o. & rapporté tome i. da
journal des audiences , liv. 5. chap. 51.

C'étoit autrefois une queftion fort difficile à déci-

der , fi la théologale étoit fujette aux gradués nom-
més .• Brodcau fur M. Louet, lettre P. chap. 4^. rap-

porte deux arrêts du parlement tout contraires , l'un

du 30. Juillet i<îio. rendu au fujet de la théologale de

l'Eglife de Noyon , par lequel il a été jugé que la

théologale n'étoit point fujette à l'expeélative des

gradués nommés ; par l'autre arrêt , qui eft du 17
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ïés'rier 1^42, , il a été juge le contraire , la cour ayAiic

adjugé la ehcologale ue Bîaavais à un gradué nommé,
<]ui l'avoir reqiiife en vertu de Tes degrés. Cet arrêc

a commencé à fervir de loi lur cette matière , 8{ a

pailc en maxime générale, dit l'annotateur des maxi-

»nes du droit canonique de Djbois , ^art. 3. cha-p. 4.

L'édit de 1590, qji avoir ordonné que la théolo-

gale ne feroit point aiïeélée aux gradués , n'ayant tté

vérifié ni enregiftré en aucune cour , il demeure taci-

tement révoque.

Quant aus premières dignités des Eglifes collé-

giales , on les croit fujettes aux gradués , étant com-
prifts dans le concordat , & n'ayant pas été excep-

tées par l'édit de \Go6 , ni par autre ordonnance qui

ait été vérifiée & enregillrée .- l'édit de 1596 , qui ex-

cepte les premières dignités des EglUes collégiales da

la prétention des gradués , n'ayant jamais été enre-

giftré , c'elt une preuve que ces dignirés font dem.eu-

rées comprifes dans la difpolition générale du con-

cordat , qui atfcole aux gradués la troifîeme partie

de toutes les diçrnités. Les gradués peuvent donc les

requérir quand elles vaquer.t dans les mois qui leur

font aifeélés. Duperray , dans la queft. 14. fur le con-

cordat
,
prétend que cela a été jugé par deux arrêts

qu'il cite , dont l'un eft du grand confeil. On doit

néanmoins excepter de cette règle les premières di-

gnités des Egliles collégiales qui font éledives-con-

firmatives ; c'eft la difpofition de la clémentine Si

dignitatem.

La pragm.atique fanftion n'obligeant les patrons 5c

les collateurs de conférer aux gradués que le tiers

des bénéfices qui ionc à leur difpofîtion , & le con-

cordat n'ayant fait que régler ce tiers par l'ordre du
temps, le fentiment commun des jurifconfultes , efl

qu'un patron ou collateur n'efl: point fujet aux gra-

dués , s'il ne diipofe au moins de trois bénéfices; cm
ne fâche point encore d'arrêt qui ait décidé cette

queftion ,
quoiqu'on ait jugé que les chanoines d'un

chapitre qui ,
par une partition faite entr'eux , ne

préfentent chacun que deux bénéfices , font fujets à

l'espedative des gradués , comme nous le verrons

4ans la fuite. C v
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Il a été jugé p't un arrêt du 14 Mars i^if , que

les bénéfices cieccifs-confirn-iatifs ne l'ont point fjjets

au droit des grâàués ; mais pour les bénéfices élec-

tifs-colktifs , c'ert l'opinion commune qu'ils y ibnc

fujets : cela a nvéïr.e été jugé par divers arrêts du grand

confeil , rapportés par Duperrûy dans fes queOrions

fur le concoiciat , quifftion ï6. La raifon eft , qu'il n'y

a point de différence entre les bénL-iîces électifs-col-

latifs & les autres bénéfices ,
puirqu'oii n'eit point

obligé d'avoir recours à aucun fupérieur qui ait droit

d'examiner l'cîediioa & de la conurmer.

Les bénéfi;es qui font affeétés aux enfans de

chœur d'un chapitre & autres cfFiàers de chœur ,

font exempts de l'expeélative des gradués , & ils ne

les peuvent requérir, quoique vacans dans les mois

des gradués : cela a été jugé au fujet des corbeilliers

tle l'Églife d'Angers >.par arrêt du parlement, du mris

de Juin 1574 ,
par lequel la cour a ordonné qu'il fen-

viroit de règlement général; 8c qu'il feroit enregis-

tré dans le regiftre de la fcnéchaulTée d'Anger».

L'arrêt eft rapporté par Brodeau fur M. Louet , letv

tte G. §. 4. La même chofe a été jugée depuis en fa-

veur des chantres de plufîeurs autres églifes ; mais il

eft nécefTairc que l'aîïectation de ces fortes de bénéfir

ces aux enfans &c officiers de chœur , foit autoriléc

par lettres patentes duR.oi , enregiftrées au parlement,

cooform ment à un arrct du zi Avril 1615. cité par

Brodeau au même endroit.

Le concordat ni la pragmatique {an£tion ne dl-

fent point que les bénéfices q'.ii font en la difpohtion

des patrons laï-iues, foient fujets au droit des gra^-

dués ; il piroi-t même clairerrent que le concordat

n'y affujettit que les bcntfices qui font à la difpofl-

tion des patrons & coilitcurs ecclcGafrivyûes ; aufîi les

univerfités n'aditlTeni point de noniinaiions aux paî-

trons laïques.

Qiiand un patron eccîciiaftique & un hîï•.]uep^éf^n-

tent conjointement, comme quand le curé & las

marguilliers 5 font patrons d'un bénéfice, Ips- gradués

ne peuvent le requérir ; le patron eccléiiaftiijue pro-

ies du privilège du pairon laï.-jue
,
parce qus le droit
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de patronage Je l'Ecclénaflicue ne peut pas en être

i'cparé. Mais fi le patron eccléfiaftique Se le patroiT

la'upe préic-ntenc alternativement , le tour du patron

cccléfiaftique ell fujet au gradué ; cela a été jugé par

un arrêt du parlement, du zo Mai 1653. rapporté

dans le Journal des Audiences , tome 1. ILv, i. ch.

45. au iajet d'une des prébendes de l'Eglife de faine

Urbain de Troyes , cjui font à la collation du Roi , &:

du doyen alternative;v.ent. Inférez delà que , quoique
les bénéfices qui font à la nomination ou collation

du Roi feul , ne fcient point fujets à l'expeclative

des gradués , néanmoins les bénéfices , dont la no-
mination appartient alternativement au Roi 8c à un
patron eccléfiaftique , font fujets aux gradués quand
ils vaquent au tour du p?.tron ecckfiaftique. Au cas

qu'un gradué emporte le bénéfice dans le tour da
patron eccléfiaftique, cette collation confomme fon

droit , & à la première vacance ce fera au tour da
patron laïque à préfenter.

Les bénéfices qui font dans la province de Bre-

tagne ne font point fujets à l'espedative des gradués,

quoique le chef-lieu d'où ils dépendent foit fitué dans

une province foumife aus loix du concordat. Ainfi^

jugé p'r arrêt du grand confeil , du 31 Mai 1701,

en déchargeant l'Abbé de Marmoutier , Abbaye fi-

tuée dans la Touraine , de l'expedlative des gradués

pour les bénéfices fitués dans la province de Bre-

tagne.

Les bénéfices qui font à la nomination du Roi , &
ceux qu'il confère en régale, ne font point fujets aux
gradués.

Les qualités ou conditions requifes au gradué font,
1°. qu'il foit originaire d'j rcyaume de France , oa
qu'il ait des lettr.'s d: naturalisé , enregiflrces au par-

lement 8c à la chambre des Comptes. 1". Qii'il 'bit

tonfuîé lorfqu'il a obtenu fes lettres de nomination ;

cela paroît avoir été jugé par arrêt du jo Aoûc
1701, rendu en la quatrième des enquêtes , au rap-

port de M. ferrand , au profit de Charbonnier, Si ua
gradué n'étoit pas tonfuré lorfqu'il a obtenu de l'u--

niverfité {^% lettres de nomination , elles feroienc

C v|
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«ulles de plein droit , parce que la ronfure efl: la porte
pour parvenir aux bénéiicfs , & nue les univeriitcs

,

par les lettres de nomination , fupplient les patrons Se

collateurs de conférer des bénéiïces aux gradués ,

qu'elles leur recommandent. On peut confirmer cela

par un arrêt cité pr.r Blondeau fur la bibliothèque

canonique de Bochel , au mot collation , page i'è6.

11°. 3. par lequel il a été jugé que la nomination d'un

induhaire qui n'étoit pas tonfuré lors de fa nomina-
tion , n'étoit pas valable. Il ne fuffit pas à un gradué

d'être tonfuré ; il doit même notifier aux patrons &
collateurs fes lettres de tonfuré , en leur notifiant fes

degrés. Il y en a qui doutent fi le gradué eft obligé

de notifier fes lettres de tonfuré aux patrons j parce

que le concordat & les ordonnances ne l'exigent

point; cependant il faut prévenir cette objedion &
les notifier. 3°. Il doit avoir obtenu fes degrés dans

une univerfité de France , parce qu'on n'a aucun

égard aux degrés obtenus hors du royaume , ni aux
études faites dans une univerfité étrangère. 4°. Il faut

qu'un gradué ait un certificat de temps d'études ac-

cordé par une univerfité , dans lequel il ne fuffit pas

eju'il (bit dit qu'il a étudié durant tant d'années , car

. il a été ordonné par un arrêt du 18. Mai 1663. renda

pour l'univetfité d'Angers, rapporté dans le tome t.

du Journal des Audiences , liv. 5. ch. 14, que le com-
lïîencement 8c la fin du temps que les gradués auront

commencé & fini leurs études , doivent être précifé-

Jtîient marqués fous peine de nullité ; ce qui paroît

avoir été ordonné , afin que ceux qui ont intérêt

à jufiifîer le contraire, le puiiTent faire en prouvant

l^alibi y & que leurs compétiteurs n'étudioient pas

dans l'univerfité , dans le temps porté par le certificat

de temps d'études.

Si on a étudié en différentes univerfités du royau-

me , il faut que dans les lettres d'atteftations de cinq

années d'études qui feront données par l'univerfité
,

dans laquelle on obtient les nominations , il foit mar-
qué qu'on a étudié en telle univerfité; (avoir, en

la, faculté des Arts de telle univerfité , depuis tel

temps jufv^u'à tel temps, & en la faculté de Théologie
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ou des droits de teîle univerliié , depuis tel temp-s

jurcju'à tel temps , fuivant les certificats en forme &
i'cellés , donnés psr l'aniverfîté , ou par la faculté de
l'univeriité où le gradué aura étudié , (i c'eft l'ufage

qu: les certificats da temps d'études foi^nt dortnés par

Ics f.-icultés ; car l'afage n'eîl pas le même en toutes

les univerfités du royaume. Les certificats parlicii-

liers des régents d'une univerfité , autre que celle qui

accorde les nominations , fous lefqueis le gradué au^

roit étudié , ne feroient pas fufnfans , ils ne feroienc

que d'une écriture purement privée , qui pourroit n'ê-

tre pas connue. Ces certificats de temps d'études doi-

vent demeurer dans le fecrétariat de l'univerfué oui

a accordé les degrés & nominations. En gardant ces

mefures dans un certificat de tc^mps d'études , on pré-

vient les procès ; il en a été intenté phifieurs à ce

fujet , à l'occafion de deux prébendes de Lizieur ,

entre les gradués qui avoient étudié en deux uni-

verfités. 5''. Il faut , aux termes du concordat , titre

de collatinnibus , §. Prcefatiquz ordinarii , 8c §. Pr£-

fatique gradiiati , tit. de collation. & par l'ordonnance

de LouisXII. de 1510. art. 8. que le gradué , foitfimple,

foit nommé , ait fait notifier toutes fes lettres aux
patrons Se collateurs avant la vacance d'un bénéfice

qu'il veut requérir.

Si un gradué n'a fait fignifier fes lettres aux patrons

& collateurs qu'après la vacance d'un bénéfice , il

n'eft pas en droit , (uivant le terme du concordat (a) ,

de le requérir , ni d'obliger le patron ou collateuc

à lui conférer le bénéfice. Mais s'il n'y avoit" point

de gradué qui eût fait notifier fes degrés au patron

ou collateur avant que le bénéfice eût vaqué , ort

eftîme que le gradué qui n'auroit fait notifier fes de-

grés que depuis que le bénéfice a vaqué , peut le re-

quérir ,
parce que le bencfice

, qui efl aduellement

vacant , vaquera aulTi s'il n'eft pas conféré , & ce

gradué doit être maintenu dans le bénéfice , contre

un pourvu poftérieurement en cour de Rome , fi la

notification de fes degrés étoit faite ayant <jue le

(a) Ante YacatioBem beneficii»
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patron l'eût nommé au bénéfice ; c'eil l'opîiûon côm^
inune : elle eiï foutenue par Rébatïe

,
par Theveneau ,

par le commentateur de la pragmatique, Se par Pro-

bus fur la pragmatique. On prétend que cela mê-
me a été jugé par arrêt du i6 lévrier 16 èi. rap-

porté au Journal des Audiences, tome 4. liv. 4. ch..

7. on pourroit y joindre l'arrêt rendu en la grand-

chambre le 5 Août 165)3. qui a maintenu au poC~

feflbire de la cure de Hardangeo , diocefe du Mans >

un gradué qui n'avoit notifié Tes lettres de degrés

cjue deux jours après la vacance de cette cure, contre

un ecclcfiaftique qui avoit impétré cette cure en cour-

de Rome Per ohitum : voyez les Mémoires du Clergé ,.

de l'édition de 1711. tome 10. part. i. pag. 368 Se

Suivantes.

Il efl: à remarquer que les arrêts qui ont été rendus-

en faveur des gradués qui n'avoicnt pas notifié leurs

degrés avant la vacance des bénéfices , ont été ren-

dus en conformité des préfentations ou provilions

qui leur avoient été données par les patrons ou col-

iateurs contre des pourvus en cour de Rome , après

la mort des titulaires , & que les gradués ont em-
porté les bénéfices par la faveur du droit des or-

dinaires
,

plutôt que comme gradués, Le zS Août
1705. il a été jugé par arrêt du parlement , con-
fbrm.ément au texte du concordat , de l'ordonnance
de Louis XIL & au fentiment de Dumoulin , fur le

confeil 146. d'Alexandre ,
qu'an b'inéfice vacant dans-

le mois d'Avril ne peut être requis par un gradué

qui a uotifié fes degiés depuis la vacrnce , avant la

préfentnti-^n du patron , & que le patron a la fa-

culté de prcftnter librement , indépendamment de

i'afTcilation aux gradués : l'arrêt efl rapporté pat

Dupertay , tome i. des queftions fur le concordat ,

cjueft. 31. Rébufte , fur le concordat , tit. de collât.

5. Pn-efatique , a raifon de décider que dans le con-

cours de deux gradués nommés dont l'un a fait fès

diligences avant la vacance du bénéfice , l'autre dans

ies lix mois de la vacaace , on doit donner la préfet

rence au plus diligent.

O^tie les qualités re^uifes par le concordat .v il
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faat qne le Gradaé ait celles que le bénéfice de-
mande , {bit par le droit , ibit par la fondation. Si

un bénéfice ert Sacerdotal i {\ pour pouvoir en être

pourvu il faut avoir un certain âge & être Profes

d'une telle Abbaye , ou nueîqu'autre qualité ; lors-

qu'on n'a pas cette qualité , on ne peut y rien pré-

tendre en vertu des degrés , parce que ni la Prag-

matique , ni le Concordat , n'ont di::ogé au droiç

commun , ni aux fondations. Mais fi ces qualités

n'ont été attachées au bénéfice que par des ftatuts ,

il faut examiner '^ ces ftatuts ont été faits avant la

pragmatique , en ce cas les Gradués y font fournis ,

parce qu'ils doivent avoir toutes les qualités que les

bénéficiers doivent pofieder dans le temps que la troi-

iîeme partie des bénéfices a été afFeétée aux Gra-
dués. En voici une preuve l en l'année 1680. un
Prieuré dépendant de l'Abbaye de S. Jean des Vi-
gnes de Soiifcns , ayant vaqué dans un mois ifïèclé

aux Gradués , il fut conféré par l'ordinaire à. un
Ptofes de ladite maifon non-Gradué ; un chanoine
régulier de Prémontré Gradué , nommé par l'Uni-

verfité de Paris , s'en fit pourvoir , & l'Univeriitë

s'étant jointe au Gradaé , intervint au Grand Con-
fèil le 31 Décembre i(îS5. Arrêt contradictoire en
faveur du Prcfès de l'Abbaye non-Gradué , fur ce

que par les anciens ftatuts de ladite Abbaye , il efl

porté que les bénéfices qui en dépendent ne pour-
ront être conférés qu'à des Proks de la Mailbn ; Sj

par l'Arrêt , il fut dit que les Gradués non- Profes

dans ladite Abbaye , ne pourroient prétendre aux
bénéfices en dépendans. Mais fi les ftatuts n'ont

été faits que depuis la pragmatique , & qu'ils n'ayent

pas été confirm.és par Lettres-Patentes du Roi , en^

fcgiftiées au Parlement, les Gradués peuvent pré-

tendre à ces bénéfices , quoiqu'ils n'ayent pas les

qualités requife^ par ces ftatuts , comme on l'infère

d'ua Arrêt rendu contre le Chapitre de Reims ea

1^15 , qui maintint un Gradué qui n'avoir pas les

«qualités requifes. par un ftatut nouveau : l'Arrêt eft

rapporté tome i. du Journal des Audiences , livre.

i. chap., irj,.
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Entre cesqualiccs îl y en a qu'il Faut avoir avant îâ

réquiikion du bénéfice, comnia l'âge, la nobleOe , la

naiiTance légitime , (î elles font exigées par la fonda-

tion ; mais li elles ne (ont pas exigées par la fondation,

it fafîît d'être capable de les avoir, les ordres font de ce

genre , C\ la Fondation du bénéhce ne les exige pas.

IL QUESTION.
Quelles études les Gradués doivent-ils avoir

faites pour obtenir des degrés /" Quand doi-

vent-ils avoir fait ces études <" Sont-ils obli-

gés d'inf.nuer leurs degrés aux Patrons ù
Collateurs ? Combien y a-t-il de fortes

d'infinuations ?

Ou3 les gradués , foit fimples , foit nommés, pour

pouvoir requérir des bénéfices en vertu de leurs degrés

,

doivent avoir étudié d^ns une univerfité durant le

temps porté par la pragmatique & le concordat. Pour

être dodeur licencié & bachelier formé en théologie ,

il faut avoir étudié pendant dix ans : pour être doc-

teur , licencié en droit civil ou canoni<]ue , ou en

médecine , pendant fept ans ; pour le bachelier cou-

rant en théologie , pendant fix années ; pour le bache-

lier en droit civil ou canonique , cinq années ; pour

être gradué comme maitre-ès-arts , cinq années , à

commencer à la logique à logicalibus inclujïvè , ou
dans une faculté fapérieure. Il eft à remarquer que ni

la pragmatique ni le concordat ne parlent point dés

bacheliers en médecine , i!s ne leur accordent point

le privilège qu'ils accordent aux autres pour la provi-

(ion des bénéfices , ils ne peuvent donc pas prétendre

d'obtenir des bénéfices en vertu de leur degré dans las

mois affectés aux gradués.

On fait une queftion , favoir fi on peut être gtA-
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daé avant que d'avoir achevé le temps d études prefcric

par le concordat. Pour répondre à cette queftion, nous
obferverons que le concordat n'a point réglé , s'il fal-

loir avoir fait ce temps d'études, avant que de prendre

quelque degré : l'ufage de toutes les univerfîtés efl que
les Ecoliers prennent le degré de maître-cs-arts , après

avoir étudié deux ans en philofophie , enfuite ils étu-

dient trois ans dans une faculté fupérieure ; après ces

cinq ans d'ttudes ils obtiennent d'une univerlîté , des

lettres de Qiiinquennium ; s'ils veulent être gradués

nommés, ils demandent des lettres de nomination à

l'univerfité ; & quand ils ont fait lignifier aux pa-

trons & coUateurs leurs lettres de maitres-ès-arts , de

Qiùp.quennium 8c de nomination , on ne doute point

qu'ils ne puitTent valablem.ent requérir les bénéfices

qui vaqueront dans les mois affeAés aux gradués.

Mais s'ils avoient fait fignifier aux patrons 8c col-

lateurs leurs lettres de maicres-ès-arts avant que d'a-

voir achevé les cinq années d'études , ils ne pourroiertt

requérir des bénéùces en vertu de leurs degrés , par-

ce qu'outre le degré de maître- ès-arts , il faut avoir

fait les cinq années d'études ordonnées par le con-

cordat : on peut donc , de la même manière , obte-

nir le degré de dcdleur , de licencié en théologie

ou en droit , avant que d'avoir achevé le temps d'é-

tudes réglé par le concordat ; mais celui qui âuroït

ainfî obtenu un degré , ne pourroit fonder fur ce

degré Tes nominations , ni requérir en vertu de ce

degré un bénéfice vacant dans un mois afredé aux

gradués , qu'il n'eât achevé le temps d'études pref-

crit par le concordat ; ni une univerlîté ne peut lift

accorder des nominations ,
qu'il n'ait étudié perï-

dant tout le temps que le concordat a prefcrit pour

le degré fur lequel il veut établir fes nominations ;

cela eft abfblument défendu par le concordat au titre

de coUationibiis , §. Mommus , fous peine de nullité;

il ne rétabliroit point la nullité de fes notrdnations

,

en continuant d'étudier après fes nomii--ations ac-

cordées. Rébuffe fur le §. Monemus du concordat , au

mot prœfata tempora , cite un arrêt du premier Av/ii

ï
5 5 i

, qui l'a jugé ainfî.
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Au foutien de cette réponfe nous avons l'Edlt ai

1676. fur le rétabliflTement des études du droit , où
il eft réglé , arc. 6. c^w'on peut prendre le degré de

licencié en Droit Canonique ou Civil , après avoir

étudié trois années entières ; & art. 9. il eft dit que
les Eccléfiaftiques qui voudront requérir des béné-

fices en vertu de leurs degrés , ne pourront préten-

dre que lefdites trois années d'études foient fufEfan-

tes au préjudice du temps requis par le Concordat
8c arrêts , aux^iuels le Roi n'entend point déroger

à cet égard. Suivant la difpofition de cet Edit , le

Parlement de paris déclara nuls les degrés du (leur

Je Blanc qui avoir eu des Licences dans l'Univerfité

d'Angers , fans avoir étudié en Droit tout le temps
porté par le Concordat , & il fut privé du doyenné
& première dignité de i'Eglife Collégiale de Mon-
taigu , dont il avoit obtenu des provifions en Cour
de Rome: l'Arrêt eft du 10 Juillet 1703. Fuet , dans

le Traité des Matières Bénéliciales , liv. 5. chap. 3.

dit qu'il a vu juger la même chofe au fujet d'un Ca-

Bonicat de I'Eglife d'Angoulême : le Parlement
,

par

Arrêt du mois de Septembre 1713. rendu fur les

Concluions de M. Chauvelin Avocat Général , dé-

clara nuls les degrés qu'un particulier avoit pris en

Droit
,

par bénéfice d'âge , & l'exclut d'un Bénéfice

qu'il prétendoit en vertu de fes degrés. Pour pouvoir

jouir des privilèges des Gradués , i\ on a obtenu fes

degrés avant que d'avoir fait le temps d'études requis

par le Concordat , il faut continuer d'affi fier aux le-

çons publiques , jufqu'à ce que le temps réglé par !e

Concordat
,
pour le degré far le.]uel on établit fa qua-

lité d? Gradué foit achevé, & qu'on en ait fait fîgnL-

ficr l'atteftation aux patrons.

Le Parlement de Paris , par Arrêt du 17 Février

<l7ii. rapporté dans les preuves des libertés de I'E-

glife Gallicane , a jugé que le Pape ne peut difpenfcr

les Gradués du temps d'études requis par les loix du
Royaume.

Il n'eft pas néceflaire que le temps d'études foit con-

tinu , la loi feroit trop dure fi elle l'exigeoit : aaffi

le Concordat ne l'a pas ordonné , & mêiiie fi dans
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le cours d'ane année on sVll abfenté des écoles pen-
dant quek]ue temps , on peut remplir ce temps en pre-
nant des leçons en une autre année pendant autant
de temps r|U'on avoit été abfent , & iaiLint marquer
dans le certificat du temps d'études , le temps qu'on
s'jtoic abfenté , & celui qu'on a accompli pour répa-

rer fon ablénce : cela s'obferve dans l'aniverfîté de
Paris Si dans celle d'Angers , fans que le parlement

y trouve à dire ; ufi'.ge que M. Talon a approuvé ,

paiîant pour M. le procureur-général dans la plai-

doirie de la caufe du lîeur Fouet
, gradué de l'uni-

verfité de Paris
,
qui avoir interrompu fon temps d'é-

tudes pendant trois à quatre mois , lequel fut main-
tenu dans la cure & canonicat de Sr. Amable de
Rion

, par arrêt du parlement de Paris , rendu en la

grand'chambre le lo Février léS^.

Autrefois on n'étoit pas reçu facilement à s'inf^

crire en faux contre un certificat de temps d'études

accordé à un gradué par une univerlité , & à faire

preuve que le gradué n'y avoir pas ctu-^ié pendant le

temps porté par (es lettres de certificat. Mais comms
l'on a reconnu la facilité que quelques univerfîtés

avoient à donner ces certificats , le parlement de Pa-

ris & le grand confeil reçoivent plus facilement

l'infcripîion en faux contre les certificats dg temps
d'études 5 & permettent de f;àre preuve comme le

gradué n'étoit pas rélîdent dans la ville où eft fituée

l'univeifité , dans le temps que le certificat porte qu'il

y éîoit réfident , Se qu'il y étudiait dans les écoles

publiques > il y a plufieurs arrêts qui l'ont ainfî jugé.

Si on prétendoit prouver que quoique le gradué ré-

fîdât dans la ville oii eft fituée i'univerfîté , dans le

temps d'études , dont il rapporte le certificat , néan-

moins il ne fréquentoit pas les écoles publiques , on
re feroit pas reçu à en faire preuve par témoins ,

parce qu'alors la rélîdence jointe aux lettres teftimo-

niales de l'univerfité , fait préfumer qu'elles contien-

nent vérité , & qu'un aéle authentique ne fe détruit

pas par des dépofitions de témoins ; il faut d'autres

aéies authentiques pour le détruire.

Cependant un gradue , c|ui , (juoic^u'il eût réfidé
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dans la ville où etl fituée l'univedité , n'aurolt point

érudié pendant le temps porté par les lettres de certi-

ficat de temps d'études , i'ur lequel il a été fait gradaé

nommé , ne peut en confcience , ni requérir , ni

obtenir un bénéfice en vertu de fes degrés ; c'eft le

fentiment de Sainte-Beuve, tom. 2.. de fesréfolutions,

casino. La raifon qu'on en peut donner, c'eft que

fuivant le ^.Monemus , du concordat au titre de colla-

tionibus , les degrés de ceux qui n'ont pas étudié pen-

dant le temps requis , font nuls : or , des degrés nuls

ne peuvent donner aucun droit aux bénéfices ; celui

qui a requis S4 obtenu un bénéfice en vertu de tels

deî,rés , n'en efc donc pas valablement pourvu & ne

peut les retenir.

Ajourez que les nominations qu'on a données à ce-

lui qui n'a pas étudié durant le temps porté dans fes let-

tres de certificat de temps d'études , lui ont été accor-

dées fur un faux ferment qu'il a fait dans raiTemblé^

de l'uni verfité , en y jurant qu'il a étudié pendant

le temps por.é par les atteftations de fes profeiTeurs ,

lefquelles il a préfentées pour obtenir des noraina:-

tions ; ainfi il a acquis le privilège de gradué par une

fau/Teté , qui eft un moyen tout contraire aux loix

q'.ii concernent l'obtention des bénéfices. Outre que

félon l'efprit de l'édir de Henri II. de l'an 15 J^. con-

tre les petites dates , les eccléfiaftiques dans les de-

grés defquels il y a quelque fauiTetc touchant le temps

d'étjdes , font déchus du droit aux bénéfices ; 8c s'ils

les polfcdoieat.les ayant obtenus par cette voie, ils

feroient intrus. Un gradué nommé qui n'a pas étu-

dié dans l'univerîîté pendant le temps marqué dans

fes lettres de certificat de temps d'études , fur lequel feS

nominations lui ont été accordées par l'univerfité ,

ne p3ut donc en confcience , ni requérir , ni obtenir

un bénéfice en vertu de fes degrés.

Il faut remarquer que par le mot de Patrons , on
entend les bénéficiers eccléfiaftiques

,
qui en cette

qualité n'ont que le droit de nommer ou préfenter des

fujers aux colîateurs ,• & par le mot de CoUatenrs ,

on entend les bénéficiers qui confèrent de plein

éroit des bénéfices : ni la pragmatique , ni le con-
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cordât , ni les ordonnances , n'impcfent point aux

gradués l'obligation d'inlînuer leurs lettres de degrés

aux coUateurs qui ne confèrent pas de plein droit

les bénéfices , mais q^i les confèrent feulement fur la

nomination & préfeniation d'un patron y il luffit d'a-

voir fait cette inlînuation au patron.

Par le mot à'infinmr , on entend fignifîer & noti-

fier fes degrés : nous diftinguons trois inhnuations de

degrés ; la première qu'on a coutume d'appelier noti-

j
fiçation , parce que par elle les gradués notiiient leurs

degrés aux patrons éccollateurs , en leur faifant figni-

fipr leur nom & furnom , & donnant des copies en-

tières de leurs lettres de tonfure , qui doivent avoir

été infînuées au greffe des infmuations , fuivant l'é*

dit de \6yi. Se de leurs ordres facrés , s'ils en ont , de

leurs lettres de degrés , de leur certificat de temps d'é-

- tildes , de leurs lettres de nomination 8c de le-urattef-

tation de nobleHe s'ils veulent s'en fervir.

Cette première fignification ie peut faire par procu-

reur 5 c'eft l'ufage , quoique le concordat ni les or-

donnances n'en difent rien : il n'elt pas ncc^ir^ire de

donner une procuration fpcciale pour faire faire cette

notification , ou première inlinuation des degrés aux

patrons & coUateurs ; le notaire qui fe trouve faifi

des lettres du gradué , eft cenfï le procureur confti-

tué à cet effec , traditione inftnimenti fit Prociirator :

cela a été jugé par plulieurs arrêts ; cette notification

fe peut faire pendant toute l'année ; elle fe fait à la

perfonne des patrons & coUateurs ou à leur domicile ,

qui eil préfamé à cet égard être le chef-lieu de leur

bénéfice ; mais s'ils (ont abfens , les gradués ne font

pas obligés de les aller chercher dans un autre lieu.

Cette lignification fe peut aufli faire valablement

aux vicaires des patrons ou collateurs , f.'ivant l'or-

donnance de Louis XII. de 1510. & à leurs c{S;iaux ,

aux prieurs cl?,uftraux & fous-prieurs ; mais elle ne

fetoit pas valable fi el'e étoit faite au tVrmier du pa-

rron ou collateur ; il n'a point été dérogi à cette

or-donnance par le concordit. Le (iége épifcopal

étant vacant ,1a fignification de degrés Si de la nomi-
nation fur l'évêché fe fait vâlablen%ent au chapitre de

la cathédrale.
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Nous ferons ici une obfervation fur le mot 6.C

Prieurs claujïraux , dont il eft parlé dans l'ordonnan-

ce de Louis XII. de 1510. Il faut faire une diftinôtion

entre les prieurs clauftraux ; quand c'elf un abbé ré-

gulier c]ui gouverne l'abbaye ,
pour lors ie prieur re-

prcfente l'aSbé en fon abience , il eft fon vicaire né ,

il dépend de lui ; c'eft pourquoi la notification qu'un

gradué lui feroit de fes degrés en l'abfence de l'ab-

bé , feroit valable. Il n'en eft pas de même fi l'ab-

baye eft en commende ; car alors le prieur clauftral

ne dépend point de l'abbé commendataire , il n'ell

point nommé par lui , il ne tient aucun pouvoir de lui,

c'«ft pourquoi il ne peut être réputé le vicaire de l'abbé ;

par con^quent fi un gradué lui faifoit la notification

d-e fes degrés , elleneleroit pas valable , elle doit être

faite à l'abbé ; cependant elle doit être faite en parlant

au prieur , mais elle doit erre adrelTée à l'abbé ; cela

a été ainfi jugé par arrêt du 17 Février 1673.

Cette première fignification de degrés & capacités

ne fe peut faire valablement au greffe des in(inua-

tions , comme on peut l'inférer d'un arrêt rendu à

ï'audience de !a grand'chambre , le 31 Juillet lyot ,

fur les conclaiîons de M. l'avocat-général le Nain ,

qui a maintenu le pourvu parM. de Vaubrun , abbé de

Cormery , contre un gradué , dont le principal dé-

faut étoit que la première notification de fes degrés Jk

capacités avoit été faite au greffe des infinuations éta-

bli à Tours ; on a eftimé qu'elle devoit être faite à la

perfonne du colîateur ou à fon domicile
, qui eft pré-

fumé être le chef-lieu de fon abbaye. L'ordonnance

de Louis XII. de i^io. & l'édit des iniinuations de

Henri II. de l'an 1^5 3- n'autorifent que les réitérations

faites au greffe des infinuations , non plus que l'ar-

rêt du premier Mars \666. rapporté tome z. du jour-

nal des audiences , liv. 8, chap. 5.

La notification ou première fignifîcation des de-

grés 8c capacités du gradué , doit être faite par un no-

taire royal apoftolique , accompagné de deux té-

moins , fuivant l'art. 5. de l'édit de création des no-

taires apoftoliques , de 1691. Par cet ade que le no-

taire & les témo^ins doivent figaer , le notaire doit

prier & requérir les patrons 6c collateuis de conférer
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îPa gradué les bénéfices qui vaqueront dans les mois
aff-dés aux gradués.

Le notaire doit retenir minute de l'aéle de (îgni-

fication , & ne s'en pas delliifir , fuivant l'art 9. du
même édit , & ne pas oublier de marquer en cet ade ,

qu'il a donné copie entière de toutes lefdites lettres

& capacités du gradué. Par arrêt rapporté par M.
Louer, lettre G. chap. 5. une fignification de ces fortes

de lettres a été jugée nulle
, parce que le notaire

apoftolique n'avoir point marqué en avoir laiifé co-

pie. Toutes lefdites lettres 8c capacités du gradué ,

doivent avoir été enrcgiftrées au grelfe des infinua-

tions du diocefe où elles ont été expédiées , avant

qu'on en fignifie copie aux patrons & coUateurs.

Il y a une féconde forte d'infinuation , qui ne con-

fiée que dans l'enregiftrement que le gradué eft tcna

de faire faire au greffe des infinuations , de la figni-

fication qu'il a fait de toutes lefdites lettres aux pa-

trons & coUateurs : cela eft ordonné par l'art. 18. de

l'cdit de création des greffiers des inlinuations ecclé-

fiaftiijues , qui porte que les (îgnifications défaites let-

tres feront infinuées au greffe du diocefe dans le-

quel font fituées les prélatures , chapitres , digni-

tés & autres bénéfices des patrons & coUateurs, aux-

quels lefdites lettres (ont adreffees. Cette infinua-

tion doit être faite dans le mois de la date de fi-

gnification defdites lettres , à peine de nullité ; ce

qui s'obferve à la rigueur , comme on le peut juger

par un arrêt du 6 Juillet 1(^94. rapporté dans le

tome j. du journal des audiences , liv. 10. chap.

ij. Le notaire apoftolique qui a fait la fignifica-

tion defdites lettres , doit en outre faire contrôler

fon aéle quinze jours après fà date , fuivant l'édic

du contrôle des aétes des oeconomes fequeftres da
mois d'Octobre 1703.

La troifieme forte d'infinuation prefcrite par le con-

cordat dans le §. Teneanturque , au titre de collanoni"

bus , eft une réitération de fignification en abrégé ,

que les gradués , tant fimples que nommés , doivent

faire tous les ans en carême
,
pour pouvoir requérir

quelque béaéfice ea vertu de leurs degrés. Le con-^
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cordât dit en termes formels que les gradués réité-

reront tous les ans dans le temps de carême leurs

noms , furnoms , & qualités de gradués aux patrons

& coUateurs à qui ils ont fait (ignifier des copies

entières de leurs titres & capacités ; cette réitération

eft abfolument nécefTaire , (i bien que dans l'année

que les gradués auront omis de faire cette réitéra-

tion , ils ne peuvent , ni dans les mois de rigueur,

ni dans les mois de faveur , requérir des bénéfices en

vertu de leurs degrés (a). Tout cela eft audi réglé par

les ordonnances de Louis XII. de 1499. & de ijio.

Cet aéte de réitération doit êcte infinué dans le

mois de f,i date , fur peine de nullité , fuivant ledit

du mois de Décembre i6^\ : cela a été jugé con-

formément aux concluions de M. l'avocat-général

de Lamoignon , par arrêt du parlement de Paris ,

du 6 Juillet 1694 , rapporté tome 5. du journal des

audiences , livre 10. chap. 13.

Si aucun gradué n'avoit fait cette réitération , les

patrons & collateurs peuvent donner à des eccléfiaf-

tiques qui ne feroient pas gradués , les bénéfices qui

auroient vaqué dans les mois affeétés aux gradués ;

& un patron ou coUateur ne pourroit gratilier dans

les mois de faveur , un gradué qui auroit négligé de
faire cette réitération dans l'année , au préjudice d'un

gradué qui l'auroit faite dans l'année , c'ell-à-dire,

depuis un carême jufqu'i l'autre ; car par l'année on
entend le temps depuis un carême jufcju'à l'autre : fi

j

un patron ou collateur conféroit un bénéfice à un
gradué, qui n'auroit pas réitéré Tes degrés dans le ca- ^

rême , fa collation fub^ifteroit néanmoins , (î d'autres

gradues bien infinués ne s'en plaignoient point.

Cette réitération ne fe peut faire que dans le carê-

me , c'eft-à-dire , depuis le Mercredi des cendres juf-
;

qu'à Pâques : fuivant le concordat elle devoit être

faite aux patrons 6c collateurs , ou à leurs vicaires ;

néanmoins , fuivant l'édit des infinuations de Henri
II. du mois de Mirs 1553 , lorfque les patrons ou col-

fa) Eo anno quo prxfatam'dûs aut nominationis hujuf-
infinuationem facere omife-lraodi peteie non poffiot.

tint , beneficiurain vungra-j

lateurs
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lateurs n'ont ni domicile ni vicaire établis dans la

ville où cft le greffe des infînuations ecclcfiaftiques
,

il fuffit que cette réitération foit faite au greffe des

inlinuations , mais il faut que ce foit en parlant à lui

ou à Ion commis i (I c'eft en parlant à fa femme ,

à' fêi mère ou à fes domeftiques , la réitération

eft nulle , fuivant l'arrêt du premier Mars \666. rap-

porté tome 1. du journal des audiences , liv. 8. chap.

J. parce que l'édit de Henri II. porte que la réitéra-

tion fera faite en la perfonne du greffier ou de foa

commis, qui de ce oiftroyera aéle & en fera regiflre.

Le gradué , s'il eft préfent ,
peut faire lui-même ,

par le notaire , cette réitération , Se il faut qu'il

figne la minute ; il la peut auffi faire par procureur ,

& il efl néceifaire que le procureur foit fondé de pro-

curation fpéciale. Duperray , q. ^6. fur le concordat ,

dit que cela a été jugé au rapport de M. Joli de Fleury.

On conftitue ordinairement un ecclélîaftique pouc
procureur ; on peut pourtant conftituer un laïque.

Cette réitération doit être enregiftrc; au greffe des

infînuations avec la procuration que le gradué avoic

donnée pour la faire , comme il e't ordonné par l'art.

18. de l'édit de création de, greffiers des infînuations ,

de i^sii. il n'y a aucun doute fur cette obligation;

fi la réitération d'un gradué a été faite au patron ou
au coUateur , il y a la même obligation d'en faire en-

regiftrer au greffe des infînuations , l'aélc de fîgni-

fication dans le mois de fa date, à peine de nullité :

il a été jugé par arrêt du parlement , du 6 Juillet 16^4.
rendu fur les conclufions de M. de Lamoignon , avocat-

général, que cet édit devoit être exécuté à la rigueur

pour les réitérations des gradués s l'arrêt eft rapporté

dans le 5. tome du journal des audiences , liv. 10.

chap. 13.

On peut inférer de l'art. <). de l'édit de création des

notaires royaux apoftoliques ,
qui porte que lefdits

notaires expédieront les procurations pour notifier

les noms & les furnoms des gradués en temps de ca-

rême
, que ces procurations doivent être paffées de-

Tant ces notaires.

i
La première infînuation qu'un gradué nommé fait

Mat. BénéficiaUs, (11) Q



74 Conférences (TJngers,
pour notifier les degrés , doit être faite aux patrons

^ colbtears auxquels les nominations font adcelT^es :

Il c'eft un gradué fîmple , il fait cette première in-

iinuation à fon choix , aux patrons & collateurs de

t]ui il cfpere Quelque bénéfice.

Qiiand un gradué a fait la première inflnuation de

fes lettres de degrés , à un patron ou collateur , fi ce

patron ou ccllateur vient à mourir, il n'eft pas obli-

gé de notifier de nouveau fes lettres & capacités au

fuccefieur de ce patron ou collateur : l'ordonnance de

Louis XII. de 15 lo le dit en termes formels , art. iz. &
le concordat n'y oblige point les gradués ; k raifon

cju'on en peut rendre eft que l'iniinuation eft faite

plutôt à la dignité qu'à la perfonne , & que la dignité

ne meurt pas , lui tant le cliap. Quoniam Ahbas , de

Ojjicio & potcjlate Judicis delegati.

Lcrfqu'entre la première fignification qu'un gra-

dué a faite de (es lettres , titres Si capacités , & la va-

cance d'un bénéfice , il n'y a point eu de cr.rême en-?

tiercment palT^ , le gradué fimple ou nommé a droit

«de requérir le bénéfice vacant dans un mois affedé

aux gradués , quoiqu'il n'ait point reitéré fon nom &
lurnom , & le collateur ft'oit obligé de le lui donner.

Le concordat l'a ainii réglé d.ins le §. Teneanîurque ;

la raifon elT: , que du moment que la notification d.ss

degrés eft fûte aux patrons Se collateurs , ils ne font

plus libres de donner à un non-gradué les bénéfices

vacans dans les mois afFeélés aux gradués ; ils (ont

dus aux gradués s'ils les requièrent. The veneau , & Pa-

pon , liv. z. de fon recueil d'arrêts , tir. 5. des gradués ,

rapportent un arrêt de l'an 1545. q'^i a maintenu un
gradué nommé, dont la première fignification avoit

été faite au mois d'Oflobre , au pofiéfioire d'un béné-

iics qui avoit vaqué au mois de Janvier fuivant.

Qiiand un gradué veut notifier à un chapitre lès :

lettres de degrés Se capacités , il laut que la première

infiniiâtion en foit faite au chapitre capitulairement

alfemblé. Si k préfentation des bénéfices dépend de

révêque& du chapitre , l'infinuaiion doit être faite à

l'un &3 l'autre; il elle n'ccoit faite qu'à l'un, l'autre

pcurroit alléguer qu'il ignoroit l'infinuation qui a été

faite à l'autre.
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Lorfcjue la nomination & prélenntion des bcné-

Éices appartient à chacun des chanoines en particu-

lier ou à leur tour , un gradué dont les lettres de no-

mination font adre/rées aux doyen , chapitre 8c cha-

noines
, peut-il requérir les bénéfices qui font à la dif-

pofition de chacun des chanoines ? On repond à

cette queftion en faifant une diftinftion : ou les béné-

fices font à la préfentation de chaque chanoine eri

particulier , par un partage qui a affetlc à chaque pré-

bende la difpofition de certains bénéfices ; ou il a été

réglé par un ftatut
,
que chaque chanoine préfente-

roit les bénéfices qui vaqueront en fa femaine. Ces

partitions ont été d'abord réprouvées par le parle-

ment de Paris ; mais enfin l'ufage a en quelque façon

approuvé ces partitions , & l'édit des iii(inuations de

Décembre 16^1. art. 11. femble les autorifer. En ce

cas j les chanoines préfentent vice Capituli , 8c i!s en

exercent le droit ; 8c il efi: certain qu'en ces cas un

gradué dont les lettres de nomination font adreifées

aux doyen , cnanomes & chapitre , & dont la noti-

fication des lettres de degrés a été adreiTée de la mê-
me manière , peut requérir les bénéfices qui font à

la difpofition de chaque chanoine , 8c qu'ils .ont tous

liés 8c oblig-'S à conférer au gradué les bénéfices qui

dépendent d'eux. Cela a été jugé par un arrêt du 7.

Août 1^15. rendu contre le ch?nitre du Mans, rap-

porté dans le journal des audiences , tome i. liv i.

chap. 6^. dans l'efpece duquel on foutenoit que la par-

tition étoit beaucoup plus ancienne que la pragmati-

. que 8c le concordat. Si la préfentation de certains

' bénéfices eft attachée pat les fondations à certaines

prébendes ou à certaines dignités
,

qui en ce cas ne

préfentent pas ces bénéfices vice Capituli , 8c elles n'en

exercent pas le droit, mais leur droit particulier 5 par

' cette raifon on eftime
,
que fi dans les lettres de no-

mination, & dans la notification qui en a été faite au
chapitre , on n'y a pas mis la claufe tàn conjuncîim

quàm divijîm , ces particuliers chanoines ou digni-

taires ne font pas obligés de conférer aux gradues

,

les bénéfices qui font à leur difpofition. Mais fi la

claufe tàm conjunSim quàm divijim , fe trouve dans

Dij
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les lettres de nomination 8c dans l'ade de notifica-

tion , on croit que cette adrtlTe comprenant les

doyens , les chanoines patticuliers & les dignitai-

res y i!s font tous obligés de conférer au gradué les

benetî.es dependans d'eux ; on prétend que cela a été

ainfi jugé en faveur des gradués
, par un arrêt du

mois de Mars 1695, de la troifieme chambre des en-

quêtes , au rapport de M. de Brillac , contre le doyen

de i'églife de Troyes. Pour lever toute difficulté,

il faut adreiFer les lettres de nomination 8{ Taéle de

noîiiication Dicano , Capitula fmgidifque Canonicis &
yerfonis Ecdefuz ac Dignitatibus tàin conjunclim quant

divijîm.

Si un chapitre eft compofé de dix capitulans , &
que fept confèrent un bénéfice qui a vaqué dans un
mois alfeclé aux gradués , à un gradué qui n'avoit pas

les qualités requifes , & que trois conféralTent le bé-

néfice à un gradué duement qualifié , la collation des

trois ptévaudroit. RébufFe , fur le §. Statuinius i. du

concordat , fur le mot Quem voluerint , dit qu'il a été

ainfi jugé par arrêt en faveur de M. Dufour.

C'eft une queflion fi un gradué qui a négligé durant

30. ans dï faire notifier fes degrés aux patrons ou col-

laîeurs , les peut faire notifier utilement. Autrefois

on jugeoit que le privilège d'un gradué , qui avcit

Bcgligé pendant dix ans de notifier les lettres de de-

grés j étoit prefcrit. Pr.pon , liv, 1. de fon recueil

d'arrêts , tit. 5. des gradués , dit que cette jurifpru-

dence a changé , & qu'on tient à prélent ,
que le

droit dts gradués n'eft prefcrit que par 30. ans , 8c

qu'il fufHt qu'il falfe fignifier fes lettres de degrés dans

les 30. ans , ou s'il les a fait fignifier , il iùffit qu'il

en falfe la réitération avant que les 30, ans foient paf-

fcs •• il y a plufieurs arrêts qui l'ont jugé ainlî. Suivant

cette jurifprudence , fi un gradué a laifTé pafler 30.

ans fans notifier ies lettres de degrés aux patrons 8c

collateurs , ou fi après les avoir notifiées , il a dif-

continué pendant 30. ans de leur réitérer fes nom Se

furnom dans le temps de carême , fes degrés font de-

venus caducs & péris par prefcription. Cependant ott

prétend qu'il a été jugé par arrêt da 5 . Juii\. 167t.
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<)u'un gradué cjui avoir éré empêché pendanr 30.

ans de reirerer fes nom & furnom
,
pouvoir les faire

reirerer urilemenr après les 30. ans palfés. D'Heri-

court
, p. I. chap. 8. n. 14. cire même un arrêr du par-

lemenr de Paris, du 7. Février 1730. qui a jugé qu'un

gradué qui avoir lailTé pafler 30. ans lans réitérer

la fignifîcarion de Ton nom au coUareur , après avoir

fait la première noriiication , avoir pu la réitérer ,

& requérir en confequence un canonicar d'Amiens ,

dans la poffeflion duquel fut maintenu celui qui avoit

\^% droits du gradué.

III. QUESTION.
Tous Gradués peuvent-ils requérir les Béné-
' fices vacans en Janvier , Avril , Juillet

,

& Oclohre f Quels défauts peuvent Je

trouver dans les titres Ci' capacités des

- Gradués qui les excluent des Bénéfices

vacans en ces mois f

V>'EsT une queftion qui paroît indecife , fi les

giadués fîmples peuvenr requérir lff« bénéfices qui

onr vaqué dans les mois de Janvier & de Juillet ,

lorfqu'il n'y a point de gradués nommés qui foient

infinués. Rebuffe , fur le §. Teneanturqiie , du con-

cordat , au titre de Collât, eftime qu'ils le peuvent : il

prouve Ton (entiment par des raifoiis tirées de la prag-

matique ; il eft fuivi en cela par Hênrys , rome
I. de Tes arrêts , liv. i. cliap. 3. q. 18. Le fenti-

ment contraire eft foutenu par Thevcneau , fur les

ordonnances , tit. 14. arr. 8. 8c par Cartel , en Tes

notes fur les définitions canoniques , n. 13. du titre

des gradués ; ils fe fondent fur trois claufss du con-

cordat
, qui font dans le §. Pnefatique ordinarii , dans

le §. Si quis vero , &i dans le §. Tencanturque . au
titre De collationibus , fuivant lefquelles dauils un
gradué qui n'eft pas nommé ne peut obliger un

D iij
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j;?.tron ou cçllateur à lui accorder un bénéfice qui

a vaqué sa Janvier ou Juillet ; ainfi , félon ces deux

auteurs , les patrons o'a collateurs peuvent en ce cas

conférer les bénéfices à un non - gradué. Nous ne

ijous ariêterons point à examiner les railbns de ces

difïerens fentin^ens
, parce qu'aujourd'hui les gradués

qpi ibrjt lignifier leurs degrés aux patrons , ont la

fj'-çcaution d'obtenir des lettres de nomination des

Univedités i fi bien qu'on ne voit ptefque plus à

prélent de gradué? fiinples qui fafient fignifier leurs

degrés aux p?.trcns ou collateurs.

Les gradués nommés peuvent requérir & obtenif

les bénéfices qui vaquent dans les mois de Janvier ,

Avril , Juillet & Odobre ; car ils ont les deux qua-

lités étant gradués fimples , auffi-bien que gradués

nommés, Ainfi un patron ou coUarjur eft libre dans

les mois d'Avril & Octobre , de gratifier celui qu'il

voudra des gradués ncmniés ,
pourvu qu'il ait fatis-

fait aux conditions portées par le concordat , & qu'il

n'y ait peint de nullités dans fes degrés. Mais les

patrons & collateurs n'ont pas la liberté , dans les

mois de Janvier & de Juillet , de choifir etitre les

gradués nommés ; ils font forcés de conférer le be-
•

nefîce au plus ancien gradué nommé ; ç'eft à lui

qu'il eft du , s'il le revquiert.

La déclaration du Roi , du xy. Avril 1745. enre-

giflrée au Parlement de Paris le 6. Mai fuivant , Sk

mis une fage exception à cette loi générale. Elle or-

donne que lorfqu'il s'agira de pourvoir aux Cures

& autres bénéfices à charge d'ames , les patrons qui

ont la préfentation à ces bénéfices , & les collateurs

à qui la difpcfition en appartient , r.yent , même dans

ks mois de Janvier & de Juillet, qui font appelles

les mois de rigueur , la liberté du choix entre les

gradués duement qualifiés qui auront obtenu des let-

tres de nomination fur Icfdits collateurs , 8c qui les

auront fait infiuuer dans le temps ôc dans les formes

ordinaires , & de préférer celui d'entre les gradués

qu'ils jugeront le plus digne par fes qualités per-

fonnelles
,

par fes talens Se par fa bonne conduite ,

de remplir lefdites cures ou autres bénéfices à charge.
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d'ames , encore qu'ils fe trouvent en concurrence

avec des gradués plus anciens ou plus privilégiés ;

le tout fuivant ce c]ui a lieu dans les mois d'Avril

& d'0£lobre ; en forte que dorénavant les mois de

Janvier & Juillet foient réputés mois de faveur en-

tre lefdits gradués nommés à l'égard des cures ou
des autres bénéfices auxquels le loin des âmes eft

attaché.

Quand un patron ou CoIIateur a conféré , dans
un mois de faveur , un bénéfice à un non gradué

ou à un gradué , dans les degrés duquel il y a quel-

que nullité eifentielle , Dumoulin en Ton coniéîl

48. eftime que c'eft le gradué qui eft le plus di-

ligent à requérir
,
qui doit obtenir le bénéfice. Autre-

fois on l'adjugeoit au plus diligent : l'ufage préfent

eft pour l'ancien gradué , à moins que ce ne foie

un bénéfice à charge d'ames , ainfi que nous venons
de l'expliquer. Vaillant , en Tes notes marginales fur

M. Louer , fur le Coramencaire de Dumoulin , fur

la règle Dô infinn. refig. n. 451 , & Cartel en fes agî-

tes fur les définitions du droit canonique , au mot
Gradué y n. 13. difent que c'eft l'opinion commune
& l'ufage d'aujourd'hui , que le bénéfice eft dû au

plus ancien gradué , & que c'eft la )urifprudei)ce

-au grand confeil. La raifon qu'on en p;ut donner ,

c'eft que les patrons & coUateurs ont , à la vérité

,

la faculté de gratifier tel gradué qu'il leur plaira des

bénéfices qui vaquent dans les mois de faveur ; ce

qu'on leur a accordé afin que l'expedative des gra-

dués leur fût moins onéreufe 5 mais ce privilège

eft donné perfonrellement aux patrons 8c ccllateurs ,

& eft renfermé dans leur perfonne ; de forte que (i

le patron ou coUateur n'a pas bien ufé du droit de

gratifier qu'il avoir , ce privilège ne paîfe pas du

patron au fupérieur , mais il fe fait un retour au

droit commun , félon lequel l'ancien gradué doit em-

porter le bénéfice (a"). Duperray fur le Concoriac ,

(a) Praxis eft magni Concilii

quôd tuncBeneficium debetur
antiquiori, quia fie reditus ad

jus commune, quia antiquitus

Bénéficia conferebantur per

Pattonum antiquiori Gradua-
te, & jnsg;ratificationis refpi-

cit commodum Collatoris,qut)

D iv
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queftion 35>. dit qu'il a été rendu par le Parlement
un arrêt conforme à ce fentiment , le 12. Janvier

16% 9 y 8c que M, Talon , lorfque la caufe fut plaL-

dée , fit remarquer que la gratification n'a été don-
née qu'au patron ou coUateur , & non au gradué ,

& que le patron ou coUateur ayant confommé fon

droit d'option en conférant le bénéfice à un incapa-

ble , c'étoit le plus ancien gradué qui devoit empor-
ter le bénéfice.

Lorfqu'un bénéfice uni eft de qualité inférieure à

celui auquel il eft uni , comme une abbaye à ua
Evêché j il a été jugé par Arrêt du 9 Décembre
16^6 , qu'un gradué qui feroit nommé fur un tel Evê-

ché , peut rec]uérir les bénéfices dépendans de l'Ab-

baye , auffi - bien que ceux qui dépendent de l'Evê-

ché ; la raifon eft ,
que le bénéfice uni perd fa qua-

lité j & elle demeure confufe dans l'Evêché auquel il

a été uni ; ainfi la nomination du gradué a fon effet

univerfel fur l'abbaye Se fur l'Evêché.

Lorfque plufieurs gradués qui ont des défauts efTen-

tiels en leurs degrés , ont requis le même bénéfice ,

on n'y maintient aucun d'eux ; on déclare le béné-

fice vacant & impétrable , & l'on ordonne qu'il y
fera pourvu par qui il appartient , parce qu'aucun

d'eux n'y a droit : cela a été jugé par Arrêt du 14.

Juillet 171 1, furies condufions d;: M. Chauvelin ,

Avocat gênerai: il a été rendu un pareil arrêt au grand
coufeil en l'an 1715.

Le gradué eft obligé d'exprimer en fes lettres de
nomination , les bénéfices qu'il poffede , & leur jufte

valeur , quel.jue peu coniidérable qu'elle foit ; s'il

avoir feulement dit dans fes nominations
, que la

valeur des bénéfices qu'il polîede eft au-defibus de
loo florins , ou de 14 ducats , comme l'en met
dans les Suppliques pour obtenir des provilîons à

Rome , la nomination feroit nulle i car le concor-

dat ordonne formellement cette expreflion , 8c a

ajouté un décret irritant à défaut de cette expreflion ,

ceflante , jus Graduatorum'antiquiori debeturBeneficium
âebet fpeftaii fecundùmquodivacans. Vaillant,
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dans le §. Volumus , tir. De colhtionibus. Les nomi-
nations qu'une Univeifité a accordées à un Eccléiîaf-

tique ,
qui a des bénéfices qui valent quatre cen's

livres de revenus ou plus , ne font pas nulles
, parce

que cet Eccléfiaflique a la liberté de s'en défaire avant

la vacance d'un bénéfice qu'il voudroit requérir ; il

pe'ît avoir de juftes raifons de fe démettre des bé-

néfices qu'il polfedoit , dans le temps qu'on lui a

accordé des nominations.

Il y a des auteurs qui foutiennent qu'un gradué fé-

colier eft obligé d'exprimer en Tes lettres de nomina-
tion la penfion qu'il a fur un bénéfice ; d'autres difent

le contraire , le concordat & les ordonnances n'en di-

fent rien -, l'opinion la plus commune & l'ufa^e font ,,

qu'il n'y eft point obligé
,

parce que les penfions ne
font pas cenlées des bénéfices.

Si un gradué n'avoit pas exprimé en fes lettres

de nomination , les bénéfices qu'il pofledoit dans

le temps qu'il les a obtenues , avec leur vraie va-

leur , fes nominations feroient tellement nulles ,

que s'il s'étoit défait de ces bénéfices , & qu'il ne

les pofledât plus au temps de la vacance d'un bé-

néfice qu'il voudroit requérir , il ne pourroit fe pré-

valoir de fes nominations ; elles lui feroient infruc-

tueufes , fuivant la maxime
,
Quod ah initio vitiofum

ejl , traciu teinporis convalefcerc nequit. Il faut expri-

mer ce que les bénéfices valent en réfidant : la Prag-

matique & le concordat dans le §. Volumiis, au tit. De
tolldtionihus , l'ordonnent ; ainfi l'on doit exprimer la

valeur du bénéfice , y compris les diflributions ma-
nuelles.

Quoique les bénéfices de patronage laïque ne (oient

pas fujets à l'expedntive des gradués , néanmoins le

gradué qui en poflede eft obligé de les exprimer

dans fes lettres de nomination &c leur jufte valeur :

ces bénéfices remplifTent le gradué s'ils font d'un re-

venu fufîiran: , parce qu'ils font de véritables bénéfi-

ces , & que le concordat veut qu'on exprime tous les bg-

nefices qu'on poflede ; mais on n'eft point obligé d'ex-

primer les emplois Eccléfiafliques , dont ceux qui les

ont peuvent ccre révoqués.

u; D V .
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C'eft une quefrion controverfée , favoir , fi le gra-'

daé eft obligé d'expîimer en Tes lettres de nomina-
tion les bénéfices qu'il ne poirede pas pailiblement.

La Glole fur la Pr.îgmatique , die
, qu'il n'y ell pas

oblige , parce que le mot poj[feffii doit être entenda-

aim e^i'c?;/. Rébuffe , dans le traité des nominations,

quelt. Q. nomb, li. efl d'opinion contraire ; car d
ceux qui ont fait le concordat avoient voulu que
le gradué ne fût obligé d'exprimer que les bénéfi-

ces dont il ctoit paiCble pofTeireur , ils auroienc

ajouté au mot poffijja , celui de pacificè , mais n'ayans

poitit diftingué entre les bénéfices dont le gradué eft

pâifible pciïefleuE , & ceux au fujet dcfquels il eft eti

procès , il faut croire que les auteurs du concordat

ont entendu que les gradués exprimeroient les uns

& les autres dans leurs lettres de noinination ; s'ils

n'éto-icnt pas obligés d'exprimer les bénéfices liti-

gieux , cela pourroit donner occafion à des fraudes

Ci à dés procès , indè pojfimt plures fieri fraudes & /i-

tes fingi , dit Rébuffe.

Les nominations d'un gradué font annuUées par

fon mariage-, cela a été jugé par Arrêt da 13 Aoûc

1^71, rapporté dans le Journal des Audiences, tom,

3. liv. 6. chap. 13. contre Paul Chaline
,

gfadac

noronaé, qui s'étoit marié , 8c après la mort de fà

fçmme étoit rentré dans l'Etat Eccléfiaftique , fana

avoir obtenu de nouvelles nominations. La Gloiê

fur le chap. unique De Ckricis conjugatis in fexto y

avoir décidé ainfi cette queftion. On en peut rendre

cette raifon , que celui qui fe marie femble avoi?

renoncé pour toujours à l'Etat Eccléiîaftique , &
vouloir demeurer perpétuellement attaché à fa fem-
me. Outre que iî on perd un bénéfice par le mariage»

à plus forte raifon le fimple droit de nomination;

eft éteint , faciUùs enim perditur jus ad rem quàm
pis in re. Mais les degrés ne font pss annullés pat

le mariage ; de Ibrte qu'un homme veuf peut en vertu

des degrés pris avant fon mariage , obtenir de nou-

velles nominations , connme i! paroît avoir été jugé

par un Arrêt dont il eft fait mention dans l'endroit

du Journal qu'on vient de citer , lequel fut allégua

par ledit Chaline,
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La réplétîon ell un défaut plus grand dans un

gradué tjUe l'incomp*itibilité des bcncfîces , parce

que ce dernier peut être levé par une réfignation

dans l'an de la paifible polfellîon ; cela a été jugé

par un Arrêt rapporté par M. Louet , lettre G.

chapitre j.

Le Concordat dans le §. Volumns , tit. De colla-

tionihiis , porte que celui qui a un , ou pluûeurs bé-

néfices , valant deux cens florins de revenus qui font

évalués à la fomme de fix cens livres , eft: rempli &
fie peut requérir d'autre bénéfice , foit qu'il polTeda

ces bénéfices '.n vertu de fcs degrés , ou autrement.

Suivant l'Edit de 1606. art. 30. le féculier qui a un
bénéfice de 400 livres de revenu , en vertu de Tes de-

grés , eft rempli , & le régulier qui a un bénéfice, de

quelque revenu qu'il foit , eft aufïï rempli & ne peut

requérir d'autre bénéfice en vertu de fes degrés.

Il eft vrai que les Arrêts ont diftingué entre les bé-

néfices obtenus en vertu des degrés , 5c ceux dont le

gradué a été pourvu par la libéralité des patrons oi*

par rîfignation, Se on a jugé qu'il falloir qu'un gra-

dué en pciTédât de ces derniers valant fix cens livres

de rente pour être rempli , mais cette diftinélion n'eft

pas bien certaine ; elle n'eft point autorifée par l'Edit

de 1606 , fuivant lequel il ne faut que 400. livres de

rente pour remplir un gradué , & on n'a point d'égard

à cette diftindion au grand confcil.

Les quatre cens livres de revenu qui remplifl*ent un

gradué féculier , fonç eftimées , déduction faite du
paiement des décimes , & des autres charges ordi-

naires. On ne déduit point les décimes extraordinai-

tes ou la contribution aux dons gratuits j ainû jugé

par Arrrt du 10 Août 1717. Les novales , de même
que les fondations qui tournent au profit du Curé, en-

trent djns l'eftimation de la valeur des Cures ; pour

la réplction on excepte les fond-itions faites au profit

de la fabrique , quoiqu'acquittées par le Curé. On ne

compte iamais pour la réplétion le cafuel dans les

Cures de Campagne. C'eft la Jurifprudence du Par-

lement.

D vj
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II a été jugé par Arrêt , rendu l'an 1^78 , & par

autre Atrn de la quatrième des Enquêtes , du 4 Sep-

tembre 17 14 > f]'Je les principautés des Collèges ne

font point comptées en réplérion aux gradués / on les

regarde comme des charges des Collèges, & non com-
jne des bénéfices Eccléiialtiques-.

Les bénétices qui font à la pleine Collation du

Roi , ne font point non plus cenfcs remplir les

gradués ,
parce que , comme dit Dumoulin en fon

Commentaire fur la règle De infimiis refï^nantibus ,

n. 417. & M. Louet fur cet endroit de Dumoulin ,

Magis fœcularia & profana Bénéficia f:it qiiàm ec-

çlefiajlica (t).

On prétend qu'il a été jugé par un Arrêt du 3X

Janvier 1660, que les penfions retenues fur des bé-

néfices qu'un {gradué n'avoit point obtenus en vertu

de fes degrés , lui doivent être comptées en ré-»

plétion.

On eftime qu'une cure de campagne à pottion

congrue de 300 livres ne remplit pas un gradué ;

on l'infère d'un Arrêt rendu au rapport de Monfieur

l'Abbé Menguy , le 14 Juillet 1711.

Les bénéfices qu'un gradué poiïede hors du royau-

me , ne lui tiennent point lieu de réplétion ; cela a

été jugé conformément au concordat , par Arrêt rap-

porté par M. Louet , lettre G. chap. 10.

On ne compte point en réplétion à un gradué les

bénéfices qu'ot. lui a conférés , fans qu'il les ait requis,

s'il ne les a point acceptés ; mais on lui compte un
bénéfice qu'il a requis , quand même il n'en auroit pas

obtenu les provifions ; on préfume qu'il a traité de fon

droit j lorfbu'il n'a pas été évincé par fentcnce d'un

juge compétent.

Un gradué évincé par une Sentence contradiéloire

de laquelle il a été appellant , s'il fe défifte de fon

appel , n'eft pas réputé rempli j à moins c u'il n'y ait

preuve qu'il ait reçu quelque réconipen.e pour fe

(fe) Gohard , pag. 178 > e/? d'un autre avis , & s'appuie fur

if. Louet. Nous difcuterens ailleurs c-:t objeu
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dcfifter ; s'il n'a reçu aucune récompenfe , on préfunie

.qu'ayant été nneux conleillé , il n'a pas pourluivi foa
appel.

Un gradue qui avoit obtenu autrement que par fcs

degrés des bénéfices valant fix cent livres de revenu ,

& (]ui s'en ell démis avant la vacance d'un bénéfice

qu'il veut requérir
,

peut le requérir valablement ,

pourvu qu'au temps de la vacance de ce bénéfice il ne
les pollede plus ; on ne peut lui imputer en repletion

que ce qu'il pollede au temps de la vacance du béné-
fice qu'il a requis. Mais s'il avoic obtenu en vertu de
{ti degrés les bénéfices dont il s'eft démis , il faudroit

qu'il en eiu été évincé par un jugement contradidoire

rendu fans fraude ou collurion , la récompenfe qu'il

en auroit eue lui tiendroit lieu de repletion de quel-

que valeur qu'elle foit ; fi bien que Rebufte dit fur le

mot Ohtincdt , au §. Volumus du concordat , titre

Vi collation, que fi un gradué n'a tiré d'un bénéfice de
deux cens écus d'or que io liv. de penfion , le bénéfice

qu'il a réfigné lui fera réputé à repletion , car on n'ef^

time pas la récompenfe qu'il a tirée , mais le bénéfice

qu'il a réfigné, parce que fubrogatum fa-pit naturain

fuhrogati , fuivant l'article 30. de l'édit de 1606.

Quoiqu'un gradué ne puifie pas céder fon privilège,

il peut j après qu'il a été pourvu , comme gradué y

d'un bénéfice , & qu'il a obtenu la collation , il peut

dis-je, rcfigner ce bénéfice , & fon réfignataire aura le

même avantage que le gradué auroit pu avoir , & fi le

réfignataire ell évincé, le gradué pourra requérir dans

la fuite d'autres bénéfices .* cela a été jugé par arrêt

du parlement de Paris , du 2.6 Août 1680.

Quand on veut favoir fi un gradué étoit rempli

pnr un bénéfice qu'il avoit obtenu comme gradué >

& dont il s'eft défait , on juge de la valeur du béné-

fice par rapport au temps que le gradué polîedjit le

bénéfice , & non pas par rapport au temps préfent ;

car le revenu du bénéfice peut avoir augmenté ou di-

minué depuis le te.mps que le gradué le poiledoit : cela

a été ainfi jugé par un arrêt du 7 Février 173c.

^S'il s'agit d'un bénéfice que le gtadué pofiede aftuel-

lemcnt, il faut en juger par rapport au temps qu'il

.<^7'-
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le poflTede , 3c non pjs par rapport au temps que lé

bénéfice pourra valoir dans la fuite : par exemple ,

une prébende qui ne vaut a£luellement que deux ctni

livres de revenu , pourra valoir dans la fuite une
femme plus conûdcrable par l'option d'une maifotï

canoniale qui viendra à vaquer par la mort ou ré-

fignation d'un ancien chanoine.

Un gradué eft réputé rempli d'un bénéfice de qua-

tre cens livres de revend qu'il a obtenu en vertu de

fes degrés dont il ne jouit point à caufe de la guerre ^

parce que c'eft le titre qui forme la repletion i & que!

la non-jouitlance procède d'un cas fortuit qui tombef

en pure perte fur le pciTeifeur , & ne doit reflcchir fur

d'autres : cela a été jugé par ar.ct du 17 Juin i6j(f.

rapporté tome i, du journal des audiences , liv. 8.

chap, 43.

Si on a conféré un bénéfice à un gradué nommé
qui efl: rempli , & qu'aucun gradué ne lui difpute ce

bénéfice durant fix mois depuis la vacance , il le peut

etenir ; mais il ne pourroit le réfigner pendant ces

fix mois au préjudice d'un gradué qui pourroit venir.

Un gradué contre lequel il y a un dtcret de prife de

corps , s'il n'eft pas purgé du décret décerné contre

lui , ne peut requérir un bénéfice ; cela a été jugé pac

arrêt du grand confeil da 4 M.rs 1^73. conformé-
ment aux conclurions Je M. Hennequia

, procureur-

général (<:}.

[c) Voyez le Journal du Palais, tom. i. ëe l'éd. m-4»,
fart, 2, p. 3 49.

Pf^^é^
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I \^ QUESTION.
Combien les Gradués ont - ils de temps pour

requérir les Bénéfices vacans ?Aqui doivent-

ils s'adrejfer pour les requérir ^ empêcher

laprévention du Pape ? Quand les Patrons

ou Collateursfont refus de conférer un Bé-

néfice û un Gradué ^ à qui le droit de con-

férer efi-il dévolu? De quels termesje fert-

on dans les prcvifions des Gradués ? Les

Evéques peuvent-ils examiner les Gradués .?

• Quelles formalités doivent obferver les Gra-

dués nobles ? Les Gradués religieux ont-ils

les mêmes avantages que les féculiers /

V_>Omme les patrons & les collateurs ordinaires

ont fix mois pour pourvoir aux benerices vacans à
leur prcfentation , de- même les gradués ont (ix mois
à compter du jour de la vacan:e d'un bénéfice pouj;

le requérir : il n'y a cependant aucun règlement fait

fur cela, c'eft l'ufage cjui l'a établi ainfi.

Quand un patron a nommé un giadué à un béné-

fice , ce gradué doit dans les fix mois de la vacance

du bénéfice en dem.ander des provifions au collateur.

Après ces fix mois expires , le coUueur n'eft plus

obligé de reconnoître la nomination du patron 5 com-
me après les fix mois que le pr.tron a pour préfentec

le gradué au collateur, fon droit celfe , de même le

droit qu'a le gradué de fe fîrvir de la nomination du
patron cefie pareillement ; & le gradué ne peut plus

forcer le collateur de lui donner une provifion fiir

cette nomination.

Pendant les fix mois que les gradués ont pour re-

quérir le bénéfice vacant, le Pape peut prévenir les

gradués Se pourvoir valablement quelqu'un du béné-

fice j s'il o'y avoit point de gradué qui eût requis le
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bénéfice ; car ni les lettres de nomination , ni la fignl-

fication d'icelles au collateur , ni U vacance du béné-

fice par mort , ne donnent aucun droit à un gradué aa
bénéfice vacant , parce qu'il eft en fa liberté de le re-

quérir ou non : s'il ne le requiert pâs dans les fiï mois ,

il n'a jamais eu aucun droit au bénéfice , mais la re-

quilîtion d'un gradué 8c la collation même nulle , lient

les mains du Pape, quia res définit ejfe intégra actu va-

lida & invdlido : c'ell: pourquoi les gradués n'atten-

dent pas jufqu'à la fin de ces fix mois à requérir les-

bénéfices vacans,

La prévention du Pape eft autorifée par le concordat

dans le §. Déclarantes , de mandatis , & l'ufage pré-

fent du parlement de Paris eft de juger qu'elle a lieu

au préjudice des gradues.

Suivant l'article 14. de l'ordonnance de Louis XIL
de 15 m. la requifition d'un gradué faite aux colla-

teurs nominareurs , ou patrons eccléfiaftiques , ou à

leurs vicaires , & en leur abfence à leurs officiaux
,

afTefteurs , prieurs clauftraux ou Ibus-prieurs , empê-
che la prévention du Pape. Cependant M. Gibert

prétend que , fuivant la Jurifprudence du parle-

ment
,

pour que la requifition d'un gradué empêche
la prévention du Pape, fi le bénéfice eft en patronage,
il ne fufEt p.is qu'elle foit faite au fimple patron; il

faut qu'elle ait frappé l'oreille du collateur , pulfit

aures Collatoris. La raifon qu'il en donne en Tes infti-

tutions eccléfiaftiques
, part. 2. tic. 11. eft que la re-

quifition faite au fimple patron par le gradué , ne peut
avoir plus de force pour empêcher U prévention du
Pape

,
que la préfentation du patron qui n'eft point

venue à la connoiirance du collateur
, quje non pul-

favit aures ColLiîoris. Car la requifition du gradué
regarde de moins près l'affaire de la collation

, que la

préfentation du patron ; or c'eft une maxime à pré-

fent inconteftable , dit Gibert, que la préfentation

qui n'a point frappé l'oreille du collateur , n'empê-
che point la prévention du Pape. Cette maxime fè

trouve autorifée par un a' rêt du 6 Mai 1634. rapporté

par M. le Prctre, & par ndj 8. Août 17 18. rendu fur

les conclufions de M. Chauvelin , avocat-général , à
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l'occafion de la cure de Tavers , diocefe d'Orléans.

On avoir iuivi d:ins les Editions précédentes de nos

confcrences , l'opinion de M. Gibert ,• mais on nous
aliure que la jurliprudence a changé à cet égard ,

& c]u'on juge aujourd'hui au parlement
,

que la

iiniple re^uilition d'un gradué faite au patron, fuffit

pour lier les mains du Pape , 8c empêcher la pré-

vention. Effidivemcnt , l'ordonnance de Louis Xlï.

y eft formelle , & dans une pareille matière
,
qui eft

mile au nombre des chofes odieufes , on ne voit pas

de raiibn de s'éloigner de la lettre de l'ordonnance.

Un arrêt a été rendu en 17 13. au profit d'un gra-

dué , qui avoit requis le patron , avant que le Pape
eût pourvu Ton compétiteur, M. Gohard , dans fon

traité des bénéfices, t. 3. q. 6. art. 1. no. 6. après

avoir réfuté PalTertion de M, Gibert ajoute, que
tout eft ii favorable contre le préventionnaire ,

que
la re.]uiution d'un gradué , quoique d'ailleurs il foit

rempli , S: qu'il ne puilfe
, par cette raifon , fe pro-

curer le bénéfice, pour peu qu'on le lui contefte,

fuffit pour lier les mains du Pape , & annuUer fes

provifions
,

parce que les cKofes ne font plus en-
tières , Si que la nullité des proviiîons de l'ordi-

naire , fi elle a été donnée en conféquence , ne feroit

pas une nullité effentielle & radicale. Il s'appuie fur

l'autorité des mémoires du Clergé , & des plus ha-

biles cancniftes [a ).

Le 2p. Juillet 1715. il fat rendu un arrêt au par-

lement , qui femb'e confirmer fon featiment. L'efpece

étoit finguliere. Un ecclcfiaftique avoit requis un bé-

néfice comme gradué , & s'étoit adrefic au patron

ecclcfiaftique ; mais on pretendoit qu'il ne l'étoit

pas , & qu'il s'étoit iervi du nom & des lettres de

fbn frere
, qui l'étoit véritiblemenr. Il fat réellement

débouté de fes prétentions. Mais ce qui fait à notre

queftion , c'eft que les diligences qu'il avoit faites

auprès du Patron , fufîirent pour anéantir la provi-

fion du Pape, en faveur d'un autre gradué qui fepre-

l'enta , 5c en profita,

(a) T. 10. p. i\4.
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Si la requifition d'un gradué a été faite le même
jour que le Pape a accordé des provifions du bénéfice

que le gradué a requis , la requilltion du gradué duit

prévaloir à la proviiion du Pape. Vaillant en Tes no-

tes fur M. Louet , fur la règle de infirmis rejignant.

dit que cela ?. été jugé par plufieurs arrêts.

Quand un gradué veut être pourvu d'un bénéfice

vacant dans un mois afFeâié aux çradués , fi le béné-

fice e(l en patronage , il doit fe prefenter au patron

avec un notaire apoftolique , & le prier de lui ac-

corder, comme étant gradué , tel bénéfice vacant psr

la mort d'un tel , dernier titulaire ; i\ le patron le

lui refufe , il doit prendre un ade de fon refus , afin

de s'adreifer au collateur du bénéfice pour en obtenir

des provifion?.

Si le bcnsfice vacant eft à la collation libre d'un

bencfi;ier eccléfiafiicue , le gradué doit s'airefiet

d'abord à ce ccUateur ordinaire ; s'il lui donne un

refus , il doit fur fon refus s'adrelTer au fuperisur im«

médiat de ce collateur, à qui le droit eft dévolu «

pour avoir des provifions du bencfice ; car il ne fuf-

fît pas
,
pour être maintenu dans le bénéfice, que \t

gradué ait fait fa requifition au collateur ordinaire i

mais il eft nécelïaire qu'il obtienne des provifions da
fupérieur immédiat.

Quand le patron ou collateur ordinaire a conféré ,\

le bencfice à un non gradué dans les f)x mois de la J

vacance arrivée dans un mois afFedé aux gradués , (a
]

prefentation ou collation feroit annullée p^r la requi'

fition d'un gradué , s'il eft duement qualifié & infi* •

nué ; mais Ci aucun gradué ne requiert le bénéfice

dans les fix m.ois , la prefentation ou coilaticn fub»

fîfte , parce qu'encore qu'elle ait été faite dans les fit

mois de la vacance , elle n'eft pas nulle , fed venit

anmdlanda , 8c elle ne peut être impugnée que par un
gradué duement qualifié & infinué.

Si ce patron ou collateur ordinaire eft requis par

un gradué de lui conférer le bénéfice qu'il a conféré

a un non- gradué , & qu'il donne à ce gradué un re-

fus, la dévolution s'en fait au fapérieur ; en ce c=is le

droit de conférer le bénéfice eft dcvolu au Supérieur
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immédiat , &le gradué refufé a (ix mois pour Te pour-

voir vers le fupérieur immédiat du collateur ordinaire.

Ces fix mois commencent prccifement du jour que le

collateur ordinaire a donné fon refus. Si le fupérieur

immédiat donne aufli au gradué un refus , le gradué

refufé doit s'adrelf-T au (lipcrieur immédiat du fupé-

rieur refufànc , dans les fix mois, à compter du jour

de fon refus , & ainfi fuccefîivement par ordre , de de-

gré en degré , la dévolution fe fait au fupérieur immé-
diat du dernier refufant, dans les lîx mois à compter du

,
jour de chaque refus , car on ne peut pas fe pourvoie

omijfo meriio pardevant un fupérieur du refufant : ainii

la dévolution îé fiit du patron Se du collateur à TE-
vcque , de l'Evêcjue au Métropolitain , du Métropoli-

tain au Primat , du Primat au Pape (b).

Lorlqu'un Gradué a été refufé par un Chapitre

exempt , ou par une Communauté de Religieux

exempts de la jurifdiélion de l'ordinaire, il doit s'a-

drelfer à l'Eveque du diocefe dans lequel elt le béné-
fice qu'il requiert; cela a été jugé par le parlement
de Paris en 153 5. les Chambres aifemblées i l'Arrêt

' eft cité par Chopin dans le premier livre , De facrâ

pollt'iâ , titra 5. n, î. i'exemprion n'cfl: pas coniidérée

en cette occaiîon. Le Concile de Vienne , dont le

décret efl: rapporté dans la Clémentine , Quia regii-

lares , de fuvpknda negligcniia Pr^Litorum , femble

approuver cette jiirifprudence , en difant que lorf|ue

les Patrons exempts négligent de conférer les bénéfices

pendant le temps qui leur eft accordé , les Evêqaes dii

diocefe , où les bcncHces font fitués , peuvent les con-

,
férer par droit de dévolution.

I

Suivant l'Arrêt de 1735. quand un Patron Ecclé-

f fiaftique préftnte en vertu de fa dij^nité des bénéiîces

qui 'ont en d'autres diocefes que fa dignité ; (i ua
Gradué re iuiert un de ces bénéfices , & qu'il y ait un
refus de Patron , il doit avoir recours à l'Evâque 01^

i .
"

(6) Si contraveneritjadaliumjApofîo'.icam fiât devoUitio,

fuperiorem , devolvatur çTO-'Coiicord. tit, ds 'collât, §. ^1

ilso &pr2efentatio hiijurmodi;<2Miî v:rt'.

(ladatioi , donec a4 Ssdemj
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cft le bénéfice qu'il requiert ; c'ell lui qui efl le fupé-

rieur immédiat auquel il doit s'adtelTer pour avoir des

provifions.

Quoique le gradué à qui le coUateur ordinaire a

fait refus de lui conférer le bénéfice qu'il requéroit,

ait fix mois , à compter du jour du refus pour s'adief-

fer au fupérieur immédiat du refufant , il peut néan-

moins s'adrefler à ce fupérieur dès que la dévolution

eft faite : 6- jam prima die devolutionis comytetœ ,

comme dit Dumoulin fur la règle de verijïmili noti'

tia , n. 80. & le fupérieur immédiat du refufant peut

conférer par dévolution immédiatement après le re-

fus donné.

Si le gradué fe faifoit pourvoir par le fupérieur

avant que d'avoir eu un rcfas du coUateur ordinaire
,

& qu'enfuite le coUateur ordinaire conférât le béné-

fice à un autre , la collation du coUateur ordinair;

fubfideroit
,

parce que le fupérieur n'a droit de con-

férer qu'au cas du refus donné par le collaîeur ordi-

naire , comme il fera dit ci-après.

Qusnd un patron ou coUateur ordinaire a conféré

a un non-Gradué un bénéfice qui a vaaué dans le

mois de Janvier ou de Juillet , ou qu'il l'a conféré à

un gradué qui n'efl pas dueraent qualifié, fans en être

requis par ce gradué , c'eft une queftion s'il peut

conférer valablement le même bénéfice à un gradué
<]ui l'aura requis après cette collation ; nous eftimons

qu'il peut valablement le conférer au gradué qui l'aura

requis.

Pour foutien de cette opinion , nous remarquerons ,

1". que fuivant le concordat, dans le §. Si qiiis ait-

tem , tit. De collationibus , le patron ou coUateur or-

dinaire n'eft point réputé être en faute qu'après avoir

fait refus de conférer le bénéfice aux gradués qui

l'ont requis : Graduatis débité qualificatis illa ferfs-
quenîibus ; ce n'eft point la coUation faite à un ec-

cléfiaflique qui n'eft pas gradué , ou qui n'eft pas

duement qualifie , Se qui n'a point requis ,
qui fait

que le droit de conférer le bénéfice eft dévolu au fu-

périeur , c'eft le refus que le patron ou coUateur or-

dinaire fait de conférer aux gradués qui l'ont requis j
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k patron ou le coUateur ordinaire n'eft point obligé

de cliercrier ks gradués , ni d'examiner s'ils l'ont due-

ment (.jualities , & s'il confère le bénéfice à un non-

gradué qui n'eft pas indigne , fa collation fubliftera

li les gradués lailf.nt pafl'er les fix mois fans requérir

le bénéfice. Ce patron ou ccllareur ordinaire n'efk

donc point en fiute 8c n'a point abufé de fon pou-

voir ; il n'eft donc point déchu de contérer pour

cette fois le bénéfice à un autre gradué qui le re-

quiert ; ce patron ou collateur qui a conféré le bé-

néfice à un non-gradué ou à un gradué qui n'eft pas

duement qualifié , qui ne l'a point requis , a conféré

comme ordinaire ; il peut donc encore conférer

comme exécuteur du corrordat , le même bénéfice

à un gradué qui le requiert , fans être pour cela ceni'é

varier.

Nous remarquerons en fécond lieu que les patrons

& collateurs peuvent être confidérés en deux états i

favoir , comme ordinaires Se coirime exécuteurs du
concordat , fur lequel le droit des gradués eft fon-

dé ; qu'on diltingue auiîi deux fortes de collations,

les unes font volontaires & libres , les autres font

forcées ou nécelfaires ; que les collations volontaires

dépendent des patrons ou collateurs comme ordinai-

res , 8c que celles qui font données par les patrons Si.

collateurs , comme exécuteurs du concordat , font

forcées ; qu'il ne dépend pas d'eux de changer l'or-

dre qui eft établi par cette loi ; que les loix qui dé-

fendent aux collneurs eccléfiaftiques de varier, doi-

vent être entendues des collations de même genre >

fondées fur les mêmes droits , 8c qui appartiennent

aux collateurs confidérés fous la même qualité. La
première collation

, que le collateur ou patron avoit

donnée , étoit volontaire , & dépendoit de lui comme
ordinaire ; s'il confère aux gradués qui le requièrent

,

c'eft comm.e exécuteur du concordat ; 8c cette collation

eft nécelfaire ; ces deux collations étant fondées fur des

droits ditférens , on eftime que ce n'eft point varier

dans le fens que les loix eccléfiaftiques défendent aux

collateurs de varier.

L'on obfervera (|ue le fupérieur immédiat du
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pacron ou coUateur ordinaire , n'a droit de conférer

au gradué le bénéfice vacant en un mois atteclé aux

gradués que fur le refus du patron ou coliateur or-

dinaire , & que la dévolution ne fe fait point au Pape

jufqu'à ce que les autres fupérieurs ayent donné luc-

cefîîvement des refus au gradué après avoir été par

lai requis.

Lorfque le Siège Epifcopal eft vacant , la dévolu-

tion du pntron & du coliateur ordinaire fe fait au

chapitre de l'Eglife Cathédrale.

Il eft certain que les patrons & les collateurs or-

dinaires eccléiiaftiques font obligés de conférer aux

gradués les bénéfices qui vaquent dans les mois de

Janvier , Avril , Juillet & 0£lobre ; mais il faut que

les gradués les demandent ; car fi aucun gradué ne

les requiert , les patrons & les coUatears les peuvent

conférer à des eccléfiafliques non gradués, qui ay^nt

les Qualités requifes pour les polTéder , & leur proviiion

fabfifte.

Les patrons ou coUatears , s'ils font requis par un

gradué de lui conférer un bénéfice vacant dans les

mois d'Avril & d'Octobre
,
peuvent répondre qu'ils

ont fix mois pour y pourvoir , & qu'ils font les maîtres

de choih'r entre les gradués infinués , celui qu'ils vou-

dront gratifier du bénéfice vacant , enfuite ils peuvent

le conférer au gradué qu'ils voudront. Mais quand les

bénéfices vaquent dans les mois de Janvier & Juillet,

le bénéfice eft dû au plus ancien gradué , duemenc
qualifié 8c inlinué , à moins qu'il ne fût du nombre
de ceux auxquels le foin des âmes eft attaché , ainû

que nous l'avons expliqué ci-deflus.

L'antiquité des gradués nommés fe règle par la

date de leurs nominations ; cela a été jugé par un
arrêt du grand confeil , du i8 Novembre 1651. M.
Seguier , le chancelier y préfidant , & on peut le con-

clure d'un arrêt du parlement du 30 Août 1708. Le'

plus ancien nommé
,
quoique fimple maîcre-ès-arts ,

l'emporte fur un docteur poftérieureinent nommé ;

il n'importe qu'on foit nommé au commencement de

Tancée ou à la fin ; cela eft égal , du moment qu'on

eft nommé dans la même année. , tel eft l'ufage. il
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1 été juge p;.r un arrér da parlement de P.iris , de
i'an 1713 , & par un autre du 17 Juillet 1713. c]ue

la date des lettres de nomination fe prend du jour

qu'elles ont été accordées par l'univcriité fur la lup-

plique du gradua , & non du jour qu'elles ont été

expédiées.

En concurrence de dates de nomination , le degré

fupérieur donne lieu à la préférence ; les docteurs font

préLrés aux licenciés , les licenciés aux bacheliers , les

bacheliers aux maîtres ès-arts; cependintles bacheliers

formés en théologie l'emportent fur les licenciés en
droit canonique , ou civil , ou en médecine.

En concurrence de dates entre les t;radaés de dif-

férentes facultés j les doéleurs en théologie font

préicrés aux docteurs des autres facultés ; les doc-

teurs en droit canonique font préférés aux dofteurs

.en droit civil ; & les doél^ars en droit civil aux
dodeurs en médecine : on obferve le même ordre

entre les licenciés & les bacheliers des facultés en

concurrence de dates.

Lorfque les gradués nommés dAus la même an-

née concourent en même degré de la même fa-

culté , on {z règle fur la (upériorité de la nomina-
tion. Celui ciui a été nommé le premier doit être

préféré à celui oui a été nommé pjfténeurcment ;

s'ils ont été nommés le même jour , on fe règle fur

la date de leur degré , de forte cyae le premier gra-

dué l'emporte. S'ils concourent en tout , le patron

• peut gratiner celui qu'il lui plaira ; c'efl le féal cas

dans lequel le pitron oa le ccliateur ait le choix dans

- les mois de Janvier & Juiliet entre plufieurs gradués

Il

liomméi.

Les mnîtres-ès-arts qui ont enfeigné pendant fept

aps dans un collège célèbre de l'univerfité de Paris ,

font préférés aux autres gradués nommés ,
quoique

plus anciens , à la réferve des docteurs en théolo-

gie : cela elf réglé par les lettres de déclaration du

Roi, enrcgiftrées au grand confcil , le 7 Août 1648.

Le parlement de Paris, dés le 5 Septembre 1^98 ,

avoir autorifé cette préférence des régens fepteiaai-

res , en enregiltrant les ftatuts de la Réforraation de
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i'univerficé de Paris. Cette prefetsnce s'étend fur les

gradués de toutes les univerlités du royaume , com-

me il a été jugé contre les univerlîtés d'Angers & de

Poitiers , intervenantes dans la cauie d'Etienne Ri-

vière , pour raifon de l'archiprêtré de Bourgueil , &
de la cure de Vernante

,
par arrêt du parlement de

Paris , du 14 Novembre 1607 , rapporte par Chenu ,

tome 1. part. 3. Cette préférence a depuis été con-

firmée pat un arrêt du conleil d'Etat , du 7 Janvier

1655). Mais aulfi la préférence des docteurs en théo-

logie fur les regens feptenaires de Paris , a été con-

firmée par un arrêt du parlement de Paris , du 14 Juil-

let 1687 , rapporté dans le 5e. tome du Journal des

Audiences, liv. 3. ch. 11. 8c par un arrêt du con-

feil privé , du 16 Septembre 1688 ; mais il faut que

le dodeur en théologie , pour être préféré à un ré-

gent feptenaire , foit dc(5leur dans le temps de la

vacance du bénéfice ; il ne fuffit pas qu'il ait le degré

de doéleur dans le temps de la provifion du benencc -,

cela a été jugé par arrêt du parlement de Paris , dit

2.1 Février 165^6 , rapporté dans le Journal des Audien-

ces , tom. 5. liv. II. ch. 9. & fes lettres de doctorat

doivent être inlînuées fuivant l'art. 18 & 10. de l'Edit

des insinuations de Décembre 1691. Il faut aL^iliqueles

regens feptenaires ayent leurs privilèges acquis aa
temps de la vacance du bénéfice.

Au refte , cette préférence vient d'être réglée par

la déclaration du Roi, du i Octobre 1743. enregiitréc

au parlement de Paris le 10 Novembre fuivar.t. Par

l'article 1er. Sa Majefté ordonne que lorfqu'un béné-
fice à charge d'ames aura été requis par plufieurs

gradués , ceux qui auront, depuis fept années ac-
complies , la qualité de doéleur ou profcireur en

théologie , feront préférés à tous autres gradués y

quoique plus anciens qu'eux , même à ceux qui

i'eroient profelfeurs aux arts , ou principaux de colla-

ges , ou profelTeurs en droit civil ou canonique , de-

puis fept ans.

Par l'article 1. qu'à l'égard des bénéfices qui ne
font point à charge d'ames , les profeïTeurs ou prin-

cipaux des collèges célèbres & de plein exercice >

comme
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comme aulïï les profefleurs en droit civil & canoni-

c]ue
,

qui auront exercé ces fontlions pendant fepc

années confccutives , fans interruption 8c fans fraude,

auront la préférence fur tous autres gradués , quoique

plus anciens qu'eux , même fur ceux qui font depuis

iept ans dodeurs ou profelfeurs en Tiiéologie.

Par l'article 3. qu'en cas, qu'un bénéfice à charge

d'ames n'ait été requis par aucun docteur ou profef-

feur en Théologie , de la qualité marquée par l'article

premier, & que le concours n'ait lieu qu'entre d'autres

gradués , les profjll'eurs aux arts ou en droit civil 8c

canonique , 8( les principaux des collèges , lorfque

les uns ou les autres auront fept années d'exercice ,

continueront d'être préfères aux gradués , même pluy

anciens qu'eux.

Par l'article 4. que réciproquement larfqu'il s'Tigira

d'un bénéfice qui ne fera point à charge d'ames ,

qui n'aura été requis par aucun des gradués, ayant le

privilège porté par l'article 1. la préférence continue

d'être donnée aux profefleurs feptenaires en Théolo-
gie fur les autres gradués , à l'exception néanmoins

du cas où il fe trouveroit un doilear en Théologie ,

qui feroit le plus ancien en nomination de tous les

contendans , auquel cas il fera préféré auxdits profeG».

feurs en Théologie.

Et par l'article 5. que dans tous les cas où les pri-

vilèges ,
portés par les articles precedens , doivent

avoir lieu en faveur des graiués , ayant les qualités

marquées par lefdits articles , le plus ancien en no-
mination , entre ceux qui auront le mèm; privilège,

relativement à la nature du bénéfice contentieux

,

fera toujours préféré aux autres i & la même fera ob-

fervée entre les gradués qui n'auront point de privi-

lège. . . . Cette préférence n'a plus lieu par rapport aux
cures & autres bénéfices à charge d'ames, depuis la

••claration du Roi de 174^.

Dans les proviiions de bénéfices qu'on accorde aux
gradués nommés en vertu de leurs degrés , on doit

mettre ces mots : Tihi tanquà:n Graduato nominale

conferiinus ; fi ces mots n'y font pas , ou autres équi-

yalens , il a été jugé par plufieurs arrêts quelespro-

Mat. Bénéficiales. (11) E

I
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vilîons font nulles 5 ces arrêts font rapportes par Pa-
pon, liv. 1. de ^on recueil d'arrêts, tit. 15. n. 9. 8c

par M. Louer , lettre G. ch. 1. On a coutume aujour-

d'hui de mettre dans les provifions des gradués nom-
més , Tibi tanqnàm Graduato nominaîo , inf.nuato &•

débité qualificato ; cependant il n'y a de termes ab-

fblumeiu néceffaires que ces deux , tanqnàm Graduato

noininato. Pour la validité des provifions des gradués

iimples , cette claufe n'eft pas néceffaire ; il fuffit

qu'on mette : Tihi Graduato aut aiuis capaci & idoneo.

Lorsqu'on a conféré à un Ecclefialticjue qui n'eft pas

gradué , un bénéfice vacant dans un mois affecté aux
gradués , & qu'on a mis dans les provifions , ces ter-

mes , Tibi tanquàm Graduato , les provifions font nul-

les , félon Papon , à l'endroit qu'on vient de citer,

n. 2. 8c félon RebufFe fur le §. Teneanturque du con-

cordat au tit. de collationibus ; ces auteurs citent des

arrêts qui l'ont ainfi jugé. Ils difent que dans une
telle proviuon , on préfurae que l'intention du patron

ou du collateur a été de conférer le bénéfice à un
gradué nommé , & que c'eft-la la raifon qui l'a porté

à le pourvoir du bénéfice , & que le pourvu n'ayant

pis cette qualité , ce feroit contre l'intention du col-

lateur j s'il étoit mainteu dans le bénéfice.

Les degrés 8c les nominations des Univerfités

n'eïem.ptenc pas de l'examen des Evêques , les gra-

dués. L'ordonnance de Moulins le marque , article

75. en ces termes : Noncbjlant les degrés & nomi-

nations d'aucuns , foi-difant gradués nommés , vou-

lons néanmoins & permettons aux prélats de notre Ro-
yaume , d'examiner & enquérir la fuffîfance de ceux

qui fc préfenteront pour obtenir en ladite qualité aucuns

bénéfices. L'article 10. de l'ordonnance de Louis XIII.

de 167.9. le dit auffi.

Les nobles qui veulent être gradués , comme bache-

liers en droit civil ou canoni'jue , font difpenfés ai'

deux années d'étude; il leur fuffit d'y avoir étudié

durant trois années ; ce privilège leur a été accordé

par le §. Videlicet de la pr^gaiatique, au titre De col-

lationibus ; il a été confirmé par Louis Xil. dans Hotk
\

ordonnance du mois de Juin xj 10 \ il leur a été cous
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fervé par le concordat dans le §. Prietereà au titre dé
collationibus , 8c. dans le §. Ciini verà.

Pour jouir de ce privilège , il falloir , fuivant la

pragmatique & l'ordonnance de Louis XII. être

noble d'ancienne lignée du côté de père & de mère ,

ex utroqiie parente , 6* ex antiqiio génère. Depuis le

concordat , il fuffit que le père & la mère du gradué

foient nobles : le concordat paroîc avoir changé la

difpofition de la pragmatique , ayant feulement dit

dans le §. Prcetereà ,
ji ex utroque parente nobiles

fuerint.

Si les gradués nobles veulent jouir de ce privi-

lège , il faut qu'ils fartent preuve de leur nobleffe par

une information. Cette information doit être faite en

jugement un jour d'audience ,
pardevant le juge

royal ordinaire du lieu où efl né le gradué , fur la

depofition de quatre témoins dignes de foi , qui affir-

meront par ferment que le gradué efl: noble , tant

du côté paternel que du côté maternel. On appelle

ordinairement de proches parens pour être témoins.

Cette information fe peut faire en Tabfence de celui

qui veut être gradué. Le privilège du retranchement

de deux années d'études pour obtenir dts degrés
,

comme bachelier en droit , auroit lieu pour le doc-

torat & la licence en droit. La pragmatique & le

concordat n'ont fiit mention que du baccalauréat ;

c'eft qu'étant le premier degré , il doit fervir de règle

pour les autres degrés ; mais ce privilège n'a lieu

que pour les degrés dans la Faculté des droits. La
pragmatique , le concordat 8c l'ordonnance de

Louis XIL n'accordent ce privilège que pour ceux

i oui étudient dans la faculté des droits , ainiî les

. nobles qui étudient dans les autres facultés , ne font

cas difpenfés du temps d'études ordinaires
, prefcric

par le concordat.

• Celui qui prétend fe fervir de fa qualité de gradué

noble, eft obligé de faire notifier & fîgner aux pa-

trons 8c collateurs fon information touchant ià no-

blelîe , &c de leur en donner copie , comm.e de

fes autres lettres , ainfi que nous avons dit et-

oeflus.



100 Conférences cTAngers
,

Un gradué régulier
, quand même il auroît obte-

nu uns dUpenfe du Pape pour polFeder des bénéfices

feculiers , ne pourroit en requérir , ni en obtenir ea

vertu de Tes degrés , ni un feculier ne pourroit , en

vertu de Tes degrés , en requérir de réguliers ,
quand

même il auroit obtenu difpenfe du Pape. Le concor-

dat le dit en termes formels , §. Volumus , tit. dç

collationibus.

Les religieux font reçus à prendre des degrés dans

ies univerfités , & à y obtenir des nominations pour

requérir des bénéfices : cela eft approuvé parle con-

cordat dans le §, Voliumis. Ceux dont les maifons

font agrégées à des univerfités , font gradués, eti

faifant en leurs maifons le temps d'études réglé par le

concordat. Les abbayes de la congrég^.ticn de (air.t

Maur, fituées dans la ville d'Angers , ont confervé

leur agrégation à l'univerfité d'Angers ; on accor-

de à leurs religieux des degrés & des nominations ,

& le temps d'études qu'ils y font dans leurs maifons

fous des profelleurs de leur ordre , leur fert pour les

obtenir , pourvu que ces profefTeurs foient reconnus

par l'univerfité , & que leur nom y foit enregiftré.

Les gradués réguliers , nés de pères & de mères no-

bles , ne font pas privés du privilège accordé à la

noblefîè pour le retranchement de deux années de-«

tude en droit , félon le fentiment commun de nos

auteurs François.

C'eft une queftion , fi un gradué feculier qui fê

fait religieux , peut , en vertu de fes degrés , requé-

rir des bénéfices réguliers ; plufieurs ertiment qu'un

feculier ne pouvant pofleder en titre que des bénéfi-

ces feculiers , & un régulier que des réguliers ; les

lettres de nominations obtenues par un feculier ,

pour des bénéfices feculiers , font devenues caduques

par (on changement d'état. Pour lever la difficulté ,,

an feculier étant devenu régulier , doit prendre àc
nouvelles nominations.

Un gradué régulier eft cenfé rempli par un béné-

fice de quelque revenu qu'il foit , & n'en peut requé-

rir d'autre , îiiivant l'art, 30. de l'Edit de 1606. Il eft

obligé d'exprimer eu fes lettres de nomination, k
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p€nfîon qu*il auroit fur un bénéfice , parce que les

penHons font incompatibles avec les moindres béné-

fices dans les perfonnes des réguliers , & que , fous

peine de nullité , les religieux dans l'impetration des

bénéfices en cour de Rome , font obligés d'fxprimer

les pendons qu'ils polTedent , à quoi les feculiers ne
font point obligés.

Les religieux mendians , demeurant mendians ,

font incapables de polfeder des bénéfices , fuivant

l'ordonnance de Charles VII. de l'an 1443. Cette

ordonnance fe trouve dans le ffyle ancien du parle-

ment , titre 3i. Cela a été jugé par arrêt de la

grand'chambre , du 8. Mars \(>6o. contre Bernardin

Gougeon , Cordelier
,
pour la cure de Ckemin près

d'Alençon.

Un mendiant trnnsferé dans l'ordre de S Benoît ,

pour pouvoir pofTeder un bénéfice, doit , o^rre fon

bref de tranilation, avoir un bref du Pape pour obte-

nir un bénéfice de l'ordre où il a été transféré , & un
brevet du Roi qui le lui permette , lequel brevet doit
être enregiftré avec le bref du Pape dans une cour
fuperieure , foit au parlement , foit au grand confeil;

fans ces précautions , on juge les mendians transférés ,

incapables de pofTeder des bénéfices.

Par la déclaration du Roi , du 1^. Janvier 1717.
il eft ordonné que les religieux mendians , transférés

dans l'ordre de S. Benoît ou autre , ne pourront po(^

feder deux bénéfices , ni un bénéfice avec une penfîon,

fur un autre bénéfice , ni deux penfions , & que les

lettres patentes que le Roi leur accordera fur les brefs

obtenus en cour de Rome, ne pourront être expédiées
que conformément à cette déclaration.

Le Roi Louis XIV. par un arrêt de fon confeil

d'état du II. Septembre \6-j6. avoit fait defenfes à
tous religieux, de pafTer de leurs ordres dans de
plus relâchés , fans le confentement par écrit de leurs

provinciaux ; 8c aux fuperieurs des ordres auxquels
ces religieux pretendroient pafler , de les recevoir

fans ledit confentement ; & Sa Majefté avoit enjoint

à ceux qui , avec ledit confentement , changeront
E xij
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d'ordre, de demeurer & refider es lieux & maifbns

où ils feront deftinés par leurs difpenfes , fans pou-

voir demeurer ailleurs fous quelque prétexte que ce

foit , & permis , en cas de defobéiffance , aux pro-

TÎnciaux des provinces d'où ils feront fortis , de les

faire arrêter comme vagabonds.
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

. Z^5 MATIERES BÉNÉFICIALES,

Tenues au mois de Juin 1710,

t.
-. .vuL^r^aafwvrj,wt, i.v.,K -jmnj!nSijkM.^iM

PREMIERE QUESTION.
£ej Bâtards ont - ils befoin dhaie difpenfe de Cour d^
Rome pour toutes fortes de Bénéfices ? Peuvent- Us

être difpenfés pour tous les Bénéfices ? Quand ils

font difpenfés pour les Ordres , le font - ils pour
les Bénéfices ? & ceux qui font difpenfés pour ks
bénéfices , le font-ils pour les penfions ?

ïL paroît par le Canon Undecumquè & par le Ca-
non Dominus nofier , de la diftindion 56 , du Dé-
cret de Gratien

, que dans les premiers liecles de

l'Eglife , les illégitimes n'étoient point exclus des

ordres quand ils étoient de bonnes moeurs , & cju'ils

avoient de la fcience ; mais comme l'on s'apperçut

dans l'Eglife que fouvént les bâtards imitoient l'in-

continence de leurs pères , on fit dans le neuvième
E iv
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lîecle des loix pour fermer l'entrée de l'Etat Ecclé-

fiaftique à ceux qui n'ctoient pas nés de légitime

mariage , & particulièrement aux enfans des prêtres.

Nous avons rapporté ces loix dans les conférences

fur les Irréf-larités : nous y avons prouvé par les

canons de plufieurs conciles, tenus tant en France

^u'en d'autres pays ,
que les bâtards étoient exclus

des ordres & des bénéfices , Toit que leurs pères

fuiTent Eccléfiaiîicjues , foit qu'ils fulTent Laïques ,

à moins qu'ils ne fuflent eux - mêmes Moines ou

Chanoines réguliers. Il fut arrêté dans le fécond

concile de Latran
,
qu'on ne pourroit élire pour évê-

que que celui qui feroit né de légitime mariage {a) ;

& Grégoire IX. dans une conlatution adreffée à

l^Archevêque de Tours , rapportée dans le chapitre

îiimis , de fdiis Presbyteroniin , a décidé que les il-

légitimes ne pourroient à l'avenir être promus aux di-

gnités ,
perfonnats , & autres bénéfices à charge d'a-

jr.es , fans une difpenfe du faint fiege. Nous avons

encore prouvé en ces conférences
,
que la collation

d'un bénéfice, faite à un irrégulier , tel qu'eft un bâ-

tard qui n'a point obtenu de difpenfe , étoit nulle &c

invalide , félon le fentiment commun des théologiens

& des canonises , fondé fur plufieurs textes des décré-

tais , par la railon qu'un clerc qui eft irrégulier , ne

peut faire les fondions des ordres , & par conféquent

il eft inhabile à obtenir des bénéfices
,

parce que ,

Beneficium datur propter officiuin. Ceft à préfent un

ufage conftant, que le défaut de la naiflance rend in-

habiles pour les ordres , & pour toutes fortes de bé-

néfices , ceux qui ne font pas nés d'un légitime ma-
riage ; c'eft pourquoi , avant toutes chofes , ils doi-

Yent fe faire réhabiliter par une difpenfe , laquelle

eft d'autant plus difficile à obtenir
,
que la naiflance

eft plus honteufe.

Les canoniftes étrangers difent que le Pape peut

difpenfer les bâtards pour pofTeder toutes fortes de

bénéfices : De defectu natalium ad qiuvcwnque Bens-

{a) Statuimus ut nullus in

Epifcopum eligatur riû de

kgitiaio rcatrioionio fit na-[

tus. Cap. Cùm in cunftis, de
ekftione Se ele^i fOteilatOa
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^ciil , fondes fur le chap. Fer vcnerabilem , qui filU

Jïnt legitimi , &; fur le chap. Innotuit , de eleciione

& elecii potejlate , où InnoceiiC III. explLcjuant le

chap. C'iitn in cunclis du fécond concile de Latran , die

que le pouvoir de difpenfer les illégitimes
, pour pof-

feder des bénéfices, appartient au faint fitge , 8c que
le concile de Latran ne l'a pas privé de ce droit..

Néanmoins cela fourfre une liiniution & une excep-

tion en France ; favoir , dans les cas que par les ter-

rnes de la fondation , il foit exprelfément porté que
le bénéfice ne fera conféré qu'a un homme né de lé-

gitime mariage , ou qu'il foit défendu de le conférer

à un bâtard ; car alors le Pape ne peut pas difpenfer

un bâtard pour l'obtenir , la dilpenfe qu'il en accor-

deroit feroit déclarée abufive , parce c'eft une règle ea
France que le Pape ne peut fans abus contrevenir aux:

claufes des fondations. Voyez Fevtet , liv, 3. ch'.p.

I. n. 6. I! en feroit de même Ci les Statuts d'une é^-i'e,

qui défendent d'y admettre ceux qui ne font pas légi-

times , avoient été fuivis de lettres-patentes daeraent

enregirtrées»

Les féculiers qui font bâtards ne peuvent être pro^

nius à la tonfure , ni aux ordres moindres , ni être

pourvus de bénéfices fimples , s'ils n'ont obtenu une
difpenfe de leur E/é]'.^e Dioccfain ; il peut la leur ac-

corder pour la tonfare ,
pour les ordres moindres , 8c

pour les bénéfices fimples. Pour ce qui eft des ordres

facrés & des bénéfices à charge d'ames, il n'y a que le

Pape féal qui paiffe donner cette difpenfe ; c'eft la dif-

pofition du chapitre , [s qui , de filiis Vreshyterorum

in fexto , laquelle nous fuivons en France.

Il eft certain que l'Fvéque ne peut difpenfer les^

illégitimes , pour pofledir les dignités & perfonnats ;

la conftitution de Grégoire IX , rapportée dans le

chap. Nimis , de filiis Prcsbyterorum , par laquelle il

réferve cette difpenfe au fiege apoftolique , n'a point

été révoquée. Quant à la difpenfe dont les bâtards

ont befoin pour pofteder les prébendes & canonicats

des églifes cathédrales , nous avons prouvé dans les

Conférences fur les irrégalarités ,
qu'elle ne peut être

"Valablement accordée que par le Pape , & c'eft l'ufag?:

£y.
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de France que les Evêqaes n'accordenr point cette fbrtff

de difpcnfe.

Un bâtard qui a obtenu difpenfe du Pape pour ob-

tenir des bénéfices fimples , ne peut , en vertu de

cette difpenfe , poiFeder une prébende d'une Eglife

cathédrale , & même s'il veut poffeder une prébende

d'une cathédrale , il ne lui fuffit pas de demander aa

Pape difpenfe de polîeder toutes fortes de bénéfices ;

il faut qu'il falîe plus particulièrement expli'-]uer cette

difpenfe (b). Oiioique tout cela foit narré dans la fup-

plique , le Pape fait fouvent ajouter des claufes limi-

tatives dans la conclufion de la difpenie. Il accorde

quelquefois la difpenfe pour tous les ordres facrés

& ad qualiacumque bénéficia , & néanmoins il y fait

ajouter cette claufe , non tamen dignitates majores

pojl Pontificales aut Principales in Collegiaîis : ainfî

pour juger à quoi s'étend la difpenfe , il faut faire

attention à la conclufion de la difpenfe , non quod

narratur feu peîitur , fed quod conclnditur attendi débet,

difent les canoniftes.

Quand un bâtard a été difpenfe par le Pape pour

Hn bénéfice , il ne peut , en vertu de cette difpenfe ,

obtenir un autre bénéfice ; mais il a befoin d'une nou-

velle difpenfe , fuivant le chap. Is qui , de filiis Pres-

hyterorum in fexto. La difpoficion de ce chapitre fait

naître une difficulté ; favoir , i\ le bâtard qui a été

difpenfe par le Pape pour obtenir un bénéfice , eft

obligé d'exprimer la première difpenfe , quand il

veut impctrer un autre bénéfice du Pape. Dumoulin ,

en fa note fur ce chapitre du fexre , eftime que quand

la nouvelle impétration ne demande point une nou-

velle difpenfe , & qu'elle n'eft qu'une fimple impé-

tration j il n'eft pas nécelfaire d'exprimer la difpenfe

(i) Supplieat , ut defeûu na-

talium hujulmodinon obftan-

te, clericalicara6lereinfigniri

ad omnes etiam facrosScpref-

bytetatiis ordines promoveri...

nec non quxcumqae 5c qualia-

cumque cum cura & fine cura

Bénéficia ecclefiaftica, etiam fi

caoonicaïus &c piîebeads, dig-

nitates, etiam majores&prin-
cipa!es,perronatus,adminifira-

tiones Se officia etiam ôcelec-

civa, etiam in cathedialibus 8c

metropolitanis , vel collegiatis

Ecclefiis , feu 11 parochiale%

Ecclelia: , vel earum perpétua

vicariîe fuerint. Pyrrhus Corra'

dus-) lib, i , cap, z, ». lo.
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que l'impétrant avoit obtenue ; mais que H cette

nouvelle impétration contient une nouvelle difpenle

de quelqu'autre choie , il faut que l'impétrant expri-

me Ton état ; c'eft pourquoi ceux qui ibnt bien aifes

de ne pas repeter leur défaut de nailîance , dans les

nouvelles difpenfes , dont ils pourroient avoir belbia

dans la fuite , après avoir obtenu la dtlpenfe aà quie-

Clinique bénéficia , obtiennent du P;ipe une ampliation

de grâces pour ne point faire mention de leur dé-

faut de naiifance , dans les nouvelles difpenfes qu'ils

obtiendront dans la fuite , laquelle ampliation les

banquiers nomment indulturn non faciendi mentionem.

Les enfuis qui ont été conçus hors les mariages

exfoluto lyfoluta ,
qui depuis fe font mariés enfemble,

n'ont point befoin de difpenfes pour les ordres , n!

pour les bénéfices
,
parce qu'ils ont été légitimés par

le mariage lubféiuent , luivant le ch, Tanta ejl vis ,

qui filii Jint legitimi. Cette légitimation n'a pas lij.i

pour le cardinalat. Pour être cardinal , il fuit être

né en légitime mariage , fuivant la bulle de Pie Y.

de l'an n^i , ou finon être difpenfé du Pape.

Suivant le chap. Ad abolendain , de filiis Presbyte-

rorum , un fils illégitime ne peut tenir le bénéfice que

po'Jedoit fon père , & fuivant le chapitre Cîim decorem,

au même titre , il ne peut polfeder un bénéfice dans

une é?life où fon père en polTede actuellement un.

Le concile de Trente a renouvelle cette defc:nfe(c) , &
a ajouté qu'un fils illégitime ne peut être pourvu

d'un bénéfice dans une églife oii fon père en a pofTe-

dé autrefois ;
qu'il ne peur avoir de penfion fur un

bénéfice que fon père poifede ou a poiledé autrefois ;

& que la difpenfé qu'on obcieiidroit en ces cas feroit

fubreptice ; néanmoins les canonitlies eftiment que le

Pape peut accorder une difpenle en tous ces cas , s'il

le juge à propo"?.

Suivant le chapitre , Conjlitutus , de filiis Presbyte-

rorum , un fils légitime peut polieder Tans difpenfé ua

bénéfice dans une églife où fon père a delFervi ians

titre & en abfence d'un autre : Se fuivant le chap.-

{c) SeJJ] 15. cap. 15. de Reform,
E vj
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Ad hcec , au mcip.e titre , il peut poiTeder un beneficff-

dans 1 eglife où fon père eft , ou a été évêque.

Nous avons prouvé dans !cs conférences fur le»

irrégularités, que les enfans légitimes , nés de pères

qui avoient depuis entré dins l'état ecclefiaftique ,

ne peuvent , fans dil'penfe du P.ipe
, poffeder immé-

diatement les bénéfices de leurs pères i c'eft la deci-

iîon d'Alexandre III. (d) qui a eu en vue d'empêcher

que les pères ne laiflafllnt leurs bénéfices , comme
par lucceffion à leurs entans : mais fi entre un père

& un fils legicime, il y. a eu un titulaire qui ait pof-

fedé le bénéfice , le fils peut polleder ce même bé-

néfice fans difpenfc , faivant le chapitre Ex tranf-

mijfa ,. du même titre.

Comme toutes les difpenfes font odieufes 8c que le»

termes doivent être pris en un fens étroit , celui qui*

cft difpenfé pour être promu aux ordres facrés , no«

nobflant le défaut de naiffance ,.n'eft pas pour cela,

difpenfé pour pofieder des bénéfices même fimples ;

cela paroît par les deux chapitres qui compofent le

titre De Jiliis Fresbyterorurn in fixto , où il ell parlé da
ces deux fortes de difpenfes , comme étant bien dif-

férentes l'une de l'autre.

Sur le même principe , il y a des auteurs qui di-

fènt que le bâtard qui. a été difpenré pour les ordres-

&. pour les bénéfices , n'efi: pas difpenfé pour avoir

des penfions fur les bénéfices. Pyrrhus Corradus
, qui

étoitfort verfé dans la matière des difpenfes , foutienc

le contraire dans le livre 3. des difpenfes apoftoli-

ques , n. 17. parce que dès-là que le bâtard a été diC-

peiifé pour les ordres & les bénéfices , il a été dif-

penfé pour.la tonfure , & il n'eft pas inhabile à avoir

iine penfion fur un bénéfice ; par conféquent , il n'*

pas befoin d'une nouvelle difpenfé. Cet auteur cite;

pour foutien de fon fcnriment , une décifion de la

lote , du 10 0«3:obre 1^77.

Les bâtards font difpenfes par la profeffion reli-

gieufe pour les ordres facrés , & pour les bénéfices

iimples de leur, ordre , mais ils ne le font pas pour lea

{flCap. Ai extirpandas , de. £Iiis.Fj;esb7tetoimni,
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prelatures, (lavant le chapitre, Ut filii , de filiis près-

hytcronim. Voyez ce que nous avons dit à ce fujet , en

traitant des irrégularités : nous y avons fait remar-

quer cjue lorfqu'on demande au Pape une difpenfs

pour un bâtard , à l'effet d'être promu aux ordres ,

ou pour être pourvu de bénéfice , il faut dire Ton nom,,

fon furnom & fbn diocefe , & expliquer d'où pro-

cède le deRiut de la nailfance. Si ex foluto & fohtta vei

conjiigato , Jï
ex Sacerdote , vel Monacho , vel Moniali ,

parce que les défauts d'où naît l'iUcgitimation , font

plus ou moins honteux , & plus ou moins infâmes , 8c

par conféquent r-endent ladifpenfe plus ou moins dif-

ficile à obtenir ; elle feroit nulle (î la caufe véritable

d'illégitimation n'avoit pas été énoncée dans la fup»

pliviue.

Nos auteurs François conviennent qu'en regale le

Roi peut conférer un bénéfice à un bâtard. Rébuffe >

j). 2. de difpenfat. fiiper defeciu natalium. Duperray ,,

état & capacité des eccléfiaftiques , tom. i. liv. 3i

ch, 6. n, 5).

Nous croyons , avec l'auteur des loix eccléfiaf*

tiques
, p. 3. chap. 2. art. 35. que les enfans expofés-

ne font pas réputés illégitimes , Se qu'ils peuvent poîV

feder toutes Ibrtes de bénéfices.

II. QUESTION.
Peut - on donner un Bénéfice à un Indigne .?'

EJi-on obligé de choijir les plus dignes pour

les Bénéfices ?^ qui font ceux qiion entend.

par les plus dignes ?:

L eft certain qu'on ne peut e:xcafer de péché ceux

qui donnent un bénéfice à une perfonne qu'ils fa-

vent en être indigne; c'eft-à-dire ,
qui n'«ft ni pro-

pre à remplir les devoirs qui font attachés au bénéfi-

ce , ni capable d'en faire les fondions , foit à caufe

de maladie , ou de t^uelque.uifirmité. de corgs ovi d'ef-
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prit , foit à caiife de Ton ignorance ou de fa mauvaife
vie. Nous lifons dans la lettre 6. du livre ii. du re-

giilre de faint Grégolre-le-Grand , c]ue ce Pape ré-

fifta à l'cledion qu'on avoir faire de Florentin à l'é-

vêché d'Ancone , parce c]a'il étoit Ci calîe de vieil-

leiTe , qu'il ne pouvoit faire Tes fondions. Les faints

pères nous enleignenc cette vérité
,
quand ils difent

qu'on ne doit pas promouvoir aux ordres , appellei:

au rainiftere ecclefiaftique , ni élever aux honneurs
de l'églife ceux qui en font indignes , ni leur com-
mettre le foin des âmes , & que c'eft participer aux

péchés de ces indiennes minières ; ce que les pères

prouvent par le dénombrement que St. Paul fait dans

la première épître à Timothée , chapitre 3. des qua-

lités que doivent avoir les pafteurs de l'cglife , & par

la defenfe que cet apôtre fait à Timothée d'impo-

fer légèrement les mains à quelqu'un , de crainte de

fe rendre participant des péchés d'autrui [a). On peut

voir ce que difent à ce fujet Oricrene , homélie 6. fur

le levitique, le Pape Sirice en fa troifieme lettre à

tous les orthodoxes , St. Jérôme fur le premier ch. de

l'épître de St. Paul à Tite , & dans le livre i. contre

Jovinien, St. Au^uftin dans la lettre i6j. de l'cditioti 1

des bénédictins , St. Léon dans la lettre 87. aux évê-?

ques d'Afrique , St. Gregoire-le Grand en fbn livre

De cura pajlorali , & en plaheurs de fes lettres. Ces

pères nous apprennent que dans le choix qu'on fait

des minières de l'églife , particulièrement de ceux

à qui on donne le gouvernement des âmes , on doit

choilir ceux qu'on juge les plus proiltables au falut

des âmes Se les plus utiles à l'églife ; & ces pères con-

damnent ceux qui en ce choix font acception des

perfonnes , ou qi.! pré'^erent ceux qu'ils aiment , ou
dont ils font aimés; car ce n'eft pas là vouloir faire x

le bien des fididles , mais tendre à leur perte , dit St. ..

Leon(b) : ce père ajoute, que ceux qui choififfent

des indignes pour les bénéfies , fe renient coupa-

bles devant Di.u de toutes les fautes qu'ils commet-

(a) Maniis ciro neminiim-l :b] Non eft hoc confulet*
pofueris, r.i-que communica- popuUs, fed nocere.
veris peccatis alienis.

(
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tent , & qu'au contraire en choifiilant de bons fujets,

ils participent à tous les biens qu'ils font. D'où vient

<]ueSt. Auguftin ctoit fortfurpris qu'ily eût quelqu'un

qui pût (oufîrir qu'on élût un riche à une place

d'honneur dans l'églife , au préjudice d'un pauvre

qui étoit plus recommandable par là capacité & pan

fa làinceté(c-).

Suivant la doiSrine de ces faints pères , les élec-

teurs , les collateurs & les patrons qui procurent des

bénéfices à des indignes ,
quand même ce ne leroient

que des bénéfices limpies , pèchent ; le concile de
Latran , fous Alexandre III. rapporté dans le chap.

Cîim in cunctis , de elt^ciione & eUFtl potejlate , a jugé

fi grand le péché de ceux qui élilent un indigne à un
bénéfice à charge d'âmes

,
qu'il les déclare privés da

droit d'élire , & fufpens de leurs bénéfices durant trois

ans j & le concile de Latran , fous Innocent III (d) , a
ordonné qu'on fera dans le concile provincial , qui
devoit fe tenir tous les ans , la recherche de ceux
<jui auront donné des bénéfices à des indignes ; que
le concile les privera après deux monitions du droic

de conférer ; & il referve au faint fiege le pouvoir
de lever cette fufpenfe. Le concile de Trente (e) ,

après avoir ordonné que Ks bénéfices eccléfiaftiques ,

8c principalement ceux qui ont charge d'ames , fe-

ront conférés à des p rfonnes dignes , a renouvelle

les peines prononcées par le ch. Grave nvnis , contre

ceux (|ui donnent les bénéfices à des indignes.

L'églife a gr.i' de r^ifon de prononcer des peines

contre ceux qui d.-nn?nt des bénéfices à des indignes ;

ils la prive du fervicequi lui elî dû , & ils font une
cfpece d'injudice aux ecclefîilliques

, qui font plus

dignes de polfeder les btncfic>.^s , 8c capables d'en

remplir les devoirs. La droite raifon diâ:.' que ces be-

neHces étant remplis à caufe de l'office , & ainfi pour
la gloire de Dieu , c'eil l'orfenfer que de donner des

(c) Quis ferat eligi divi"em| {d) Cap. Grave nimis , de
ad fedem honoris Ecclri;a: ,|pt3et>endis & dignitatibus.

contempto p^upereinftiuctio- (0 Sej]: 7. cap. 3. de xefoî-
re atquefaBftioreî [matione.
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bénéfices à ceux qui ne lui rendront pas dignemeaf
le culte oui lai eft dû.

II eft non-feulement défendu de donner les béné-

fices à des indignes , mais on eft même obligé de
cboinr le plus digne quand on dilpofe d'un bénéfice >

c'eft par cette raifon que le Pape Innocent III. (f) loue

i evè>.]ue de Metz , de ce qic le jour de devant i'é-

kdiion d'un prévôt , il avoir fort exhorté les chanoi-

Ees de l'églife de St. Sauveur de Metz , à élire celui

cju'ils jug.eroient le plus utile à l'églilé , & le plus

propre à lui rendre fervice (g). Cela eft fans doute or-

donné pat le droit; nous en pouvons apporter pout

preuve k chap. Ut nojlrum , du titre , Ut ecslejïajîica

Bénéficia fine diminutions conferantur , où Innocent

III. mande à l'évêque de Milan, qu'en conférant ua
bénéfice il n'avoit pas dû fuivre les motifs d'une ami-
tié charnelle , mais qu'il avoit dû confulter fa raifoa

& agir avec prudence , & donner le bénéfice à celui

qui étoit le plus propre pour en faire les fondions (/i) ;

& dans le chap. Quoniani ^ de jure yatronatûs
, qui eft

du concile de Larran , fous Alexandre lll. il eft dit

que fi les patrons d'un bénéfice font partagés fur le

choix d'un titulaire , on doit conférer le bénéfice à

celui qui a le plus de mérite (i). On ne peut làns une

criminelle acception de perfonnes , donner à la fa-

veur ce qui n'eft dû qu'au mérite , en préférant aux
intérêts de l'églife ceux de la chair 8c du fiing.

L'églife n*a pas changé de lentiment fur ce point .*•

1-es pères du concile de Trente nous ont fait con-
noitre qu'ils croient dans la mène perfaafion

, quand
ils ont parlé de l'éledion des évéques : ils y difent

qu'il faut les élire fuivant l'exigence des mérites »

& ne pas fe laiiTer aller aux prières & follicitations

de ceux qui ambitionnent cette dignité , mais qu'il

faut y élever les plus dignes , & ceux qui feront les

(/) Cap. Conftitutis , dejecdefiafticum officiuni & be-
appsllationibus. nelicium in perrona magis»

(5)QuemEcc'eiîxmagisuti- idonca difpenfare.

lem & idoneuin reputarent. (/) lUe pr;Eficiatur Ecclefi»
(/i) Non ex afFcftu carnali , qui majoribus juvâtui HiCii»-

fed. dif«€to judicio- debmûijt'^,.
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plas utiles à l'Eglife ; qu'autrement on feroit parti-

cipant des pèches d'autrui : Sancia Synodus omnes &
fingulos fopidos qui ad promotionem prxjiciendorurrt

quodcumque jus habentaut alioquin operani fuam prœf-
.
tant hortatur & monet ut impriinis memine"

. Tint nihil fe ad Dci gloriam & populorum falutem

utilius pojfe facere , quàm fi bonos Pafiores & Ecckfis
gubernandi£ idoneos proinoveri Jîudsant , eofque alienis

peccatis communicantes mortalitcr peccare, nifi quos dig~

niores & Ecclefiîe magis utiles ipfi judicaverint , non

quidem precihus vel humano ajfcciu aut ambientium

Jhggifiionibus ; fed eorum exigentihus meritis , pnejici

! diligenter curaverint. Self. 14. cap. i. Ds Reformat. Ils

: ajoutent
, que lorlqu'une cure vaqae , l'Evèque doit

, en pourvoir celui qu'il jugera le plus propre ^jt) , &
que à le bénéfice eft en pp.tronnge , le patron doit

prefenter le plas digne au coUateur.

On remarc^uc-ra qu'on doit prendre au pied de li

lettre les pui'les que nous venons de rapporter da
Concile de Trente ; aufîi le Pape Innocent XI. par

fbn Décret du z Mars léjç). contre la morale relâ-

: dhée , a condamné les interprétations que quelques

: Cafuiftes y avoient données en condamnant cette

Propofition : Lorfque le concile de Trente a dit que

ceux-là , en participant aux péchés des autres , pèchent

i mortellement
, qui n'élèvent pas au gouvernement des

Eglifes ceux qu^ils en jugent les vlus dignes , ou qu'ils

croyent les plus utiles à l'Eglife ; le Concile , ou bien ,

en premier lieu , ne vouloit fignifier autre ckofe , par
: les plus dignes, que ceux qui font dignes de cet emploi ,

! en prenant le comparatif pour le pofitif; ou bien , en

fécond lieu , par une manitre de parler , moins exacie , il

: n'a mis les plus dignes que pour exclure les indignes ,

, & non pas pour exclure ceux qui font fimplement dignes ^

' ou enfin il m parle que dans le cas du concours. Propo-
fition que le Clergé de France dans l'airemblée gé-
nérale de mil iept cent , a déclarée être contraire au.

Concile de Trente , à l'utilité de l'Eglife & au falut

des âmes
, qui dépend principalement du choix des

Pafteurs.

(';) Q!i«m cstetis magis Idoneiun judicaveiit^
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s. Thomas ne penfoit pas autrement que tous les

Pères que nous venons de citer ; ce faint Dodleur dit

qu'encore qu'il fuffife d'élire un bon fujet à un be-.

nefice pour qu'une éledion ne puifle être impugnée aa

for extérieur, il y a une néceffité au for de la conÇ-

cience d'élire le meilleur (/). Il décide {m) que fi l'on

n'élit pas celui qu'on croit le plus propre & le meil-

leur , il y auroit une acception de perfonnes ,
qui ne fe

peut faire fans péché.

On peut inférer de toutes ces autorités , i°. Qu'on
ne peut donner un bénéfice à celui qu'on fait être

dans l'habitude de péché mortel
,

parce que , comme
dit S. Thomas : Per qiiodlibet peccatuni mortale aliquis

redditur indignus ad quodlibet fpirituale exercendiim (n),

i^. Que tant les Eledeurs que les patrons 8c les col-

lateurs doivent favoir que celui à qui ils procurent un
bénéfice en cft digne, & il ne fuffit pas qu'ils ne l'en

fâchent pas indigne ,
parce que leur devoir les oblige

a le donner à un qui en foit digne.

3". Qu'ils doivent s'informer foigneufement fi celui

à qui ils veulent procurer un bénéfice en efl: digne Sc

propre pour en faire les fondions ; autrement ils s'ex-

pofent à le donner à un indigne , & ainfi à pécher

mortellem.enr.

4°. Qi;e c'efl: un péché très-grief de ne pas donner

les bénéfices à charge d'ames , à ceux qu'on juge en

être les plus dignes & les plus propres à y procurer

le falut des âmes. Si on ne les connoît pas , ou fi l'on

n'eft pas c.pable de difcerner par foi-même les plus

dignes d'avec les dignes & les indignes , on doit con-

sulter fon Evêque , & demander les lumières de l'eC-

prit de Dieu , & il n'efk jamais permis de donner ces

.

bénéfices aux moins dignes par refped humain pour

la condition des perfonnes , par des affedions char-

nelles , ou par des confidérations de parenté , d'ami-

tié ou d'intérêt,

(/) Ut eleftio impugnarilliorem. 2. 2. q. 63. art. 2. ad
non pofïît in foio judiciali

>J3.
fufiicit eligere bonura fedj (m) Quodlibet 8, q. 4. art.

quantum ad confcientiam eli- i.

gcntis neceffe cft eligere me-l (n) Quodlibet 8. 3. 4- '""^« ^«



fur les Bénéfices. 115
î*- Qii'on eft obligé de donner aux plus dignes les

bénéfices les plus diltingués , qui ont droit de jurif-

diclion j ou quelque prééminence , ou qui ont des fonc-

tions plus relevées , comme font l'obligation de prê-

cher , d'enfeigner , de confefler , tels font les canoni-

cats des Egliles cathedralps , les théologales , les pe-

nitenceries , les archiprêtrés , les doyennes ruraux , les

premières dignités desEglifes collégiales.

6°. Que dans la diftribution des bénéfices fimples,

ceux qui ont droit de la faire , ne doivent pas avoir

acception de perfbnnes ; c'tft un péché , félon faine

Jacques (0). Or, félon S.Thomas , c'eft fiireacceptioa

des perfonnes , que de préférer les dignes aux plus

dignes dans la diftribution des bénéfices fimples : Afz-

nîis digni . . . Ji dignioribus prceferantur > ejl peccatum

acceptionis perfonarum in dijpenfatiom fpiritual'mm

qiionim prœlatus ecclejïajlkus non eft do;ninus ut

pojjit ea dare pro libito
, fed difpenfator, i. 2. q. 65.

art. 1. ad i.

Ceux à qui l'Eglifc laifle la faculté de difpofer des-

bénéfices , n'en étant pas les m-itres abfolus , mais
n'en étant que les difpenfateurs , ils ne peuvent donc
les donner félon leur inclination ; ils doivent fe con-
former aux intentions de l'Eglife , autrement ils pé-

cheroienr contre la fidélité qu'ils lui doivent ; car elle

ne leur a laiiTe la faculté d'en difportr , qu'à con-
dition qu'ils ne les confereroient qu'à des miniftres-

qui procureroient la gloire de Dieu , & lui rendroienc

un culte agréable : c'eft-U la fin qu'elle eft propofée

dans l'inftitution des bénéfices , 8c l'on s'en éloigne

quand on donne les bénéfices aux moins dignes , aa.

lieu de les donner aux plus dignes.

Savoir fi le péché eft mortel, quand en conférant

un bénéfice fimpie , on préfère un moins digne à un
plus digne 5 les auteurs font partagés. Plufieurs efti-

ment que le péché n'eft que véniel , quand il n'y a

pas beaucoup de différence de mérite entre le plus

digne & le moins digne ; & que même s'il y a fi peu
de différence entre l'un Se l'autre , qu'on ait peine i

(0) Si autera pcrfonas accipitis , peccatum operamini»

Ep'Ji. cap. 2.
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en faire un jufte difcernement , on peut , fans péché,

fe déterminer pour lequel on veut.

Les coUateurs qui confèrent les bénéfices far la

prefentation des patrons , ne pèchent point en les

conférant aux moins di3;nes , comme on le peut con-

clure du chap, Cùm dilecius , de eleclione ; cependani

les patrons pèchent en prefentant le moins digne : la

raifon eft
, que les collateurs ne peuvent pas refufei

d'inftituer ceux qui leur font prefentés par les pa-

trons , s'ils ne font indignes. Les collateurs ni les

patrons ne pèchent pas non plus en préférant ur.

moins digne d'un lieu , ou d'une famille , ou d'une

Eglife , à un plus digne d'un autre lieu , ou d'une

autre fâmiile , ou d'une autre Eglife , (î le fonda-

teur a ordonné que ceux de ce premier lieu , de

cette première famille , ou de cette première Egli-

fe , fiilTent préférés aux autres ; cependant il ne leur

a p?.s pernis de le donner à un indigne. S. Tho-
mas eft dans le fentiment, que quand on eft obli-

gé de donner les bénéfices à ceux qm font habi-

tués dans une Eglife , on peut les donner à ceux

Cyù font dignes
,

quoiqu'il s'en trouve ailleurs de

pius dignes : Ille enim qui de gremio Ecckfun ajfumi-

tnr , ut in pluribiis con/ucvit , eji utilior quantum ad bo-

niitn commune
, quia magis diligit Ecclejiam in quâ eji

tïutritus. 1. 1. q. 63. art. 2. ad 4. Quand il s'agit d'un

petit bénéfice , foit fimple , foit à charge d'ames ,

qui ne demande qu'un homme d'une médiocre capa-

cité, le fuperieur qui deftine le plus digne à un plus

grand bénéfice
, peut en confcience donner ce petit

bénéfice au moins digne. Enfin on peut donner pat

un motif de charité , un bénéfice fimple à un ecclé-

fùiftique moins digne qui eft dans l'indigence
, pour

le faire fubfiller.

- Ceux qui refignent ou permutent un bénéfice , ont

la même obligation que les patrons & les collateurs

de ne pas préférer le moins digne au plus digne
, qui

eft en état & tout prêt de delfervir le bénéfice ; parce

que , difent les dodeurs , l'Eglife ne leur permet de

refigner ou de permuter ,
qu'à la même charge 8c

fvec 1^ mênie obligation impoiee aux patrons &. col-^
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îateurs <îe donner les bénéfices aux plus dignes ; ou-

tre que le Pape & les colkiteurs ne peuvent pourvoir

<le leurs bénéfices ,
que ceux qu'ils leur defignenr.

Le plus digne n'eft pas toujours le plus faint & le plus

favant, mais le plus propre & le plus utile sufervke

de l'Egtife , ou plus capable de défendre & de pro-

téger celle à laquelle on le veut attacher par un bé-

néfice ; auffi le concile de Trente fe fert des mots :

Jdoneus & utilis , ens'expliquant fur le fujet que nous

traitons. Ceux-là font plus propres & plus utiles au

fervice d'une Eglife ,
qui , eu égard à leur génie , à

]eurs talens , aux circonftances des lieux & des per-

sonnes , (ont les plus propres à y
procurer la gloire de

Dieu & le falut des âmes. Il y a des ecclciiaftiques

qui ont plus d'aptitude pour gouverner une paroifFe

^de campagne , & qui y feront plus de bien que de

plus favans & de plus (aints ,
qui travailleront plus

utilement dans une ville. Il y en a qui édifieront plus

par leur afliduité à lEglife , étant chanoines , que de

plus favans.

Nous confirmerons cette explication par deux paf-

figes de faint Thomas. Dignitas alicujus perfonce po-

teji attendi dupliciter : uno modo finp liciter &•Jècandùm

fe , &fie majoris dignitatis ejl iile qui magis abundcit

^in fpiritualihus gratis donis. Alio modo per campa-

rationem ad bonum commune ; conîingit enim qiuin-

doquè quod ille qui ejl minus fanFms S* minus fciens ,

potejl magis conferre ad bonum commune propter po'

tentiam vel indufiriam fecularem , vel propter aliqui(£

hujufmodi , & quia dijpenjationis fpiritucilium princi'

paliùs ordinantur ad utilitatem communem fecundiim

illud i. ad Corinr/iioj : Unicuique datur manifLftatio

fpiritûs ad utilitatem ,• idc;à quandoquè fine acceptiom

perfonarum in difpenfiitione fpiritucilium illi qui funt

fimpliciter boni melioribus pr.eferuntur. z. i. q. 6j.
arc. 1. Le S. do£le i ajoute: Aliquis potefl dicimelior

dupliciter , uno modo qui efifanciior vel plus hahens de

charitate. Alio modo aliquis dicitur mclior , quoad

\cliquid. Conîingit autem quandoquè meliorem fimpli-

citer
, qui tamen non efi melior

,
quantîim ad hoc quod

'bsneficium perficiat ,
quia aliquis forte j^otefi Ecckfiatn.
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magis juvare , vd per conjilium fapientice , vel pe

auxilium potentue , vel quia fervivit in Ecclefiâ. Noi

ergo Epifcopus temturfcmper Jïrnpliciter dure meliori

Jed tenstur dare meliori quoad hoc. Qaodlibet 6. q. 5

art. 3.

Ceux cjui demandent avec emprefTement un bene

fice à charge d'ames , ne méritent pas qu'on le leu

confère , car on ne peut les excufer de préfomption

& cette préfomption les en rend indignes , félon l

fentiment de S. Thomas (p). Il faut porter le mêmi
jugement de ceux qui font folUciter fortement les pa

irons ou coUateurs d'un bénéfice à charge d'ames

de les en pourvoir : aufli le premier concile de Mi
Jan fous S. Charles , déclare que celui qui demand
ou fait demander avec emprefTement un bénéfice va

cant , fe rend par-là fi indigne , qu'on ne peut de dsu:

ans lui conférer ce bénéfice ni un autre : Qui bene

jiàum ecclejïajïicum vacans multis fi* ambitiojis pre

cibus per Je vel per alios petierit , eo faclo ita red

datur indignas , ut per biennium in eum neque illud

neque aliud beneficium conferri pojjit. 1. p. tit. Qm
pertinent ad collationem beneficiorum.

(p)Si verô aliqais per fe rogat fumptione redditar indignnj

curam animarum, eoipropraE-jz,. z. q. 100. art. i.ad 3.

^3^



fur les Bénéfices. lit)

III. QUESTION.
Combien y a-t-il de fortes de réfignations ?

Que/les formalités Jbnt requifespour la va-

lidité des démifionspures ^fimples ? Entre-

les mains de qui peuvent-elles être faites ?

ISufage des réfignations enfaveur eft-il an-

cien? Qui peut les admettre ? Peut-on obte-

nir desprovifionsfur une réfignation en fa-
veur

^fans envoyer à Rome la procuration.

û réfigner? Enquoi les réfignations enfaveur

difj'erent-elles des demifions pures ^fm-
ples ; (S? en quoi conviennent-elles ? Quelles

font les règles de la Chancellerie Romaine
,

reçues en France ?

JLi A réfignation n'efl: autre chofe qu'âne abdication

volontaire d'un bénéfice entre les m^ins da fupérieur ,

.qui a droit de la recevoir. -On dit abdication volon-

laire
, pour dillinguer la réfignation de la dépofition

qui eft une abdication forcée, fiite par l'autorité du
fupérieur en qualité de juge.

La bonne foi & la liberté font abfolument nécef-

faires dans les réfignations des bénéfices , comme il

eft marqué dans le ch. Saper koc ,de renuntiatione. Les

réfignations extorquées p.îr violence , par crainte ou
par fraude , font de nul effet , & '.es provifions qu'on
obtient en conféquence de ces réfignations , ne font

pas canoniques , mais nulles ; tant l'EgUfe abhorre
le manquement de bonne foL
On diftingue trois fortes de réfignations de béné-

fices : 1°. les démifîîons qu'on appelle pures & fimples ,

parce qu'elles fe font fans aucune condition : i". les

réfignations en faveur , qu'on no.nme conditionnel-
les, parce que l'on y infère des conditions , fa voir ,

Qu'elles font faites en faveur de la perfonne nommée



Ï20 Conférences d'Angers "^

dans la réfignation , ou autres conditions , Comme la

condition d'une penfîon que le réfignant fe réfervefar

le bénéfice qu'il refîgne , ou la condition de la réten-

tion de la collation des bénéfices ; 3°. les réfignations

pour cauie de permutation.

Autrefois les démiffions pures & fimples de béné-

fices pouvoient être faites valablement par un aCie

fous feing privé , & même de vive voix par le ti-

tulaire entre les mains du coUateur : mais par l'art, i.

& par le ttoifieme de i'Edit de Henri II. du mois de

Juin 1550. appelle I'Edit des petites dates , défenfes

ont été faii.es aux juges d'ajouter foi aux procura-

tions pour réfigner , ii elles ne font pallées par un
Notaire Apoftolique, en préfence de témoins j & la

déclaration du mois d'Odlobre 16^6. art. 13. déclare

xiulles les procurations à réfigner , li elles n'ont été

pafTées par un Notaire. Ainfi le pourvu d'un bene-

VicQ fur une démifllon pure & fimple , verbale , ou
<^\xi ne foit pas palTée par un Notaire , ne feroit pas

maintenu dans le bénéfice s''il lui étoit contcfté en

Juftice. L'Edit de création des Notaires Royaux &
Apoiloliques du mois de Décembre 1691. dans lequel

on s'eft contenté d'ordonner, article i. que les procu-

rations pour réfigner bénéfices purement & fîmple-

ment , ou en quelqu'autre fiçon que ce foit , feront

faites parles feuls Notaires Royaux 5c Apoftoliques

,

privativement à tous autres, n'y a pas dérogé.

Dans les lieux où la coutume eft de le fervir de

deux Notaires à la place de témoins , elle a lieu dans

les réfignations de bénéfices , aufïï-bien que dans les

autres adesy mais il faut que ce foient deux Notaires

Royaux & Apoûoliques: c'efl l'ufage de la Province

d'Anjou.

On fait une queftion : fi une démifîîon feroit va-

lable , fi le Secrétaire d'un Evêque , en ÀrefTant une

collation d'un bénéfice fur le regi!ire public du fe-

ctécariat de l'Evêctié , énonçoit dans l'a£le que la coi-

lation ert faite fur la dcmiifion pure &: fi nple d'un tel

titulaire , faite entre les mains de l'Eve lue.

L'opinion commune eft
,
que cette demiOîcm feroit

valable , l'acte de collation étant figné de l'Evèque -

di
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de Ton fecretaire & du titulaire qui fe démet, & de .

deux témoins ayant les qualités requifes. Cela s'efi:

pratiqué en plufieurs diocofes de Fr^uice , ians que

les juges aysnt regardé cet ufage coinme prohibé

par i'Edit de Kenri II ; l'intention de cet Tviit étant

leulement de rendre conliant par un ade authentique

les procurations pour rcfigner , aiîn d'éviter les frau-

des : or une demiirion pure & iimple faite par le le-

cretaire d'un Evêque , de la manière dont on vient de

le dire , fur L- regiftre public du fecretariat , eft un
a£te authentique ; les fecretaires des Evêques étant

coniiierés comme des perfonnes publiques à l'ccrarà

des ades qu'ils ont coutume de recevoir, & les re-

gistres du fecretariat d'un Evêque étant des monu-
mens publics , il n'y a donc point d'apparence qu'il

foit défendu aux Evéques de recevoir de cette ma-
nière des demifiions de beneiice : bien plus , on pré-

tend que par un anêt rendu en la grand'chai-nbre , au
rtois d'Avril 1710. on a approuvé comme valable

une demiflion ftite de cette manière pour la cura d*
Moulin dans le Vexin.

L'Edit de création des notaires royaux & apoftoli-

ques , du mois de Décembre \6^\. n'a rien changé à

cet ufage y s'il y avoit voulu char.ger , il y auroit dans

I'Edit une exclufion exprelTe à l'égard des fecrecaires

des Evêques > comme il y en a une à l'cg^ird d.=s au-

tres notaires & tabellions.

Il y a eu des temps où l'on a fouffert que les demif-

fions pures Se fimples des bénéfices fe filFent entre les

mains des patrons , 8c elles ont été approuvées par
• des Evêques qui ont conféré fur ces demifiions , &
leur approbation a opéré la vacance des bénéfices.

Mais il eft certain & conftant que les demifiions fai-

tes entre les mains des patrons ne font pas valables
,

8c qu'elles doivent être faites entre les mains des

collateurs ,
qui feuls les peuvent adiiiettre , fiivant la

maxime ^ug celui-là féal peut dejlituer , qui peut infli-

tuer ; néanmoins les collateurs ne peuvent conférer

^les bénéfices que fur la préfentation des patrons, fi

ce n'eft en cas de permutation canonique i pouvant
Mat. Bénéficidlcs. (11) F .
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admettre les relignaticns réciproques Tans le confeiste-

nient des patrons eccléliaftiques.

Ce que dous difons ici , que c'eft entre les mains

du collareur ,
que les demiffions fe doivent faire

,

& que celles qui le font entre les mains des patrons

,

font abfclurtîent irregulieres , vient de recevoir un
nouvel *ppui d?.ns l'arrêt rendu le ii Mars i'^^5 , au

fujet de la cure de S. Sulpice de Paris. Le lîeur Djlaa
en avoir Lit la demiiîion dans les mains de M. l'abbé

de Siint- Germain
, patron ou bénéfice

,
qui avoii

nommé en ccnfcqact.ce. M. l'archevê.jUe avoit re-

fafé le pourvu
,
qui s'étoit prefenté au primat. Le

primat avoit cru pouvoir admettre la demidion. Mais

depuis cette admiiiion, le iîeur Dalau avoit fîgnifie la

révocation de fa reiîgnation.

L'afïaire eut le plus grand éclat \ elle fat difcutée

paries plus habi.es Jurilconfultes ; Si de la difcuf-

îîon , ii refulta que le principe que nous établilfûns

quoique quelque temps contefté , étoit d'une certi-

tude incbranlable ; qu'il étoit conforme aux reole;

de l'Eglife & du droit les plus claires & les plu'

préciles , aux fentimens des plus habiles canoniftes

à la jurifprudence des arrêts , à la nature mem;
des cho fes.

Le droit canonique , en effet , ne permiCt pas di

former à cet égard le moindre doute. Les chapitre

4 & 8. de Renunîiaî. , y font polîtifs. Ils ne deren

dent pas feulement de faire les demiffions entre d'au

très mains qu-e celles de l'Evêque coHateur , mai

encore ils déclarent ces demiffions nulles & fans for

ce , & que ceux qui les font méritent d'être prives d

leurs bénéfices. Les plus anciens ftatuts du diocei

d'Angers y font cotîbrmes (a) y cç qui montre qu

ii les Evêqaes ont quelquefois toléré ces demil

fions , elles n'en éroient pas moins dans les prmci

Îes de droit irregulieres &: abufîves ; auffi Innocer

IL exhorte - il très-fortement les ordinaires à s'

oppofer.

{a) Ne fiant refignationes'Epifcopi tanràm , & hoc di

in macibus qcoruinlibet Ps-'iriûiùs inhibemus. Stat. La
ticcoium , ied in mamhsxslAiideg.

I
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Les canoniftes les plus efti.m;s & les plus éclai-

rés lur les règles de l'Eglife , font unanimes far cet

article , & ce qu'on a fait pour obfcurcir leur doc-

trine , n'a fervi qu'à la mettre dans le plus grand

jour [h).

Elle ett également confacrée par la jurifprudence

des arrêts. Les demiffions faites entre les mains
des patrons ont pu quelquefois être prefentées aux
tribunaux , & n'y être pas abfolument rejettces ,

parce que les Evéques ne revendiquoien: pas leurs

droits , & qu'ils fupp'éoienî en quelque ibrte à ce

qui manquoit à la régularité de la demilfion
, par

l'acceptation qu'ils en faifoient , en conférant le

bénéfice fur la prefentation du patron. Mais comme
cette marche a toujours été jugée irregaliere , tou-

tes les fois que les collateurs y ont formé oppoiî-

tion , ces fortes de demillîons ont toujours été dé-

clarées nulles & incapables de produire la vacance
du bénéfice , que l'acceptation du collateur peut
feule opérer.

Auffi , comme l'obferve l'auteur des maximes ca-

noniques , t. 1. p. 187 , ce que prefcrit le droit

à cet égard , eit - il plein de fageite & d'équité ,

fondé fur la raifon & la nature des chofes , Se in-

violablement lliivi dans l'ordre civil Se militaire.

Dins ces deux ordres, on ne peut quitter un offi;e
,

une charge , un emploi dans le fervice , (ans le con-

fentement du faperieur qui y a placé. Ainfi dans
l'état eccléfiaftique , il ne doit pas être plus permis

de quitter un bénéfice laas l'agrément du fuperieut

eccléfiaftique de qui on le tient. Il eft contre l'or-

dre de s'y ingérer de tbi-m.ème .• on ne p?ut aufli fbi-

niême fe deftituer. L^ne fois attaché au bénéfice par

l'accepratiou qu'on en a fait , on ne peut rompre ce

lien de fa propre autorité. Il naît , fuivant les cano-

niftes , une efpece de mariage fpirituel entre lep^arva

& l'Eglife où le bénéfice eft delTervi [ c ). La colla-

tion forme ce lien fàcré; c'eft auffi un eiizatrement

(t) V. M. Plaies , traité des Collât, t. 4.

(0 De Roj-e , de jur. Patron, en.
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réciproque entre l'Evêque collateur ,
qui afîocie à

une portion da miiiirteue eccléliaiUque , le fuiet au-

quel il donne un bénéfice. Un engagement formé

par le confentement murael du collateur & du titu-

laire , ne peut fe diffoudre que par le concours de :

l'un 5c de l'autre. Le lien qui en eft réfulté ne peut être

autrement rompu. Le patron ne Forme pas ce lien ni

cet engagement ; fa nomination n'engage à rien

,

mais la collation feule demandée ou acceptée, & l'en-

gagement qui en eft la faite , forment ce lien ficré.

Le collateur eft donc feul partie capable , de concert

avec le démettant , de rompre ce lien , & de dllfou-

dre cet engagement.

D'ailleurs, les démillîons , fuivant tous les princi-

pes, S-: en particulier, fuivant la doiftrine du concile

de Trente ( t/ ) , ne fe doivent point faite fans dejuftes

caiifes. Le con:ile veut même qu'on interdife , comme
défertears de la place qu'on leur avoir confiée , les ec-

cléfiaftiques qui , de leur propre mouvement & fans

raifon , qiirtent leurs bénéfices , ce qui concerne plus

particulièrement encore les bénéfices à charge d'ames,
;

Or , on convient que l'Evêque , comme chargé du
j

gouvernement général , eft le juge naturel de la juf- \

tice des caufes capables d'autorifer la dcmillîon. Les

patrons ne le font à aucun titre. Ils ne peuvent donc

avoir droit de les admettre.

Aufli c'eft ce qui fut jugé, non eu égard aux cîr-

conftances , & relativement au défiilement du ré-

fîgnataire , fignifié la furveille du jugement, mais

fur le mérite du fonds. L'arrêt porte exprelfément qu'il

eft donné indépendamment de ce défiftement & fans

y avoir égard. Il eft même dit exprelfément , dans le

prononcé , qu'il y avoic abus dans l'acceptation de la

dém.idion faite par le primat.

EtTeclivement l'acceptation d'une démiffion eft de

la jurifdiclion gracieufe ; & en matière de jurifdic-

tion gracieufe , il n'y a point de dévolution au fu-

pcrieur.

La démiffion pure Si fîmple ne fait pas vaquer le
-,

{d) Ch. i6. Sejf. zî.
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bénéfice , fi elle n'eft admife par le collateur ; le

titulaire peut permuter Se réfigner le bénéfice avant

que le collateur ait admis fa démilîion : aulU Du-
moulin (e) condamne l'opinion de Gomès , qui tient

que la fimple déraiffion d'un bénéfice fuffit pour le

faire vaquer de fait; de forte que dès- lors il eft im-
pétrable , & Dumoulin ajoute que c'eit une erreur

groflicre : c'efl donc l'admiffion que le collateur fait

de la démiflion pure & fimple , qui fiit vaquer le

bénéfice.

Les réfignations en faveur font celles par lefquelleS

un bénéficier renonce volontairement à Ion bénéfice,

à condition qu'il foit conféré à une certaine perfonne

qui ell nommée dans la procuration ad refignandum j

fans quoi la réfignation ièroit nulle.

Les réfignations en faveur font il nouvelles , qu'il

n'en ed: point parlé dans tout le corps du droit cano-

nique. Fra-Paolo (f) dit que ce fut vers le commen-
cement du quinzième fiecle qu'elles furent inventées ;

Fleuri, dans fes inftitutions au droit ecclé(iafl:iqje
,

part. 1. chap. io, dit qu'il n'y a pas deux cens ans

qu'elles font établies ; Perard Caftel dans fon traité

de l'ufage de la cour de Rome , pag. ï6$ , dit qu'el-

les commencèrent d'être introduites fous le Pontifi-

cat de Clément VII. qui mourut en 1394. Se depuis

elles ont paile en droit commun ; de forte qu'il

n'eft plus perm.is au Pape de ne les pas admettre

lorfqu'il n'y a pas de claufes extraordinaires Se abu-
fives.

Les réfignations en faveur ne peuvent être admi-
Tes par l'ordinaire , il ce n'eTt en deux cas ; favoir ,

d'une permutation canonique , ou de l'union d'ua

bénéfice.

Il palTe pour confiant que les Evêqaes peuvent ad-

mettre les réfignations en faveur
,
qui font faites pour

parvenir à des unions de bénéfices qui ne font permi-

ies que pour procurer le bien général de l'Egiife ; ils

peuvent même autotifer les penfions que les réfi-

(e) De iiifirm. refign. §. i.

(/) Traite des Bénéfices, page 241.

F ilj
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gnans fê réfervent. S'il arrive cjue l'union ne fe faite

pas , ou qu'elie foie déclarée défedueufe , le réfignant

peut rentrer dans fbn bénéfice.

Il n'y a régulièrement que le Pape qui puilte ad-

mettre les réfignations en faveur ; l'ufage lui a rcfervé

ce dioit. Les canoniftes difent que cette réferve efl

fondée fur ce que les réfignations en faveur ne peu-

vent être admifes fans difpenfer en même temps de

plufieurs canons , qui femblent les condamner. Tels

font ceux qui défendent aux benefîciers de choifit

leurs fuccefT urs , & ces réfignations emportent une i

efpece de faccelTion héréditaire dans les bénéfices, j

Tels font enccre les canons qui défendent les payions j

en fiit des chofes fpiiituelles ,
parce que ces paétions i

reiTentent le commerce 8c le trafic propre aux chofes

temporelles , & dans les réfignations en faveur il y a

une p^dion ; car un titulaire ne fe démet de fon

bénéfice qu'avec la condition expreffe qu'il fera con-

féré à une certaine perfonne qu'il nomme , fans quoi

la réfignation demeureroit nulle & fans effet. Ainfi

cette forte de réfignation reflent la fim.onie , qui vé-

ritablement n'étant que de droit eccléfiaftique , le

Pape peut en difpenfer; mais auflTi lui feul le peut :

tels font encore les canons qui défendent de conférer

un bénéfice eccléfiaftique avant la vacance ,
pour ne

pas donner lieu de deiùer la mort de celui à qui on

efpere de fuccéder.

On commettoit autrefois plufieurs fraudes dans les

réfignations en faveur , en obtenant des provifions de

bénéfices en cour de Rom.e fur de petites dates qu'on

y retenoit ; mais p:.r l'Edit de M ^o , appelle des peti-

tes dates , le Roi Henri H, a tâché d'obvier à tous les

abus qui s'étoient gUlfés , Se il a été ordonné par cet

édit qu'une réfignation feroit nulle & abufive fi on

faifoit retenir à Rome une date pour un bénéfice

comme vacant par réfignation , fi on n'envoyoit pas

en même temps la procuration à réfigner ; & les dates

retenues fans procuration , font prohibées fous peme

de nullité. Afin d'aifarer l'envoi des procurations , il

eft enjoint par la déclaration de Louis XIV. du mois

4'Octobre 1^46, aux banquiers, fous de très-grolfes
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peines , de tenir un bon & fidelle regiftre , d'y inférer

l'envoi des procurations , d'en coter la date ,
les

. noms , furnoms , & c]iialités des parties , du notaire

' & des témoins devant isiqu-^ls elles ont été palTëes ,

& la réponfe de leur correfpondant , portant récep-

f
: tion de la procuration. Celui qui voudra impu2;ner

! une proviiion comme obtenue fur une petite date ,

t doit Ibutcnir & faire preuve qu'au temps de la date

I de la proviiion , le procureur n'étoit pas iaiiide la pro-

curation : voyez l'Edit de 1^50. Il faut que h procu-

ration à réfîtmer en faveur luit infînuée au sreiTe des

inhnuations avant l'envoi en cour de Rome : cela a etc

prefcrit par pluiîeurs ordonnances antérieures à l'Edic

du mois de Décembre 1691 , de création des gref-

fiers des inlînuations
,
qui l'ordonne , art. 11. fous pei-

! ne de nullité ; l'infinuation qui auroit été faite après

l'envoi , ne rétabliroit pas ce défaut.

On n'expédie point à Rome de provifions de cures

& de canonicats des Egli{l>s cathédrales fijr réiicfna.-

tions , fans une atteftation précédente de l'évêqije ;

& fi , avant que d'envoyer à Rome cette atteftation ,

) on a retenu une date en envoyant la procuration ai.

rejîgnandwn , il faut envoyer une atteftation de l'Evè-

i que pour faire expédier les proviiîons.

; Le légat à Lnere n'a pas le droit d'admettre les ré-

fîgnations en faveur , fi cette faculté ne lui a été ac-

cordée par les lettres de la légation. Encore que les

Papes communiquent à leurs légats à latere , la plé-

nitude de leur pouvoir , ils en exceptent fouvent la

\ faculté de recevoir les réfignations en faveur. Quoi-
que cette faculté fût contenue dans les lettres de la

légation , le légat ne pourroit l'exercet fi le par-

lement ne l'approuvoit en enregiftrant fes lettres qui
doivent néceifairement être enrefriftrces au parle-

ment.

Pendant l'ouverture de la régale , le E.oi peut r.d-

niettre les réfignations de bénéfices en faveur ; pref-

que tous les auteurs François modernes font de ce

fentiment : cela même a été jugé p.^r un arrêt du 7
Mai i^oi. rapporté par M. Louer à la lettre R. §. 47.
par le'-]uel ii fut dit que la collation faite par le Roi

F iv
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d'une prébende de l'Eglife de Tioycs , vacante en
régale fur une réfignation faite en faveur , ctoit bonne
& valable.

Il y a plufieurs dilféren:es entre les rcfignations

ou démiflîons pures 8c fimples , Se les téfignations

en faveur; la première eft, que dans le cas de la

réhgnation pure & fiir-ple , le coU.iteur a le choix de

la perfonne à qui il veut conférer le bénéfice rcfigné
,

& celui qui réfigne ne peut nommer dans l'atle de fa

déir.iflîon celui qu'il defire avoir pour fucceiTeur,

Dans le cas d'une réfignation en faveur, le Pape
efi: obligé de conférer le bénéfice à celui en faveur de

qui la réfignation eft faite
, qui eft nommé dans la

procuration à rtfigner, parce que la principale con-

dition de la réfignation en faveur, eft que le benefîic

foit conféré à celui en faveur de qui ileft réfigné : le

Pape eft même obligé d'admettre la réfignation dans

toute fcn étendue , & avec les mêmes conditions

contenues dins la procuration en vertu de laquelle

la date a été retenue , à moins que ces conditions

ne f^-lTent extraordinaires , abufives ou réprouvées \

c'eft à-dire, à moins qu'elles ne fuffent contre les

boencs mœurs ou contre le droit public. Le parlement

de P:.ris l'a ainfi jugé le 7 Septembre 1615 ,
pour un

canonicat d'Angoulème. Le Pape peut ne pas admettre

une réfignation , s'il ne la juge pas canonique; mais

s'il admet une réfignation faite avec réferve de pen-

iîon , il ne peut pas admettre la réfignation , 8c re-

jetter la penfion qui fait la condition de la réfigna-

tion ; cela a été jugé par arrêt de la grand'cham-.

bre j du ler. Mars 1695 , rapporté tome 5. du Jour-,

nal des Audiences, liv. 11. chap. 10. Voyez Févret

,

Jiv. II. ch. 6. n. 1 1 &: 11.

La féconde différence eft ,
que du moment que

la réfignation pare & fîmple eft admife par le col-

lateur , le réfignant eft dépouillé non-îeulement du

titre , mais auffi de la poifenicn du bénéfice ; mais

dans le cas de la réfignation en faveur , le bénéfice

n'eft point réputé vacant , ni par la ri.'fignation ,

ni par rada-iftion ; & nonobftnnt les provi fions ex-

pédiées en faveur du réfignataire , le réfignaat de-
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meure en pofTeflîjn du beneft:e , Se eft préfamé le

véritable titulaire
,
jufqu a ce que le réfignataire pren-

ne poire/îîon du benttîce , parce qu'il faut cjue le

ré(i"^r;itaire accepte la rclignation , autreinen: elle

demeure nulle & lans eftet. C'eft une coalition qu'oa

a eniiu ajoutée aux réiîguations en faveur
, que la

ré(J;^nation demeure nulle & fans effjt , à moins
que le rclîgnataire ne l'eût acceptée expreirémenr

,

& il n'eft cenfé accepter la réfignation faite en fa

faveur , que par la prife de polldîion réelle & ac-

tuelle du bénéfice , ou tout au plus par le Vifa de
l'ordinaire , accordé à fa requi/îtion & en fa préfen-

ce ; ainlî jufqu'à l'acceptation , la rélîgnation eftfaf-

pendue & dépend de cette condition, qui doit être

accomplie , favoir
,
que le réfignatiiie l'accepte .•

voyez M. Louet , lettre B. §. 13. & Févret , livre i.

ch. 6. n. 17. 8c Bochel , dans la bibliothèque cano-
nique , au mot Regrès ,

page 4:8. Par la prife de pof-

feffion du bénéfice ré/îgné , le réfîgnant eft entière-

ment dépouillé de tout le droit qu'il avoir au béné-

fice ; de forte que , quoique dans la l'-^ite le réligna-

taire fe trouve incapable, le rélîgaant ne peut plus

y rentrer. Par arrêt du parlement de Paris , du 17
Juillet 1^514 , rapporté tome 5. du journal des au-

diences , livre 10. chap. 16. il a été jug: qu'un réfi-

gnataire efl: cenfé faire une acceptation fuffiiante
,

par une réiigna:ion qu'il a f^ire lui-même à un tiers,

du bénéfice qui lui avoit é:é rclîgnc.

De cette féconde différence on en tire une troi-

fîeme , que (î un léfignant fait que fa réfignation

pute & fîrnple a été admife par le coUareur , il ne

fait plus les fruits fîens , 8c devient pcff^iTeur de

mauvaife foi ; fi bien qu'au for de la confcience il

,
eft tenu de reftituer les fruits qu'il a perçus depuis

le. temps qu'il a fu l'admiffion de la réagnarion ; mais

k rélîgnsnt en faveur fiit les fruits liens , Se demeu-
re poffeifear de bonne foi , jufqu'à ce que le réfigna-

taire prenne pofTellion.

On en tire une quatrième différer.ce , que le réfî-

gnant en faveur n'eft pas dépolfédé par (on réfigna-

taire dans les trois ans , dep'ois que la réûgnatioa a

F y
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écé admife , le titre à\x bénéfice lui demeure en vertu

de la règle De pacifias pojjejforibiis ,
puifcjU'il a pol-

fcdé trois ans le bénéfice , la rcfignation après les

trois ans étant devenue nulle 5c caduque , luivent

l'article 14. de la déclaration du mois d'Octobre

16^6. le refignant demeure titulaire , comme il étoit

avant la retignaùon , le droit fe tfouvant réuni eu

la perlbnne avec la poireffion ; par conféquent il

peut réiîgner une féconde fois , ce qu'il ne pouvoic

l'aire avant les trois ans paiTés ; parce que pendant

les trois ans le droit eft acquis au réfignataire j ce-

la ell: réglé par un arrêt du parlement , du 5 Dé-

cembre 1604: mais le réfignant purement & fimple-

ment , n'étant point polTeireur à"- bonne foi , après

l'admiliion de la refignation , & n'ayant ni titre , ni

potrelfion , ne pourroit pas fe fervir de la règle Da

pacifitis pujfdjforibiu.

La cinquième différence eft , que fi le pourvu par

l'ordinaire fur une refignation pure & fimple ne

vouloit pas accepter le bénéfice , le coUateur peut

le conférer à un autre , fuivant le chapitre Si tibi

abfcnti , de prœbendis 6* dignitatibiis in fexto ; mais

dans le cas d'une refignation en faveur , h le réfi-

gnataire n'accepte pas le bénéfice , le réfignant en

demeure le vititable titulaire , comme nous venons

de le dire.

La fixieme différence eft
, que les procurations

pour réfigner purement & fimplement entre les mains

des ordinaires
,
peuvent être préfentées par les pro-

cureurs choifis par les réfignans ; mais les procura-

tions
,
pour réfigner entre les mains du Pape & da

légat , ne peuvent être préfentées que par le mi-

nillere des banquiers expéditionnaires en cour de

Rome , depuis la création des offices de ces ban-

quiers en titre.

La feptieme différence eft
, que la refignation en

faveur entre les mains du Pape , & même ks ré-

fîgnations pures & fimp'.es , faites entre les mains

du légat , font lujettes à la règle de vingt jours , ou

Pe injinnis rejîgnantibus ; mais les réfignations pu-

fw'S & fimpks , faites entre les mains des ordinaires

,
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& même les réfignations pour caufe de permutation

,

ne font pas fuj^ttes à cette règle : c'elt à préfenc

le fendaitrit univerlel qui a été autoriTé par plaiieurs

arrêts.

La huitième différence eft
, que dans les réfigna-

tions en faveur devant le Pape , le rtfignataire a lîx

mois pour prendre poffellion ; mais dans les réligna-

tions pures 5c (î^Tiples faites , foit devant le légat

,

(bit entre les mains des ordinaires , les coUaMires

n'ont qu'un mois , le tout du jour que les réiigna-

tions font admifes , fuivant la règle De pitblicandis :

cela efl: ainli réglé par l'art. 17. de ledit du con-

trôle , de 1657. & a été jugé par arrêt da 7. Avril

1718 , en faveur d'un gradué qui s'éroit fait pour-

voir d'un bénéfice d'un pourvu par l'ordinaire, lequel

pourvu avoir laiffé paiîer le mois fans prendre pof-

feflîon ; la publication s'en fait par la priie de pof*

felTion avec les folennités req'jifes.

La neuvième différence eft
,

que dans une réiî-

gnation faite entre les mains du Pape & du légat ,

le ccnfentement du patron eccléfiaftique n'eft point

nccelTaire , & quand il fe plaindroit , il ne feroit

point écouté ; mais dans la réfignacion faite devant

l'ordinaire , le confentement du patron ecclefialti-

que eft nécelTaire , ou du moins il peut Ce plaindre ,

€0 ipfo conqaerentc , la collation admifc feroit nulle.

La dixième diilérence eft
,
que dai>s les r figna-

tions en faveur qui fe font entre les mains du Pa-

pe 5 l'impétrant eft obligé d'exprimer tous les béné-

fices qu'il poffede ; ce qui eft tellement néceffùre

en ce royaume ,
que la faute du banquier à qui on

auroit donné ordre de les exprimer , n'excuferoit pas

le man-./ùement , ccm.me Brodeau l'a cbfervé fur M,
Louet , lettre B. §.3. il les faut aufli exprimer dans

les proviiîons du Icgat ; mais on n'eft point obligé

d'exprimer ces bénéfices dans les provifions de l'or-

dinaire.

Après avoir rapporté les différences qui font en-

tre les réfignations pures &: fimples & les réfigna-

tions en faveur , il faut rapporter les chofes dans

iej(l]uelles elles conviennent.

F vj
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i". Elles conviennent , en ce cjue les unes & les

autres doivent être agréées par les fupérieuis , en-

tre les mains de qui elles font faites , & jul'.]ues-là

ce ne font que des préparations à la réfignation , &
non pas une réfignation , dit Dumoulin fur la rè-

gle De infinnis rejîgnanîibiis. .

i". Elles conviennent , en ce qu'on ne peut Te fèr-T'

vir après l'année de fa date d'une procuration à ré-

iigner , fuivant la difpofition de l'art. lo. de l'édit

du. mois de Juin , & de l'art, ii. de la déclaration

de 16^6. qui défendent aux juges d'avoir égard aux
procurations furannées , & aux banquiers de faire

expédier aucunes provifions fur des procurations

furannées , G ce n'ell pour dss bene(î:es conliftoriaux

8c ceux qui (ont à la nomination du Roi.

3°. Les procurations pour réiîgner doivent être

reçues par un notaire royal & apoftolique
, priva-

tivement à tous autres notaires & tabellions , fui-

vant l'art. I, de l'édit du mois de Décembre Kîpr.

Rffifté de deux témoins domiciliés 8c connus dans

les lieux où les rcfignations font reçues , non do-

meftiques , non païens , non alliés d'ins le degré de

coui'în germain ; c'eft-à-dire
,
père , ayeul ou afcen-

riînt j frcre , oncle ou coufin germain da réfignant

ou di! réhgnataire , fuivant l'article 3. de l'édit de

1550. & l'article 15. de la déclaration de 164^. La
minute defdites réfignaticns doit être fignéc par le

rc(i,T;naiit 8c par les deux témoins ; 8c au cas que le

réfignant ne pût figner la minute , le notaire fera

jnention de la caufe ou raifon pour laquelle le ré-

fignant ne l'aura pu (îgner. Dans les lieux où la cou-

tume cft établie que toutes fortes d'aéles , même les

plus importans , font reçus par deux notaires fans

témoins , les réfîgnations de bénéfices peuvent pireil-

lement être reçues par deux notaires royaux 8c

apoftoli^aes.

4°. Toutes les r'fignations , foit pures & fiir.ples,

foit en faveur , doivent fpécifier les bénéfices qu'on

veut réfigner ; fi elles étoient générales pour réfigner

tous les bénéfices que le réfignant polfede , elles fe-

roient ab..tiY£S > c^uand mêuie le réfignant n'auroit



Jur les Bénéfices. 133
quun bénéfice , ii doit être expiimé far peine de

nullité de la procuration , fuivant l'art, 10. de 1 edic

du mois d; Jain 1550.
5". Les procurations pour réfîgner , foit pures ?c

: /impies , foit en faveur, font valables
, quoique le

' nom du procureur foit en blanc : cet ufage eft cer-

v.taia dm^ le royaume ; la raifon qu'on en peur ren-

.-idre cft ,
que le procureur conftitué pourroit être ab-

i. fent & même mort , 8c ea ce cas on ne pourroic
• exécuter la procuration.

I

6°. Tant les réiignations pures 8c fimpbs
, que les

,: ré/igr.îtions en faveur
,
peuvent être révoquées par

lie réfign^.nt ," avant qu'elles ayent été admifes par

i le fupérieur , entre les mains de qui elles font

I faites. Les réfîgnations avant qu'elles ayent été admi-

fes par le fupérieur , ne font regardées que comme
-des projets révocables , & le réfîgnant n'ell: point

dépouillé de fon beiiefice ; la rivocation peut être

/îgnîÉce , ou à la perfonne du r^fignataire , ou , s'il

cfï abfent , à celle du coliateur , entre les mains de

qui on a donné procuration pour réiigner , ou à cel-

le du procureur s'il eft dénommé , ou à leur domi-
I cile. S'il s'agit d'une réiignation faite entre les mains

du Pape, il faut , félon quelques-uns, que la révo-

cation foit fignifîée avant le jour de l'arrivée du cour-

rier à Rome , parce que la date des provilîons s'ac-

corde aux Franço's du jour de l'arrivée du courrier ;

d'autres , comme Brodeau fur Louet , lettre M , efti-

ment qu'elle peut être faite après l'arrivée du cour-

rier ,
pourvu qu'elle foit fignifiée avant le confens.

Les provilîons qu'on obtiendroit en vertu d'une

réfif^nation révoquée , 8c dont la révocation auroit

I été légitimement fignifiée avant que le fupérieur eut

1 admis la réiignation , feroit de nulle valeur ,• car
'' un bénéficier n'eft pas dépouillé de fon bénéfice par

la feule refignation qu'il en fait entre les mains

. du fupérieur, & il peut la révoquer jufqu'à ce qu'elle

'

ait été par lui admife.

7°. Après que les provifions d'un bénéfice ont été

accordées par le Pi'pe , avant L-. prife de polTeffion ,

Se même avant l'obtention du Vifa , le nouveau
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pourvu peut rcfigner parement & fimplement devant

Tordinaire , ou ea faveur en cour de Rome , com-
,

me remarque M. Liuet fur la règle De publicandis y i

n. 171. La raifon eft , qu'il eft le vcri table titulaire
\

du benefî:e , & c]ae la prife de pofTcffion n'eil point 1

nécellaire pour la validité du titre,

8". Un accufc d'un crime capital qui néanmoins i

ne fait pas vaquer de plein droit le bénéfice , peut
j

le réfigner parement éc iiraplement devant l'ordi- !

naire , 8c fuivant l'opinion commune il peut le ré- j

fîgner en faveur.
\

9". Lrs réfi^nationi? fimoniaques & les confîden-
\

tieiles font nulles , foit qu'elles foient faites devant
|

l'ordinaire , ou devant le Pape.
[

En Bietague , l'ordinaire peut admettre une dé- i

million pure & fia: pie dans les mois réfervés au i

Pape , 8c pourvoir qui lui plaira ; jugé par arrêt i

du 30. Mars 1661. rapporté tome 1. du journal àss •

audiences.

Les réfîgnations en faveur tendaiït à introduire la

fuccefiîon dans les bénéfices , ont donné occafîon

à pludeurs fraudes , pour priver les ordinaires de la

diïpofîtion des bénéfices qu'ils ont droit de confé-

rer. Pour les empêcher 8c pour éviter les abus oui

peuvent fe commettre en ces fortes de réiignations ,

les Papes ont fait de certaines règles qu'on appelle

les Règles de la Chancellerie Romaine : ces règles ne
font point loi dans le royaume ,

qu'elles n'y ayent

été approuvées , 8c elles n'y font exécutées que de

la manière qu'elles ont été enregiftrées au parle-

ment. Si les Papes , dans leur avènement au pon-

tificat , y ajoutent ou retranchent , la France n'ap-

prouve ni l'un ni l'autre , & s'en tient à ces règles ,

comme elles font couchées dans les regiftres du
parlement : nous en avons trois que nous regardons

comme loix du royaume ; favoir>, celle qu'on ap-

pelle De infirinis rejïgnantibus , celle De publicandis

rejignationibus , & celle De verijïjuili notitiâ.

La règle De infirmis rejïgnantibus , eft fouvent

Confondue par les canoniftes , avec celle De viginti

diebus , 8c indifiréremment appellée De injirmis refig-
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àdntibus , 'Se De viginti disbus. Quoique ce fbienc

deux diftcrentes règles , celle De viginti diebus efb

beaucoup pins ancienne que celle De infinnis refig-

nantibus , & la dllpolition de ces deux règles n'ell

pas tout-à-fait 1a même. La règle des vin^c jours

veut que les provilions de bénéfices accordées par

les Papes , fur une rélignation en faveur , ou pour
caufe de permutation , (oient déclarées nulles 8c fans

effet, (i le rélîgnant vient à mourir dans les vingc

jours que la rcii^nation a été admifè , & que le béné-

fice Toit réputé vacant par mort. Cette règle avoit été

faite en faveur des ordinaires , qui étoient (buvent

fruftrés de leur droit de conférer les beneiices par les

réhgnations en faveur.

Voici les termes de la règle De injirm. refign,

I comme elle ell tranfcrite dans les regiitres du par-

:' lement (g).

Il faut que le rélîgnant foit malade , les termes

de la règle y font formels , in infinnitate conjlinitiis ;
ainfî la règle De infinnis rejïgnantibiu eft moins fa-

; vorable aux ordinaires que n'etoit la règle De vzgfn-

i ti diebus , où ces termes in infirniitate conjlitatus ,

'. n'étûient point ; car ces termes nous font entendre

,
que la dilpofuion de la règle De infirmis refgnan-

tibus n'a lieu que dans le cas que le réùgnant fôic

malade , le jour que la rélignation a été admife par

: le Pape ; car les vingt jours de la règle De infirmis

ï refignantibits , ne fe comptent pas du jour qu'a été

'1 palfee la procuration pour réfigner , mais du jour

; que la rélignation a été admile par le Pape , com-
me il eft marc]ué dans un arrêt du grand confeil >

du mois de Mars 16 8 x. rappoi té dans le Journal

du palais , tome t. de l'édition in-4.^. p. 416, 5c

fuivant cet Arrêt , le jour de l'admiffion & le jour

(g) Item voluit quôd fi qiiis sus computandos , de ipfa in-

m infiimitaie confticutus rc-;tirmitate decelVerit ac ipfum
fignaverit aliquod beneficium

five fimpliciter , five ex caula

permutationis, & poflea infca

viginti dies à die per ipf .'^

lelignantcm pisltandi confen-

Beneticium conferatur per re-

lignaticnein lie faftam , col-

l'.iio hujulmo'ii nuUa fit , ip-

lumque Beneficium per obii

tum vacaie cenfeacui.
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du décès da réfignant , ne font point comptîs dans

les vingt jours qui doivent être Francs ; au contraire
,

dans la règle De viginti diebus , on n'a point d'égard à

l'état où éroit le rdignaut lorique la rélignation a été

admife ; (î bien que , foit que le r. lignant fût en
fanté , foit qu'il fût malade dins !e temps que la ré-

fignation a été admiTe , le bénéfice vaquoit par mort

,

il lercfignant ne vivoit pas vingt jours.

La r'.'gls De infimiis rejïgnatiiibus efl: devenue
inutile par la dérogation que le Pape en accorde ;

c'efl: aujourd'hui l'ufîge & le fcyledela cour de Rome,
que le Pape & le Légat dérogent à cette règle dans
toutes les provifions qu'ils accordent , & cette déro-

gation eft autorilée en France au préjudice des £x-
petlans , comme font les tenans , i'Inialt de Mel^
fieurs du Parlement , les Brevetaires de ferment de
fidélité & de joyeux avènement, & les gradués;

ils ne font point tous à couvert de cette dérogation
,

parce que l'on n'a point reftreint le pouvoir du Pape

à leur égard touchant la dérogation à cette règle
,

quoiqu'on l'ait reftreint à l'égard des Cardinaux.

Comme le Pape , par le fiyle ordinaire , déroge à

la règle De infinnis rejîgnantibus , dans toutes les

provifions qu'il accorde , on prétend que fi la déro-

gation n'y étoit pas exprimée , elle feroit fous-en-

tendue 8c fuppléée de droit , comme étant de ftyle

& d'ufage : voyez Pinfon , de Beneficiis , page 3^3.
n. zi, & l'arrêt du 10. Juin 1651. tooie i. du Jour-
nal des Audiences , livre 6. ch. 14. ou ch. 17. en
d'autres Editions.

Les Expeâans profitent de cette règle quand les

bcneficiers malades f/nt une permutation au préjudice

des Expedans ; par exemple , fi après une telle per-

mutation faite en fraude des gradues ou des Indul-

taires de MM. du Parlement , ou des brevetaires,

le malade meurt dans les vingt jours , les Expeclans

peuvent requérir le bénéfice permuté fraudiileufe-

ment
, parce que fraus & dolns nemini patrocinari

débet.

Le Pape ne peut déroger à cette règle au préju-

dice des Cardinaux collatcurs de bénéfices ; l'on ne
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[maintiendroit pas un réfignataire d'an bénéfice dé-

pendant de la collation d'an Cardinal , fi le réfîgnant

n'avoit pas fiirvécu les vingt jours après la réligna-

tion admife. La dérogation à la règle des vingt jours

,

accordce par le Pape , feroit déclarée abufive : cela a

été ji:gé par An et du grand confeil , du 7 Septem-

bre ï6z').

A i'Jgard des Cardinaux , on obferve à la lettre non-

feulcncnt la règle Dz inf.nnis rcjïgnantibiis , mais
même celle De viginîi dkbus , 8i l'on n'examine pas

fi le réiîgiisnt étoit ou fain ou malade iorfque la

réiïgnaticn a été admife ; il luffit qu'il meure dans

les vingt jours. Cet uiage eft certain 8c approuvé

par la Jarifpradence des Arrêts , qui femble en cela

avoir étendu le privilège accords aux Cardinaux pac

le compact.

Après la mort du Pape Paul lîl. il Fst conclu dans-

le conclave qne le P>-pe qui feroit élu
,
promettroic

de ne déroger jamais à la régie De infcrmis rcjîg'

nantihus , dans les proviiions des benences dépen-

dans de la collation ou préfentation des cardinaux.

Le Pape Paul IV. ayant été élu , promit & jura d'ob-

ferver les arti-les contenus dans le mémoire qui avoic

été dredé qu'on appella du nom de Compacium , 8c

en fit expédier des balles en forme : le Roi Henri
II confirma ce compact par des lettres - patentes

qui furent enregiftrées au grand confeil le 9 Juin

155^. Depuis ce temps -là toutes les dérogations à la

règle De \igi:iti diehiis , que le Pape accorde au

préjudice des Cardinaux , font déclarées abufives ,

comme contraires audit compaél reçu Se approuvé

dans le Royaume , en vertu duquel les Cardinaux

ont fix mois entiers pour difpoler des bénéfices de

leur collation , fans pouvoir être prévenus ni par

le Pape, ni par les Légats , & ainlî les chofes font

renriifcs au droit commun rui donne fix mois aux

patrons Eccléhaftiques pour di.'pofer des bénéfices.

Ce compati eft rapporté tout au long par Doujat
,

en fon Spjcimen juris ecclefia.flici Gallorum , p:ge

118. de la féconde partie. On n'y parle que de la

dérogation à la règle De infinnis refignantibus ,
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& on ne fait nulle mention de la règle De viginti

diebus.

Les vinjTt jours marqués par la règle ne fe comp-

tent pas du jour qu'on a conflitué un procureur .

pour rcfigner , mais du jour que la réfignation a été

âdmife par le Pape ou le Légat , & le jour de l'ad-

milTîon & celui du décès ne font point compris dans

les vingt jours qui doivent être complets & francs ,

fuivant l'article 17. de l'Edit du contrôle ; cela a

été jugé par Arrêt du parlement de Paris , du mois

de Mars i63i. au rapport de M. Lotain de

Charnv.

Le Pape peut déroger à la règle de vingt jours

au préjudice des particuliers qui ne font pas Cardi-

naux , auxquels il a accordé des Induits , par Icf-

quels il les décharge de rairijettiltement aux préven-

tions de Sa Sainteté dans la diipofuion des béné-

fices qui dépend'int des dignités & bénéfices qu'ils

poiFedent , le Pape renonçint à la faculté de les

prévenir pendant fix mois. Il a été jugé par pla-

ceurs Arrêis du parlement & du grand confeil ,

qui font rapportés dans le dixième tome des Mémoi- 1

res du Clergé
, page 1087. 8c fuivantes , que le Pape

pouvoir déroger à la règle de vingt jours , au pré-

judice de ces fortes d'Induits dans les réfignations

qu'il admet.

Les fraudes des bencficiers pour éluder la règle

De infirmis rejïgnantibus , en tenant fecretes les ré-

fignations qu'ils faifoient de leurs bénéfices , & pré-

venant par-là les provifions des ordinaires , afin de

perpétuer les bénéfices dans les familles, & les ren-

dre héréditaires , donnèrent fujet aux Papes de faire

h règle De publicandis njignationibus , qui f-.t enre-

giftrce au parlement en 1493. Cette règle veut que

quand la rétio;nr.tion d'un bénéfice a été admife pat

le Pape , le Réfignataire la rende publique en pre-

nant pofTefîîon du bénéfice réfigné dans fix mois 5

& dans un mois , h la réfîgnation a été admife hors

de la Cour de Rome, ou par le Légat, ou par l'or^

dinaire ; & que fi le RéCgnant meurt après ce temps
£n pcfieflion du bénéfice , les provifions du Réfigna-
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:aire foient nulles , & que le beneSce vaque par la

nort du Rélîgnant , de forte que l'ordinaire en pullPe

iiîpofer.

Cette règle eft un peu obfciire dans les termes

qu'elle eft eiuegiikée dans les regirtres du parlement

de Paris 'h).

Led'ifurdre auquel en a voulu remédier par cette

règle , étoit que les Rcfîgnataires faifoient admettre

les rédgnaticns des bénéfices faites en leur faveur ,

& ils les gardoient entre leurs mains pendant la vie

du Réîignant , afin que les Réfignans fulfent alTurcs

de la jodiiTance de leurs bénéfices pendant leur vie ,

& les Réiignataires aiTatés du titre après la mort du
Réîignant , la juelle arrivant , ils faifoient paroîne

les teligiiations ; ainfi ils introduifoient la fucceiïïon

dans les bénéfices , & portoient préjaiice au droit des

ordinaires des gradués 8c des autres Expeéians : par

cette règle on a prévenu le delFein des Titulaires de

fe conlerver leur bénéfice clandellinement pendant la

vie , ik de les faire pilTer en la perfonne de leur réfî-

gnataire après leur mort.

Cette règle eft obfervée à la rigueur dans le Royau-
me ; on tient pour maxime certaine que le Pape n'y

peut déroger ; 5c s'il y avoit dérogé , ou qu'il eût

prorogé le temps pour rendre publique une réfigna-

tion , il y auroit abus , & les provifions feroient dé-

clarées abaiives. Charondas (i) rapporte un Arrêt du

parlement de Paris , du 7. Septem.bre 1564. qui l'a

jugé ainli : la raifon eft , que non-feulement cette

règle a été reçue & enregiftrce au parlement , mais

•
Qi) Idem Dominas nofter fta-ltita fuerit , fi refignantes iili

tuit &c oïdinavit , quod qu:E- poilmodùm in eoruindem re-

cttraque Bénéficia ecclefi ifticajlîgnatorum polTefiione decef-

five in Romana Curia five ex Iferint, non per lengnationcm,

trà eaui relignata, nifi de illis fed per obitura hujurmodi va-

faftsE relîgnationes, fi in Ro-jcare cenieaiuur , colls'iones

man.'i Ciuiâ, iiuràfexmenfesJquocjue de iliis tanquàm per

fi extra dictam Curiam faftx relignationem vacantibus Se

fint, intra menfem , ex tuni indè .'ecuta nullius fine robo-
ubi difta Î3fneficia confiftunrixis vel momenti.
publicata , ôc poflelfioiliorum (0 Liv. i, de fcs Réponfesj

jib iis quos id coutingit , pe-jchap. zi.
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elle a été confirmée par les ordonnances du Royau-
me

, par l'Edit de Henri II. de 1550. contre les pe-

tites dates ,
par l'Edit du contrôle de 1637. par la

Déclaration du mois d'O^lobre 1646. & par les Ar-

rêts des Cours fouveraines : voyez tévret , livre 3.

ch. I. n. i^.

IlfrtUt donc néceflairement qu'un réfignataire pourvu

en Cour de Rome
,

publie fa réiîgnation Se prenne

pofleiTion dans les fix mois ; & k pourvu par le Lé-

gat ou par l'ordinaire dans le mois. Par arrêt du

parlement de Paris , du lo Mars léii^. une réligna-

tion expédiée à Rome fprès les fix mois de la date

retenue , 8c après le décès du rclignant , arrivé à

l'extrémité des (ix mois , fat déclarée bonne & va-

lable , conformément aux co.ncluiions de M. Talon >

Avocat Général , fur ce cjue la règle De publican-

dis 5 conferve toutes réfignations dans les iix mois

de la date prife , Se que le réHgncnc étoit décédé

dans les fix mois (k). Les fix mois font à compter du

jour de la date de (es provifions , autrement les (ix

mois à l'égard de l'un , & le mois à l'égr.rd de l'au-

tre étant expirés , le réfignctaire tombe dans la pei-

ne portée par la règle ; fi le relignant vient à dé-

céder avant que d'avoir été dépcfT.-dé , la réfigna-

tion devient caduque , & le bénéfice vaque par la

mort du réfignant , comme fi la réfigaation n'avois

jamais été faite.

On remarquera que faivant cette règle , le pourvu

par réfignation admife par le Pape , a lix mois pour

la faire publier 8c prendre pclleffion , &; le pour-

vu par le Légat , ou par l'oriiji^re , a un mois j

par conféquent pour que la peine prononcée par cetta

règle ait lieu , il faut que le réfignant meure en

poireffion après les fix mois , à compter du jour des

provifions de Cour de Pvome , & après un mois , à

compter du jour des provifions du Légat ou de l'or-

dinaire; fi lien que fi le réfignant meurt dans les

fix mois à l'ég::rd des unes , 8c dans le mois à l'é-

gard des autres , la peine portée par la règle n'a

(/;J
Tome 4. du Journal des Au.i. liv, s. chap. 22.
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pis lieu ; car la règle exige qu'atîn que la peine

:]u'eî!e ordonne ait lieu , le rcfîgnmt meure en poP
fcflion après les lix mois , dans le cas de la réfi-

^narion admife par le Pape , & après le mois dans

e cas de la réhgnation admife par le Légat ou par

"ordinaire.

Si le ré/îgnant vit , le réfignataire a trois ans pour
oublier la rclio-nation & orendre polTeffion , & fi le

clignant vit trois ans tans que le rehgnataire ait pris

jolielfion , le réfignant ayant poil.:dé pailib.'ement le

)enetice pendant troii ans accoaiplis après la réfigna-

'ion , il a droit de fc fcrvir de la règle ds Pacijicis ,

'-•ontre le réfigaataire , comme nous a -ons ci-devant

lit: on prend la négligence du rélignataire pour un
enoncement tacite aux proviiions. Voyez l'art, i. de

'£dit du contrôle.

' La manière de publier les r.'lîgnations & de pren-

'.re poifellion des ben^rijes
,
pour éviter la peine por-

•ée par la règle de publicandis , fuivant l'Edit de

^enri II. de 15 50. Se celui de 169 1. ds la création

es notaires Royaux & Apoftoliques , eft diifcrente

aant aux bénéfices des Eglifes Cathédrales , CoUé-
iales & Conventuelles : on doit prendre podeliion

.ns la forme qu'on a accoutumée dans ces Egliles ,

c l'ade de réception £c de prife de polTelIion doit être

xpjdié par le greffier ou fecrétaiie ordinaire de ces

':glires (0-
,

11 n'ert point nécclTxire qu'il y ait un aéle de publi-

l'ation réparé &: didind de l'aéle de prilè de polTeiïion.

I

Quant aux bénéfices dans la réception defquels on
'a pas beibin de l'autorité des chapitres & collèges ,

'C/) N'entendons que les gref-

îrs des Eglifes Cathédrales ,

lOUegiales & Conveniuelles
uiontcoutume d'expédier le

ftes de réception de -ceux

ui font pourvus de Bénéfice

épenJans defdites Eg'ii'es
,

c continuent de le faire

Jnforniercent à l'article 15

e l'Edit du mois de ]-ji'

550. que nous voulons êtx^

exécuté ; & fi les Chapitres

refufen!: de mettre les pour-

vus defdits Bénéfices en pof-

e'.îion , &: lefdits Greffiers

l'en bailler afte, pourront les

pourvus , en faire drefler Pro-

.es-verbal pat l'un des Notai-

es Pvcyaux & Apoftoliques du
Oiocele, en pteience de deux
émoins pour le moins. Edit

Je 1*5 i>i, arc, 3.
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comme cures
,

prieures & autres bénéfices , la prife ,i

de pcireflion doit être faite p?.r un Notaire Royal &
apoflolique , faivant l'art. 7. de l'Edit de leur créa-

tion , qui défend aux ordinv^ires d'adreller leurs pro-

vilions aux prêtres , & leur enjoint de les adrefier

aux Notaires Royaux & Apoftoliques. Si la prife de

poirefiion eft faite un jour de Dimanche ou de Fête
,

le Notaire en fait la publication à l'ilFue de la grand'-

MefTe en préfence des paroifliens. Si la prile de pol^

fcflion eft faite un a\itre jour de la femaine , le curé

peut la publier le Dimanche f.iivant au prône de la

MefTe Paroiiliale. Si le Curé refufe de le faire fur

la requifitioii c^u'on lui en fait , la publication en

fera faite par un Notaire royal & apoftolique , en

préfente des habitans , à l'ilTiie de la MelTe paroif-

fiale : voyez lart. dudit Edit du mois de Décem-
bre 1691. Tous ces ailes doivent être inlinués au

greffe des infinuations.

Le réfignataire ayant trois ans pour prendre pofTef-

fion pendant la vie du réiignant , il peut la prendre

pendant les trois ans en quelque temps que ce foit j

ca il n'y a point de temps déterminé dans lequel après

les fix mois l'on doive prendre polTeffion du viv.nt du

réfignant : il fuffit , faivant l'ufage d'aujourd'hui,

qu'il prenne poflellîon, & qu'il l'infinuc au greffe dej

infinuations deux jours francs avant la mort du rélî-

gnanr. Par arrêt rapporté dans le Journal des Au-

diences , tom. 4. liv. 7. chap. 30. la queftion fat jugéf

en l'efpece d'un réfîgnataire qui n'avoir pris poiTeflior

que dix jours avant la fin des trois ans , Se pendan;

l'extrémité du r fignânt. Par l'Edit des infinuations di

mois de Décembre 1691. art. 11. on a renouvelle 8

confirmé la difpofition de l'art. 17. de l'Edit du con

trôle pour la iiécellité de prendre poirefiion , & d'ei

faire infinuer l'aAe deux jou^s francs avant la mort di

réfîgnant , à peine de nullité i de forte que lorfqu

le réfignant meurt après les fix mois de la date de

provifions , & que la prife de polfelTion n'a pj.s et

faite & infinuce deux jours francs avant fon décès , 1

bénéfice vaque par la mort.

Si un réfignant étant mort après les fix mois , fac
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que le réiîgnataire eût pris poiielfion , 8c qu'enfuite ce

réfîf^nataiie eût pris pollcflion di bénéfice , & l'eût

p.ilîcdé paiiiblement pendant trois ans, Dumoulin, fur

la règle de piiblicandis , n. z6. eftime que ce rctvnia-

:taire pourroit f'e iervir de la r;gle de pacifias pojfcffo-

ribus , parce qu'il a un titre coloré.

On fait une c-jaeltion : (i un bénéficier, après avoir

réfîgné fon bénéfice en cour de Rome , peut réfigner

sntre les mains de l'ordmiire le même benehce ,

iivant qje d'avoir rcvo]ué fa procuration envoyée en

Cour de Rome , & d'en avoir dutment notifié l'aite

de révocation. A quoi nous répondons que la démif^

iiion qu'il feroit enne les mains de l'ordinaire , feroit

nul!e , & la proviliun qu'il auroit de l'ordinaire ne

"eroit pas canonique , comme il paroît par le chap.

Borne , de pojlutatiom Pridatorum , & par la Clé-

.nentine unuiue de renuntiatiom : auffi c'eii: le fenti-

uent de Deîelve , de Bcnef. parc. 3. q 16. de Beorius ,

décilîon 207. & de R-ibalie far le concordat , titre

ie re^. Puel. nomin. & de Pévret , liv. 2.. chap. 6.

aombre 6.

5 On fait une autre queflion ; favoir , (i un réiigna-

;:aire avoit obtenu dans les fix mois pendant la vie de

ron rcfignant un Vija de l'Evèque lut des provifions

de Cour de Rome , & que fon rcfignant ne fut mort
qu'après les fix mois fans que le reiignataire eût pris

.jolfeilîon ; favoir , fi ce réfignataire feroit ccnfé avoir

"- fîiiam ment publié fa réngnation , à l'effet de fatis-

f^ire à la règle de publicandis. On croit que cette pu-

blication ne ieroit pas fuflilante pour l'exempter de la

peine prononcée p:.r cette règle.

1°, Parce que l'obtention du Vifa n'êquipolle pas

à la publication ordonnée par la règle ,
puifqu'elle

ne notifie pas la réi'g'iation au public ni aux Ex-

peélans , ni aux Impérrans obituaires ; pouvant être

fecrere , & à eux inconnae , elle la notifie feulement

a l'Evêque.

1°. Parce que la règle , outre la publication de la

réfignation , oblige encore à prendre pofTeffion , & le

Vifa de l'Evcque ne peut tenir lieu de prife de pof-

jfetiion.
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Si on objedoit qu'en ce cas il y a une excep-

tion de la règle infinuce dans la règle même ,

par le mot petita , nous répondrions qu'il n'y a de

cas excepté de la règle ,
que quand ie rélîgna-

taire e(t empêché de prendre poirefîion par quelque

obilacle public , comme de guerre , de peite , ou au-

tres cas fortuits , ou par la violence d'un Compéti-

teur qui prétend droit au même bénéfice ; de forte que

le réfignataire n'auroit pu approcher du lieu où la pof-

fellîon devoir être prife. En ces cas il futnt de faire

drelfer un procès-verbal de l'empêchement , & de pren-

dre poir.ffion dans le lieu le plus proche où l'on peut

aller en fureté , & y publier la réiîgnation & la prife

de pofieflion.

Nous avons une troifîem.e règle qu'on appelle de ve-

rijimili notitia, conçue en ces termes (m). Cette rejle

a été reçue en France , 8c enregilhée au Parlement le

z Novembre 1493.

Par cette règle , le Pape Jean XXIII qui en efl: l'au-

teur, a annuUé toute proviiîon de bénéfice par mort,

que le Pape fera , s'il y a fi peu de temps entre la mort

& la date de la provifion , qu'il n'ait pu vraifembla-

blement apprendre la mort du bénéficier. La nullité

portée par cette règle empêche les courfes ambi-

tieufes , détournant d'envoyer à Rome avant que les

bénéfices vaquent par mort , comme plufieurs fai-

foient pendant la maladie des beneficiers. Il ne peut

être dérogé à cette règle par le Pape , s'il n'eft conf-

iant que la diligence faite par l'Impétrant eîï après

Ja mort du Titulaire , ou fi ce n'eft en faveur d'une

réhgnatioii dans la fupplique de laquelle on a in-

féré la clauiè Jîve alio quovis modo vacet , Jïve pei

ohitum , d'oii il arrive quelquefois que l'impctration

du bénéfice fe trouve du lendemain de la mort du

nifi per obitum Si ante datan:

gratiarum hujufmodi tantuir

tempus eifliixerit , quôd inté-

rim vaca:iones ipix de locis it

quibus perfoni prxdifta; de-

cefi'erint , ad notiiiam ejul-

dcm Domini nofïri verb fiini

litexpotuerim pcrvenire.

Réli^nant

(m) Volait 5c ordinavit qubd
oir.nes grstiae quas de quibuf-

vis Benenciis ecclefiafticiscum

cura vel fine cura, i'kcjlaribus

ôcregularibus per obitum qua-

rumcumque perforsprum va-

cantibus anteà fcccrit , nul-

iius roboris vel raomentiûnt.
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réllgnant : la provilion n'eft pas moins bonne, quoique

depuis la mort du dernier titulaire jufqu a la provifion ,

il n'y ait pas eualTezde temps pour porter iufju'au Pape

la nouvelle de cette mort. La courfe faite à Rome
pour obtenir le bénéfice en confcquence de la réfigna-

tion , n'eft point une courfe ambitieufe , parce que ,

dilent les canoniftes , le réfignataire a eu jufte caufe

d'envoyer à Rome
, juJIlXhi habuit currendi caiifam.

La jurifprudence a changé a cet égiri au grand

confeil , comme il paroît par un arrê; reniu en 17^^.

Le p.;rlemcnt de Paris a auOTi jugé que l'irapétration

d'un bénshce , en vertu de la cUufe , _/jvj per obi-

îurn yjîve alio qiiovis modo vacet , inférée dans les

provisions du réfignataire , ne lui donnoit aucaa
droit au bénéfice , lorfque l'impétration étoit pof-

térieure à la mort du rétignant.

, Les collations en régileïont les feules qui ne font

point Sujettes à cette règle ,
parce qu'elles fe font pa.ï

une autorité majeure , difent nos auteurs François ;

irais pour les collations émanées des ordinaires ,

elles ne peuvent être faites valablement qu'après le

temps que vraifemblablement la mort puiHe être ve-

nue à leur connoiffance. La vraifemblance fe compte
du jour de la mort , & non du jour du bruit public

de la mort.

On peut inférer de cette règle , qu'on ne doit ja-

mais promettre les bénéfices avant qu'ils foient va-

cans : on donneroit pir-lù occafon de fouhaiter la

mort à celui à la place duquel ou efpireroit fuccéder.

C'eft un crime condamné par les loix des payens à des

peines , un crime qui feroit très-honteux dans les

chrétiens , & que Dieu puniroit féverement , com-
me il eft dit dans le ch. NidUi, de foncejjlom prœbcndiS

,

qui eft tiré du concile de L.tran , fous Alexandre III.

Nulla ecclejïajîicii minifleria , feu eîiam bénéficia vel

Eccleji.e tribuantur alicui
, feu promittantur antequàrn

vacent , ne dejîderare quis morteni proxitni videatur ,

in cujus lo;um & beneficium fe credidcrit fucceffurum ;

ciim enim in ipfis etiam legibus gentilium i iveniatur

inhibiîum , turpe ejl & divini plénum aniinadvsrfione

judidi
, fi locum in Ecclcfiâ Dà fatum fuccejjionis

Mat. Bénéficiales. (iij G
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expeciatio habeat
, quam etiam ipjï gentiles condemnare

curârunt. Le concile de Nantes , de l'an 1164. dans le

premier canon , a réitéré cette défenfe.

Si c'eft an crime de promettre les bénéfices avant
qu'ils foient vacans , il n'y a point de doute que ce

n'en foit un de les demander. C'eft pourquoi le pre-

mier concile de Milan , fous St. Charles
, part. z. au

tit. Qui pertinent ad collationem beneficiorum , a or-

donné que celui qui a demandé un bénéfice avant

qu'il fût vacant , n'en pourra être pourvu, ni d'aucun

autre pendant deux ans , & ce outre les peines portées

par les canons. La règle 2.0. de la chancellerie de

Rome efi: à-peu-près conforme à cela. Voye?, Rébufïè

en fa pratique
, part. 1. tit, de reprobatâ beneficii >

\i\'entis impetratione.

IV. QUESTION.
Quels /ont les Bénéficiers qui ne peuvent réji-

gner , ou dont les r(fîgnations ne font pas

valables .? Quels Bénéfices peut-on réfigner?

Peut-on réfigner deux fois un Bénéfice au

même Réfignataire ? Peut-on réfigner à con-

dition de regrès F Quels Jbnt les cas ou il

y a lieu au regrès ?

JL L efl: certain que les fous 8c les furieux qui n'ont

point de bons intervalles , ne peuvent réfigner : s'ils

en ont , il faut que les réfignations qu'ils feroient

foient faites dans ces bons intervalles ,
pour être vala-

bles. Cela ell marqué dans le canon Quainvis trijle ,

caufe 7. q. I.

Les réfignations qu'on a furprifes par dol , fraudes

ou mauvais artifices , ne font pas valables ; car le ré-

fignant en ce cas n'eft pas cenfé avoir prêté fon con-

fentement à la réfignation. Il en eft de même des ré-

fignations extorquées par la crainte & par force ; mais

il faut que la crainte foit capable de faire imprefiioa
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fur un homme raifonnable , & Cjui a l'efprit fort & de

la réfolution. Cela eft décide par le droit canoni-

que (a]: , & par le chap. Ad audkntiam , de Us qu£ \i

rnetûfve canfâ fiunî , & a été jugé par divers arrêts rap-

portés par Chiirondas (b) , & p.u Papon , liv. 8. tit. 8.

de rejtgn. art. 13. En ce cas , c'eft au réfîgnant à prou-

ver la violence qui lui ?. été faite. Voyez Rébuffe en

ia pratique
,

part. 3. il prouve la nullité de ces fortes

de réfîgnations.

L'on a jugé par divers arrêts que les réfignations

des mineurs Faites fans l'agrément de leur père , tu-

teur ou curateur , font nulles , lorfqu'elles (ont fciites

au profit des perlbnnes fous la conduite & puiirance

defquelles les mineurs font , comme maîtres , précep-

teurs ; ou en faveur de leurs enfans ou autres perfonues

par eux interpofées , ou en faveur de perfonnes qui

ont favorife les débauches des mineurs; & même
lorfqu'elles font faites au profit de perfonnes non fuf-

pecles par leur qualité
,
quand il s'y rencontre des

préfo _nionsdedol, fraudes ou mauvais artiiices pra-

tiqués pour furprendre ou féduire les jeunes gens , &
les induire à faire de telles réfîgnations i & les pré-

fomptions font d'autant plus violentes , que les mi-
neurs font moins âgés. Ces arrêts font rapportés par

M. Louet & Brodeau (^c) , & dans le journal des au-

diences , tome I. liv. 1. chap. ixo. oc tome z. liv. 8,

chap. 5. Hors ces cas un mineur peut valablement ré-

fîgner fon bénéfice (ans le confentement de ion père ,

defon curateur ou tuteur .• aufli le parlement a déclaré

bonnes Se valables des réiîgnations irdics par des

mineurs
, quand il a trouvé qu'il n'y avoir point eu.

de féduclion , comme quand un enfant foutient qu'il n'a

réfigné fon bénéfice que pour la décharge de fa conf-

cience
,

parce qu'il n'avoir aucune vocation à l'état

cccléfiaftique , & qu'il ne pourroit faire (on falut ,

s'il perfévéroit dans une profeffion dont il fe recon-

nollPoit lui - même incapable de remplir les fonc-

(a) Cap. Super hoc , de re-

nunciacione.

{b) Liv. 1. chap. 46, de fes

B.éponfes|, & en fes Pandcc-
tes , liv. I. chap. lo,

(c) Lettre B. §. 7,

Gij
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lions {d). Ces deux arrêts ont déclaré valab!e5 des

rélîgnations faites par des mineurs , dans lefcjuels la

cour n'avoit trouvé aucune préfomption de féduc-

tion & de mauvais artifices.

Un bcn?fc erqui eft co 'pable d'un crime oui n'em-

porte pas la vacance d'un bénéfice de plein droit , mais

pour knjael un bénéficier peut être privé de Ton bénéfice

par fentence de juge
, peut réfigner après que Ton

procès eft commencé par un juge compétent , &
même après que la fentence de condamnation a été

rendue , de laquelle il eft appellant : c'eft l'ufage

d'aujourd'hui autorifé par des arrêts , lequel eft

contraire à l'avis de Dumoulin , mais qui eft conforme

au fentiment de plufieurs fameux auteurs François,

c]ui font cirés dans le dixième tome des mémoires 4a
clergé de France , de la dernière édition, page 1675.

La fentence qui a déclaré le bénéfice vacant , n'eft .

rien , s'il y a appel ; car en matière criminelle ^appel-

latio extinguit judkatum , &: le bénéfice n'eft va-

cant Se in:pv.'trhble , que quand la fentence a . con-

firinée par arrêt ou par l'acquiefcement du coupable.

Si le crime eft de la nature de ceux qui font vaquer les

bénéfices de plein droit , le coupable ne peut valable- ,

ment réfigner, même avant la fentence de condamna-
j

tien. S'il a été prévenu par la collation de l'ordinai-

re , ou par un dévolutaire qui a intenté fon adion (e)

,

& du jour que le crim2 eft commis , le coupable ne

fait plus les fruits liens , & il eft obligé deles reftituer.

Sien veut favoir quels font les crimes qui font va-

quer de plein droit les bénéfices , & qui font ceux qui

peuvent donner lieu aux juges de les déclarer vacans

,

on peut voir Blondeau fur la bibliothèque canonique

de Bochel, au mot collation
,

page 185».

On n'eftime pas que la rélîgnation qu'un réfigna-

taire pourvu en cour de Rome, d'un bénéfice in forma

dignum feroit du bénéfice avant que d'avoir obtenu le

(rf) Voyez un Ariêt du 15'Iiv, 4. chap, 15.

Juin 162S. rnpporté dans le} (e) C'eft la véritaMe efpece
tome I. du Joiunsl des An- des Arrêts du 21 Mai i<î2o ,

dieiucs , liv. ;. chap. 18. & Se 1 1 Juillet 1626 , rapportés
un autre du 2, Mars, 1545 ,iau Journal des Audiences , t,

lapporté dans le mèaie tonie,|i. liv. 2. chap. 125.
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\\fa de l'cvêque, fdt nulle ; car on ne regarde pas le

\ifcL comme un titre , mais comme des lettres nccef-

faircs pour l'exécution de celui que l'impétrant a ob-

tenu en cour de Rome.
Un bénéficier pourvu d'une cure ,

qui efi: oblige de

:fe faire promouvoir à l'ordre de la prêtrife dans un

an du jour de la paiiible pofleffion , s'il néglige de

prendre les ordres jufqu'au pénultième jour avant la

fin de l'année qu'il a pour s'y faire promouvoir , quoi-

qu'il lui Ibit moralement impollible de les prendre
,

peut cependant réfigner fa cure ,
parce qu'il efl: en-

core dans le temps que les canons lui accordent pour

recevoir l'ordre de prêtrife. On raifonne de la même
manière d'un clerc qui a obtenu des provilîons d'au

bénéfice régulierpro cuyienîe profiteri ; il peut réfigner

fôn bénéfice avant que d'avoir fait profeilion , parce

que l'obligation de Ce faire moine n'empêche pas

qu'il ne foit vérirablement titul'_ire du bénéfice.

Celui qui a lailfé paifer l'année de la paiiible pof-

feffion fans fe faire promouvoir à la prêtri'.e, & celui

qui étant oblige de fe faire moine , a lailïé expirer le

temps marqué dans la fignature pour faite la profef-

fion
,
peuvent même réfiî^ncr valablejnent

,
paurva

que la réfignationfoit pafTée avant qu'un dévolutaire
,

pour caufe d incapacité , leur ait fut fignifier fon dé-

;VoIat , & les ait fait affigner ; car le dévolut n'eft to-

léré que par l'intérêt qu'a l'églife d'être purgée d'un

mauvais lujet : ainfi lorfque le fujet incapable eft dé-

pouillé du bénéfice , on n'a plus d'égard au dévclar.

On fait une queftion , lorfqu'un titulaire qui a pof-

Céàé an bénéfice en vertu d'un titre n'il , & qui n'effc

pas même coloré , rélîgne le bénéfice , on deniande

fi fon réfignataire a plus de droit au bénéfice que le

éfignant. Il faut faire une diftinélion : ou le réfignanc

ttoit troublé dans le bénéfice, ou il le poirédoit paifi-

jlement ; fi le réfignant étoit troublé , le réfignanir*

n'eft pas bien pourvu , le bénéfice a pafTé au réfigna-

caire avec le même défaut qui étoit dans le réfignant ;

'a réfgnation ne peut préjudicier à l'autre conten-
iant : Ci le réfignataire veut être maintenu dans le bé-
néfice , il faut qu'il prouve le droit de fon réfig!iant,&

Giij
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cjue le conreadant n'y a point de droit. Si le réfignant

n'étoit point trojblé , mais poiîedoit paifiblement

le bénéfice depuis plafieurs années , le rcfignataire eft

bien pourvu , on ne peut lui oppofet le défaut du titre

de Ton réfignant ; car le réfignataire ne polîede pas

k" bénéfice en vertu du titre de Ton réfignant , n'y

ayant point de flicceffion dans les bénéfices , & il ne
tient pas fcn principal droit du réfignant , mais du
Pape qui lui a conféré le bénéfice.

Il a été jugé par un arrêt de la grand'chambre , du
i6 Avril 169'). que la réfignaiion d'un bénéfice faite

par un malade au fils d'un médecin qui gouvernoit le

malade dans la maladie dont il eft mort , n'étoit pas

valable. Le motif de l'arrêt fut , que la prohibition

que les ordonnances font de donner par les malades

à leurs médecins , direétement ou indireéleinent ,

devoit être étendue aux bénéfices. Il avoit été jugé

par d'anciens arrêts , l'un du 18 Juin 1^54, & l'autre

du li Avril léoi. que la réfignation d'un écolier faite

à fcn précepteur étoit nulle.

Par l'article 10, de l'édit du contrôle , il eft porté

qu'un réfignant ne pourra pas réfigner , ni directe-

ment , ni indireéfement , en faveur d'un premier ré-

fignataire qui a laifTé pafTer le temps de trois ans fans

prendre polfeflion ; & par cet édit le décret du Pape

Urbain VIII. de l'an 1^34. eft autorifé , lequel con-

damne les fécondes réfignations en faveur de la mê-
me perfonne ; mais comme ce décret fut fupprimé

peu de temps après qu'il parut , Pinfcn , en fa confé-

rence fur l'edit du contrôle , a remarqué que ce dé-

cret ne s'obferve plus à Rome ; & la claufe Dunimodà

fuper rejîgnaîione talis Beneficii alla data, capta & con-

fenfits extenfus non. fuerit , aliàs pmfens gratia nullajitf J

n'eft plus que de ftyle , & on peut facilement obtenir

en cour de Rome une dérogation au décret d'Urbain

VIII. Mais comme cet éiit n'a point été vérifié au

parlement , & que la même dilpofition n'eft point

répétée dans la déclaration de 1646 , l'ufage eft au

contraire , & une féconde réfignation après les trois

ans , en faveur de la même perfonne , ne feroit pas

abfolument nulle , mais elle feroit odieufe & fufpede

4e fraude , A on n'avoit point dans la féconde
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es-primé la première , & elle pourroit être blâmée de

fubreption félon Dumoulin
{f)-,

Sainte- Beave Cg) fou-

tientquefi dans la féconde réiignation on n'avoir point

expofé au Pape que le réfignant avoit auparavant réfi-

gnc , les fécondes provil'ions feroient fubreptices &
nulles. Ainfi jugé par arrêt du grand confeil le 17 Avril

1711. au fujet du prieuré-cure de Livré , diocefe d'An-

gers , de l'ordre de faint Auguftin.

Les canons qui défendent très féverement tout ce qui

peut favorifer la fucceflîon dans les bénéfices 81 les ren-

dre héréditaires , nous font comprendre qu'il n'eft pas

permis de rcfigner les bénéfices avec condition exprefTe

ou tacite de rentrer dans les benefires,qu'on appelle ré-

figner à condition de regrès y cnr rien n'eft plus propre

que ces réfignations à rendre les bénéfices héréditaires.

Sur ce principe , le concile de Trente a condamné les

regrès dans les bénéfices {h).

Ce regrès qu'on appelle regrès conventionnel , eft

illicite , par la raifon que tout paéle & toutes conven-

tions font prohibées en l'entrée dans les bénéfices (i).

Aufli le parlement de Paris fit défenfes par arrêt de l'an

14510. de faire pacle de regrès dans les réfignations de

bénéfices.

Outre le regrès conventionnel , il y a un autre re-

grès qu'on nomme regrès légal, parce qu'il eft approuvé
par le droit [h) , par l'Edit de Louis XIII. de 1(^38 ,

& par l'ufage commun du royaume , Se autorifé par

les cours fouveraines en certains cas.

1°. Ce regrès a lieu
,
quand un Eccléfiaftique ayant

un bénéfice , en a été pourvu d'un autre incompatible ,

(/) De infirmis refign.

Cg) Tome I. de fesRéfolut.

cas 2 s.

(h) Cùm in Beneficiis ecde-
fiafticis ea qui hxreditarix

fucceflionis imaginera refe

runt , facris conftitutionibus

fint odiofa , Sx. Patrum decre

tiscontraria , nemini in portc-

rum acceflus aut regreffus

,

eiiamde confenfu, ad Benefi-

cium Ecccleflafticura cujuf-

cumque qualitatis concedatur.

Se]]'. 2S- cap. 7. de reform.

(i) Cap. PaÊtiones, de pacîis

in/piritudlibus , omnis paftio

omnifque conventio débet
omninô ceffare , i^Cap. Qua;-

(itum , de rcrum permutatione ,

paftio circa fpirituaiia vel

connexa fpiritualibus labcm
fcinper continet fimonii.

(/,) Cap. Super hoc , de IC-^'

nunciatione.
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qu'il réfigne Ton premier , & qu'il a été dans la fuite

évincé du dernier ; cet eccléfiaftique peut rentrer en Ion

premier bénéfice qu'il avoir réfigné , fuivant la déci-

fîon de Boniface VIII. (/) M. Louet , lettre B. §. 13.

dit pour raifon
, que ce réfignant ea lege & conditione

rejîgnavit primnm Beneficium , ut fscundwn retimret >

quâ conditione non fecutâ , mdla ejî rejîgnatio , née

cenfetiir unquàm rejignatum. Ce bénéficier pourvu d'un

fécond bénéfice incompatible , feroit très - bien de

faire mettre en la procuration à rcfigner qu'il ne réfi-

gne que pour fatisfaire à fa confcience , qui ne lui per-

met pas de retenir deux bénéfices incompatibles , Se

de protefier qu'en cas qu'il fût évincé du fécond , il

prétend rentrer dans le bénéfice qu'il réfigne.

z". Il y a lieu au regrès , fi un novice pendant l'année

de probation réfigne le bénéfice dont il eft pourvu , &
que dans la fuite il nefafie pas profelTion, foit qu'ayant

éprouvé les rigueurs de la règle , il ne fe croie pas ca-

pable de l'obferver , foit pour d'autres raifons. Il feni-

ble que fuivant le can. Gonfaldus , cauf. 17. q. 1. ce

novice peut rentrer en fon bénéfice: c'eft le fentiment

de Solier en Tes notes fur les inftitutions du droit ca-

nonique , tit. 30 , rfe regularihus. Néanmoins quel-

ques fameux Avocats de Paris qu'on avoir confultés

fur cette difficulté , ont repondu que le bénéfice feroit

perdu pour le Novice. Leur raiion étoit que le regrès

étant odieux , & n'étant admis que dans des C3.s par-

ticuliers , on ne devoir pas l'étendre , d'autant moins

qu'en ne trouve point que le parlement ait approuvé

cette forte de regrès > mais suffi il faut demeurer d'ac-

cord qu'il n'y a.point eu d'arrêt qui condamne le re-

grès en cette thefe.

3°. Le regrès a lieu dans les réfignations en fa-

veur
,
qui font faites en extrémité de maladie ; quand

le réfignant étant venu en convalefcence , veut ren-

trer dans le bénéfice qu'il a réfigné , dont le rcfigna-

taire a pris polfelTiùn. Cela a fi.it autrefois difficulté.

Le premier exemple du regrès en tel cas, eft celui de

Jean Benoît , Curé des Innocens ,
qui avoir réfigné

{l) Cap, Si Bcncficia > de prsbcndis & dignitatibus , in é».
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en extrémité de maladie , fa cure à François Semelle ,

fon vicaire. Févret (m) dit que la caufe fut agitée de-

vant le Roi Henri IL Se par arrêt du conleil dVtac , du

19 Avril 1^58, Semelle fat condamné à remettre ladite

care à Benoît ; & il fat ajouté dans l'arrct , qu'il fervi-

roit de loi inviolable en cas femblable , & qu'il feroit

publié 8c enregiftré en toutes les cours fouveraines.

Cer arrêt eft le fondement de la jarifpradence du
parlement de Paris : on y préfume qu'un homme
n'a réfigné fon bénéfice que fous cette condition ta-

cite j en cas qu'il meure ; n'étant pas mort on lui per-

met de rentrer en fon bénéfice , comme s'il n'eût

point réfigné ; car la crainte de la mort force fbuvenc

nos volontés , & nous porte a raire ce qj.e nous n au-

rions jamais ni fait ni penfé , le péril de la mort cef-

fant ; mais il faut que la maladie du réiîgnant foie

réelle & non feinte. Si un bénéficier réfigne étant ef-

fedivement malade , 8c que le Notaire n'ait point

marqué que le réfîgnant étoit malade, on prétend que
le réfignant étant venu en convalefcence , eft fondé à

demander le regrès , en prouvant par le certificat du
Médecin ,

qu'il étoit réellement malade dans le temps

de la réfignation , & qu'il peut demander à faire en-

tendre des témoins.

Quand un réfignant après fa guérifon veut rentrer

en fon bénéfice , il n'a qu'à prefenter fa requête au
préndial du lieu , & obtenir un jugement qui lui per-

mette de rentrer en pofleflîon du bénéfice par lui ré-

figné. Car 5 fuivant la jurifprudence de notre fiecle ,

il n'a pas befoin de nouvelles provifions , ni de pren-

dre une nouvelle polTeflion ; il conferve fon rang ,

les droits & prérogatives de fon bénéfice , comme s'il

n'avoit point réfigné , parce qu'on regarde la réfigna-

tion qui a été faite , Scies provifions qu'on a obtenues

fur cette ré;)gnation , comme ^\ elles n'avoient jamais

été. Cette jurifprudence eft conftante au parlement;

Barder {n) en cite plufieurs arrêrs.

La Jurifprudence du grand confeil n'eft pas fi

(jrî) Liv. 2. du Traité de l'Abus > cbap. 6. n. i<î.

('0 Tome i, liv. 4, chap. 251,
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favorable aux rélignans qui demandent le regrcs dans

leurs bénéfices ; pour faire adjuger le regrès à ce Tri-

bunal , il faut articuler le fait , ou que le réfignant

étoit en démence quand il a figné la procuration ad

ref.gnandum ; ou qu'il a réfigné vi , metii , vel oppref-

fwne. Mais Ci le réfignant allègue feulement le fait de

maladie , il n'eft pas reçu au regrcs.

Autrefois on refufoit le regrès lorfque le réfignant

avoit retenu une penfion fur le bénéfice , 8c l'on fon-

doit ce refus fur deux confidérations : l'une , que par

cette procuration le réfignant avoit pourvu à fa fub-

iîftance; l'autre ,
qu'il fembloit par-là avoir prévu le

cas de fa convalefcence. Mais il y a long-temps qu'on

a paifé par-deiTus ces confidérations , 8c l'on juge que
la réferve d'une penfion ne doit point exclure du re-

grès. Brodeau fur M. Louet , lettre B. §. 13. cite un
arrêt du 6 Juillet 162.6

,
qui l'a jugé conformément

aux conclufions de M. Talon. Cela a encore été jugé

par arrêt du 7 Janvier 1641 , rapporté parSoefve.

On pourroit en donner pour raifon , 1". qu'une

foible efpérance de revenir en fanté
,
qui peut infpi-

rer la penfée de retenir une penfion , n'empêche pas

l'impreflion que fait fur l'efprit du malade la crainte

de la mort ; 1". que les malades ne rentreroient jamais

dans leurs bénéfices; les réfignataires , fous prétexte

de bons offices , feroient toujours mettre dans la pro-

curation à réfigner une retenue de penfion , pour fa

préparer par-là un moyen d'exclure le réfignant du
regrès , en cas qu'il vînt en convalefcence. Mais on
remarquera que le jugement des caufes de cette efpece

dépend beaucoup des circonftances particulières des

perfonnes des réfignans 8c des réfignataires , & d'autres

circonftances qui déterminent les juges à permettre le

regrès. On trouve dans Brodeau fur M. Louer, lettre

B. §, 13. des arrêts qui ont favorife les réfignans avec

réferve de penfion.

Autrefois le regrès n'avoit pas lieu dans les réft-

gnations pures 5c fimples ou démiflions
,
parce que

la démiflion effc une abdication entière du bénéfice ,

8c que le pourvu fur la démillîon ne peut être accufé

d'ingratitude ou de perfidie , puifqu'il ne tient riçn
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de la libéralité de Ton prédéceiTeur : cependant par

les derniers arrêts on a étendu le regrès au cas des

déminions pures &z fimples faites en maladie
, par la

principe , qu'elles ne font ni libres ni volontaires
,

: la penfée de la mort qui les extorque étant une efpece

de violence iur relprir. Jniicatum qiiod in piua &
fimplici rejignatione regreJJTus potejl locwn hcibere , &
revcrà eadem fubejl caufa , quia regrejjlis licèt cano-

nibiis reprobatus , admittitur tanqnàm humanitatis

remedium. Vaillant , net. fur Louet de infirm. rejig-

nant. n. 50. Voyez Févret , liv. 2. ch. 6. n. 16, ôi. te

:
Journal des Audiences , tome i. liv. 7. ch. 8.

I
La jurifprudence du parlement qui autorife le re-

grès en cas de convalefcence reçoit deux limitations ;

la première eft , que pour donner lieu au regrès , il

faut que le réfignant fut malade d'une maladie con-

fidérable , lors de fa procuration à réfigner , ainfi que

M. Talon l'a foutenu dans fa plaidoirie d'une caule

jugée le 19. Février 16'io. & qu'il ait été fait men-
tion de cette maladie dans la procuration en ces ter-

mes , in infirmircite conjlitutus. Car lorfque la ma-
ladie n'eft pas exprimée dans la procuration à réfi-

gner j & qu'il n'y a pas d'autres commencemens
de preuves par écrit , on n'eft pas facilement reçu

a en faire preuve par témoins , ainfi qu'il a été jugé

au parlement de Paris , par ledit arrêt du 19 Fé-

vrier i6io
,

qui débouta du regréi un réfignant ,

parce que la maladie n'étoit pas exprimée , 8c on
ne voulut pas lui permettre d'en faire preuve par

témoins , n'y ayant point de commencement de

preuve par écrit.

La chofe femble devoir fouffrir moins de difficulté

depuis la déclaration du Roi , du 14 Février 1737.
L'article premier de cette déclaration porte , qu'il fera

fait mention dans les procurations pour réfigner des

bénéfices , de l'état de fanté ou de maladie dans lequel

fera le réfignant , à peine de nullité. Ce qui doit avoir

lieu pareillement fuivant l'art. 6. de la même déclara-

tion pour les procurations qui fe font à l'effet de per-

muter des bénéfices , Se pour les a6les de démiflion

pure & fimple.
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La féconde limitation , lorfqae le rc-frgnant étânft'
|

venu en convalefcence , a donné un nouveau con-,

lentement pour confirmer la réfignation , folt en,

Conlentant à la prife de poireilioii de Ton réfigna-i

taire, Toit autrement, on a jugé qu'il n etoit pas

recevable à demander le regrès , parce que le nou-

veau confentcment , prêté en fanté , étoit une et
pece de ratification qui avoir purgé & rectifié tout-

ce i]u'il pouvoit y avoir de dcfedaeux & d'involon-

taire dans la réfignation faite en maladie (o). En cet,

cas , fi le rélignant eft pauvre , quoique non receva-,

ble en fa demande , pour avoir approuvé la réfigna-

tion depuis fa convalefcence , les cours fouveraines

peuvent adjuger une penfion au réfignant du bénéfice

par forme d"alimens (p).

Qiiand une maladie dure long-temps , le malade

ayant réfigné en maladie , la faculté du regrès dure

toujours pendant la continuation de la maladie,;

même contre le réfignataire du réfignataire ; le pre-

mier réfignant peut entrer dans le bénéfice , fans

que les deux réfignataires puilTent s'aider du décret

De pacifias pojfejforibus y contre le premier réfignant;

cela a été jugé en 1607 ,
pour la cure d'Oailbuer

,

diocefe d'Orléans {q). Si le réfignataire avoir joui

paifiûlemeat pendant trois années depuis le rétabli ifs-

inent de la fanté du réfignant , la poflelîîon trien-

nale l'ufliroit pour empêcher le regrès ; mais fi le ré-

fignant avoit été malade pendant trois ans , la pof-

felfion triennale du réfignataire n'empêcheroit pas le

regrcs.

5". il y a auffi lieu au regrès dans les réfignations

faites par des mineurs fans le confentement de leur

(0) Arrêts du Parlement , 'adjuge une penfion de 150.

du 10 Décembre i^s;. du i6^11v. au Réfignant pat forme
Juin 1659. & du 31 Mars

161$ , rapportes dans le rome
2. du Journal des Audiences ,

liv. I. chap. 28. & liv. 2.

chap. 28.

(p) Arrêt du s Juillet 1619.

cite pat Brodeau fur Louet,|liv. 3. chap. m.
ietcic B, fou m. 13- n. 11, ^ui

d'alimens.

( q) L'Arrêt eft rapporte

par Brodeau fur M. Louer,
lettre B. §. ij. & par un au-

tre Arrêt du i Juillet i^jo,

rapporté par Barde t , toin. i.
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père ou curateur ; quand il y a preuve de fédadion

,

ces rcliguarions font déclarées nulles Se comnne noa
avenues. Cela paroit par ce que nous avons dit ci-

delFas. Le rcgrcs a nnêir.e lieu à l'égard des majears ,

a leur reugnation a ete extorquée par force
, par

crainte , ou par mauvais artifices.

6". Le tcgrés a lieu dans les rcfignations pour
caufe de permutation , lorfque le bénéfice qu'on a
tcfigné ne fe trouve pas de la qualité qui avoit été

énoncée dans l'ade de permutation , ou qu'il fe trou-

ve chargé d'une penfion qui n'a pas été exprimée ,

ou fi le copermutant avoit foutenu qu'il étoit pai-

fîble poifeileur de fon bénéfice
,

quoiqu'il y eût un
procès au fujet dudit bénéfice , ou fi le copermutanc
n'a pas accompli les conditions du concordat que le

. Pape avoit approuvées ; en tous ces cas le copermu-
tant rentre dans fon ancien bénéfice , (ans obtenir de
nouvelles prcvifions.

7°. Il y a des Auteurs qui difent que le regrés a
lieu lorfque le réfignataire refufe de payer la pen-

fion que le réfignant s'efl réfervée fur le bénéfice

réfigné ; mais l'on ne trouve point d'Arrêt qui ait

autorifé le regrés en ce cas , & nos meilleurs Au-
teurs François eftiment que (\ des parties avoient fait

un concordât entr'elles , portant que faute par le

réfignataire de payer la penfion , le réfignant ren-

treroit dans fon bénéfice , ce concordat feroit abu-

fif
,
quand même il auroit été homologué à Rome ;

car le re^rés conventionnel n'eft point reçu en France ,° 'ilcomme étant contraire aux canons reçus dans le

Royaume.
8". Un bénéficier en extrémité de maladie réfigne

fon bénéfice à fon parent qui en prend polfeilion , en-

fuite le réfignant étant revenu en fanté , demande à

rentrer en ion 'bénéfice , obtient une lentence de

maintenue , 8c vient à décéder pendant l'appel de

cette fentence , l'ordinaire confère le bénéfice , èc le

pourvu par l'ordinaire efl préféré
,
parce que la réfi-

gnation ell cenfée devenue caduque par la fentence

rendue fur la dem nde en regrés ; ainfi jugé par ariêt

^u parlement de Paris , du 8 Juin 1701.
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Quand un réfignataire a pris pofTelîlon d'un be-.

nefîcequi lui a été réfigné , & c]ue le réfignant veut!

y rentrer , il doit former , le plutôt qu'il pourra ,•

la demande en regrés pardevant le Juge Royal après-

fa convalefcence , de crainte qu'on ne regardât le

délai comme un acquiefcement à l'exécution de la-

réfignation ; néanmoins il n'y a point de délai fixé'

après lequel le réfignant foit non-recevable à deman-

der le regrés.

En achevant cette Queftion , il fe préfente natu-

rellement un doute ,
qui mérite d'être éclairci 8c ap-

profondi y c'eft à favoir de qui le réfignataire , nou-

veau poflefleur du bénéfice , tire principalement fon

droit , de fon réfignant , ou du collateur. D'un côté,
..

c^t'X le réfignant qui le nomme au collateur , & ce-

lui-ci ne peut en choifir un autre ; de l'autre , c'eft

le collateur feul qui inftitue & donne droit au bé-

néfice. Ils concourent donc ainfi tous deux à placer le

réfignataire dans le bénéfice ; il tient donc fon droit

de l'un & de l'autre.

Cependant quelqu'obligation qu'il ait à fon réfi-

gnant, ce n'eft point effe(Sti>'ement lui , mais le col-'

lateur feul qui lui donne le bénéfice. C'eft du col--

lateur uniquement qu'il tient le droit qu'il y a; la ré- .

fignation ne fait que rendre le bénéfice vacant , en

conféquence de l'acceptation qu'en fait le collateur; '

car la réfignation feule ne le fait même pas vaquer :

elle ne donne donc rien , fi ce n'eft un droit éloigné,

& feulement en vertu de l'acceptation qu'en fera le

fupérieur. Ainfi quand le réfignataire entre dans le

bénéfice , ce n'eft point au nom & comme repré-

fentant le réfignant , & étant à fes droits , celui-ci

ne lui donne qu'un titre pour fe le faire donner. Le
droit au bénéfice ne s'acquiert que par la vacance

qu'opère l'admiflion de la réfignation , & la collation -

qu'en a fait le fupérieur; c'eft ce que portent exprelTé-'

ment les provifions fur une réfignation , foit que

ces provifions foient en forme gracieufe , foit qu'elles

foient expédiées ,en forme commifToire. Dans les pre-

mières , le Pape dit qu'il confère lui-même , Confe-

rimus / dans les fécondes , il renvoie devant l'Evêque
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pour conférer. Le réfignataire ne tient certainement

îbn droit au bénéfice , que de celui qui le lui

;
donne. Or , c'efl le coUateur feul. Avant la colla-

tion, il ne l'a pas encore , mais feulement un titre

pour l'obtenir. Une réfignation en faveur n'eft point

une éledion , une nomination à un bénéfice , mais
la défignation feulement d'un fujet pour le remplir

,

& une fimple limitation du pouvoir de conférer, en
confécjuence de l'ufage établi. Quoique forcée & limi-

tée j c'eft la collation qui opère tout, 8c ce n'eft qu'en

vertu de cette collation que le réfignataire acquiert le

titre du bénéfice , le droit de le polléder & d'en jouir.

Ainfi. la réfignation ei'l feulement un préliminaire né-

cefl'aire pour opérer la vacance du bénéfice , dont le

réfignataire étoit ci-devant titulaire , & dont il i'efl:

encore jufqu'à l'admllfion.

Pourquoi avons-nous donc fuppofé que lorfque le

réfignanr n'a point de droit fur un bénéfice , qu'il

eft un intrus , & non un véritable titulaire , ou qu'il

a cefié de l'être
,
pour avoir commis quelqu'un des

crimes qui font vaquer les bénéfices par le feul fiit , la

réfignation eft nulle , & les provifions données en con-
féquence le font également ? car puifque le réfigna-

taire ne tient point du réfignant fon bénéfice , mais
du collateur , c'eft , ce femble , une chofe pour lui fans

conféquence que fon prédécefieur fût abfolument fans

droit à fa place. Celui-ci ne lui a point tranfmis it%

droits , & on ne peut pas lui oppofer ,
que n'en ayant

point , il n'a pas pu lui en tranfmettre. Les droits du
réfignataire, viennent tous du collateur : le bénéfice

étant vacant , independamm.eat de la réfignation , il

a pu conférer ; il l'a fait en faveur du nouveau titu-

laire. Il eft donc titulaire légitime , quoique fon réfi-

gnant ne l'ait pas été.

Ce raifonnement a paru à quelques perfbnnes ,

non pas feulement un motif de douter , mais un
motif de décider contre les afi'ertions de nos confé-

rences. Tout néanmoins peut fe concilier afTez ailé-

ment , car fi nous foutenons , que lorfqu'un réfi-

gnant n'a aucun droit à un bénéfice , il ne peut le

; rcfigner, & qu'alors la réfignation & les proviùons
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font nulles , ce n'cft pas parce que la réfignadc»

tranfmet aa réfignataire le droit cju'avcit le réùgnant

au bénéfice , 8c que n'en ayant aucun il n'a pu le lui

tranfmettre ; c'efl: que l'obtention du bénéfice a été

alors obre^îtice (r). La fupplique contcnoit un faux :

le bénéfice y étoit déclaré vacant par réfignation;

& il rétoic à tout autre titre. Les provifions fur les

refignatioi.s en faveur renferment une difpenfe des

loix communes de l'Eglife , évidemment oppofées à

cette manière de difpofer des bénéfices. Or , les aif-

penfes obreptices 8c tous les ades qui fe font en con-

féquence font nuls d'une nullité enentielle , & le col-

lateur trompé par le faux de la fupplique n'a pas ea

intention d'ufer de fon droit , en faveur de celui

qui a ainfi furpris fa religion. La claufe générale
,

,quo\'is modo vacet , ne peut être alléguée dans une

circonftance , où l'on a fapprimé le vrai genre de

Tacance , pour en expofer un contraire à la vérité.

Dès que le réfignant n'efl: point vraiment titulaire

,

que le bénéfice eft vacant de droit ou défait , indé-

pendamment de fa démiffion , il n'efl pas en droit ea
fe défignant un fucceifeur , de gêner le choix 8c la

liberté du coUateur , ôc l'intention de ce collateur ne

peut ècre qu'on profite d'une claufe générale, qui ne
peut être appofée en faveur de ceux qui lui en impofënt

,

mais feulement en faveur de ceux qui agilTent de

bonne foi , & pour obvier aux vacances qui peuvent

arriver inopinément &: imprévues.

(a) Gibert. Confult, Canoniques fur l'ordre. T, i, Confult. S?.
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Tenues au mois de Juillet 1720.

PREMIERE QUESTION.
Les permutations de Bénéfices font-elles per-

mifes ? Quelles conditionsfont requifes pour

leur validité ? Les Collateurs inférieurs aux

Evéques les peuvent-ils admettre ? Les Evê-

quesfont-ils obligés de les admettre ? Quand
les permutationsfont - elles cenfées accom-

plies ? Quelles fraudes peuvent arriver dans

les permutations ?

jL*A permutation eft un échange de bénéfice avec

un autre bénéfice fait entre deux tituUires entre les

mains des collateurs.

Les tranflitions des beneficiers ayant été permi-

fes , elles ont donné occafion à ru;a£,e des permu-

tations : q loi qu'il en foit , il eft ce tiin que cet

«fage étoit établi ik permis du temps de Bonifacê
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Vill. comme on le voit par le chap. Lieet , de rc'

rum permutaîione , in fexto , où il permet en termef

exprès les permutations des bénéfices ; mais II n'a

jamais été permis aux titulaires de les permuter de

leur autorité privée.

Pour la validité d'une permutation , il faut qu'elle

fe falFe entre les mains & fous l'autorité du fupé-

rieur ecclé/îaftiaue par deux rcfîgnations récipro-

ques , & que ces réfignations foient fuivies d'une

collation du fapérieur. Car il faut une inftitutlo»

canonique : (i la permutation le fait devant l'or-

dinaire , il faut qu'elle fe falTe par le feul acle de

permutation , fans autre acte ni concordat ; les con-

cordats ne fe font que dans les permutations qu'on

fait admettre en cour de Rome ; il n'y a que le

Pape féal qui paiffe approuver un concordat que

font les copermutans , & étant approuve par le Pape ,

il peut valoir.

On a autrefois douté qae les collateurs inférieurs

aux Evêques pulFent admettre les permutations ; plu-

fîïurs ont foutenu qu'ils ne le pouvoient , parce que

l'on ne trouve aucune décrétale qui donne cette fa-

culté aux collateurs inférieurs aux Evêques. Conf-

tamment en France les collateurs inférieurs aux Evê-

ques , comme Abbés, Chapitres, Prieurs & autres
,

ont prefcrit par un long ufage le droit d'admettre

les permutations ; cela eft fans contredit , & les par-

lemens autorifent les permutations faites par les col-

lateurs inférieurs aux Evêques,

Les permutations qui font faites fans le confèn-

tement des patrons eccléfîaftiques , irrcquifuis Patro-

nis ecclsjiajïicis , font valables ; mais les permutations
qui font faites fans le confentement des patrons laï-

ques , font nulles. Févret (a) dit qu'il y a eu un ar-

rêt
,

par lequel la réfignation pour caufe de permu-
tation d'un bénéfice en patronage laïque , faite Jine

pnvfentatiom Patroni laïci , a été déclarée nulle , &
que cet arrct eft le fîxieme du premier tome des

arrêts de M. S^rvin. Il en eft de même d'un bene-

(a) Liv. 2. de 1,'Abus, chap. 6, n, 15.
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tîce en patronage mixte, II y a une déclaration du
Roi , du mois de Février 1^78. adrcffée au parle-

. 'ment de Guyenne
, qui déclare les permutations des

bénéfices en patronage laïque , & les rélîgnations

nulles & abufîves , fl les patrons laïques n'ont ac-

cordé leur confentement par écrit avant la prife de

po/TetTiûn
,
quoique lefdits patrons en ayant été requis

& (bmmés , lelquelles réquifitions & Ibmmations le

Roi déclare nulles & de nul effet.

C'eft une queftion , fi les Evêques font obliges

d'admettre les permutations, de forte qu'ils ne puif-

fent refafer de donner leur collation fur les permu-
tations qu'on leur préfente

,
quoiqu'ils jugent qu'el-

les ne font pas pour l'utilité de l'Eglife , mais feu-

lement pour l'utilité des particuliers qui permutent.

Les Arreftographes qui ont écrit en notre fiecle fur

cette matière , font d'avis que, fuivant la jurifpru-

dence de France , les collations pour caufe de per-

mutation , ne doivent pas erre regardées comme des

collations volontaires , mais comme des collations

forcées que les Evêques ne peuvent réfuter , & que
s'ils les refufent, les permutans , lorfqa'ils font en
état de poifeder les bénéfices fans difpenfe, peuvent
fe pourvoir devant le Métropolitain , comme étant

en droit de fe plaindre de ce refus, & la permuta-
tien que le fjpéiieur admet eft valable. Ce fentiment

ert: faivi dans la pratique ; il efl: même autorifé par

une déclaration du Roi , envoyée au parlement de
Guyenne , du ii Mai 1^84 [h).

Cependant on trouve dans les Mémoires du Cler-

gé , de la dernière édition ( c)-, plafieurs raifons pour

prouver que les Evêques ont toute liberté d'admettre

ou de ne pas admettre les permutations; car le droit

n'ayant accordé aux Evêques l'autorité d'admettre

{b) Voulons pareillement;fus, s'il y échoit, auparavant
que les permutations foientjle décès de l'un des permu-
efteftuies de part &: d'autre , tans ; faute de quoi , fi ledit

& pour cet effet les provilîons décès arrive , lefdites permu-
fur icelles foient expédiées , tations demeureront de nul
ou pat les Ordinaires , ou par effet & valeur,

leurs Supérieurs fur leur re-j {c) Toracio. pag. 1726.
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les pernTata.tions qu'au cas de la nécellîté ou utilité

de l'Eglile , ils doivent avoir la liberté d'exami-

ner s'il y a ncceinté ou utilité , & en cas qu'ils ju-

gent en leur conlcience qu'il n'y en a point, ils

peuvent rejetter ces fortes de permutations. Sainte-

Beuve (d) ed dans ce fentiment; fa raifon eft , qu'il

n'y a rien dans le droit canonique qui donne pouvoir

aux copermutans de fe pourvoir devant le ^/létro-

politain en cas de refus : on ne leur fait aucun tort

en refufant d'admettre leurs permutations ; car l'un

n'a point de droit fur le beneiîce de l'autre , & cela

cft réciproque.
J

Les Evêcjues aymt admis une permutation, ne peu- 1

vent conférer les bénéfices permutés qu'aux deux co-

permutans ; cela eft ainiî réglé par la Clémentine Ke

concejjiom , dô reriim permutatione.

Les Evèi^^ues, quoiqu'ils ne puillent créer des peu- .

fions fur les bénéfices qu'à l'occaiion des unions ,
peu- J

vent néanmoins adinettre les permutations , où l'an '

des copermutans fe réferve une penfîon ; mais en ce

cas la permutation étant adinfe , les permutans doi-

vent envoyer à Rome pour la création de la penfîon,

& Cl un des copermutans vient à mourir avant que

la penlion r.it été créée , la permutation eft nulle , car

elle n'a voit été faite qu'à cette condition
,

qu'il fe-

roit réfervé une peniîon à un des copL'rmutans -• "ette

condition manquant , il n'y a rien de fait.

Quand la permutation fe fait entre les mains di
Pape , & qu'un des copermutans fe réferve une pen-

fîon par la procuration par laquelle il réfîgne pour

caufe de permutation fon bénéfice entre les miins du
Pape ; lî le Pape admet h rélignation fans admettre

la peniîcn que le rcfîgnant s'étoit réfervée fur fon bé-

néfice , les provifions que l'autre copermutant a ob-

tenues, fans que h penlîon réfervée ait été aimife ,

font nulles , & le réfignant peut rentrer dans la pof-

felîion du bénéfice qu'il avoit donné en permutation :

cela a été jugé par arrêt du ler. Mars 16^6. rapporté

dans le tome j. du journal des audiences, 1. 11. ch. iC

Çd) Tome I. de Tes Réfolucions , cas 31.
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A^n que les permurations ayent lieu , il faut non-

fèulenientque iescocerrnuuns ayent palfë leurs procu-

rations pour relîgtîer , mais aufii il eft néceiuire c]ue

les collateurs ayent adir.is les réiîgaations , & que les

provifîons fur icelles foient expédiées ; fî bien que fi

un des copermutans avoir réiîgné , îc que le coUateur

eût admis la réfignation , fi l'autre copermutant n'a

pas réiîgné , ou û ayant paiTs procurations pour réfi-

gner , elles n'ont pas été admifes par le fupérieur ,

& que les proviûons n'ayent pas été expédiées fur les

réflgnations avant le décès d'un des copermutans , les

permutations font fans eftet ; tout eft entier , Se les

copermutans peuvent rcvo-juer leurs réfignatiovis, com-
me on peut l'infcrer de la difpofition de la dcclaracioQ

du Roi , du II. Mai 16S4. envoyée au parlement de

Guyenne, dont nous avons rapporté les termes.

. Pour la validité des permutations , il faut don: que

les deux copermutanr. ayent été pourvus des bénéfices

permutés , mais il n'eft pas nécelTaire qu'ils en ayent

tous àiux pris poikfiîon.

Autrefois û y avoit lieu à la bonne fortune entre les

copermutans , ce qui arrivoit quand les deux coper-

mutans avoient obtenu les proviGons des bénéfices

qu'ils s'etoient réiignés réciproquement , qu'un d'eux

avoit pris polTefioa du bénéfice qui lui avoit été

réligné pour caufe de permutation , & que l'autre, après

avoir eu des provifions , étoit décédé fans avoir pris

poflc-flion du beneiice qui lui avoit été réfigné par fon

copermutant -, celui qui avoit pris pofieiîlon demeu-
roit titulaire des deux bénéfices , favoir , du béné-

fice qui lui avoir été réfigné , dont il avoit pris poffef-

fion , & de celui qu'il avoit réfigné , dont il n'avoic

point été dépolT-dé par le défunt : c'eft ce qu'on ap-

pelloit bonm fortune. Piufieurs Arrêts ont autrefois

jugé pour cette bonne fortune en faveur du furvivant ;

cette jurifprudence a été abro2;ée par l'Edit de 1657.
qu'on appelle l'Edit du contrôle. On pourroit nous
obiecler que l'Eiit du contrôle a été révoqué par la

Déclaration du mois d'Octobre 164^. à quoi nous ré-

pondrions que dans l'article i. de cette Déclaration il

eft dit que les Rég'emens faits par cet Edit , feront
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obfervés en ce qui n'ell point révoqué par cette Dé*

claration ; 8c par l'article 14. de cette Déclaration , il

eft dit que le Roi ordonne que le furvivant des per-

mutans demeure privé du bénéfice par lui baillé , &
déchu du droit qu'il y avoir. Ainli , bien loin que la

difpoiîtion de l'Edit , qui défendoit que le permutint

qui furvivoit polfédât le bénéfice à lui réiigné , & ce-

lui qu'il avoit réfi-^né à Ton copermutant , ait été ré-

voquée par la déclaration de 1646, elle a été confirmée,

puifque le permutant qui furvit eft privé du bénéfice

qu'il avoit baillé en petmutation aj. detunt , 8c que le

bénéfice vaque par la mort.

Suivant l'ufage préfent , fi la permutation n'a été

accomplie que d'un côté , & que l'autre des coper-

mutans décède lans avoir de fa part été pourvu du

bénéfice qui lui avoit été réfigné pour caufe de

permutation , en ce cas la permutation devient nulle,

& la proyifion que le furvivant avoit obtenue du bé-

néfice du défunt , eft annullée 8c réfolue , & ledit bé-

néfice eft réputé vaquer par mort, faufau furvivant

à retenir fon ancien bénéfice. Cela a été jugé par arrêt

du 7. Février 1618. rapporté dans le tome i. du Jour-

nal des Audiences , liv. 1, ch, 4, 8c c'eft la difpofition

de l'article 15. de la Déclaration de i64f6. 8c encore de

celle du II. Mii i6i^. dont nous répéterons ici les

termes (e).

L'on ne peut ftipuler dans le concordat de permuta-

tion
, que jufm'à ce qu'un des copermutans ait fourni

à l'autre un bénéfice de telle valeur , il lui payera

fur les fruits du bénéfice réfigné une penfion , 8c du mo-

ment que le bénéfice aura été fourni , la penfion fera

éteinte. Ce concordat eft vicieux , & a été condamné
par un Arrêt du Parlement de Paris , de 16(^4 ; car

toute permutation doit être de deux bénéfices, dont

(e) Voulons pareiliementjricurs fur leur refus, s'il y
que les permutations foient éclioit , auparavant le décès

cfFeftuses de part & d'autre ,

& que pour cet effet les

piovifions fur icelles foient

expédiées ou par les Ordi-
naires , ou par Uwrs Sups-

de l'un des permutans ; a

faute de quoi , fi ledit dé-

cès arrive , lefdites permu-

tations demeureront nulles Ôt

fiin$ eâfeci
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les copermutnns font pourvus ; c'eft une rcfignation

f^aciiom pnemifsâ qui eft prohibés (/) •• ce feroit un
moyen dincrocluire la vénalité & un commerce hon-

teux de bénéfice (g).
La permutation doit être faite de bénéfice à béné-

fice : il cA: défendu de permuter un bénéfice avec au-

cune choie temporelle & même avec autres chofes qui

participent du fpirituel , qui ne font pas titres de bé-

néfices , comme une peniion fur un bénéfice , une

place d'aumônier chex le Roi , un droit de dîmes oa
de patronage , une léproferie fans titre de bénéfice ,

une place d'habitué , de chantre , de Vicaire , qui ne

ifont pas titre de bénéfice , un office de la chapelle du
Roi , un induit , des lettres de nominations du Roi

,

pour joyeux avènement , ou pour ferment de fiiélité ,

une bourfe ou principalité de collège, de nominations

des Univerfités 8c autres expedatives qui n'emportent

que jus ad rem. En un mot , jus ad rem non potejl

'lermutari cum jure in re , difent les canoniftes ; mais

:3n peut permuter un bénéfice tenu en commende ,

avec un bénéfice tenu en titre , parce que la com-
nende en France pafTe pour titre.

; Qriand deux btneficiers ne veulent pas permuter

tmrement Si fimplement leurs bénéfices , mais fur cer-

iaines conditions dont ils conviennent , fous le bon

'lailîr du Pape , ils doivent fe pourvoir à Rome , &
faire devant un notaire royal &apoftolique deux aéles;

:e premier elt un traité ou concordat , par lequel les

lieux copermuta'.'S promettent de réfigner réciproque-

;nent en faveur 1 un de l'autre tels bénéfices qu'ils

i'ofTedent , 5< conviennent enfuite des conditions fous

efquelles ils prétendent faire leur permutation , & ils

laflent l'un & l'autre procuration pour réfigner ea

our de Rom?. De même on fait à Rome deux aéles :

>ar le premier , le Pape approuve & homologue le

Concordat ; par le fécond , il confère les bénéfices en.

ertu de la rcîîgnation. Il faut remarquer que fi on

(/) Cap. Jam pridem , del (g) Sainte-Beuve , tome i.

^(k\s. Cap. Va&.iones au même,de les R^folut. cas i6, 8e

itre. Cap. Q.uxfiîum , de rc- tome z, cas 64.

um permutatione.
|



1 (58 Conférences d'Angers ,

n avoit reçu que la fignatare qui homologue le Con-
cordat , & qu'on n'eût pas admis celle qui contient

les provifîons des bénéfices , les copermutans ne pour-

roient pas prendre pofre;llon.

Soit que la permutation fe fafTe entre les mains du
Tape , foit qa'-lle fe fafTc devant l'ordinaire , la pro-

curation à réligner eil valable , félon l'ufage & la ja-

rifprudenre des arrêts
,
quoique le nom du procureur

foit en blanc ; les procurations étant lignées des co-

p;rmutans
,

paflent pour des preuves authentiques de

la volonté des réfignans , & font regardées comme de

véritables réfignations.

Autrefois on faifoit beaucoup d'attention aux pré-

fomptions de fraudes , & on lei alléguoit trcs-fouvent

pour faire snnuller les dcmiffions & les permutations

faites en maladie devant les collateurs ordinaires ;

mais comme il eft difficile de vérifier les fraudes , &
que la preuve en eft toujours incertaine & douteufe,

les ordonnances ont établi certaines règles de l'inob-

fervation defquelles il réfuUe des nullités de droit qui

difpenfent d'entrer dans l'examen des preuves de la

fraude. Ces règles fe trouvent prefcrites par l'Edit du

contrôle de 1637 , par la déclaration de 1(54^ , & pai

l'Edit des infinuations , du mois de Décembre i6pi,

La principale de ces règles c'eft de faire infînuer au

greffe des infînuations les procurations pour faire les

aémifîions & permutations , enfemble les provifîons

expédiées fur icelles par les collateurs ordinaires, deux

jours francs avant le décès du réfignant ou permutant

Si cela n'a pas été fait , les proviùons données par

l'ordinaire font nulles , faivant l'art, 13. de l'Edit des

infînuations du mois de Décembre 1691. voici les ter-

mes de cet Edit (h).

Quand on prend la voie du coUatear ordinaire,

{11) Déclarons les provifîons

des Collateurs ordinaires, par

d hnillïon ou permutation,nul-
les 5: de nul effet 5c valeur, au
cas que par icelles les Indul-

taires , Gradués , Brevetaires,

de joyeux avéncmcHt Se de fer-

ment de fidélité, foicnt privé:

de leurs grâces cxpeftatives

ou les Patrons de leur droii

de préfentation , (1 les Procu

rations pour faire les démif

fions & permutations, enfem

bic les provifîons expédiée

pou
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Jour faire admettre une permutation , il faut donc , à

?eine de nullité , fuivant les termes de cet édit , faire

'nfmuer les démiflîons & provifions réciproques au
moins deux jours francs avant le décès de l'un ou de

l'autre des copermutans ; mais ce défaut d'infmua-

tion ne peut erre objedé que par les expedans , com-
me gradués , indultaires , brevetaires , par les pa-

trons , & par les pourvus par les patrons. Lorfque

es expectans & les patrons n'y ont point d'inté-

rêt , ou lorfque l'infmuation des permutations a été

laite dans le temps marqué , & que l'un des copermu-

tans vient à décéder dans le mois > on ne peut ob-

(cder au futvivant qu'il n'a pas pris pofTelîion avant

'la mort de fon réfignant,- il faSit qu'il ait fait in-

fmuer , comme il eft marqué par l'article de l'édit

ju'on vient de citer ; il jouira du bénéiîce à lui réfi-

;né , & ce fera celui qu'il avoit donné en permuta-
:ion au défunt

, qui vaquera. Si les copermutans ont
lifféréplus d'un mois à prendre poir^lTion , à compter
\\i jour des provifions de l'ordinaire , en ce cas il

"aut que la prife de polTelTion qu'ils feront , la publi-

•ation 8c l'inlinuaiion précèdent le décès de l'un ou
ie l'autre , de deux jours francs , autrement la permu-
ation demeurera nulle au profit des obituaires 8c de
eus autres.

Ce que nous venons de dire , que le défaut d'inGnui'

ion nepouvoit être obje£lé que par les gradues 5c au-
les expeélins , ne s'obferve plus depuis la déclara-

ion donnée en 1748. fur les repréfentations des alfem-

)lées du clergé , de 1740 8c 174^. Le feconi article de
:ette déclaration publiée en interprétation de l'édit de
[6511. porte que le défaut d'infinuation

, qui, aux ter-

nes de l'édit ne peut être oppofé que par les indultaires

;radués & autres expedlan», ou par les patrons inté-

efles , devoit être regardé comme un vice elîentiel ,

iUi rend les provifions nulles en quelque cas que

lit icelles par les Ordinaires Jdécès non compris ; ce que
a'ont été infinuées deu:. jours nous voulons être exaâement
rancs avant le décès du Réfi- gardé par nos Juges fans y
;nant ou permutant, le jour contrevenir , à peine de nul-
le l'infinuation ôc celui dujlité de leurs jugemcus.

Mat. Bénéficiales. (ixj H
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ce foit (i). Il éiei-id cette difpofition aux démiffions

8c rcfignations faites entre les mains da Vice-Legat

d'Avignon.

Dans la même déchration , Sa Majefté pour-

voit encore à un abus qui s'etoit introduit dans

la vice - légation d'Avignon, très-préjudiciable aux
coUateurs ordinaires : c'eft qu'on y retenoit les da-

tes , non par jour , comme cela fe fait a la cour de

Rome , mais par heure. On en délivroit des cer-

tificats , auxquels certains parlemens avoient égard.

C'étoit accorder au vice légat une pri:rogative dont

le Pape même ne jouit pas. Pour anéantir cet abus

,

à l'article 3. le Roi ordonne qae la feuU date du
jour pnijffe être utile .... en toutes provijions béné-

ficidks , fans que dans le cas de la concurrence entre

deux provijions données le même jour , foit par le

vice-légat d'Avignon , foit par d'autres coUateurs ,

la date de l'heure marquée dans l'une puijfe lui faire

donner la préférence Jur celle qui ne contiendrait que

la date du jour.

Cet édit des infînuations fbuffre une difficulté

d'une très-grande conféquence ; c'eft qu'il porte la

peine de nullité contre tous les ades qui y font

mentionnés , & ne font pas infinués dans le dél.ù qui

y eft marqué. Il femble même , à conlidérer plufieurs

de ces articles en particulier , que le temps fixé eft

tellement de rigueur que , fi on le lailfe pafler , on

ne peut plus faire aucun ufage des ades qui ne

l'ont pas été aux delirs de la loi. Mais l'article

iz. a fait introduire une jurifprudencc plus douce.

U y eft défendu aux juges d'avoir aucun égard aux

(/) Voulons que les dirpofi.javant le décès du Titulaire

tions de l'article i. ( de cette;Conformément audit article 1

Déclaration , qui eft le même;les coUateurs ordinaires pour-

que Tarticle 13. de l'Edit de:ront,nonob!l^ant les provifion

i6pi. ) ait lieu , foit que les pat eux accordées,difpofer de;

Indultaires, gradués , ou au

très Expe£lans, ou les Patrons

foient intercffes en quelque

cas que ce (oit : & faute d'à

Bénéfices permutes ou refi^nés

comme vacans par mort 2>t ief.

dits Bincfices pourront être

conf res , comme tels ,
pai

voir rempli la formalité de;toutes autres voies légiliaic;

l'inÂauatign deux jours fianc^j^ canoniq^ues.
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ôftes qui y font mentionnés , Se n'ont pas cté in(î-

nués i mais comme le Roi n'a pas ajouté dans les

délais marqués , cette omiffion a donné occafion de

didinguer dans cette loi des a^les de deux fortes »

les uns dont il elt dit , qu'ils feront infinués dans

le délai prefcrit , à peine de nullité ; tels font les

ades donc il eft queition à l'article 14.

Les autres , pour lefquels l'iniuiuation eft ordon-
née fous la même peine 8c fans prefcrire de temps
pour cette inlinuation , au moins fous peine de nul-

lité. Tels font les ades énoncés à l'article ii. qui

concerne les lettres de vicariat , d'ofîicial , de pro-

curations pour nommer aux bénéfices , les préfen-

tations & collations faites en conféquence , les ré-

vocations de ces commifîîons ou procurations. On
n'en peut à la vérité tirer avantage dans une affaire ,

s'ils n'ont été infinués ; mais pourvu qu'ils l'ayent

été avant de paroître en juftice , on ne peut les at-

taquer par le défaut de l'infinuation , à moins qu'il

n'y eût quelque raifon particulière qui annonçât

du delfein , de la malice & de la fraude dans l'omi&i,

fion de cette formalité.

De même encore l'article 9. qui a pour objet
'i

les titres cléricaux , les lettres d'ordre , les difpcn-

ies , & en ordonne l'infinuation dans le mois , ces

actes ne font pas nuls pour ne l'avoir pas été dans te

temps marqué, parce que la nullité n'ert prononcée

que contre le défaut (Tinfmuation en général , &;

non contre le défaut d'infinuation dans le temps
préfix.

Quant aux autres articles qui ordonnent l'iit-

fmuation dans un certain temps , à peine de nul-

lité , on diflingue les adles qui font fulceptibles de

ces fraudes , que l'édit a voulu réprimer , de ceut

qui ne le font pas ; quant à ceux-ci , tels que les

lettres de degrés , les nominations des univerfités , &r",

l'édit ne s'obferve pas à la rigueur , pourvu que Ks
aétes ayent été réellement infinués dans la fuite. La
jurifprudence du grand confeil & celle du parle-

ment ne juge point nulle une infinuation poftérieare.

Un arrêt de la gtand'chambre , du 13 Avril 17^0,

Hij
-
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ti'a point regardé comme nulle l'infinuation faîte ea

Novembre \6^l. d'un, aéle de notification du mois

de Septembre 16^7. 8c de réitération du mois de

Mars i(Sf)8.

Une provifion du prieuré de Lyon , par M. l'abbé

de St. Aubin d'Angers , infinuée dans le diocefe

,

feulement quatre mois après la date , a été déclarée

bonne & valable par arrêt du 9. Avril 17 10.

Un arrêt du x6. Juin 1710. n'a point auflî re-

gardé comme nulle une procuration ai refignandwn ,

qui n'avoit été infinuée dans le diocele , où le

bénéfice étoit fitué
, que deux ans après les provi-

fions de Rome, & poftérieurement à celles de l'or'

dinaire. On peut consulter fur cette matière le recueil

de jurifprudeace de la Combe , au mot Injïnuadon.

Il eft certain , comme nous l'avons dit , en par-

lant du regrès , qu'en cas qu'un des copermutans

n'ait pas accompli toutes les conditions du concor-

dat de perQiutation , ou que le bénéfice qu'il a donné

ne foit pas de la qualité qui avoit été exprimée, l'au-

tre copermutant , en ce cas , rentre de plein droit

,

c'eft-à-dire , fans obtenir de nouvelle provifion ,

dans fon ancien bénéfice. Quand une permutation ne

yeut s'accomplir de part & d'autre , comme quand

l'un des permutans ne peut obtenir de vifa , le par-

lement de Paris juge que la permutation ell fans effet.

Lorfqu'un bénéfice permuté efl: chargé d'une penfioa

qui n'a pas été exprimée dans la procuration à réft-

gner pour caufe de permutation , ou dont on a fait une

ïaude déclaration , le permutant qui fe trouve léfé ,

peut rentrer en fon bénéfice par un fimple jugement

fans nouvelles provifions. On peut révoquer les pro-

curations pour permuter , tant que le collateur n'a point

donné de provifions , & il faut faire figni fier fa révo-

cation au collateur ; mais quand elles ont été admi-

ûs , les permutans ne peuvent pas révoquer.

On doit prendre porTeffion des bénéfices permu-

tés dans le temps déterminé par la règle De publi-

candis rejignationibus ; autrement les coUateurs ne

peuvent difpofer , H les copermutans ont manqué
'à prendre pofieirion : cela eft porté par l'article it
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de l'édit des infinuations , de 1691. Suivant la ju.'

rifprudence du parlement de Paris , fondée fur l'é-

dit de 1637, la déclaration de 1^46. 8c la décla-

ration du II. Mai 1684, dont nous avons rapporté

les termes au commencement de cette queftion ,

pour rendre une permutation effeduée 8c accomplie ,

ce n'eft pas aflez que l'un des permutans ait pafTé

procuration pour réfigner le bénéfice qu'il donne en

permutation , & qu'il ait obtenu des provifions da
bénéfice qui lui eft donné ; il faut que de part 5c

d'autre les collaceurs ayent admis les réfignations ,

& qu'il y ait des provifions de part 8c d'autre , ex-

pédiées du vivant des deux permutans : cela a été

jugé par arrêt du parlement de Paris , du 7. fé-

vrier 1718.

H H)
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II. QUESTION.
£/?-/7 permis de réjîgner un Bénéfice à la

charge etune penfion ? Qui peut créer les

penfions fur les Bénéfices ? Sur quels Béné-

fices peut-on créer des penfions ? Quelles

chofes peut - on retenir pour penfion , ù
quelle portion de fruits peut-on retenir fur
les Bénéficesfiimples ^ fir les Cures ^fur les

J>rébendes ? Un Clerc qui s'efl mariépeut-il
jouir d\me penfiionfur un Bénéfice? Quelles

fortes de penfions font cenfées ahufivesfLes-

penficnnaires font-ils obligés de contribuer

au paiement du don gratuit ù des décimes\

TJn penfionnaire peut-il demander au (iic-

ceffeur d'un Titulaire les arrérages de pen-

fion qui luifont dus par le prédéceffeur ?
Comment s'éteignent les penfions ,?

JLiEs penfions fur les bénéfices cu'on nomme pen-
jions ecclefiafliques , font une portion des fruits d'un

bénéfice aflignée par une autorité légitime pour
bonnes raifons à un eccléfiaftique , à prendre fur

un bénéfice qu'il ne pofTede pas , laquelle lui eft

payée par le titulaire du bénéfice. Jl eft conftant que
les penfions fur les bénéfices ont été défendues par

plufieurs canons , qui ordonnent de conférer les bé-

néfices fans aucune diminution ; cependant comme
on a vu dans le concile de Chalcédoine (a) , des exem-
ples de penfions créées fur des évêchés , autorifées

parle concile ,
parle Pape ,par le confentement des

magiftrats qui aflifterent à ce concile au nom dç

{a) Aûion lo, is & 14.
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l'Empereur , 8c cjue cela ne regarde cjue la dîfcipline

,

on a toléré les penfions fur les bénéfices : nous le

voyons par le ch. Kifi , ds prœbendis & dignit. où il

paroîc cju'un bcnétîce litigieux ayant été adjuge par

oes juges à un des contendans , 8c une penfion fur

ce bénéfice à l'autre, le Pipe Innocent Hl. approuva ce

jugement , véritablement avec peine. Tout cela a

donné lieu de tolérer en certains cas les penfions lue

les bénéfices , quand elles font créées par l'autorité

du fupérieur ecdéfiaflique.

Suivant l'ufage du royaume , le Pape peut créer des

penfions fur des bénéfices , en trois cas. 1°. En cas de

litige ,
pour finir des procès bien fondés 8c entretenir II

paix. 2". En cas de permutation
,
pour compenfer l'iné-

galité des bénéfices. 5". Dans le cas d'une réfignation,

pour donner au rcfignant le moyen de rubfifter. A ces

trois caufi s pour left^uelleson peut valablement 8c légi-

timement créer des penfions fur les bén fices , Meffieurs

les gens du Roi du parlement de Paris, comme rappor-

te Fevret [b) > répondant par ordre du Roi à certains

articles qui furent envoyés de Rome en 1647 , ajoutè-

rent une ciuatrieme caufe ; favoir , lorfqu'on donne-
roit un coadjuteur à un bénéficier infirme 8c malade ,

étant non feulement permis , mais louable de pour-

voit par la réferve d'une penfion , au foulagement

d'un eccléfiaftique qui ne peut plus fervir l'églife.

Certainement il n'y a pas de caufe plus légitime d'iiv-

pofer une penfion fur un bénéfice , que lorfqu'ua

bénéficier ayant fervi un bénéfice pendant un temps,
la vieilleiïe ou une maladie habituelle le met hors

d'état de continuer le même fervice , 8c qu'il n'a pas

d'ailleurs du bien d'églife pour fubfifter honnêtement.
Quoique ces caufes foient légitimes pour donner lieu

a créer une penfion far un bénéfice , il peut s'y glilTer

des abus qui empêcheroient que la penfion ne fut ca-

nonique. Par exemple , fi le litige n'eft ni firieux , ni

fondé en raifon , mais formé pour fervir do prétexte

a la création d'une penfion , ou fi les bénéfices pec-r

mutés ne font pas inégaux en revenu , ou fi la pen-

ib) Liv, 2, de l'Abus , chap. 5, n, 10.

Hi?
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fion eft conftituée fur le moindre bénéfice , oufi chsî
<]ue permutant fe réferve refpedivement une penfion
fur les bénéfices permutés , la penfion feroit abufive,

Fevret (c) dit que cela a été ainfi jugé à l'égard de ce

dernier cas : ou fi un titulaire qui a du bien d'églifc

fuffifant pour fbn honnête entretien félon fa qualité

& condition , réfjgne un bénéfice avec réferve d'une
penfion ; car l'églife n'accorde les peafions que dans
la vue de fubvenir au befoin du réfignant ; c'eft la

raifon qu'on expcfe au Pape pour faire admettre la

penfion
, 72e ex rejîgnatione fua hujufmodi nimium

difpendinm patiatiir. En tous ces cas on ne peut Ce

retenir lans péché une penfion fur un bénéfice. Ju-
gez de-là h ceux qui fe font pourvoir de bénéfices,

lans intention de les deffervir , mais dans le def-

fein d'en tirer une penfion dans la fuite, font exempts

de péché ; ils font un trafic honteux & criminel

des bénéiÂces.

Une penfion ne peut être conftituée fur "un bé-

néfice par convention particulière faite entre les

parties , fans le confentement du fupérieur ecdé-

fialHque , 8c il n'y a régulièrement que le Pape feul

qui puiife autorifer les penfions qu'on conftitue fut

les bénéfices. La raifon eft que ces penfions font

créées ordinairement en conféquence de padions &
conventions des parties , & ces paélions ont quelque

tâche de fimonie , dont il n'y a que le Pape qui

pailTe relever.

Les évê.]ues n'ont le pouvoir de créer des penfions

qu'en trois cas ; le premier eft le cas d'union d'un

bénéfice à un bénéfice , ou à un féminaire : alors

l'évêque peut unir le bénéfice , en réfervant au ti-

tulaire pendant fa vie une partie des revenus du bé-

néfice uni , ou même les revenus entiers , fi le ti-

tulaire ne veut pas confentir autrement à l'union }

car on ne peut pas fans fon confentement le priver

ni du bénéfice , ni des revenus. Le fécond cas eft en

faveur de l'établifTement des leminaires & collèges

dans leurs diocefes : c'eft la difpofition exprefle de

(f) Liv. 2. chap. 5. n, 13.



fur les Bénéfices, 177
l'Article 14 de l'ordonnance de Blois ,

pat lequel il eft

enjoint aux évêques d'inftituer des féminaires & collè-

ges dans leurs diocefes , Se pourvoir à la fondation Se

dotation par union de bénéfices, affignation de pen-

fions ou autrement. La même chofe eft ordonnée pour

rétabliflement des grands Se petits Téminaires
, par

une déclaration du Roi , du 15 Décembre 169% , re-

giftrée au parlement. On peut même charger une cure

d'une penfion pour le féminaire , après avoir fait faire

un procès-verbal du revenu de la cure , en obfervant

certaines formalités. Le troifieme cas eft en faveur

d'un bénéficier obligé à réfidence, qui par vieilleiTe ou
autre infirmité , ne peut faire les fondions de fon mi-
niftere : fi l'Evêque confère fon bénéfice à un autre , il

peut lui réferver la fubfiftance néceflaire à un vieillard.

Rebuffe & Dumoulin difent qu'en cette occafionil eft

plus sûr d'avoir recours au Pape.

On ne peut fe réferver une penfion fur un bénéfice

fur lequel on n'a aucun droit. Dumoulin (ci) dit que
cela a été jugé par le parlement de Paris ; ni on ne peuc

téfigner un bénéfice , à la charge de payer une penfioa

1
â une tierce perfonne. Nos Auteurs François eftimenc

I
qu'elle feroit déclarée abufive. Le parlement de Tou-
loufe l'a déclaré ( e ) , rapporté dans le Journal des

Audiences , liv. is. chap. 9. félon M. Louet dans fa

i note fur la règle de publicandis rejîgnat. n. 977. On
! ne peut établir canoniquement une penfion qu'en fa-

: Teur de celui qui a eu droit au bénéfice ; 8c en cas de

I
permutation , on ne peut réferver de penfion que fur

le bénéfice permuté.

En France une perfonne qui a une penfion fur un.

bénéfice , ne peut la transférer à un autre ; quoique

i-

c€la fe pratique en Italie , cela ne fe fouffre pas en

[ france , ni même en Provence Se en Bretagne ,
quoi-

qu'elles foient pays d'obédience (f). En vérité c'eft un

(i) De publicandis refign

n.277-
(e) Arrêt du ij Avril i5p4.

(/) Tranflationes penfio-

non debent etiam tolerari in

Britannia , & Provincia Pro-

vincixquamp.Ttriam obedien-
tix vocant , dit Vaillant en fa

num de perfona in perfonam'jiofi; marginale fur cet endroit^

cum legibus regni repugnant.-lde M, Louet.

Hy
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abus ; car une fervitude qui n'avoir été établie que

pour un temps fur un bénéfice , fe perpétuoit par ce

moyen.
II eft certain que les bénéfices qui font à la nomi-

nation du Roi , ne peuvent être chargés de peniions >

ians l'exprès confentement du Roi, Nos Auteurs Fran»

cois foutiennent pareillement que les bénéfices de

patronage laïque n'en peuvent non plus être chargés

ians le confentement des patrons. Cela ne fouffre

aucun doute ,
puifque , fuivant la déclaration du Roi,

du mois de Février 1678, ces bénéfices ne peuvent

être ni permutés ni réfigncs fans le confentement des

patrons.

Par l'ancienne jurifprudence des arrêts, les penfions

créées fur les archevêchés 8c évêchés , les cures &
autres bénéfices à charge d'ames étoient déclarées

abufives , fuivant l'art. 50. des libertés de l'Eglife

Gallicane de Pithou. Cela a changé , & le Roi Louis

XIV. par fon Edit du mois de Juin 1671. a fait un
règlement pour la rétention des penfions fur les Cu-
les , les Théologales & Prébendes. Il a ordonné que

les Titulaires des Cures, des Théologales & des Pré-

bendes des Eglifes Cathédrales & Collégiales , ne

pourront les réfigner avec réferve de penfions >

qu'après les avoir deflervies aduellement pendant

quinze années entières , fi ce n'eft pour caufe de

maladie approuvée de l'ordinaire , qui les mette hors

d'état le refte de leurs jours de pouvoir continuer de

faire les fondions de leurs bénéfices , fans néanmoins
qu'audit cas les penfions que les rélignans fe retien-

dront puifîent excéder le tiers du revenu defdites cu-

res & prébendes , le tout fans diminution de la fom»
me de trois cens livres , qui demeurera aux Titulai-

res defdites cures & prébendes pour leur fubfiftance ,

par chacun an , franche 8c quitte de toutes charges,

fans comprendre en ladite fomme le caiuel & creux

de l'Eglife qui appartiendra pareillement aux curés >

cnfemble les diftributinns manuelles qui appartien-

dront aux chanoines ; & quant aux penfions qui (e

trouveront avoir été ci-devant créées fur les cures Se

prébendes en faveur des rcfignans , k Roi ordonne
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ju'elles feront réduites au tiers , lans dîminutioa

efdites trois cens livres , noncbftant tous traités.

Il y a une déclaration ampliative de cet Edit du 9.

Décembre 1673 , par laquelle Sa Majefte déclare que

fbn intention eft, que le règlement ci-delTus ait lieu

pour les dignités ,
perfonnats , femi- prébendes , vicai-

ries , chapelles & autres bénéfices des églifes cathé-

drales &: collcglales ,
qui requièrent réfidencc , de telle

qualité qu'ils puilfent être.

Inférez de-là que
,
quoiqu'il foit permis de retenir

unepenfion, à caufe de l'inégalité des bénéfices per-

mutés , on ne le peut, fi c'eft un bénéfice qui requiert

réfidence
,
quand on n'a pas defTervi ce bénéfice pen-

dant quinze années , à moins qu'on ne foit obligé de

s'en défaire pour caufe de maladie & d'infirmité con-

nue & approuvée de l'ordinaire.

Par arrêt du parlement de Paris , du i^ Juillet

l638. un curé ayant delTervi fa cure pendant plus

de quinze ans , qu'il avoit réfignée fous pecfion , fans

avoir d'atteftation de l'on Evêqae qu'il l'eût réfignée

pour caufe d'infirmité , fon réfignataire étant mort

,

ayant demandé au pourvu de cette cure , le paye-

ment de cette penfion,fut, conformément aux con-

cluions de M, Talon , avocat général , débouté de

fa demande , & le pourvu de cette cure par la more

du réfignataire , fut déchargé de la penfion
,
parce

qu'une penfion fur une cure n'eft point réelle , il n'y

a que les penfions créées fur les bénéfices fimples

qui deviennent un droit réel.

Par l'Edit des infmuations , du mois de Décembre

1^91. art. 17. les bulles 8c fignatures contenant la

création ou l'extinélion d'une penfion , & les pro-

curations pour y prêter confcntement , doivent être

infinuées au Greffe des Diocefes où les bénéfices

char-^és de penfions font f.tués , Se ce dans trois mois,

à compter du jour que les Banquiers expéditionnai-

res auront reçu lefdites expéditions. Qaand on ré-

figne à la charge d'une penfion , il faut que le ré-

fignataire paffe une procuration pour coafentir à la

penfion.

Afin que le fuccefleur du réfignataire qui a con-

Hvj
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fenti à la création d'ane penfion fur une cure , une

prébende ou autre bénéfice qui oblige à réfîdence

,

l'oit tenu de continuer de payer au réfignant cette

penfion , il faut que la fignature ait été homologuée
aa parlement , fur les conclufions de M. le procu-

reur général.

Un réfignataire ne peut donner une caution bour-

geoife pour la lureté du payement de la penfion que

le réfignant fe réferve fur le bénéfice qu'il lui refi-

gne , à moins qu'il n'expofe au Pape cette conven-

tion , 8c que le Pape ne l'approuve. Le grand confeil

ne reconnoît point ces cautionnemens : le parlement

de Paris les auturife. Si cette convention n'étoit auto-

rifée par le Pape , la réfignation feroit fimoniaque de

droit ecdefiaftique , comme il fera facile de le con-

clure des principes que nous établirons en traitant de

la fimonie.

Sur la queftion , fî un réfignant peut retenir au

lieu d'une penfion , la collation & prefentation des

bénéfices qui dépendent de fa prélature ou de (on bé-

néfice , nos Auteurs François eftiment que fi le béné-

fice dont on veut , au lieu d'une penfion , fe retenir

la collation Se prefentation des bénéfices qui en dé-

pendent , efl: à la nomination du Roi , cette réferve

ne feroit pas abufive , fi elle étoit approuvée par le

Pape & le Roi , à caufe du concours des deux puif-

fances : mais fi le bénéfice ne dépendoit point de

la nomination du Roi, les opinions des Auteurs l'ont

partagées ; les uns font pour la négative , les autres

pour l'affirmative. La négative ,
qui tient qu'on ne

peut fe réferver la collation des bénéfices , eft la plus

vraifemblable
, parce que c'eft un droit qui eft propre

à la perfonne du titulaire.

On convient qu'on ne peut retenir tous les fruits

d'un bénéfice, loco penjîonis ; cette penfion feroit abu-

five. Févret (g] cite des Arrêts par lefquels elle a été

réprouvée : RébufFe , dans fa pratique {h) , foutient

«qu'elle a été prohibée par un arrêt de 1356. & par

(§) Liv. 2. chap. 5. n. 31.

(p) Part. i. titie de refervaticnibus > n. 14.

I
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le concordat. Voici les termes : A Senatu Pnrijîenjr

'

fuit prohibita illa refervado omnium fniciuum anno

1396. die 19. Aprilis , & in patria confuetudinaria

non redpiîur hcec refervatio fniciuum ; nam qui altari

Jervit , de altari vivere débet. Cap. Ciim fecundum ,

de prœbendis -.Hsc refervatio ejî in hoc regno prohibita in

Concordato de refervationibus , Jivc bcneficiorum , fve
omnium fructuiim illorum , 6* Papa illam refervatio^

nem non folet facere , nifi ex magnâ causa. M. de

Sainte-Beuve, tome 1. de les Rcfbîutions , cas 37.

cftime que fi le Pape avoit accordé une penfîon de

tous les fruits fans une grande raifon , il y auroitliea

de préfumer que cette concelion feroit fubreptice; Se

quand même elle auroit été accordée avec une grande

caufe , elle n'auroit point lieu en France ; cependant

la réferve de tous les fruits pour penfion efl: reconnue

en France comme un privilège des Cardinaux, & elle

eft tolérée en leur perfonne ; elle a aufli lieu dans le

cas d'une union. Le Titulaire quiconfint à l'union de

fon benerice ,
peut, s'il le veut, fe réferver par forme

d'aliment tous les revenus du bénéfice uni. Cela a été

jugé par des arrêts remarqués par Brodeau fur M,
Louer , lettre R. §. 31.

Fiors ces deux cas , nous ne voyons pas que I3

rétention de tous les fruits d'un bénéfice qu'on ré-

figne , foit d'ufage , fi ce n'eft quand un benediélin

non-réformé , ou un fcjulier commendataire , réfi-

gne un bénéfice dépendant de l'ordre de S, Benoît

,

à un religieux de la congrégiticn de S. Maur : en

ce cas les religieux de cette congrégation , en verra

de la permiffion que le Pape Urbain VIII. leur a

accordée en 161-7. ou i6z^. par une bulle qu'ils alîu-

rent avoir été enregiftree au parlement Se au grand

conléil j donnent a ces réfignans des penfions égales

aux revenus des bénéfices.

Les bcnedidins de la congrégation de S. Maur
peuvent-ils encore jouir du même privilège ? A ea

juger psr l'extérieur des bulles qui l'accordent oa,

le confir.ment , il femble qu'on ne peut le leur con-,

tefter. Ces bulles font revêtues de toutes les form.a-

lités requifes dans le Royaume , 8c elles n'ont point
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été révoquées; mais li l'on confidere le motif fur le-

quel cette grâce a été accordée
,
grâce extraordinaire

,

éc contraire aux canons , aux règles reçues , la chofe

{buffre beaucoup de difficulté. Il eft certain qu'elle n'a

été accordée à cette célèbre congrégation, que pour

favorifer & accorder la réforme , & en faciliter l'in-

troduction dans les monafteres non réformés. Aujour-

d'hui cette reforme & cet établillement font confom-

més , Se foutenus de revenus très-fuiEians pour l'en-

tretien des religieux & des maifons ; il n'y a donc

plus de raifon valable d'y unir d'autres bénéfices , 6c

de fe procurer ces unions d'une manière contraire aux .

règles de l'Eglife , à la faveur de la décharge de toute

réparation pour le Titulaire , & en lui confervant &
lui alfurant un revenu égal à celui qu'il en retiroir.

Ce ne font pas là feulement des raifonnemens de

Théologiens ,
qui examinent & qui difcutent ; c'eil le

difpofiLif même de l'édit de 1718. (*_) où le Roi met

au nombre des abus contraires aux loix Eccléjîajïiques

& à celles du royaume , les facultés & les avantages qu'on

trouve à réjigner à des religieux d\ine congrégation ré-

formée -,
fous des réfcrves de penjïon qui excédent fow

vent le revenu total & effectif des bénéfices , & avec dé-

charge de tonte réparation 6* dégradation.

Le Roi ne pourvoit à la vérité que d'une manière

très - indireéle à cet abus , mais au moins il témoi-

gne hautement qu'il l'improuve; en déclarant qu'au-

jourd'hui que les maifons de ladite congrégation font

jfujffamment dotées , & qu^elles y jouijjhnt de beaucoup

plus de revenu qu'il ne faut ,pourfe foutenir dans La

pratique de leurs obfervances , le motif de la bulle d'Ur-

tain VIII. nefubfijîe plus , & il femble que tout doit

à cet égard rentrer dans le droit commun , & qu'un

privilège de cette nature , qui ne pouvoir être accordé

qu'a la ncceiTitc & a la bonté du motif, cefle par le

feu! fait du motif qui a cefîé : cejfante causa , cejfars

débet efficlus.

Aulli M. Lamet confulté en 1700. fur une ré-

iîgnation faite ccnforméraent au privilège d'Urbaia

C^) Edit du moi$ de Novembie,
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Vîll. la jugea par cela feul non canonique , indé-

pendamment des vices particuliers qu'elle avoir d'ail-

leurs. Les loix de l'Eglife profcrivent comme fî-

raoniaques , ces rélîgnations , où l'on ne fe démet que
du titre des charges d'un bénéfice , en s'en confervant

les droits & les revenus. Le Pape peut à la vérité pur-

ger du vice de fimonie ces fortes de conventions; mais
nos mœurs n'adoptent cesdilpenfes que pour les unions

faites qui doivent être toujours cenlées en vue de l'uti-

lité publique , lorfqu'elles font légitimes , & nonpouc
les téfignations en faveur d'un religieux quelconque j

quoiqu'elles ne faflent pas le bien propre du religieux

réfignataire ,
qui n'en profite point perfonnelle-

ment , ni n'en peut profiter , mais celui de la com-
munauté dont il elt membre , elles confervent toujours

leur caractère natarel de réfignation en faveur d'un

particulier , & n'ont point de rapport à l'avantage pu-

blic. Aiiifi rai Tonne M. de Lamet.

Un autre abus fixa l'attention du Roi dans cet

Edit & la Déclaration de 1710. donnée en inter-

prétation , c'ell: l'ufage où étoient les fupérieurs de
la Congrégation d'envoyer dans les Maifons éloi-

gnées les Titulaires des bénéfices. Nous ne nous
permettrons que d'expofer , fans y joindre aucune

réflexion , le contenu de l'Edit & de la Déclaration.

Sa Mâjeité y dit ,
qu'étant informée qu'à la fa-

veur de la Bulle d'Urbain VIII. les Religieux de

la Congrégation d.' Saint Maur éroient devenus

Titulaires de plufieurs Prieurés , fous des réferves

de pen'îons qui excédent fouvent le total de leur

revenu , & que les Reliçrieux de ladite CongrciZia-
t 1*1-1 ^ 00

tion y perpétuent leldits benences en envoyant les

Titulaires dans des Monafteres éloignés dcs bénéfices

dont ils font pourvus ; de forte que les Collateurs

ne peuvent avoir connoilIan.:e des vacances par mort
deldiîs bénéfices , & lont privés de leur droit de col-

lati )n , & ceux des Indultaires & des Gradués fe trou-

vent aneaticis , Sa Maj.fté, pour conferver les droits

des Collateurs & ceux des luduhaires & Gradués ,

a ordonné par un Edic du mois de Novembre 171^ j
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legirtréau parlement , le lo Décembre 1719 , que le

religieux de la congrégation de S. Maur Se des autre

congrégations
, pullFent , fans le confentementde leur

fuperieiirs , réfigner & difpofer de leurs bénéfices , &
c]ue les religieux qui font pourvus de bénéfices , f'oien

tenus dans trois mois d'en faire en perfbnne leurs dé

clarations , tant aux greffes des officiaiités du diocefe.

qu'en ceux des bailliages & fénechautîées où ils foni

£tucs , lefquelles déclarations contiendront leur de-

meure aéluelle ; que lefdits religieux fbient tenus de

faire de (èmblables déclarations toutes les fois qu'ils

changeront de rélidence ; que toutes collations, pro-"

vidons 8c tous autres titres qui feront obtenus à l'a-

venir par lefdits religieux , pour quelques bénéfices

dépendans de leur ordre ou d'un autre , feront revêtus

de lettres- patentes avant que de fe mettre en pofTef-

iîon ni jouiifsnce ; & à faute d'avoir obtenu des let-

tres-patentes dans trois mois , à compter de la date de

leurs provifions , Sa Majefté déclare lefdits bénéfi-

ces vacans , & permet aux collateurs , & à leur dé-

faut , aux archevêques , évêques & prélats à qui la

dévolution appartient de droit , de pourvoir auxdits

bénéfices. Par la déclaration du i Février 1710,
ea interprétant cet Edit , le Roi a ordonné qu'au

lieu de faire par lefdits religieux pourvus de bé-

néfices , la déclaration en perfonne , tant aux gref-

fes] des officialités
, qu'à ceux des bailliages & fé-

néchaulfces , où font fitués leurs bénéfices , ils foient

feulement tenus de comparoitre pardevant le Juge
Royal , dans le refibrt duquel eft fitué le monaftere

où ils font leur réfidence aduelle , pour , en pré-

fènce dudit Juge , & aliiftés du prieur dudit mo-
naftere , palfer leur procuration , en conféquence de

laquelle le prieur dudit monaftere comparoîtra en

perlbnne , tant aux greffes des officialités
, que

pardevant le premier officier des bailliages 8c fé-

nechauifées , dans trois mois , pour faire la déclaration

ordonnée par le lufdit Edit. Par autre Edit concer-

nant, les Religieux de l'étroite obfervance de ^Juny,

4u mois d'Avril lyzi , regiftré au parlement le z8.
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1%^

le Roi a ordonné que le iafdit Edit du mois de No-
venibre 171^. fera exécuté félon là forme 8c tenevsc

par leldits religieux de Cluny.

Quand on réfigne , avec rétention de penfion , une
cure , une dignité , une prébende ou autre bénéfi-

ce qui requiert réfidence dans les Eglifes cathédra-

les ou collégiales , la penfion ne peut excéder le

tiers du revenu , comme il eft réglé par les Edits

de 1671 8c 1^73 , dont nous avons rapporté les ter-

mes. Quand on réfigne un bénéfice fimple , on peut

fe retenir le tiers , ou même la moitié du revenu,

pourvu que le Pape l'approuve. Si le Pape n'avoic

approuvé la penfion qu'avec cette daufe , dummodo
tertiam yartem fruciiium non excédât , le réfignant

ne pourroit en confcience exiger une penfion de la

;
moitié des fruits , ni le réfignataire la payer. Par

l'EJit de 1^37. art. 18. qu'on appelle vulgairement

rEdit du Contrôle , les pen fions fur les bénéfices fim-

ples font réduites à la moitié des fruits des béné-

fices. Dans l'ufage > nous fuivons la difpofition de

cet Edit.

Cette penfion peut être réfervce en efpece de vin i

de bled , 8c même en un fonds dépendant du bénéfice,

comme une maifbn , une rente , une dîme : cela a

lieu dans les réfignations d'une cure , d'une dignité ,

d'une prébende, comme dans celle d'un bénéfice fim-

ple
i m:ùs il faut énoncer au Pape cette circonftance

,

8c cette penfion en efpece doit être réduite à la même
valeur que la penfion rcfervée en argent.
' Si la (bnii-ne que le réfignant s'eft réfervée fur un

bénéfice Hmple , excède l.i moitié des fruits du béné-

fice , le rél'gi-iataire ne peut en demander la réduction
,

parce qu'il agiroit contre fa promelTc; 8c la foi qu'il

auroit donnée ; on le débouteroit de la demande eti

réduction , afin qu'il ne profite pas de fa perfidie , 8c

on le condamneroit à continuer le payement de la

penfion , ou à réfigner le bénéfice , fuivant la maxime
triviale, aiit ceds , autfolve (i). Qaoique la même rai-

fon ne fe rencontre pas dans le réfignataire du réfi-

(0 Louet , lettic P. s, 12.
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gnataire qui avoir conlenti à la penlion , les arrêts ont

ég.îlement condamné le rcfîgnataire du premier rc-

fignataite à payr la penfion ; mais celui qui auroit

été pourvu du bénéfice par la mort ou l'incapacité da

premier réfignataire , feroit reçu à demander la té-'

duAion de la penfion , fuivant les arrêts rapportés par

BrodcaufurM.Louet (fc). Oftcl fur les définitions du

droit canoniijue , rapporte un arrêt du grand con-

feiljdu lo Janvier 1667 ,
qui l'aainû juge. M. le Pré-

(ident, après la prononciation de l'arrér , avertit les

avocats que cet .itrct devoir fervir de règle pour

l'avenir. On n'annulle pas cette penfion ,
parce que

,

comme a remarqué Sainte-Beuve (/) , une pendon ex-

celîîve n'eft ni nulle ni fimoniaquej elle eft feulement

réddd-ble : cela a été jugé par arrêt du 9 Août
1660 (m). Une penfion créée fur un bénéfice llmple,

étant une fois légitimement homologuée en cour de

Rome , devient un droit réel , en forte qu'elle pafTe

contre les faccelTc'urs du réfignataire, à quelque titre

que ce foit qu'ils lui faccedent dans le bénéfice , foit

par réfignation
,
permutation , par mort ou dévolut

,

ils font obligés de payer la pen'ion , le bénéfice ne

pouvant palier en quelque main que ce foit , fans la

charge de la penfion ( n ). Quand on veut fe réferver

une penfion fur un bénéfice qui eft déjà chargé d'une

autre penfion , il faut n-^celTairement exprimer la pre-

mière penfion ; à moins de cela , la féconde penfion

feroit nulle 8c fubreptice
,
quand même les deux en-

femble n'excéderoient pas le tiers du revenu du bé-

néfice; mais un bénéfice peut être chargé d'une double
penfion , pourvu que les deux ,

jointes enf-mble , n'ex-

cèdent point le tiers du revenu du bénéfice. Lorfqu'un

bénéfice eft déjà chargé d'une penfion auffi forte qu'il

la peut porter , le réfignant peut fe réferver une pen-

fion de même valeur , qui ne fera payée qu'après que
la première penfion fera éteinte : cela palfe tous les

jours en cour de Rome.

(t) Lettre P. §. 3».

(/} Tome z. de fes Refolut
cas 37 & î?.

im) Tome i, 4» jcmjiai des

Audiences, IIv. 3. chap. 25;

(/j) Brodeau fm jyi. jLouet i
lettreî, 5. 30,
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Ceft une quelHon , li uiTe pcimutation eft canoni-

ûc ,
quand une des pArcies réfigne un bénéfice à Tau-

re , c]ui n'en a point pour luiréTigner , 8c qu'elles fti-

ulent entre elUs
,
que celle qui n'a point de bénéfice,

layera à l'autre qui lui a refigné l'on bénéfice, une

enlion de telle valeur , iun.|u'à ce qu'elle lui ait four-

li un bénéfice de tant de valeur , & que du moment
ue le bénéfice aura été fourni , la penlion demeurera
teinte. On prétend que cela eft condamné p^r un ar-

êt en forme de règlement du Parlement de Paris ,

le l'annce 1 6 (Î4. Ce concordat , quand il paiTeroit à
lorne , nous ne le croirions pas moins vicieux : c'eft

me pure illufion que de feindre un traité de permu-
ation entre deux perfonnes , dont l'une a un bene-

îce , & l'autre n'en a point ; car toute permutation
ioit être de deux bénéfices , dont les copermutans
ont pourvus : c'ell une manière d'introduire un com-
nerce honteux de bénéfices , puifqu'on donne de Tar-

jent jufqu'à ce qu'on fournifle un bénéfice,

L'édit du mois de Juin 1671 , touchant les penfions

:|u'on peut retenir fur les bénéfices qui requièrent ré-

idence , nous engage à examiner quelles font les

liftributions manuelles qui ne doivent pas être com-
nifes dans la fomme de trois cens livres , qui doit de-

îieurer franche au chanoine titulaire. Pour entendre

:et édir , il faut obferver que félon les diiïerens ufa-

Ves des chApitres , on diftingue diff.^rentes fortes de

iilhibutions. Il y a des chapitres dont tous les biens

ont en co'v.mun , & de cette menfe commune oa
donne à chaque chanoine , réfidant en la ville , foit

qu'il alfifte à tout l'oiBce ou non , tant de livres de

pain & de viande , & tant de mefures de vin. Ces

fortes de diftributions font léputées gros fruits en ces

chapitres. En d'autres chapitres , les biens font affer-

més en commun , 8c de ces fermes on diftribue au
lieu de pain, viande & vin, tous les trois mois oa
tous les fix mois , par table 8c non manuellement

,

par chacune artiftance aux chanoines qui réfident

dans la ville, quoiqu'ils n'affiftent pas à tous les grands

offices , qui font Pvîatines , Grand'MefTe capirulaire ,

% Vêpres. Ces diftribuùons doivent , fuivant le coaj
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cile de Trente (o) , être compofées de la troifîeme pa:

tie de tous les revenus des Eglifes , de quelque natui

& efpece qu'ils foient. Ces deux fortes de diftributioi

qu'on nomme quotidiennes , font certaines & ord

naires , & font réputées gros fruits : ainli on peut r

tenir une penfion au tiers d'icelles , fans diminutic

de la fomme de trois cens livres pour le titulaire , 1

des diftributions manuelles (p). On peut joindre u

arrêt du parlement , du il. Mai i<>74 , rapporté dat

le Journal du Palais, tome 3. de l'édition m-4''. qi

a juge la m.ême chofe.

Il y a d'autres diftributions ,
qui font propremet

manuelles & cafuelles
,

qui font pour ceux qui affi

tent aux anniverfaires , faluts , fervices & offices es

traordinaires , & obits qui proviennent de la bouri

des anniverfaires, comme nous parlons dans l'églil

d'Angers : c'eft fur cette troifieme forte de diftribu

lions qu'on ne peut a/Teoir une penfion , mais elle doi

demeurer quitte & frani.he au chanoine titulaire , ov

tre la fomme de trois cens livres ( 5 ).

Il faut être clerc tonfuré pour pouvoir obtenir un

penfion fur un bénéfice; les laïques en font inca

pables : cependant le Pape peut difpenfer un cler

marié pour jouir d'une penfion fur des bénéfices , 8

ces penfions font autorifées en France , quand 1;

puifTance eccléfiaftique & la royale concourent en^

femble à la création de la penfion. Nous en avons ui

exemple de nos jours dans la perfonne de M. I(

comte de Marfan , Prince de la Maifbn de Lorraine

Innocent XI. ayant homologué une penfion de dij

mille livres fur les revenus de l'Evêché de Ci;hors cr

faveur de M. de Marfan , ce Prince obtint un bref de

Pape, qui permit de retenir certe penfion, quoiqu'il

fe mariàr. Après avoir obtenu cette difpenfe du Pape
:

il obtint du Roi des lettres - patentes , qui furent

. (0) Seff. 21. cap. 3. de Re-]en fes additions, au mot PeK«
formatione. \fiom , p

(p) Arrêt du Confeil d'E-

tat , du 14 Décembre 1674.
rapporté par Blondeau , fur

^ Bibliothèque de Bochcl

,

(5) Arrêt du Grand Con-
feil, du 18 Août 1672. rap-

porté par Blondeau , au mkj
me endroit. *

-
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ifegîftt^es au grand confeil, par lefquelles le Roi

;réoit la difpenleporrce par le bref du Pape. M. l'évê»

le de Caliors Zi. les Agens génétaux du Clergé de

ance s'oppofirrent à l'exécution de l'arrêt d'enregil-

smen: , îSt ils appellerent comme d'abus de la diG

nfe du Pape ; fur quoi intervint au grand confeil ,

If Septembre \6ii. Arrêt contradidoire ,
qui con-

.mna M. l'Evèque de Cahors à continuer à l'avenir

payement de la penlion de dix mille livres , la vie

itant de M. le Comtv; de M.irfan, & le condamna Se

s agens gcn-^taux du Clergé à l'amende (r).

Les Pspes Pie V. & Paal V. ont aa(ïï accordé par

s Belles enrc-gifîrées au grand confeil , aux cheva-

rs de l'Ordre de S. Lazare, uni à celai du Mont-Car-

el , le privilège de puifcder ,
quoique mariés & bi»

mes , d;s penlions ilir des bénéfices. Le même pri»

,.ége leur a été confirme par l'édit du mois d'Avril

.li. enregiftréau grand confeil le zi du même mois i

ils ne font piivis de ces penfions que quand ils pal-

.it à de troitîemes noces.

Celui à qui le Roi accorde une penfîon fur un bene-

:,j qui eîl à la nomination de Sa Majefté , doit être

ufuré dans le temps que le Roi lui accorde la pen-

l^n , autrement la penfion feroit déclarée nulle aa
[.tid confeil : il ne fuffiroit pas t]u'il eut été tonfuré

«int que d'avoir obtenu du Pape la lignature pour

Icréation de la penncn.

,Nous ne reconnoifTons point en France le pouvoir

c; les docteurs ultramontains attribuent au Pape ,

cpouvoir , de fon propre mouvement , créer des pen-

lis fur toutes fortes de bénéfices , & en faveur de

tites fortes de perfonnes.

En France une penfion qu'un titulaire, paifible pof-

f eut d'un bénéfice , auroit confenti être créée etî

cir de Rome fur fon bénéfice , fans qu'il y ait eu ni

r gnation ni permutation , feroit regardée comme
a.five , à moins qu'elle ne fût autorifée par des let-

ti-patentes du Roi , enregiftrées au parlement.

r) Toms 9. du JournaljParties font déduites fort au
d?alais , de l'édition i7i»4«. long.

• les ralfons de toutes iesj
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Quoique ordinairement dans le traité qu'on Fai

pour la rctention d'un.' penlion , nn y mette ceti

claafe, que la penjîon fera franche & exempte de déc

mes ordinaires & extraordinaires , & autres chargi

quelconques, & quoique le Pape approuvât le tout

néannoins par les contrats pafîés entre le Roi &
Clergé de France , dans les alfembées tenues e

Î710 , 1711 , 1715 & 1730 , & par les lettres-patent(

de Sa Majefté pour leur exécution , il a été arrêté qi

les penfionnaires contribueront chaque année du fixl

me de leurs pendons pour le payement des rentes J

des capitaux empruntés par les airemblees de 1710

171 1 & 1715 , par les contrats palTes en 1735 , & dai.

les affemblces fuivantes : les titulaires peuvent ret

îiir le quart aux penfionnaires pour leur contributi(

au payement des dettes du Clergé. Les penfionnair

font en outre obliges de payer la fomme à laquelle i

font impofcs pour le don gratuit. Par les contra

faits avec le clergé , contrats que le Roi fait à tout

les alTemblées générales , le Roi déroge à toutes 1

conventions faites par les particuliers , comme il

été jugé par arrêt du confeil d'Etat , du 2.6 Odob
1671 , cite par Simon fur les maximes du droit can'

nique , tom. 1. lettre P.

Le penficnnaire eft donc obligé de relaifler au tif

laire du bénéfice chaque annce la quatrième pan

du total de fa penfion pour la contribution aux déi

mes extraordinaires auxquelles le bénéfice eft impof'

8t la part à laquelle lui penfionnaire a été impolé po

le don gratuit. Les penfionnaires qui ont réfigné lei

Cures après les avoir delfrrvies quinze années , ou

caufe d'une notable infir-fité , & ont réfervé lîtie pe

fion pour vivre , (ont exceptés par les contratxfa

entre le Roi & le Clergé , depuis 16^0 : ainfi ils

payent rien.

Un penfionnaire à qui il eft dû plufieurs arréra^

de fa penfion , en peut demander vingt - neuf année

Cl le titulaire débiteur de la penfion eft vivant ; m
ii ce titulaire vient à mourir , le penfionnaire n

peut demander à Ion fucceif-ur qu'une année : il d :

imputer à fa négligence , s'ii ne s'eft pgis fait p}



fur les Bénéfices» 191
S'il veut être paye des arrérages du temps de Ton pré-

iécelTiar , il peuc s'adrelîer aux hiritiers du defant

titulaire -, car les penlions font autant perfonnelles

ç[ue réelles [s). Si le titulaire fuccedeur étoit obligé

de payer tous les arrérages de peufion dus par foa

^rédécefleur , il pourroit arriver qu'ils abforberoient le

revenu du bénéfice pour plufieurs années.

Les penfions s'éteignent par la mort naturelle & par

a mort civile du penfîonnaire
, par fa profeffion reli-

^ieufe
,

parce qu'elle dépouille de tous les biens ; pac

on mariage , à moins qu'il ait obtenu une difpenfe j

5ar fa dégradation , par les crimes d'héréfie & de lefe-

Vlajefté , & par les autres moyens par lefquels les be-

lefîces fe perdent. Elles s'éteignent aufli du conlente-

nent du penfionnaire ,
par le paiement de cinq , (\ts.

m fèpt annexes qu'on lui fait par avance. Il y a des

uteurs qui croient que cet amortiflement fc peut faire

lar un traité entre le titulaire Se le penfionnaire fans

'autorité du pipe ,• mais l'opinion la plus commune,
'<. qu'on doit fuivre dans la pratique , eft qu'il fiuC

aire homologuer ce traité par le Pape : l'extindtioa

le la penfî'jn doit être infinuée au greffe des inliaua»

'ions , fuivant l'art. lo. de l'Edic de i6yi.

Qioique la confécration d'un Evêque fafle vaquer

'ous les bénéfices dont il eft pourvu , elle n'éteint

as les penfions qu'il avoit auparavant fur des bene»

ces. Cela a été jugé en Eiveur de M. Tubœaf , évê-

ue de faint Pons , qui avoit une penfion fur la cure

e faint Sulpice de Paris ; quoiqu'il n'eût pas ex-

rimé cette penfion à Rome quand il obtint (es bul-

;s , le parlement condamna le titulaire de la Cure à
Dntinuet le paiement de la penfion (t).

\
" 0) Arrêt du zz Jain lôoiî.j (/) Arrêt du 14 Janvier t«(îi.

pporte par Brodeau fui M. rapporté t. i. du Journal des
:ouct , lectie A. $. 1$. |Audieaces, iiy. 4. chap. 2.

f
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III. QUESTION.
La pluralité des Bénéfices ejî-elle défendue à

Végard de toutes fortes de perfonnes ? Qui

peut difpenfer de rincompatibilité des Bé-

néfices , ^ pour quelles caufes peut - on en

difpenfer .?

X Ant d'Auteurs ont écrit Ci fortement contre la plu

ralité des bénéfices
, que ncus croyons devoir traite

fuccindement cette queftion. Il eft certain que la plu-

ralité des bénéfices a été généralement condaivinée juf

ques vers la fin du ne, fiede , ou l'on commença ;

diftinguer les bénéfices en compatibles & incompati

blés. Pendant plufieurs fiecles on n'ordonnoit perfonn

fans lui affigner en même-temps un emploi dans un

églife , à moins que ce ne fût quelque homme célebr

en doctrine ou en fainteté, qui ne vouloit pas accepte

de charge, pour n'être pas détourné de l'étude des fain

tes lettres , comme S. Jérôme fut ordonné prêtre à An

tioche , & S. Paulin à Barcelone. Cette afïïgnation i.

faifoit avec droit d'être nourri des biens communs d

cette églife, & il étoit défendu de fe faire infcrire o'

afîigner en deux églifes , comme il paroît par le canoi

10. du concile de Chalcedoine , qui eft le premier qu

ait défendu la pluralité des bénéfices , en quoi il a et

fuivi par le concile i. de Nicée , dans le canon if . é

par plufieurs autres conciles, comme Chriftian Loup 1

prouve dans Tes fcholies fur le concile de Chalcedoine.

L'avarice 8c l'ambition cauferent dans la fuite u.

fi grand abus dans l'Eglife , que l'on voyoir des E(

cléfiaftiques podéder plufieurs Evêchés , d'autres pic

fleurs Cures , & d'autres plufieurs Dignités & Prt

bendes. Cela donna fujet au troifieme Concile è

Latran tenu fous Alexandre IH. de défendre , cha;

13.de pofTéder plufieurs bénéfices qui requilTent ur

téfidencc perfonnelle, ou qui fuflent chargés du foi

d



far les Bénéfices. 193
ks âmes. Le cjuatrieme concile de Latran fous la-

locent III. voyant que le décret fait par le troiiîemc

le Latran ne s'obfervoit pas , ordonna que celui qui

era déjà pourvu d'un bénéfice à charge dames, s'il

:n obtient un autre, fera privé du premier; & s'il

'eut retenir le fécond , il fera privé des deux : ce

|u'il voulut être auffi obfervé à l'égard de ceux qui

)oirederoient plufieurs dignités ou plufieurs perfon-

lats dans une même Eglile. Plufieurs Papes firent de

emblables ordonnances contre la pluralité de ces be-

lefices.

Comme tous ces réglemens ne parloient que des

)enefices à charge d'ames , ou de ceux qai requièrent

a réfidence perfonnelle , on continua de polféder

ilufieurs bénéfices fimples avec ceux à charge d'ames »

)U qui exigeoient la rélidence. Qaoique cette plu-

îlité ne fort pas fi odieufe que la pluralité des benc-

ices à charge d'ames , elle n'eft pas néanmoins ex-

ufable , félon l'efprit des canons ; elle vient de la

nême (burce & du même principe , & produit pref-

[ue les mêmes effets que la pluralité des bénéfices à

harge d'ames , ou qui exigent la refidence. Le prin-

ipe auquel les canons attribuent la pluralic- des be-

.efices , font l'avarice & l'ambition ; l'avarice , fi hs
enefices font d'un gros revenu j l'ambition , {i les

eneficés font honorables. Les effets qui fuivent la

luraliîé des bénéfices font remarqués par les canons

c par les conftitutions des Papes : ce font , 1°. le

'Jxe & les folles dépenfes ; 1". l'intempirance ;

°, la diflblution; 4°. la diminution du culte divin;
°. la négligence du fervice des bénéfices , des ré-

iarations des biens , & de la décoration des églifes ;

°. l'infidélité à acquitter les fondations ; 7°. l'indi-

cnce de beaucoup d'eccléaaitiques capables de fér-

ir utilement l'églife ; 8". l'abandon des pauvres des

eux où les bénéfices font fitués ;
^o. le renverfe-

lent de l'ordre & de la difcipline de l'églife. Ces
ffets font marqués par le Pape Jean XXII. (a ) & par

. Thomas ( ^ ).

(a) Extravagant. Execrabilis , de pr«bendis & dlgnittt,

(fc) QuoJLbet 9. iJrr. I $.

Mat. Bénéficiales. (11) I
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Le concile de Trente ayant remarqué que ces fâ

cheiix effets ne fe failbient que trop fcntir par la plu

ralité des bénéfices fimples qu'on accumuloit fan

fcrupule avec un bénéfice à charge d'ames , ou recjué

rant réfidence ; que par-là l'ordre établi par l'églif

étoit rcnverlé , & toutes fes faintes intentions étoien

anéanties , voulut renouvcUer les anciens canon

touchant ce point de difcipline (c); mais parce qu

plufieurs
,
par un denr déréglé de richefles , fe trom

pant eux-mêmes , & non pas Dieu , tâchent , par di

vers artifices , d'cluder tout ce qui a été faintemec

établi , Si qu'ils n'ont pas honte de pofTéder en mêrc

temps plufieurs bénéfices , le concile
,
pour rétablir 1

difcipline de l'églife , ordonne qu'à l'avenir chaqu

particulier ne paille pofTéder qu'un feul bénéfice , i

que s'il n'ell pas fuffifant pour entretenir honnête

ment l'eccléfiafrique , le concile permet qu'on h

en confère un autre fimple , fuffifant pour cela , pou

vu que tous les deux ne requièrent point une réfidenc

perfonnelle (d).

On ne pouvoit faire une défenfe plus claire & pli

formelle de pofTéder plufieurs bénéfices , de quelqt

qualité qu'ils foicnt ,
quand on eft pourvu d'u

fufBfant four entretenir honnêtement celui qui

poflede. On remarquera que le concile ne fait poir

de diftindion de bénéfices compatibles & incomp:

tibles , & qu'il défend généralement la pluralité di

bénéfices ,
quand on en pofTede un fuffifant pour fc

entretien honnête ; néanmoins , de crainte qu'on r

dife qu'il ne défendoit que la pluralité des benefici

{c] Cùm ecclefiafticus ordo

pervcrtatur, quandô unuspliî-

rium officia occupât cleiico-

rutc , fandé facris canonibus

cautum fuie neminemoportere
in duabus Eccleliis confcribi,

SeJJ". 24. ck. 17. de Retorm.

(d) Verîim quoniam multi

improbarcupiditatisaffciSu, fe

ipfos, non Deum decipientes ,

ea qux bené conftituta funt

erubefcunt : fanfta Synodi

debitam reger.dis Ecclefiisdi

ciplioam reflituere cupiens.

ftatuic ut in pofterùm unu

tantùm Beneficium ecclefiaf

cum fingulis conferatur, qu(

quidem fi ad vitam ejus c

confertur honefte fuftentai

m non Tufficiat , liceat n

hiloir.iniis aliud fimphx fiif

ciens , duinmoiVo utrutnc

variisartibus éludera, & plurajpetfonalem refidenriam m
fimul BeneScia obtinere nonitequirat, eidem confeiri.
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Incompatibles , il déclare qu'il entend pr.rler de tou-

tes fortes de bénéfices , de cjuelque qualité qu'ils

foient , ajoutant immédiatement après Ton décret

ces paroles (e). Aufli les conciles provinciaux, tenus

après celui de Trente , qui ont fait mention de fon

décret , comme le quatrième de Milan > celui d'A-

vignon de i5j>4. celui de Malines de 1^07 , ont en-

tendu que la défenfe qu'il fait de pofTeder plufieurs

bénéfices , eft générale , & comprend toutes fortes

de bénéfices ; & s'y conformant , ils ont condAmni
la pluralité de toutes fortes de bcnelîces ,

quand on
en polfede un fuffifant pour fon entretien honnête

,

8c ils n'ont pas oublié de marquer le défordre que la

pluralité , de quelques bénéfices que ce foient , caufc

ians l'églife.

Ce qui peut nous confirmer que le décret du con-
fie de Trente doit être entendu en ce fens , c'eil

jue ce décret a été fait à la foUicitation du Cardinal

le Lorraine , Archevêque de Reims , & des Am-
jafTadeurs que le Roi de France avoir envoyés au
oncile. Sa Majefté les avoir chargés de demander
(ue la pluralité des bénéfices fut ôtée , fans s'arrêter

la diftindion des compatibles & incompatibles, in-

onnue à toute l'antiquité , & qui ne caufe que da
cfordre dans l'églife; ce que hs AmbafTadeurs ne
manquèrent pas de faire au commencement de l'^-n-

ce 1565. en préfentant aux Légats les articles de la

^formation que la France fbuhaitoit , entre lefquels

;lui-ci eft le quatorzième {^f). C'efl: avec raifbn que
I France fît cette demande; car il paroît être con-
:e la raifbn qu'une feule perfbnne occupe la place

e plufieurs , & jouiffe des honneurs & des biens qui

evroient être partagés entre plaiieurs , qui feroienc

ins l'églife lis fondtions & le fervice que les fon-

(e) Haecque non modb ad cium uni conferatur, fublatà

athedrales Ecclefias , fed qu^ atnnet ad plurslitatein

iam ad alla Bénéficia , tàm lompatibiliura ô< incompati-
:cularia quàm regrilaiia qux- b'iium difierentiâ , qu.x dif-

imque etiam cc.nmenJata';inAio eft nova & antiquis

îrtineant , cujufcmrque ti- decietis incognita , ita Eccle-

li ac qualitatis exiltant. llï catholicx magnam cala-

_^(/) Unuin tantUra 2enefi- mitatem attulit.

Il ^ ^i
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dateurs ont eu intention que plufiears perfonnM

^
fi/Tent.

Il doit donc pafTer pour confiant que le concile d(

Trente détend la plaraliié de toutes fortes de bene

fices , quand on en polFede un qui eft fliffifant poui

entretenir honnêtement celai qui en eft pourvu ; pai

conféquent
, qu'un eccléliaftique qui pofTede un be

nefice entièrement Tuffifant pour fon honnête entre-

tien , ne peut, fans péché mortel en retenir plufieurs

s'il n'en a uneiufte caufe & une difpenfe légitime

Son utilité particulière n'eft pas un titre (uffifant pou

pofleder avec fureté de confcience plufieurs béné

fices ; s'il ne les garde que pour êc''e plus riche , pou

faire plus grande chete, pour paroître davantage , i

augmente par-là les déréglemens qui fe trouvent dan

la pluralité des bénéfices
,

puifqu'il ne pourroit pa

même licitement prendre ou poiféder un feul bénéfic

avec ces intentions, commedit S.Thomas (g). Mais i

fa.t rufli demeurer d'accord, i", que le Pape peut ei

difpv^nfer certaines perfonnes, quand il y a raifon de 1

faire. Les raifons font la ncceflité & l'utilité del'églife

le quatrième concile général de Latran(/i) reconnoJ

ce pouvoir dans le Pape. i". Que ces fortes de per

fonnes ont befoin d'un plus grand revenu que les au

très pour s'entretenir honnêtement. 3". Que les vieil

lards ont pareillem.ent befoin d'un plus grand reveni

4°. Que ce qui effc nécelfaire pour l'honnête entr«

tien d'un bénéficier , ne doit pas être reftreint à

peu , qu'il n'ait précifément que ce qu'il peut honné

tement dépenfer chaque année ; car il peut lui fui

venir des maladies , des procès , des manques d

paiement , des pertes & des réparations fur le teir

porel de fes bénéfices. C'eft pourquoi Barbofa ( i ) di

(g) Si aliquishâc intentionel (h) Circa fublimes Se li

plura Bénéficia habeat , ut lîtiteratasperfonas, qux major

ditior , ut lauti'us vivat busBeneficiisfunchonoranda

non toUuntur pra;difta; defor-jcinTi ratio poflulaverit
,

pi

riiitates , fed augentur
, quia Sedem Apoftolicam potcr

cum rali intentione , fie unum difpenfari. Cap. 29,

Beneficium iiabere, quod nul- (/; Sur le chap. 17. de

lam importât deforniitatem Jsefllon 24. du Concile <

eà'ûikiinm.Quodlib. 9. art. i $.\Ticaii t nomb^ 17»
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jae les docîleurs eftiment que pour juger fi un béné-

ice eft fuffifant pour entretenir honnêtement un béné-

icier , il faut faire attention à la qualité de la per-

bnne , aux lieux & aux temps (t) ; après quoi il cite

)lufieurs doûeurs qui font de ce fentiment.

Cependant quand un b»;néficier veut juj^er fi un
)énéiîce e(l fufHfant pour Ton honnête entretien , il

bit fe reïïouvenir de ces paroles qu'il a prononcées

•n recevant la tonfure , Doininus pars hiereditatis mece ,

|ui renferment une proteiîion fo'ennelle de vivre

bns le dégagement & dans le mépris des richefTes ,

k de prendre Dieu pour fbn parftge. L'honnête en-

retien d'un bénéficier doit être réglé félon les ca-

lons qui ordonnent aux ecclélladiques d'éviter les

.'xcès , de garder la frugalité dans leur table , de faire

laroître la modeftie dans leurs habits & dans leurs

neubles , 8c de garder en tout une conduite qui fafïe

onnoître le mépris qu'ils ont pour toutes les vanités

lu monde. Si l'on confulte la cupidité , ou les pejr-

bcnes qui ne fe règlent que par les maximes da
nonde , l'on n'aura jamais affez de biens > & l'on

rouvera mille vains prétextes pour faire un amas de

énéfices.

Il y a une obfervation que nous ne devons pas

mettre
,
qui eft que le concile de Trente , psr fon dé-

ret contre la pluralité des bénéfices , n'a pas pré-

endu déroger à la coutume , qui permet de pofTéder

ne dignité avec un canonical dans \.\ même é^Iife.

i.a congrégation des Cardinaux , établie pour l'in-

srprétation du concile de Trente , l'a dcclaré le 13

lU mois de Janvier 1^94. (IJ. Cela efl fi vrai
, que

î Pape ne confère point une dignité ni un perfonnat

ans une églife à un ecclélîaflique qui n'y a point

(h) Quod dicatiir Benefi-I (/) Cenfuit confuetudini
um ecclefiafticum fufficiens Jpermittenti , ut ejufdem Ec-
1 congruam fuftentationem'cleliï dignitas cum canoni-
.tbitrio judicis relinqui paulb catu pet eumdem obtineri

lus vcl minus sftimandum & retineri pollit , non ctfn-

>nfideratis confiderandis , feri derogatum ex decreto
jalitate fcilicet perfonarum, Concilii Tridentini. Cap. i"]^

icorum & temporura , refol- fejf. 14. de Reformât,
int Doûores.

liij
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de prébende
, qu'en niême temps Sa Sainteté ne crée

en là faveur par les mêmes proviiîons un canonicat ,

ad effectiim pojfiiend^ dignitatis , comme il eft porté

dans le concordat de Léon X , au titre de rcfervatio-

nibus fuhlatis , §. In Cathedralibus.

L'incompatibilité des. bémfices vient ou de la char-

ge du foin des âmes , ou de l'obligation à la réfi-

dence perfonnelle : de laquelle de ces deux caufès

vienne l'incompatibilité des bénéfices , le Pape en

peut difpenfer (m). Le Pape difpenfe de l'incompati-

bilité de ces bénéfices, l'oit en conférant l'un en titre

& l'autre en commende , foit en conférant les deux
en titre avec dirpenfe exprefle.

On peut inférer de ces mêmes textes du droit ,

qu'il n'y a que le Pape feul qui puifTe dirpenfer de

l'incompatibilité de ces bénéfices pour toute la vie

d'un titulaire ; il faut qu'il y ait de fortes raifons pour

que cette difpenfe foit légitime : fi elle étoit accor-

dée fans une de ces deux caufes i favoir , la né-

ceflité & l'utilité de l'églife, la difpenfe ne mettroit

pas la confcience en affurance devant Dieu , fuivant

le feu ciment commun des Théologiens 8c des Cano-

niftes ; car quoique lescanoniftes foutiennent que le

Pape 5 comme dit Linocent III (n) difpenfe du droit

par la plénitude de fa puiifance , ils avouent néan-

moins que cette plénitude de pulffance doit être

exercée pour le bien & l'utilité de l'églife , félon

que l'exige la néceffité des temps & la qualité des per-

fonnes. Si le Pape ne fuivoit que fa volonté , fans

avoir égard au bien public , il ne feroit pas un dif-

penfateur , mais un diffipateur , comme dit Fagnan (o)

après Covarruvias, Jean de Lignano & plufieurs au-

tres canoniftes. Quand le Pape accorde une difpenfe ,

à l'effet de pofTéder deux bénéfices incompatibles

,

l'évêque doit prendre des mefures pour que le foin

(m) Clip. De multa , de|Ordinarii , de officio Ordi-

prxbendis & dignitatibus , fx!rii , in fexto.

Concil. Later. Cap. Dudùm 2.

de eleftione & elefti poteft.

Cap. Confuetudinem, decon-
fuetudine, in fexto & Cap.

( n 1 Cap. Propofuit , d«

concefiîone pribendae.

(0) Cap. Ex parte , dc Cle

licis non lefidentibus.
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les âmes ne foit pas négligé , 8c que les bénéfices ne

.'oient pas privés du fervice qui eft dû {p ). Le concile

de Trente (g) ordonne la même chofe.

En France , les difpenfes que le Pape accorderoit

30ur poHeder certains bénéfices incompatibles , com-

Tie deux évcchés , deux cures , une cure 8c une pré-

jende , ne (eroient pas valables , comme nous l'a-

,'ons fait remarquer dans la réponfe à k première

.^ueftion du mois d'Avril ; une difpenfe de pciréder

ieux prébendes dans une même églife , ne feroit

jas non plus réputée légitime. Cela a été jugé contre

jn chanoine de S. Pierre de Soiflbns, par arrêt du

)arlemcnt de Paris (r) , & il fut ordonné que l'arrêc

k les réglemens rendus fur l'incompatibilité des eu-

es & des prébendes , feroient publiés de nouveau

lans tous les fiéges des bailliages Se fénéchaulfées du

effort.

C'eft le fentiment commun des Auteurs , Se on peut

nême dire que c'eft à pré(ènt l'ufage , que les évê-

jaes peuvent difpenfer de l'incompatibilité des cha-

)ellenies qui fontfub eodem tecio , parce que les con-

ilcs n'ont point réfervé au Pape la faculté d'en dif-

lenfer.

(_ p ) Provideat Ordinarlus

[ualiter nec animarum cura

n eifdem Ecclefiis , perfona-

ibus feu dignitatibus negli-

;atur , nec Bénéficia ipfa de

)itis obfequiis defraudenrur

^onifac. VÏU.cap. Ordinaiii ^Icliap, 4..

de officio Ordinarii.

iq) Seff. 7. cap. 5, de Re-
formatione.

(^r) Du 16 Février ï6jz,

rappoité , tome 3. du Jour-

nal des Audiences > livie s>

lir
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IV. QUESTION.
Quels/ont les Bénéfices qui obligent à la réfi^

dence perfonnelle ? Quelles Jont les caufes

pour lejquelles on peut être difpenfé de la

réfidence perjcnnelle ? Quelles perjonnes en

font difpenfées en France ? Faut-il réfidet

pour gagner les difirihutions ? Ceux qui ne

réfident pas dans les Bénéfices qui requiè-

rent réfidence , ou qui y réfident fans en

faire les fonctions ,
peuvent-ils s'en appro-

prier les fruits ? V. les Conf fur les Etats»

t. 1.4. c. i. q. Ù 6, c. 1. 3. (S* 4. ^.

J_^ A glofe fur la Pragmatique Sanction (a) prouve
,

par le titre de Clericis non rejîd. & par plufieurs cha-

pitres des décrétales de différens titres
,
que tous les

bénéfices requièrent de droit commun la réfidence ;

mais la coutume généralement reçue , a introduit

que les pourvus des bénéfices fimples ne font pas

obligés de réfider : de-là vient que ces bénéfices ne

font pas incompatibles , & qu'un eccléfiaftique en peut

poiféder plufieurs fans difpenfé , quand un n'eft pas

fuffifant pour fon entretien honnête.

De tout temps on a tenu en France que la réfidence

dans les bénéfices qui font chargés du foin des âmes ,

eft de droit divin ; on en peut donner pour raifon

celle que le concile de Trente apporte {b ) ,
qu'il eft

commandé de précepte divin à tous ceux qui font

chargés du foin des âmes , de connoître leurs brebis ,

d'ofirir pour elles le facrifice , de les repaître par la

prédication de la parole de Dieu
,
par l'adminiftra-

tion des facremens , & par l'exemple de toutes for-

tes de bonnes œuvres , comme aufli d'avoir un foin

(c) In pioœmium , §. Naml (b) Se(f. xi, cap. i. de Re-

Ecciclîarufli. forniatione.



Jur les Bénéfices, ici
Mitcmel des pauvres & de toutes les autres perfon-

les aiHigjes , & de s'appliquer à toutes les autres

'ondions paftorales i & qu'il n'eft pas polFible que
:eux qui ne font pas auprès de leur troupeau , s'ac-

]uittent , comme ils le doivent , de toutes ces obli-

gations. C'eft pourquoi la rélidence , en ces fortes de
jenefîces , a été fort recommandée par nos Rois. Char-

eraagne , dans fes capitulaires , ordonna que les

;urés proraettroient la ftabilité dans leurs cures,

-cuis XI
,
par une déclaration du mois de Janvier

:47 5 5 enjoint aux archevêques & cvêques de fe

étirer dans leurs diocefes , & d'y réfîder. François II.

itauiîi un édit qui enjoignoit la réfidence aux évê-

(ues : Charles IX renouvella cet édit en 15^0 , & le

larlement , en enregiftrant cet édit ,
pofa pour prin-

ipe que la réfidence dans les évêchés étoit de droit

ivin. Ces édits , & plufieurs autres conformes , font

apportés dans les preuves des libertés de l'Eglife Gal-

•cane, chap. 18. Après cela , on ne doit pas être fur-

ris fî les prélats & les ambalfadeurs de France firent

ant d'inftance au commencement & à la fin du con-
ile de Trente, pour engager les pères du concile i
écider que la réfidence des évêques dans leurs dioce-

es eft de droit divin.

Si les Evêques font obligés à réfider dans leurs dio-

efes , il n'y a point de doute que les curés ne foient

Qcore plus étroitement obligés à réfider dans leurs

jres
,

parce que leurs fondions font prefque les

lêmes , & qu'elles font plus fréquemment nécelfai-

:s que celles des Evcques. C'eft par cette raifon que
: Concile de Trente ne veut pas que l'Evêque dif-

enfe les curés de la réfidence au-delà de deux mois {c).

,e Roi Louis XIV , pour obliger les Eccléfiaftiques

ourvus de bénéfices qui engagent à la réfidence

,

'y réfider fuivant les canons , ordonne {d) que fi les

rélats ou autres Eccléfiaftiques qui pofiedent des be-

efices à charge d'ames , manquent à y réfider pen-

(c) Difcedendi liccntiam 5eJ^ 23. cap> i. de Reform.
i fcriptis concedendam ul- (cf) Article ij. de i'Edit da
:à bimeftre tempus , niii ex mois d'Avril 1695.

:avi (auii» ^ non obtincant.

1 V
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dans un temps conlidérable , les cours de parlement y

les baillifs èi. fénéchaux refiortifrant nuement en lef-

dites cours
,
pourront les en avertir , & en même

temps leurs flipérieurs Eccléiiaftiques -, & en cas que

dans trois mois après ledit avertilfement , ils négli-

gent de réfider , fans en avoir des excufes légitimes

,

lefdites cours & les baillifs 5c fénéchaux pourront

feuls , à la requête des procureurs généraux ou de

leurs fubftituts , faire faifir jufqu'à concurrence du

tiers du revenu defdits bénéfices
,
pour être employa

à l'acquit du fervice & des aumônes, à la réparation

des bâtimens , &c. & à l'égard des archev-ques & évc-

fjues , le Roi veut que les feules cours de parlemeni

eu prennent connoiflance , 8c qu'elles en donnent avi:

à M. le chancelier
,
pour lui en rendre compte.

Quand les curés ne réfident pas en leurs paroif

fes 5 les Evêques peuvent leur faire faire des moni
tiens par écrit , & des fommations d'y venir réfide

& de les delTervir en perfonne , & fi après des mo
niticns & fommations duement fignifiées , ils ne fa

tisfont pas , les Evêques peuvent déclarer leurs béné-

fices vacans , 8c les conférer à d'autres (e) , ce que le

Evê?:ues ne peuvent faire avant d'avoir fait faire le

monitions aux nor.-:éfignans. Cela a été jugé par ui

arrêt du grand confeil
(^f).

Il y a audî des bénéfices qui obligent à la réfidenc

perfonnelle , à caufe de certaines fondions aux

quelles ils engagent : tels font les dignités & le

prébendes des Eglifes Cathédrales 8c Collégiales. L

commandement de réfider que l'Eglife fait a ceux qu

en font pourvus , leur impofe deux obligations : l'une

de demeurer dans le lieu du bénéfice ; l'autre , d'aflil

ter à l'cffire , fans quoi ils ne pourroient gagner le

gros fruits & les diftributions quotidiennes, qui for

partie du revenu de ces beiiefices.

Il eft certain qu'il y a quatre caufes jufles qui e3

cafent pour quelque temps de la réiidence. Ces caufi

Çc) Cep. Relatum , de Cle-!porté tome 12. du Journal d

ricis non réfident. Palais
, page jpj, dc l'éd:

(/) De Janviei 168^. lap-jtion i/i 4°,



fur Us Bénéfices. 203
font exprimées dans le Concile de Trente : Cùni

chriJUiina chantas , urgens necejjitas , débita obedientia

ac evidens Eccbjîie vel Rcipublic£ utilitas , nonnuni-

quàm abejje pojlulent & exilant. SefT. 23. cap. i. de

Reform.

La charité chrétienne permet qu'un eccléfiaftique

foie pendant quelque temps abfent de fon bénéfice

pour aller lecourir le prochain ; par exemple , pour
lubvenir aux nécellîtés des pauvres, réconcilier des

perfonnes ennemies , terminer par accommodement
des procès de conféquence , mettre la paix dans une

famille , & pour d'autres femblables bonnes œuvres.

La néceflité preiTante eft , quand un bénéficier >

à caufe d'une maladie dont il efpere pouvoir gué-

rir s'abfente pour quelque temps de fon bénéfice pour
prendre un autre air , ou pour fe faire traiter par des

Médecins ou Chirurgiens. En ce cas , il peut être 6xÇ-

jcnfé de la réfidence , canon Prceféminin , ch. 7. q.
i (g ). Sous le nom de néceflité preiTante pour laquelle

)npeut s'abfenter quelque temps de fon bénéfice , on
)eut comprendre la perfécution

,
qui n'en veut qu'au

jafteur , & non point à fon troupeau ; une inimitié

mplacable que quelque puilfant Seigneur du lieu a
ontre fon curé ; l'obligation de (butenir un procès ,

'our les droits de fon Eglife ou de fon chapitre. Ce
,ernier cas eft marqué dans le chap. Ex parte , de

^lericis non rejîdentibus,

L'obéiiTance qu'on doit à fes fupérieurs eft aufîi

me caufe pour laquelle on peut être légitimement

.ifpenfé de la réfidence pour quelque temps. C'eft fur

e fondement que le Pape Honoré IIL (/i) difpenfede la

:;fidence deux chanoines qu'un évêque choifit dans

^ Cathédrale pour l'aider en fes fondions. Si ua
,vêque avoir befoin d'un plus grand nombre de cha-

oines pour des emplois qui ne duraftent que quel-

aes mois ou quelques femaines , comme pour une

ùflion , ou pour prêcher l'Avent & Carême , ou des

)£taves j il pouiroit les prendre en fa Cathédrale , fî

nombre des chanoines étoit grand. Cela a été ainfi

. (g) Ccip. Ad audientiam , de Clericis non refidentibus.

{h) Cap. Âd audientiam.
I vj
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jugé en faveur de M. 1 evê )ue de Chartres, par arrêt

du confeil privé (f). Ces chanoines feroient légitime-

ment difpenfés de la réfidence
, pendant qu'ils (èroient

occupés aux fondions auxquelles l'évêque les auroit!

employés. Le droit n'accorde ce privilège qu'aux cha-

i

noines des cathédrales ,
qui font les conl'eillers nés de i

l'évêque; mais il y a des arrêts qui l'ont étendu aux
chanoines des collégiales (t).

On pcurroit demander fi les deux chanoines de la

cathédrale que l'évêque a droit d'avoir auprès de
lui

,
pour l'aider en fes fonélions & daris le gouver-

ntment de l'on diocefe , peuvent recevoir les dif-

tributions quotidiennes , lorfqu'ils n'aflîftent pas aur

heures de l'office divin : il femble qu'ils le pourroient

fuivantla déciuon du Pape Honoré III. (/) parce qu'il

n'eft pas jufte de regarder comme abfens des cha-

noines qui aident à leur évêque à fbutenir le poids

Je l'épilcopat
,
puifqu'ils font plus utiles à l'églife

,

& lui rendent un fervice plus confidérable aue c^ux

^ui afliftent à l'office {m); cependant la glofe fur le

mot intégré dit qu'ils ne peuvent percevoir viciualia ,

qui font les rétributions quotidiennes, & Fagnan far

le ch. Litèt } de pnebendis , affiire que la congrégation

des Cardinaux l'a auffi déclaré ain(i. Le Pape Aie

xandre III. l'avoit déjà décidé (n). La raifon eft que

les diftriburions quotidiennes ont été établies en fa

tear de ceux qui font le fervice divin , & leur ont

été fpécialeraent afFeûées. Honoré III. le reconnoâ

lui-même (o) : néanmoins l'ufage eft contraire CD

(i) Du 30 Oftobre 1640. donec in fervitio tuo fticrint

.

(t) Voyez les Mémoires du
Clergé , tome 2.

(0 Cap. Ad audientiam , de

Clcricis non relidentibus.

(to) Decernimus ut duo ex

CanonicisEcclelIï memoratae

in.tuo ferviiio exif.cntcs fua

jum ftuftus intégré percipian

pribendarum ; cùm absentes

dici non debeant fed prselen-

tes qui tecum pro tuo &c ipfius

ecclellx feivitiocommorantur.

(M^Statuuimsnc Caaonici»,

quicquam fubtrahi dcbeat vel

auferri quod de communitatiî

lîbi Bénéficie debetur, nifi for-

té lînt viÉtualia qux non con^

fueverunt abfentibus exhibeii<

Cap. De cxtero. ecdem th.

(o)Nolumus tamen ut quoti.

dianas diftributiones.qux tan>

tùm relidentibus in Ecclefiis .|

& his qui interfunt horis ca-;

nonicis exhibentur , ci tribu

facias. Cap, Licèt , de ptsebcfl

uis.
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pkfieiirs Eglifes , & leur ufagc le trouve autorifc pat

des arrêts.

Qiioiqu'un évêque puiffe prendre auprès de lui deux
chanoines de ia carhédrale pour l'aider , il ne peuc

prendre un cure pour fecrétaue. La congrégation des

Cardinaux pour l'interprétation du concile de Trente ,

l'a déclaré {^p).

Ces Auteurs , en ces endroits , affûtent cjue la

Hiême congrégation a déclaré qu'un évêjue pouvoit

prendre un curé pour lui aider à faire les vilites de
ion diocef'e , ou d'autres fonctions épifcopales

, pen-

dant les deux mois que le concile de Trente permet
à un curé de s'abfenter de fa Paroille , en y lailîant

un vicaire capable de la gouv;;rner. Un évêcjue ne
doit pourt.int pas donner à un curé des emplois qui

l'empêchent, ou fouvent , ou long-temps , de réfidet

en fa cure : il ne le peut nommer ni grand vicaire >

ni officiai , ni diredteur du féminaire , s'il faut

,

pour faire les fondions de ces emplois , qu'il ne ré-

fîde point en fa cure. C'ell le fentiment de Sainte-

Beuve [q) ,
qu'on peut appuyer de l'autorité du cin-

quième concile de Milan fous S. Charles : Ns vel ad
Seniinarii quidem curarn , vel ad Vicarii munus , ve^

ad fancliX etiam Inquifiîionis officium , nec \ero ad
aliud qidcquam opéra faccrdotis curarn animaruin ge-

rentis , Epifcopus ita utatur , ut ah Ecclefia bcnejiciove

in ejus curarn tradiîo diutihs abjît , ac muneri dcbitx

refidenîioe perfonalis défit. Tir. De rejidentiâ.

L'utilité évidente de l'Eglife & de l'Etat eft parei^

lement une caufe légitime powr être difpenié de la

réfidence, Aiiilî les Evêques le font légitimement ,

quand ils afîiftent aux conciles généraux 8c provin-

ciaux , aux artemblées provinciales & générales du
Clergé de France , aux Etats généraux ou des pro-

yinces où ils ont féance & voix délibérative ; car ils

tra^ailient pour l'utilité de l'Eglife & pour celle de

l'Etat , 8c quand ils font AmbalTadeurs ou Envoyés

(p)Piafecius en fa Pratique IBaibofa ,de pote/late Fpifcopi ,

Epifcopale , part. z. ch. i. n. part. 8. allegat. $3- n. 85.

27. Quaranta en fa lomme du) (q) Tome 3. de fes Réfol»-

Biillaire,a«uiot refidentia , Sections , c^ 7.
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auprès da Pape au d'autres cours pour les affaires du
Roi ou du royaume , eu pour y négocier la paix ou le

mariage des Princes ou PrincefTes du Sang Royal, ils

font un plus grand bien pour l'Etat , en s'acquittant

dignement de ces emplois , qu'ils ne f'eroient en ré-

fidant dans leurs diocefes.

Les chanoines doivent auiïî être réputés réfidans
,

quand ils font députés pour affifter aux conciles gé-

néraux ou provinciaux, ou aux alFemblées provin-

ciales ou générales du Clergé de France , ou pour'

travailler au règlement des décimes , ainfî qu'il a été^

arrêté dans l'airemblée du Clergé, de l'an 1606. ce qui

a été confirmé par un arrêt du confcil privé (r) , &
par plufieurs autres arrêts qui font rapportés dans les

Mémoires du Clergé.

Les agens généraux du Clergé de France fontaufli

difpenfés de la réfîdence, parce qu'en travaillant pour

l'utilité de tout le corps du Clergé , ils font employés

pour l'avantage de leur Eglife particulière , comme
aufîî les archidiacres pendant le cours de leurs vifites

,,

parce que c'efl: une fondlion de leur bénéfice : cela a

été ainli réglé par l'aflemblée générale du Clergé , de

l'an 1635. Il e(t de l'équité que les chanoines qui va-

quent à ces emplois , (oient cenfés réfidans , & joulifent

non- feulement des gros fruits , mais auffi des ditbibu-

îions quotidiennes. Les fyndics des diocefes jouiflent

auffi de ce privilège.

On doit porter le même jugement en faveur d'un

chanoine qui eft député pour aller prendre foin

d'une affaire pendante dans un parlement , laquelle

intéreffe tout fbn chapitre : aullî c'efl: la coutume gé-

nérale des chapitres ,
qu'on le laiffe jouir & des gros

fruits , & des diftributions quotidiennes, & autres

revenus de fon bénéfice. Il en faut dire autant d'un

procureur ou fyndic d'un chapitre
,
qui s'abfente de

l 'Eglife pour vaquer aux affaires du chapitre , & en

foutenir les intérêts.

Puifque les chanoines qui font occupés à ces em-
plois , font difpenfés de la réfidence , & font cenfés

(0 Du is Oftobic jfij?,
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prctens à l'effet de jouir des gros fraies 8c des dilbi-

butions quotidiennes
, parce qu'ils travaillent pour

l'utilité évidente de l'Eglife , il femble que les vi-

caires généraux de l'éveque devroient auffi l'être ,

quand ils font appliqués à f<tire leurs fonctions / l'u-

fage n'eft pourtant pas le même dans toutes les égli-

ses du Royaume : il y a des églifes où les viraires

généraux ne joullfent point des diftributions quoti-

diennes , à moins qu'ils n'affiftent aux heures cano-
niales i ils gagnent feulement les gros fruits : c'eft la

juril'prudence des parlemens de Bordeau;; St de Tou-
loufe. Celui de Bordeaux , en enrej^iftrant la bulle de
iecularifation du chapitre de Condom , ordonna que
le grand vicaire de l'éveque ne jouiroit que des gros

fruits de fa prébende , lorfqu'il feroit abfent du chœur.
Celui de Touloufe jugea la rr.ême chofe à l'égard du
grand vicaire de Die

,
par arrêt de l'an 1658. rapporté

par Olive en fon recueil d'arrècs. Cet ufage eft fondé

fur les textes du droit ,
qui ordoniient que les diftri-

butions quotidiennes ne font que pour ceuz qui af-

liftent aux heures canoniales.

Dans le leflort du parlement de Paris , les églifes

fe font conformées à un règlement fait en l'alFem-

blée générale du Clergé de 103^. qui ports que les

vicaires généraux , les ofSciaux & les promoteurs

des Evêques jouiront des diftributions quotidiennes ,

quoiqu'abfens , à caufe de leuts fondions ; ce qui fut

conlirmé par un arrêt du confeil d'état rendu l'année

luivante , & depuis par des arrêts du parlement

,

l'un de l'an 1^45. pour l'églife de SoiiTons , l'autre

de l'an 1650. pour l'églife de Rheims. Cela eft fondé

fur le chap. Corjustudinem , de Ckricis non rejïd. qui

veut que ceux qui travaillent pour l'utilité évidente

de l'Eglife , gagnent les diiiributions quotidiennes :

or il n'eft point d'emploi plus important & plus utile

à un diocefe , que celui d'un grand vicaire , qui en

partage le foin avec l'éveque. C'eft fur ce fonde-

ment que le Pape Innocent III. ordonne aux cha-

noines de Padoue de donner à un chanoine qui ren-

doit fervice à fon Evêque les diftributions quotidien-
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nés , même les chofes qui fe conlument par l'ufage,'' '

& qu'on n'accorde c|irà ceux qui affiltent à l'office (j),

Ainfi dans les Eglifes où cet ufage eft établi , les !

grands vicaires peus'ent percevoir les dillributions

quotidiennes , lorfqu'ils font abfens du chœur pour

vaquer à leurs fondions.

C'eft fur quelqu'une de ces quatre caufes qui excu-

fent de la réfidence , qu'eft fondé le privilège que
diverfes perfonnes ont en France de jouir des revenus

de leurs prébendes & dignités , fans y réfider pendant

une partie de l'année. Ces perfonnes font les offi-

ciers de la chapelle du Roi & de la Reine , comme
les aumôniers , chapelains & chantres

, qui font

auprès des Rois & de-: Reines , & qui font regar-

dés comme commenfaux de la maiibn royale. S'ils

font chanoines ou dignitaires , ils peuvent jouir des

fruits de leurs bencfices fans y réiîder. Ce privilège

a été accordé à nos Rois par rlufiaurs Bulles des Pa-

pes
, qui font citées par Févret (t) & par plufieurs au-

tres Auteurs François. Ces Bulles ont été autorifées

par des lettres patentes de nos Rois , & n'ont point

été révoquées ni annullées pcr le Co::cile de Trente ,

puifque nos Rois font demeurés en pofTefnon après

ce concile. Le Roi Louis XV par une Déclaratioa

du 1. Avril zjxj. rapportée z la fin du procès-verbal

de l'aflerablée générale du Clergé de France , de l'an-

née 1716. page 1^3 , a déclaré qu'il approuvoit tous

les privilèges accordés aux olîiciers de fa Chapelle Se

Oratoire par les Bulles des Papes. Cette Déclaration

a été enregiftrée au grand confeil le 5. Mai 1717.

Les officiers de la Chapelle du Roi pendant leur

quartier de fervice , fuivant les termes de cette Dé-
claration ,

jouiflent de tous les droits qui appartien-

nent aux titulaires des bei>efices aduellement réfî-

dans , & préfens à l'office divin , à la réferve feule-

(j) Videlicet quod prxben-
dam quîE tanrùm refidentibus

in V\Siu & veftitu confertur
ipfi magiftro plenc ficHt uni
ex aliis leûdentibus , injun-

ximus conferendam. Cap,
Olira , de verborum fîgnifi-

catione.

(0 Liv. 3.dei'Abus,chap.
I» n. 13.
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ment des diftributions manuelles

, qui ont de tout
temps accoutumé de Ce faire à la main au chœur 8c

peuiant le fervice divin, en argent i'^c & monnoyé:
ces diftributions font exceptées par les bulles des Papes.

Par la même déclaration , le Roi ordonne , i°. que
lefdits officiers entrent en jouilfance des revenus de
leurs bénéfices , offices Se dignités , cjuand même ils

n'auroient pas fait le ftage prefcrit par les flatuts de
plufieurs chapitres

, pourvu qu'ils ayent pris pofTei^

fion perfonnelle , fi les flatuts l'exigent ; Se après le

temps de leur fervice , ils feront ledit ftage. z°. Le
Roi ordonne qu'ils feront employés fur le tableau ,

pour nommer à leur rang aux bénéfices dépendans
des cglifes où ils ont des dignités ou prébendes ; que
s'il eil d'afage que iefdites nominations fe fafTent

d;ais le chapitre , ils foient admis à y faire pendant
leur temps de fervice Iefdites nominations par procu-
reur. 3". Qu'ils parviennent aux maifons canoniales

à leur tour
, quand même les flatuts des chapitres

exigeroient une réndence actuelle , laquelle réfidence

fera fuppléée par le fervice qu'ils rendront à nof-

dites chapelle & oratoire.

Les Rois ont mis deux limitations au privilège ac-

cordé aux officiers de leurs chapelle Se oratoire ;

ils ne peuvent jouir de leur privilège que pendant le

temps du fervice aduel qu'ils rendent auprès du Roi &
de la Reine : après ce temps fini , ils doivent aller

delfervir en perfonne leurs bénéfices. Cela efl: porté

en termes exprès par l'ordonnance de Philippe de
Valois , de l'an 133 5. & par l'article 7. de l'édit de Me-
lun , enregiftré au parlement , en Mars 1580 ; à faute

de ce faire , ils font privés des fruits de leurs bénéfi-

ces qui requisrent réfidence : ils en jouilfent néan-
moins pendant le temps qui leur ell nécefTaire pour
\enir du lieu de leur domicile à la cour

, pour faire

leur quartier , & pour s'en retourner dans le lieu de
leur réfidence.

Il y a une bulle de Clément VL adrcfTée au Roi
Jean j que Sainte-Beuve (;/) dit êtie du io. Avril 1350.

(u) Tome i. cas 23.
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& enregiftrce au parlement de Paris , laquelle eft

dans la troifieme partie du ftyle ancien du parlement y

tit. 14. Cette bulle , félon qu'afTiire Févret (x) ,
porté

\

en termes exprès , c]ue les chantres de la chapelle-

du Roi ne feront difpenfés de réiiierque pour le temps
du quartier pendant lequel ils fervent ailuelbment ,1

& que conformément à cela il y a un édit de 1554.Î

& un autre de \')(>j,

La féconde limitation a été mife à ce privilège

par ces deux édits qui le reflreignent à deux privi-

légiés dans les églifes cathédrales ou collégiales où,

les prébendes ne font pas à la collation du Roi ; mais

fi les prébendes font à la collation du Roi , il peut

y avoir quatre chanoines qui jouilfent de ce privi-;

lége ; & (i le chapitre ert compofé de quarante cha-

noines & au-delà , il pourroit y en avoir fix.

Les tréforiers , chanoines & autres bénéficiers,

de la fainte chapelle établie dans le palais à Paris , ne

jouifTent pas du privilège de l'exemption de la réfi-.

dence. La^éclararion du Roi , du 18 Décembre 1740.^

enregiftrée au grand confeil le 30 du même mois-,i

y eft formelle,
,

On en doit dire autant des autres faintes chapel-

les du royaume , qui ne fon: pas à la fuite de la. i.

cour.

Sainte-Beuve (y") eftime que les aumôniers des prin-

ces 8c princeiïes du fang royal ne jouilTent point de

ce privilège ; cependant on tient pour certain que^

les aumôniers des princes du fang fervant par quar- •;

lier
, jouiflent des fruits de leurs prébendes pendante

quatre mois. Fuet {•{) dit que par arrêt du parlement;

de Paris , du 10. Janvier 1(^35 , 8? par un autre du 31.

Décembre 1638. rendus en faveur des aumôniers de

M. le Prince , il a été jugé qu'un chanoine, aumô-
nier de M. le Prince

,
jouiroit des gros fruits de fa

prébende , & que le privi'cge de la commenfalité le
^

difpenfoit d.'s peines établies contre la non-réfîdence.

Par la déclaration du Roi , du z. Avril 1727. il ^^

{%') Liv. î.chap. i. n. 13. 1 (7) Traité des Matières Bé-.

{y) Tome i . de fes Réfolu- ncficialcs , liv. 3, chapitre 4.
tion^, ca» zj.

\
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porté que tous offi:es & benchces dans les églifes

cathédrales ou collégiales , autres que les dignités

& prébendes , chargés par les fondations ou par i'u-

fage de:"dits chapitres , d'un fervice perlbnnel &
continuel , fcienc cenfés à l'avenir incompatibles

avec les charges de notre chipelle & oratoire , &
qu'à l'avenir aucun titulaire de pareils bénéfices ou
offices ne puifl^ être pourvu des charges de nos
chapelle & oratoire

,
qu'en fe foumettant de réfi-

gnerieldits offices ou bénéfices dans le temps de droit

.... lequel pallé , les déclarons vacans & impétra-

bles ; & jufqu'à ce que ladite option foit faite, les

I chapitres feront en droit de pourvoir à la deirerce

derdits offices ou bénéfices , fur ks revenus qui écher-

iTont pendant l'abience défaits officiers , dérogeant

;
a cet égard à h déclaration du mois de Mars 166^.

\Par la déclaration du 2. Avril 1717 , le Roi approuve

& confirme généralement tous les mêmes privilèges

pour les officiers de la fainte chapelle de Paris.

xMeineurs ;es con.Qiiiers-dercs du parlement de

Paris , qui font pourvus de dignités ou de prébendes

dans les églifes cathédrales ou collégiales , font dif-

penfés de la réfidence ; ils gagnent les gros fruits de

leurs bénéfices , 8c font cenfés préfens dans leurs

églifes , pendant qu'ils font actuellement au parle-

ment les fonciions de leurs charges ; mais ils ne ga-

gnent pas les diftributions manuelles j
parce qu'ayant

été infticuces pour engager les chanoines à être afîi-

dus à i'églife , & afin que l'office divin fe fit avec

plus de décence , elles ne font que pour ceux quiaC-

fî.l^ent aux heures de l'office (n;.

M. Louet , lettre C. §. 24. où il traite cette ma-
tière j fcmble dire que le fondement de ce privilège

eft que les confeillers du parlement de Paris ont

touiours été cor.fidérés comme commenfaux & do-

meftiques du Roi , ce que nous ne conteftons pas ;

m^is nous eftimons plus vraifemblable que ce privi-

lège eft fondé fur ce que les confeillers-clercs du

(j; Cap. De cxtero , deCle-jLicèt vobis , de prsbendis Sc

licis non icildentibus. Cjp.jdignicatibas.
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,

parle Vient de Paris , en s'appliquant à rendre la luf-

tice , travaillent pour l'utilité de leglife & de Té*

tat , Si. c]ue fi on les obligeoit à réfider dans les égli-

fes , ils ne pourroient rendre ce fervice au public.

Il efl à remarcjuer , i**. que les confcillers-clercs

ne jouiirent point de ce privilège , s'ils n'ont pris

polleffion de leurs bénéfices en perfonne ; il ne fuffit

pas qu'ils Payent prife par procuieur. Cela a été jugé

par arrêt du parlement de Paris , du zj. Juin 1595. &
par un autre du 4 Mars 1^14 ; mais aulîi ils en jouif-

fent j quoiqu'ils n'ayent pas fait leur rigoureufe.

1°. Que les conieillers - ckrcs des autres couis

fouveraines jouillent du même privilège que ceux

du parlement de Paris. Cela a été jugé contre le

fyndic du chapitre de faint Sernin , en faveur de M.
Saget , chanoine de faint Sernin , 8c confeiller au

parlement de Touloufe
, par arrêt contradiéloire da

parlement de Touloufe , du 17. Juin 1705. rapporté

dans les mémoires de Trévoux , du mois de Décembre

1705. Pontas fait mention de cet arrêt (&).

3°. Qu'un confeiller-clerc d'un parlement dont le

bénéfice eft fitué dans le refTort d'un autre parlement,^

jouit des fruits de fon bénéfice ,
pendant qu'il fait

fes fondions dans le parlement où il a été reçu. Cela

a été jugé par arrêt du mois de Février 1518. & par

celui du 15. Juin 15^5. rendu au profit de M. de

Mouffi , confeiller au parlement de Rouen , 8c cha-

noine de l'églife de Sens.

4°. Que quand le parlement ceiïe , les confeil-

1ers- clercs doivent allei réfider dans leurs béuéfices,

à moins qu'ils n'entrent dans la chambre des vaca-:

tions , ou qu'ils ne foient envoyés en commifïion ;

mr.is on leur donne un temps pour leur vojage. Oa
peut voir fur cette matière Févret (c). ^

Savoir fi le même privilège doit être accordé aux

confeillers - clercs des fiéges prefidiaux ; c'efl une

quefHon qui n'eft point décidée pour le relfort du

parlement de Paris j on ne voit pas même de préju-

(fc) Verb. diflrihutions , cas 8.

(f) Liv. 3. chap. i. n. 13.
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gés ni d'autorités par lefquelles on puifl*e la décider

avec certitude.

Dacafle , en {on traité des droits des chapitres (rf) ,

rapporte t]ue les chanoines de l'églife d'Agen ayant

contefté la préf-^nce à un de leurs confrères qui croit

conleillei-clerc d'Agen , & cette conteftation ayant

été portée au parlement de Bordeaux , M. Talon ,

avocat-général , ayant repréfentc à la cour que les

confeillers-cIer:s des préfidiaux y avoient été éta-

blis fur la re juéte du clergé du royaume , 8c con-

clu que la préfence lui devoir êcre adjugée » le par-

lement ordonna qu'il en jouiroit. La jurirpirudencc

du parlement de Touloufe eft différente , ccrcrae

il paroît par deux arrêts rapportés par Olive & par

Albert : le premier eft du mois de Juillet de l'an

xùi.-]. contre un chanoine de l'églifs c.t Cafcelnaa-

<iari ; le fécond eft contre le fieur CroifTant , cha-

noine de l'églife d'Auch i & coufeiller au prélîdial.

Voilà ce que rapporte Ducaire.

Henris , qui étoit avocat du Roi au bailliage de
Mont - Brifon , eftime que les confèillers-clercs èfi%

prétîdiaux doivent jouir de cette même difpeiife ,

parce qu'ils font officiers du Roi ; à quoi nous ajou-

terons une autre raifon que nous fournit Févrec {€).

Savoir
, que par l'édit de Charles IX. de l'an

157 3. enregtftré au parlement & à k ch?mbre des

comptes de Paris , & qu'on dit avoir été donné à la

réquifition du clergé de Fran;e , il a été créé ua
office de confeiller - clerc en tous les fiéges prcfi-

diaux du royaume , afin qu'en qualité d'eccleîiafti-

que , il tînt la main à ce que les droits o'e l'églife ne

, fulfeut point ufurpés(^). Puif.jue ces ofH.iers font

: dans les préfidiaux pour y faire & requérir ce qu'ils

jugent à propos pour la confervation de !a junfdic-

tion ecc[c(îa!Hque 8c la défenfe des droits de l'égli-

: fe , il eil de l'équité ju'ils foient difpenfés «e la ré-

. fidcnci dans leurs bénéfices ,
pendun-: qu'ils s''cquit-

• tent des fondijns de leurs charçes ; car iis tiivaii-

[£) F>'.:t. t. fei^;. 5. clef, .ftlca quîfi ^"a tu^aiîtiT.

(e) Liv. 4. di. J. n. 27. C\.c-p\n , llciiafticoa , llv, t.

(/) Uc lie acutsùïjuia ec-^tû. j. n, 10.
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lent pour l'utilité évidente de l'eglife. Aufïï trois fa-

meux avocats au parlement de Paris , qui avoient

été confultés fur cette queftion , répondirent que

cela éroit fort probable ; mais qu'il n'y avoit point

encore eu d'arrêt qui l'eût jugé. Sainte - Bcuve in-

cline pour ce fèniiment , tome 3. cas 45».

Les profeireurs qui enfeignent la théologie ou le

droit canonique dans une univerfité fameafe , font

difpenfés de la réfidence pendant qu'ils enfeignent,

comme il a été jugé par arrêt du parlement de Pa-

ris , du 4. Mars 1614. mais il faut qu'ils ayent pris

pofleffion ; leurs c;oliers , pendant cinq ans qu'ils y
étudient adaellement , font également difpenfcs de

réfider dans leurs prébendes , & ils en joullFent dçs

gros fruits, comme s'ils y réfîdoient (g) ; ce qui a été

renouvelle par les Papes Clément V. en l'an 1308.

Jean XXII. en 1331. par la bulle , In gratiam fcho-

lariutn Bemficiatorum , & par Clément VI. en 1342.
Cela a été confirmé par le concile de Trente (h) , &
enfuite par les conciles de Tours , de l'an 1583- Qsns

le titre De capitulis , dignitatihis & car.onids ,
^z.i ce-

lui d'Aix , de 1585. & par celui de Touloufe , de

1490 ; mais ni les profefleurs ; ni les écoliers ne ga-

gnent les diftributions quotidiennes.

Ce privilège eft étendu aux profeireurs en droit

canonique & à leurs écoliers , par les conciles de

Tours & d'Aix , & par une déclaration àzi cardi-

naux , citée par Galleraart (i).

La difpenfe de réfidence dans leurs bénéfices , n'a

lieu pour les écoliers que fous certaines conditions

qui font marquées par les conciles de Tours 3c d'Aix

,

dont la première eft qu'il.> étiidieront en théologie

ou en droit dans une univerficé fameufe ; la fécon-

de
,

qu'ils feront jugés capuLles d'apprendj'2 , doci-

(g) Docentesin Theologicalquà aliâ conflictudlne ?el fta-

Facultate , dùin in fciiolisituto. lic^ncr. III. Cap. Supei

docuerint , & ftudentcs inlfpecula , de rriDgifais.

ipfa , intégré per annos quin-j (h) ^cjjl i. cep, i. de Rtf»

que percipiant , de iicentialfcriU.

Scdis Apolîolicaî , proventus

praebendaruin & Be?.eiicio

xiun faoïuni) nou obftance ali-[de la Réfoiin.

(;) Sur Iz chap. i. de la fef-

ûon 5.C'! Concile de Trente»
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dit le concile cie Tours , & feront au-deffous

de trente ans ; la troifieme , que dans l'an ils feront

promus au foudiaconat. Dans le reilort du parle-

ment de Touloufe , un écolier
,
qui n'eft pas dans

les ordres facrés , doit donner caution que s'il re-

nonce à l'état eccléfiaftique , il reftituera tous les

fruits de Ton bénéfice , dont il aura joui pendant l«

temps de fes études , & qu'il n'a pas ré'.idé ; la qua-

trième
5 qu'ils enverront de fix mois en fix mois un

certificat de leurs profefleurs , failant foi qu'ils étu-

dient.

L'ufage permet aujourd'hui que les jeunes chanoi-

. ncs jouilFent de ce privilège
,
quand ils étudient clans

une univerfité fameufe en philofopliie , & rnsrr.e

dnns les humanités , avec la permiffion de leur cha-

pitre.

Le Pape Boniface VIII. ( t ) avoit permis que les

évèques difpenfairent de réfider pendant fept ans les

eccléfiafciques qui avoient été pourvus de cure: , *.fîn

qu'ils s'appliqualfent à l'étude
,
pour fe rendre ca-

pables d'inftruire leurs ouailles ; mais depuis le con-

cile de Trente on ne peut donner une telle difpen-

fe , elle ferolt nulle. La congrégation des cardinaux

pour l'interprétation de ce concile , l'a déclaré le

8. Juin 1593. ^iri^i S"^ Gallemart le rapporte (/) ;

Fagn.an , lur le chap. Su^cr /pscuLi. , de magifiris ,

fait mention de cette déclaration. Aujourd'hui il

faut que les curés foient jugés capables , avant qus
de prendre poilèllion des cures.

Les pénitenciers 8c les théologiens ne font point

dirpenfcs de la réfidence dans leurs cglifes ; mais le

pénitencier eft cenfé préfent dans le chcrur , ^orf-

qu'il eft au confcllionnal , parce qu'il s'acquitte de

(à fonction. Quant au théologal , étant obligé de

prêcher 5c de faire des leçons , nos auteurs François

eftiment qu'il ert cenfé préfent au chœur , dan^ tout

le temps qu'il étudie îk qu'il fe prépare pour fes fer-

mons & fes leçons , Se il jouit des dillributious ma-

(fc) Cap, Cùm e.x eo , de' (/) Sur !e chap. i. de la Ré-
eleftione , in fsxto. |£&ïmation de la feûion 23.
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nuelles. Le concordar de Léon X. [m) les lui accorde;

en ordonnant qu'il ne perde quoi que ce foit , lorf-

qu'il eft abfent da chœur (n). D'où vient que RébufFe

fur ce texte du concordat dit (o) :

Un chmoine , pour gagner les diftributions quo-

tidiennes & les manuelles , eft abfolumenî obligé

d'aflirter aux heures de rofH:e divin , à ptoins qu'il

n'en foit excufé à caufe de quelque infirmité ou de

quelque néceffité corporelle ,
julle & raifonnable

,

ou pour l'utilité évidente de l'églife. Boniface Vllï. ,;

ordonne que ceux qui recevront ces diftributions fans l!

avoir afïïité aux offices divins , ne les pourront rcte- ^>

nir , ni fe les approprier , s'ils ne font excuCes pour ''

une de ces caules : Qui vero aliter de diflrihudonihus

quiiqnam receperit , exceptis illis quos infirmitas , feu

jujla & rationabilis corporalis necejjitas , aiit evidens

Ecclejix iitilitas excufaret , rerwn fie receptarum domi'

niumnon acquirat , necfaciat eas fuas , imo ad omniurn

refiitntionem , qii£ contra hujnfmodi nofiram confuetu-

dinem receperit , teneatur. Cap. Confuetudinem , de

Clericis non refident. Le concile de Trente a renou-

velle cette ordonnance (p) , & il veut qu'elle foit ob-

fervée nonobftant tous ftatuts & coutumes contraires.

La raifon eft
, qu'un chanoine , en acceptant fa

prébende , s'eft fournis aux charges qui y font atta-

chées , & s'eft obligé à en faire les fondions : ainfi

il ne peut , fans injaftice , en jouir des revenus fans

en remplir les obligations. Or, fuivant les canons

,

& fuivant le concile de Trente au même endroit,

une des principales obligations d'un chanoine , c'eft

d'aflîfter dans le chœur aux heures réglées pour l'of-

fice divin , & d'y chanter avec refpecl 8c dévotion

des pfeaumes & des hymnes à la louange de Dieu (q) yÂ
devoir dont ils doivent , fuivant le même concile , i

(m) Tit. de coUationibus ,'anniverfaria , nec aliud ad-

§. Et primo , de pnbenda Tentitium amittere débet,

theologali.
j

(p) ScjJ". z^. Cap. 12. de
(n) Ut ftudiovacare pofTît , Refoim.

etiam Gabrensfueritàdivinis, (<;) In choro ad pfallendani

habfatur pro prs''ciite , ita ut inftiri'.tc , Hy.nnis & Cinticis

RÏhil perdat. .Dei no iici reverenter , dif-

(o)Ef fie ûecdiftiibutioncs,|tinûè deyoïè^ue laudare.

s'acquittei
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icqaitter en pjr'bnne , & non par des fubrticuts ,

3mme l'avoit déjà déclaré Alexandre III (/). Le con-

ile de Tours, de l'an 1583 > ^e conformant à ces or-

onninces , défend aux clianoines d'avoir la bouche

lofe, & de garderie filence dans le chœur aux heu-

?s de l'office , & leur enjoint , & aux dignitaires ,

,e louer Dieu en chantant ies pfcaumes , des bym-
les & des cantiques : Cunque pfallendi gr^tiâ ibidem

onjïdeant , muta aut clciufa lahia non uneanî , fed om-
les privj'ertim qui majore funguntur honore , inpfahnisy

lymnis & canticis , Deo alacriter modukntur. Cap.

kd hxc, de pr.ebendis. Ainfi les chanoines qui récitent

;ii particulier leur office dans le chœur , ne facis-

ont pas à leur devoir , ni ceux qui difent la meire

)endant l'office , à moins qu'ils ne foient marqués à

es heures par ceux qui ont droit de les noiTimer , ni

eux qïîi entendant les confeilions pendant les heu-

es de l'office.

Quand un chanoine qui affifte affidument aux
eares de l'office , s'abiente quelquefois , foit pour

aquer à fes aff, ires particulières , foit pour prendre

uelque relâche , & que fcs abfences font courtes,

équité demande qu'on ne le regarde pas comme un
• bfent qui ne réfide pas. il femble que c'étoit le fen-

ment des pères du concile de Trente , qui s'en font

xpliqués en ces termes : Quonidin qui aliquantilper

intiim abfunt , ex veterum Canonum Jententia non vf-

:ntur abeffe , quia fiatini reverfuri funt. Self. 23 . cap.

. de R'ifonn. Mais les iours d'abience ne doivent pas

1er pendant le cours d'une année au-delà de trois

lois , 8c ils doivent être déduits fur les trois mois
ae le concile permet aux chanoines de s'.ibfenter

laque année de leur églife , fans préjudicier aux
uuts des églifes qui prefcrivent une plus longue
iîdence : Non liceat vigore cujujlibet Jtatuti aut

nfuetudinis ultra très menfes ab eifdeni Ecdejiii

•olibet anno aheffe , Jalvis nihiloniiniis earum Ec-
jiarum conjUtutionibus

,
quùe longius ferviiii tem-

1
(r) Cùm fuigula officia in Ecclefiis afliduitatem exiganj:

tfonalem,

a Mat. Bénéfiàales. (11) K
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fus requirunt. Seff. 24. chap. 12, Ces termes négatiff

dans ItlCjUels ce concile s'explique , font compren-

dre qu'il n'a pas tant voulu accorder aux chanoi-

nes trois mois d'abfence , que leur défendre une

plus longue abfence.

Les chanoines malades doivent jouir non-feule-

ment des gros fruits , mais aullî des diftributions

quotidiennes pendant le temps de leur maladie, quoi-

qu'ils n'afliftent pas aux offices (j) ; parce que , dit la

glofe(r), ce feroit caufer une nouvelle afilidion à un

malade , fi on le privoit de quelque partie du revenu

de fon bénéfice.

Sous le nom de malade , on n'entend pas feule-

ment ceux qui font alités , mais auffi les goutteux ,

les graveleux , les aveugles & les vieillatds qui

font fi fcibles , qu'ils n'ont pas la force d'afiiller aa

chœur.

La glofè de la pragmatique-fanftion , fur le titre

Quo tempore quis débet ejje in choro > apporte une

limitation qui efl: bien raifonnable , & qui eft ap-

prouvée de tous les canoniftes & théologiens , que

fi un chanoine malade n'a voit pas coutume , étant en

fànté , d'être alîidu aux offices du chœur , il ne devroit

pas, pendant fà maladie , jouir des diftributions, parce

qu'il ne peut pas dire que la maladie foit la caufe de

Ion abfenre
,
puifque s'il n'étoit pas malade , il n'af

fifteroit pas aux offices.

Que'ques-unES ont prétendu qu'un chanoine , après

avoir afiifté exadement aux offices divins dans for

églife pendant quarante ans
,
pouvoit jouir des dif

tributions quotidiennes les jours qu'il n'aflifteroit pa;

au chœur. C'cft un abus cu'on ne fouffriroit pas er

France : fi ce chanoine avoit aflez de force & à'

fànté pour fatisfaire à Ces obligations , il ne pour-

roit s'approprier les revenus de fa prébende , à moin

qu'il ne fût malade ; car ce n'eft pas le long fervice

(î) Cap. Ad audientiam.lfid. in fexto.

de clericis non reûd. Cap.i (t) Cap. Cum percuflîo

Ciim percuffio , de clerico infirmus latis afiSigitut ips

Kgrotante. Cap. Confuctu
dinem , de cleiicis non te

infirinitace.

I
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mais les infirmités qui excafent un chanoine qui

n'artlfte pas au chœur.

Comme le Pape Boniface VIII. (u) adjuge les dif-

tributions quotidiennes Se manuelles à ceux qui font

excufés de la réfîde«ce dins le chœur par une né-

eelïïté corporelle ,
quos jujla & rationabilis necejjitas

corporis excufaret , nous ferons oblerver que cette né-

cefïité doit être véritable & non feinte , conforme
à la raifon , & qu'elle ne favorife pas la fenfualité

ni la parelîe : telle eft l'obligation de fe faire fai-

gner , de prendre des remèdes pour fe préfetver ou
fe rétablir d'une maladie. Plufieurs auteurs com-
prennent , fous le nom de nécelîitc corporelle , les

cenfures qui ont injuftement privé un chanoine de

l'entrée du chœur, & dont il a fait voir la nullité

j

la prifon où il a été détenu malgré fon innocence >

qui a été juridiquement reconnue; les procès que fon

chapitre lui a intenté fans fujet , & qui l'ont con-

traint d'abandonner le chœur pour en aller pour-
fuivre le jugement.

Quant à l'utilité évidente de l'églife
,
qui , félon le

Pape Boniface VIII. (x) n'empêche pas qu'un abfenc

ne profite des diftributions , il e(l à remarquer qu'il

faut qu'elle foit au moins en quelque manière pour

l'églife particulière dont eft le chanoine .- c'eft celle-

là , pour les intérêts de laquelle on travaille
, qui

doit dédommager ceux qui la fervent utilement.

C'eft pour cela que ceux qui font abfens du chœur

,

parce qu'ils font occupés à conferver les intérêts

temporels particuliers de leur chapitre , ne font pas

privés des diftributions : tels font ceux qui font en-

voyés par leur chapitre pour faire faire des répara»

tions dans les biens de campagne appartenans à leur

chapitre. A plus forte raifon ceux qui font occupés

pour l'intérêt fpirituel de leur églife , comme font

ceux qui font la vilîte des paroilf^s dépendantes de
la jurifdidion du chapitre , ne doivent pas non plus

être privés des diftributions.

(u) Cap. Confuetudinem , de cleiicis non reûd. infext»,

(r) Cap. Confuccudinein.
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,

Il eft aifé de conclure de tout ce que nous avons

dit , c]ue tous ceux qui font pourvus de bénélices

qui rec]uierent réfidence , comme évêchés , cures ,

vicairies perpétuelles , canonicacs ou prébendes dans

les églifes cathédrales ou collégiales ,
qui en font

abfens fans caules juftes , légitimes & canoniques

,

au - delà du temps qui leur eft permis par les ca-

nons , qui ne doit pas excéder trois mois pour les

évêques & les chanoines , & deux mois pour les

curés > ne peuvent s'approprier les fruits de leurs

bénéfices pour le temps de leur abfence. Outre les

peines portées par le droit contre les non réfidans ,

ils font obligés en confcience de donner ces fruits

à propottion du temps de leur abfence , à la fabri-

que de leurs églifes , ou de les diftribuer aux pau-

vres du lieu , & ils ne peuvent les retenir fous pré-

texte de quelque remife ou convention. Le concile

de Trente l'a ainfi décidé {y) à l'égard des évêchés 8c

des cures. Il a pareillement
( j ) ordonné la privation

des fruits 8c autres peines à l'égard des chanoi-

res qui font abfens plus de trois mois par an de leurs

églifes.

Comme l'églife n'exige la réfîdence des bénéfi-

ciers dans les bénéfices qui la requièrent ,
qu'afiti

qu'ils talienc les fondions auxquelles ils font obli-

gés , defquelles ils ne peuvent , étant abfens , s'ac-

quitter comme ils le doivent ; il s'enfuit nécelTaire-

inent que ceux qui rélidcnt dans leurs bénéfices fans

remplir leurs devoirs , ne peuvent pas plus en confcience

s'approprier les fruits de leurs bénéfices j que ceux

qui n'y rcfident point , la réfidence que demande
l'églife , n'eft pas une réfidence oifive , mais une ré-

fiience laborieufe , laboriofa , non otiojli , comme il

ell marqué en plufieurs conciles provinciaux tenus

depuis celui de Trente.

(y) Seg". 13. cap. i.de Re-l (j) Sejf. 24. cap. iii de
foiii). Reform.
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

1£5 MATIERES BÉNÉFICIALES,

Tenues au mois d'Août 1720.

PREMIERE QUESTION.
Çu'ejî-ce qu'il faut obferver dans les provijïons accor-

dées par Us Ordinaires ? Comment s'expédient les

provifions de Bénéfices en Cour de Rome ? Quelles

font les différentes formes d^ provijïons ? Après
avoir obtenu des provijïons , efl-on obligé de pren-

dre im Vifa de l'Evéque Diocéfain ? Si l'Evéque

en fait refis , devant qui doit- on fe pourvoir ?

UEvêque doit-il exprimer les caufes de fon refus ?

De quel temps font datées les provijïons de Cour

de Rome ?

X-(Es provifions des ccllateurs ordinaires doivent
être rédigées par écrit , fous peine de nullité (a) , &
reçaes par un notaire royal apoftolique (b) , ou pat

(a) Lacombe. V. Collation. Seft. j. n. j.

{b) L'ait, 5 deMai.L'éditde Novembre i^pi. qui le prefcxit

Kiij
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les fecrétaires des évcques & des chapitres , (ignées du
collateur & de deux témoins qui doivent figner la mi-
nute , & leur nom doit être exprimé dans l'expédi-

tion des provifîons. Ces témoins ne doivent être parens I

ni alliés dans le degré de coufin germain , ni du col-

lateur , ni du collataire , fous peine de nullité. Les
provifîons doivent être enregiftrées au greffe des

infînuations eccléCaftiques , ainfi qu'il eft porté pat

redit du mois de Décembre 1^91. arr. 15, Quoique
par l'édit de création des notaires royaux apoftoli-

ques , du mois de Décembre 1691. art. 3. les greffiers

des églifes cathédrales , collégiales & conventuel-

les , puifTent mettre en pofTefTion ceux qui font pour-

vus de bénéfices dépendans defdites égliies ; fuivanc (

l'art. 7. du même édit , les évêques & les chapitres '

doivent adreffer aux notaires royaux apoftoliques
j

les provifîons des bénéfices qui ne font pas defTervis

dans les églifes cathédrales & collégiales.

Toutes les provifîons de bénéfices des royaumes

étrangers s'expédient en cour de Rome par bulles j

& même celles des bénéfices qui font dans les pro-

vinces d'Alface , de Flandre , Franche-Comté , &
Duché de Lorraine \ mais par un privilège fpécial

accordj à la France , les bénéfices fimpîes , les eu»

res , les canonicars & autres bénéfices de même qua-

lité , qui font de l'ancienne France , ou des provinces

de Bretagne & de Provence , s'expédient par fimpltf

Cgnature. Les provifîons des évêchés , abbayei

d'hommes & de femmes ,
prieurés conventuels , élec-

tifs & non éleélifs , & des premières dignités des

églifes cathédrales & collégiales , s'expédient pat

bulles.

Les nommés pat le Roi à des bénéfices conûfto-

riaux , font obliges d'obtenir des bulles dans les neuf

mois de la date de leur brevet (cj ; 5{ en cas de refus

ne porte pas la peine de nul-

lité. Par Arrêt du grand con
feil , du 19 Juillet 161 1 , il

a été juge qu'une Collation
faite par un Abbé , fous figna-

turepijvcc, en ptéfencc de

deux témoins capables , étoit

valable, & Tufiàfoit pour em-
pêcher la prévention.

(c) Déclarations du Roi , du

15 Déctrr bre 171 1. du 4 Mars

J715. & du 14 Octobre i72<.
,



Jïir les Bénéfices, 215
de leur accorder à Rome des bulles, ils doivent fe

pourvoir au grand confeil , de la manière prefcrite

par ces déclarations,

La fîmple fignature eft comme la minute originale

des bulles ; car le Pape prétend avoir l'expédition

des bulles après la fignature : elle eft écrite en abré-

gé & fur du papier ,• elle fuffit en France pour faire

roi , & pour la prife de pofTefïïon des bénéfices fim-

ples , cures , canonicats , fans qu'il foit befoin de

prendre des bulles. Les bulles expédiées en parche-

min , & fcellées en plomb , emporteroient de trop

grands frais ; mais il faut néceflairement que les

fignatures ayent été faites expédier par un des ban-

quiers expéditionnaires de cour de Rome , créés pat

J'édit du mois de Mars 1^73 , & vérifiées par un cer-

tificat de deux des mêmes banquiers, écrit fur l'ori-

ginal des lignatutes , à peine de nullité defdites

fignatures. Cela eft ordonné par ledit édit ,
par les

arrêts du confeil {d) & par la déclaration du 30 Jan-

TÏer i6j<). rapportés tome 10, des mémoires du der»

gé. Ainfi
5 pour les envois en cour de Rome , il Faut

abfoluraent fe fervir du miniftere defdits banquiers j

ils doivent mettre fur leur regiftre la date des pro-

curations , concordats , avec le nom des témoins , &
autres pièces ; il leur eft défendu par arrêt du parle-

ment de Paris (e) , rapporté par Barder , tome i. liv,

1. de fe charger le même jour de l'obtention de deux
proviûons du même bénéfice

, quand même ce feroit

pour les obtenir fur difFérens genres de vacance.

La fignature n'eft autre chofe que la (upplique de

l'impétrant répondue par le Pape. La réponfe du
pape eft mife en fa préfence , en ces mots : Concef-

fum ut petitur in pnvfentia D. N. Papœ , &i écrite de

la main du prélat qui préfide à la fignature , ou elle

eft fignée de la propre main du Pape , en ces mots :

Fiat ut petitur , avec la première lettre de fon nom.
Dans la fupplique , il faut exprimer clairement

,

1°. le nom , le furnom , les ordres & le dlocefe de

(d) Z9 Avril , 5 Août, 11 Novembre audit an , 8c la
lévrier 1674.

(0 Du 10. Mars 1624.
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,

l'impétrant , afin que s'il y avoit des perfonnes qui

leufTent le même nom , on puifTi; ccnnoître lequel eft

le réfignataire ; l'erreur dans la dénomination du
diocefe ne vicieroit pas la iignature.

1°. Le nom , la qualité & le diocefe du bénéfice

qu'on demande , & s'il requiert réfîdence perfonnel-

le , ou non ; l'erreur qui fe trouveroit dans le nom da
diocefe du bénéfice leroit elîentielle

, parce qu'elle

donueroit occafion d'en faire une autre dans le com-

mittatur. _
3". Les bénéfices de l'impétrant 8c ceux fur lef-

quels il prétend avoir quelque droit (f) : la non ex-

preffion des bénéfices pafFeroit pour une iubreption (g)

qui eft obfervée en France ; £{ fi l'on ne le défaifoît

pas du bénéfice qu'on auroit omis d'exprimer , avant

que de prendre pofreflion du bénéfice qu'on a de-

mandé au Pape , la provifîon qu'on en auroit obte-

iiae fcroir nulle. Cela a été jugé par plufieurs arrêt»!

rapportés par M. Louet , lettre B. §. 3. & par Bro-

deau ; en ne pourroit même rejetter la faute de I'q-

miiîion fur le banquier.

4". Le trenre particulier de vacance fous lequel on

demande le bénéfice [h). Il faut encore exprimer la

vacance du bénéfice par la daufe fi\e per obitum,,

&c. five alio quovis modo vacet , afin d'obtenir le bé- ^
néfice pcr obitum , au cas que le réfign.^nt fût décédé

avant l'admiffion de la réfignation ; car en ce cas la

réngnaîion étant nulle, la provifion pourroit peut être

valoir par droit de prévention , comme faite fur la

vacance par mort. Cependant , comme nous l'avons

dit ailleurs , la jurisprudence du grand confeil Sc

du parlement ne donnent plus d'efficacité à cette

claufe générale , fi célèbre dans les réquifitions qu'on

fait à Rome des bénéfices , Sc qui , étendant les droits

de la prévention du Pape , augmcntoit la facilité de

priver les collateuts ordinaires 8c les patrons ecclé-

liaftiques , de leurs droits fi légitimes de collation 8c

de patronage. Les religieux font obligés d'expliquer

( /) Cip. Ad aures , de refcriptis.

(g) Cap. Si motu propiio, de praebendis , in fexto,

(h) Cap. Sufceptuni , de relcriptis , in fexto.
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Vtans leur fupplique , non-feulement les bénéfices dont

ils fonr pourvus , mais encore les penfîons qu'ils ont

far les bénéfices.

On n'exprime en France la véritable valeur que

des bénéfices qui font taxés dans les livres de la

chambre apoftoliv^uf. Qaant aux autres bénéfices ,

de quelque revenu qu'ils foient , il fufîit de dire qu'ils

'ne paffent pas la valeur de vingt-quatre ducats de

revenu.

On diftingue trois fortes de fignatures de provi-

fions de bénéfices , par rapport à la manière dans

laquelle elles font expédiées : l'une eft appjllée in.

forma digniim antiqiia , l'autre in forma gratiofa , la

troiheme in forma dignuni novijjinia. On a coutume
d'expédier informa digniim antiqiia , qui eft une for-

, me commllfoire , les provifions des cures & autres

bénéfices à charge d'ames , des canonicats & digni-

tés des cathédrales , & des bénéfices qui ont jurifl

diétion Eccléfiaftique ,
parce qu'il feroit injurieux à

un Evêque qu'on y établît des Titulaires fans fa par-

ticipation. Les provifions , expédiées en cette forme ,

ne font proprement qu'une commifiion par laquelle

le Pape mande à l'Evêque du lieu où eft fitué le béné-

fice , de le conférer à un tel impétrant , s'il eft jugé

capable & de bonnes mœurs : aufli appoie-t-on an
bas de la fignature la claufe qui marque que le Pape

donne à l'Evêque diocéfain la commiffion de fiire

exécuter la conceftîon , fi l'impétrant en eft jugé di-

gne (i) : Enfuite il eft marqué en quelle forme eft ex-

pédiée la fignature
,

par ces mots , informa dignuin
' antiqua.

L'impétrant eft par-là renvoyé à l'Evêque dio-

céfain ; c'eft pourquoi il ne peut prendre polfefîion

du bénéfice , qu'il ne fe foit auparavant préfenté à
l'évêque diocéfain , ou à fon grand vicaire , qui

eft défigné par le mot O^ciali , & qu'il n'en ait ob-
tenu un vifa , qui eft une collation faite fur le man-
dement donné par le Pape , fous condition , fi l'im-

pétrant eft jugé capable Se idoine. Aulfi l'cvêque on

(0 2; çcmmiuitui Epifccpo (N) five cjus Officiali,
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le orand vicaire dans le \ifa qu'il donne , fe fert dtt

mor conferimus. On appelle cette collation vifa , parce

qu'elle commence par ces mots , v^ pernos.Ls pourva i

feroit intrus , fi de Ton autorité privée il avoit prisi

polTelfion du bénéfice & joui des fruits fans avoir ob- i

tenu un vifa.

Par l'ordonnance de Blois , article ii. il a été or-

donné que ceux qui auront impétré en cour de Rome i

des provifions de bénéfices en la forme qu'on appel-
I

le dignum , ne pourront prendre polfelfion defdits

bénéfices, ni s'immifcer dans la joulifance d'iceux ,

fans s'être préalablement préfentés à l'archevêque oit i

cvêque diocéfain Se ordinaire , Se en leur abfence ,

à leurs vicaires généraux, afin de fubir l'examen SC'

obtenir leur \ijli , lequel ne pourra être baillé fans

avoir vu & examiné ceux qui font pourvus , & dont

ils feront faire mention exprefle. Cela a été repété

en mêmes termes dans l'art. 14. de l'Edir de Melun i

& cela a été renouvelle cbns l'art, i de l'Edit d'A-

vril 169'i, concernant la jurifdiclion eccléfiaftique (t).

Quand le pourvu n'auroit point été examiné , h \ija

ne feroit pas nul.

On expédie à Rome des provifions de bénéfices

en forme gracisufe , fur l'atteJation de vie , mœurs
8c capacité , donnée par l'évèque diocéfain du lieu

cù le bénéfice eft ûtué ; &: il eft marqué à la fin de

la fignature qu'elle eft en forme eracieufe. Autre-

fois tous les pourvus de benences en cette rorme

étoient diipenfés de fe préfenter à i'évéque diocéfain
,

après avoir obtenu leurs provifions pour prendre pof-

felfion ; mais il a été apporté quelque changement i

( t ) Ceux qui auront été eftimeronr à propos & en ob-
pourvu? en Cour de Rome de tenir les lettres de vifa , dans

Bénéfices en U forme appelle leL-jutlics il lera fai: mention
d'g'u-n , feront tenus de fe

lepre. enter en perlonne aux

Arcii?véqil?s ou EvcrqufS.dans

les Dio."e es def-uels lefdits

Bénéfices font litujs , & en

leur ab ence . à leurs Vicai-

res Généraux , pour efe exa

saines en la maniexe «^u u.|L:es cîe vifa.

dudit examen , avant que lef-

ditsPourvus puiflent entrer ea

pofleilîon ic jouiffance defdits

Bcnjtices; & ne pourront les

Secrétaires defdits Prélats

prendre que la 'omme de

trcHs livres pour lefditcs Ict-
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cela par une déclaration da Roi , de i(?4<î , & par l'E-

dit da mois d'Avril 1695. En France on ne peut , en
vertu d'une provilion de Cour de Rome expédiée in

forma dignuin antiqiia , faire une foiiLlion du béné-

fice , avant que d'avoir obtenu le vij'ii de l'ordinaire
,

parce qae l'on regarde ces provifions comme de fim-

ples mandats de providendo : aalîi l'ordinaire dans le

vifa u(e du mot conferitims.

Les évêcjues de France voyant que plufieurs Ec-
clefiaftiques , en vertu de fignatures expédiées en for-

me gracieule
,

prenoient poirelfion des bénéfices
,

irêaie à charge dames , fans Te préfenter aux Evê-
ques diocéfains , à qui l'inftitution des bénéfices eft

particulièrement réfervée , en portèrent leurs plaintes

à nos Rois, en 1605 , 1635 & 1^45. On leur ré-

pondit de la part des Rois , que la volonté de leurs

Majellés étoit, que les impctrans fe préfentafTent aux
Evêques , avant que de prendre pofleffion des bénéfi-

ces, pour être examinés , & en obtenir des lettres de

yifa ; & il fut rendu le 9 Juillet 1646 , une décla-

ration du Roi vérifiée en parlement , le z8 Juin 1647,
portant que les pourvus en cour de Rome , en forme
gracieufe , de cures ou autres bénéfices ayant charge

d'ames , ne pourront prendre pcflclfion en vertu d'i-

celles , qu'après qu'il aura été informé de leurs vie

,

mœurs 8c religion
,

qu'ils auront fubi l'examen par-

devant l'Evcque diocéfain du lieu où le bénéfice fera

fitué ; & à faute de ce , défenfe à tous Juges d'y avoir

égard. Cette déclaration n'oblige point ceux qui font

pourvus de bénéfices fimples, en forme gracieufe , de
prendre des vifa ; ils peuvenr prendre pofie/Iîon des

bénéfices fimples & fans jurifdiélion , en vertu du cer-

tificat de vie &c de mœurs qu'ils avoient obtenu avant

leurs provifions.

Cette ordonnance a été renouvellée pat l'article 3

de l'Editdu mois d'Avril 1(^95 (/).

(/) Ceux qui auront obtenu

en courdeRome des provifion.^

enferme gracieufe, d'une Cu
ic, Vicariat perpétuel, ou au-

tre bénéfice ayant charge d'a-

mes , ne pourront entier en
pofleflion Se jouifTance dcfdits

Bénéfices
, qu'après qu'il au-

ra été informé de leurs vie ,

moeuxs & religion , & avoit

Kvj
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Suivant les ter., es de cet Edic , ceux qui frroîenc

pourvus en fjrme gricieufe des premières dignités

des Eglifes cathédrales ou coUégi-.les , feroient obli-

gés de fe conformer à la dilpofition de l'art. 5 de cet

Eiit.

Cjitte ordonnance étoit fort ncceffaire ; car il eft

Julie c]ue l'Eve ]ue du liea da bencfî.-e connoilfe ceux

3ui doivent prendre fous lui une partie de la charge

e Ton diocele ; & il peut arriver ueKjuelbis ou'il lé

fera pafie un temps alFcz confîdétâble entre l'attefla-

tion envoyée à Rome , & l'obtention des provifions
(

en forme gracieufe, pour mériter que le pourvu d'un
.j

bénéfice à charge dames fe prcfente à l'E.éque dio-

céfaiii , afin qu'il examine s'il n'eft rien furvenu de-

puis l'atteftation , qui rende le pourvu indigne ou in-

capable du bénéfice.

Il faut faire attention que cet Edit dit feulement^

que tous ceux qui auront été pourvus à Rome , en

forme gracieufe , ne pourront entrer en polT^ffion

des bénéfices, qu'après s'être préfentés à l'Evéque

Diocéfain , & en avoir obtenu le vifa. Ainfi cela

n'empêche pas qu'une fignatcre en cour de Rome en

forme gracieufe , ne foit valable , quoique l'attefta-

tion de vie & de mœurs n'eut été envoyée qu'après

la mort du Rciignant , ainli que le grand confeil l'a-

voit jugé , par arrêt du ii Septembie 1671 , avant l'E-

dit de i6^^.

Il paroîtpar les deux articles de l'Edit du mois d'A-

vril \6ij')
, que nous venons de rapporter ,que tousceux

qui font pourvus en la forme appellée dignum , de

quelque bénéfice que ce foit, font obligés, avant que
d'en prendre pofTeiTîon , de fe prcfenter en perfonne

à l'Archevêque ou Evêque Diocélain
, pour en rece-

voir l'inftitution par des lettres de vifa ; & que ceux

fubi l'examen devant l'Arche- Juges , en jugeant le pofTef-

véque ou Evèque diocéfain , foire defdits Bénéfices , d'a-

ou fon Vicaire général en Ton voir égard aux titres 3c capa-
abfence , ou après en avoir cités defdits pourvus

,
qui ne

obtenu le vija : défendons à feroient pas conformes à na-
nos fujets de fe pourvoir ail jtre ptcfeme Ordonnance
leurs pour ce .ujec , Se à aos}
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qui ont obtenu en forme gracieul'e des bénéfices à
charge d'ames fur une atteltarion de l'Evêque Dio-
célain , lont obligés de le prélenter devant lui une fe-

conie fois pour être examinés , & en obtenir un vifa.

Quant à ceux qui font pourvus en forme gracieufe

de canonicats des Egliles Collégiales 8c de bénéfices

finiples , nous avons déjà dit «qu'ils ne font point te-

nus de fe préfenter à i'Evéi]ue Diocéfain , avant que
d'en prendre polTelîîon.

Q_.iand les Evéques examinent ceux qui leur pré-

fencent des fignatures de Cour de Rome
, pour obte-

nir d'eux un vifa , ils ne s'informent que de leurs

vie , mœurs & capacité , & s'ils ont lâge requis ; ils

ne jugent point de la validité ou invalidité de ces

provilions. Nos Jurifconfultes François foutiennent

que ce feroit entreprendre fur la jurildid^ion des Ju-
ges Royaux , & connoître du polfeiToire des béné-

fices dont la connoilTance n'appartient pas aux Evé-

ques, fuivanc plufieurs arrêts , entr'autres , fuivant

nn arrêt du 17 JailUt i^oi , 8c c'eif la jurifpradence

d'aujourd'hui.

Mais fi l'Evêque ne peut examiner ni fur la vali-

dicé on l'invalidité des provisions , leur forme, leur

exilience même , ni fur les qualités réelles du béné-

fice j les conditions requifes par les fondations pour

le polîeder , tous objets du relFort des Magilfrats ;

on ne doit point aufli relferr-rr le droit d'examiner ,

qui lui appartient dans les feules matières des mœurs
& de la doilrine prife trop rigoureufement. L'art. 3.

de l'Edit de 16^5 , femble , à la vérité , ne lailfer à

l'Evêque , après les provifions du S. Siège , ou du

patron
,
que ce feul objet ; mais au fond cet examen

a plus d'étendue que ces expreffions ne fembient l'an-

noncer , & il renferme toutes les qualités perfon-

ne'Ies du pourvu , qui peuvent le rendre capable ou
incapable du bénéfice. L'ordinaire a donc droit d'exa-

miner non- feulement fi le nommé ou réfignataire eft

de bonnes mœurs & de bonne docl:rine ; mais encore

s'il n'eif point lié de quelque empêchement canonique

ou de droit public ; s'il n'eft point fafpens , interdit ,

excommunié , irréguliec non-feulement dans l'ordie
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des mcEurs & pour crime , mais encore pour quel*
|

que défauc c^ui n'intéreire ni la doctrine ni les mœurs,
i

Toutcela peut faire un jufte motif de r;'fLiS , a^torifé

par les canons & par les ordonnAnces : en gêné- i

rai même, tout refus fondé fur l'incapacité perlbn-

'

nelle de celui qui demande l'inftitution canoni-.>ue,

ne peut être regardé comme une entreprife lur la
j

Jurifdidion fécuUere , ne fiât il queftion qje de l'in-
i

capacité des réguliers pour les bénéfices féculiers & de
(

celle d'un moine mendiant transféré ,
pour la poflef-

(îon d'un fécond bénéfice. Il eft même défendu aux
I

EvÊques
,
pat les oidonnances du Royaume ,de pour-

voir ceux qui ont ces fortes d'incapacités j & il y auroit

abus , s'ils conféroient (m). Il en eft de même de la

qualité d'étranger , qui rend inhabile à polfcder fan»

difpenfe , des bénéfices dans le Royaume.

Lorfque l'incapacité vient d'un crime fecret > 86 i

qui ne peut être prouvé en Jufticc , quoique la conf-.

cience ne permette pas quelquefois d'accorder alors

l'inftitution à un Eccléfiaftique , qu'on fait de

fcience certaine en être abfolument indigne ; que

toutes les loix divines 8c humaines défendent

de l'accorder dans cette circonftance ; que ce

(bit même l'intention du Souverain Pontife
,

qu'on

n'ait alors aucun égard à fcs provifions , puisqu'il

ne renvoie l'impétrant devant rLvè.jue
, que pour

qu'il juge fi cet Eccléfiaftique eft indigne du bénéfice,

ou du moins s'il n'eft point indigne de le polféder ,

ainfi que le porrent les provifions de Rome/ cepen-

dant un refus ainfi motivé , quoique fondé fur la

plus exade vérité , feroit illégal , & fi le pourvu
^

<n formoit un appel fimple , ou comme d'abus , l'E-

=vêque fuccomberoic certainement , non pour avoir
i

excédé fon pouvoir , mais faute de preuves fuffi-

fantes , qui puiftent juftifier le bon ufage qu'il en a

fait. Mais comme il s'agit ici d'une collation forcée »
& non du choix libie d'un fuiet propre à un béné-

fice , il n'eft pas de la prudence d'un Evêque qui nC

fe croie pas permis d'accorder l'inftitution , de dou-

(w) Lacombe , V, Vifa , Secl, 4.
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ner pour motif de fon refus un crime', quelque grand ,

queUjue ceriAÏn qu'il puifTc ccre , lorfqa'il ne peut en
adminiltrer la preuve. Ce pourroit même être une dif-

famation injufte ; mais s'il fe croit tenu à un refus

abiolu , il le doit faire avec tant de précaution Sc

d'une manière fi vague 8c fi générale
,

qu'il ne fe

trouve point compromis lui-même , & engagé à ibu-

tenir en vain la juftice d'un refus , qui n'efl con-

nue que de lui ou de peribnne , dont il ne peut

invoquer le témoignage.

Il eft vrai que par l'art. 5. de i^s»^ , l'Evêque efl

obligé d'énoncer les caufes du refus d'inftitution Ca-
nonique. Mais comme cet article ne prononce au-

cune peine contre l'Evêque qui maniue de dire net-

tement les caufes de fon tefus , & qu'il eft des cir-

conftances où il s'expoferoit lui - même , s'il s'ex-

pliquoit trop clairemeiit , & où néanmoins il ne

peut légitimement donner l'inftitution qu'on lui de-

mande , il peut alors prudemment éluder la demande

qu'on lui fait , & ne s'expliquer que d'une manière

yerbale , fans le faire par un écrit qu'on puilfe lui

oppoier , comme l'obferve Lacombe , au mot Vifa ,

fed. 4. n. j & 4.

La tro'iîeme forme dans laquelle on expédie a

Rome des provifions de bénéfices , eft appellée în

forma dignum noviffima ; c'eft une efpece de féconde

iîo-nature ,
par laquelle , à faute par l'Evêque Diocé-

fain , d'exécuter dans les trente jours h commifTion

portée par la fignature , il eft enjoint à fon refus , à

l'ordinaire le plus voifin de l'exécuter. Ce n'eft qu'un

ftyle des offi i?rs de la Cour de Rome , auquel on

n'a pas d'cgard en France , le grand confeil & le

parlement de Paris n'autorifant point les provifions

expédiées in forma dignurn novi/fïma. Suivant l'ufage

du royaume , l'effet de cette forme fe réduit feule-

inent au pouvoir que l'Evêque diocéfain a de prendre

Conno'fTance de la capacité des pourvu^. Il ne lui

appartient pis de juger de la validit'. ou de la nullité

d'une provifion : cela a été jugé par arrêt du i. Avril

1^16 (;i). L'Alfemblce du Clergé de France , tenue

(ji) Totne I . du Jouxnal des Audiences , liv. i . cbap. »i>
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l'an 1^80 , ayant reprélenté au Roi Louis XIV. que

la Cour lie Rome , depuis quelques années , commet-
toit l'exécution des fignitures de bénéfices à d'au-

tres Eve jUes qu'aux ordinaires des lieux (o) , quand

les parties expofoient que l'ordinaire avoit refufé
,

(bit avec caufe ou fans caule , Se que quelques parle-

mens favoriibienr cette innovation , dont quelques-

uns commettcient un EccléfiaAi -ue conftitué en di-

gnité , à qui ils donnoient pouvoir de donner le vija ,

en cas de refus de l'Evêjue Diocéfain , ou permettoit i'

aux pourvus d'avoir recours à l'ordinaire voilin pour i

avoir les lettres de vifa fur le refus de l'Evêque Dio- |

céfain , Louis XIV. remédia à cet abus , en aiTLijer- '

tiiranc par l'article z & 3. de l'Edit du mois d'Avrii i

1695. les pourvus en cour de Rome , à fe préfentet

à l'Archevêque ou Evê]ue Diocéiâin , pour en obte*-

nir le vifa , & par l'article 6. dudit Edit , en ordon-

nant que ks cours 8c autres juges ne pourront coa-

traindre les Archevêques , Evêques 8c autres colla-

teurs ordinaires , de donner des provifions des bénéfi-

ces dépend-.ns de leur collation , ni prendre connoif-

fànce du refus , à moins qu'il n'y en ait appel comme
d'abus ; 8c en ce cas , leur ordonnons de renvoyer

pardevant les fupérieurs Ecclélîaftiques defdits prélats

& collateurs.

Quand l'Evêque Diocéfaln a fait refus de donnet

un vifa à un pourvu en cour de Rome , les parlemens ™
ne peuvent contraindre cet Evêque de lui accorder des

*

provisions eu vifa , ni renvoyer le pourvu pardevant

un Evéque voHin , ou pardevant un Eccléfîiftique

conftitué en dignité , pour en obtenir le vifa ou
provifions fur le refus de l'Evêque Dioccfain ; mais ils

doivent le renvoyer au fupérieur Eccléfîaftique de

l'Evêque Diocélain. Tout vifa 8c provilions données

par autre que par l'Evêque Diocéfain , font nulles 8c

ae nulle valeur ; cela eft expreflement porté par l'art.

^4. de l'ordonnance de Blois (p).

(o)Etcommittatur Archiepif-'autres nos Juges, decontrain-

copo five Epilcopo viciniori. jdre les Prélati & autres Col-

(/;) Nous défendons à nos'^ate^rs ordinaires , de bailler

Couu de farkment , & tousipiovifions iç bençâccs depeA«
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Conformément à cette ordonnance , il a été renda

un arrêt du confeil d'Etat
( q ) contre Floris Romanet

,

pourvu d'une cure dans le diocefe de Vienne , qui fur

le refus de M. l'archevêque de Vienne , s'érant adrelTé

au parlement de Grenoble , avoit été renvoyé de-

, vant un Evê.iue voilin ; le Roi ca(^^ l'arrêt du parle-

ment de Grenoble , & fît défenfes à ce parîen:ient

de contraindre les ordinaires de donner des col-

lations de bénéfices ou ie vifa , & en cas de refus , lui

enjoignit de les renvoyer pardevant leurs fupérieurs

ecclciialH.jues pour en connoîcre , & ce nonobftant

,
tout ufage à ce contraire.

Il efl à remarquer que dans l'aHemblée du clergé ,

tenue en 1635 , il fut fait un règlement, daté da 11

Janvier 1636 , portant que c'eft l'Archevêque ou l'E-

vêque , dans le diorefe duquel le bénéfice eft fitué ,

! ou Ton vicaire- général , qui feul peut donner le vi-

fa , & que , fur fon refus , on ne peut fe pourvoir que
devant le fupérieur eccléfiaftique de cet archevêque

ouévêque. Ce reniement fat autorifc par un arrêt

, du confeil d'Etat , du i<î Mars 1^4^ >
qni ordonne

qu'il foit exécuté félon fa forme & teneur , & fait

défenfes à tous juges , en jugeant le potTeffoire des

bénéfices , d'avoir aucun égard aux provifions faites

au préjudice dudit règlement, comme étant milles ;

& encore pir autre arrêt du 16 Avril 1658 , portant

,q\ie l'arrêi: du \6 Mars 1646 fera exécuté , & qui cafTe

. un arrêt du parlement de Bordeaux , donné au con-

traire , avec itératives défenfes à tous juges, d'avoir

aucun égard aux vifa & collations obtenus fur le refus

des Evêques diocéfains , d'autres que leurs fupérieurs

ordinaires eccléfiafîiques.

Le règlement fait en l'aiTemblée de 1635 , fut re-

nouvelle en celle de \G6t). Dans l'aflemblée de 16^5 ,

il fut fait pluiieurs plaintes , q.u'au préjudice de ce

règlement , quelques évêv]ues , ou leurs grands

dans de leurs collations, maisjles voies de droit , ^ en cas

de renvoyer les parties pacde-d'empîchemenc , pourront

vant les Supérieurs defdits avoir recours au Su;iérieur ec-

Prilats & CoUateurs pour feclefiaftique.

pourvoir pardevant eux par| (5) Le 7 Décembre 1Ô77.
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Yicaires donnoient des provifions & des vi/a Tuf le

refus d'aatres évê.]ues , dont ils n'ctoient point fa-|

périeurs. Ces entreprifes ont été moins fréquentes

depuis ce temps-là ; néanmoins M. l'archcvcqae de

Bordeaux ayant refufé de donner un vifa au fieur De-

nis , il en obtint un de M. l'évéque de Bazas , fur un

arrêt du parlement de Bordeaux. M. l'archevêque

de Bordeaux s'etant pourvu au confeil , le Roi
, pat

arrêt du 16 Août i63o , cafTa l'arrêt du parlement

de Bordeaux. On trouve dans le dixième tome des

mémoires du Clergé , de la dernière édition , ces

arrêts , & plufieurs autres du ccnfeil d'Etat , qui ont
{

caifé divers arrêts du parlement de Bordeaux fur le

même fujet. L'édic du mois d'Avril 16^5 ,
qui a été

enregiftré dans tous les parlemens du royaume , ;

fait celfer ces entreprifes par la difpofition de l'arti

cle 6. Toutefois le parlement de Metz ayant encore

oCé commettra un chanoine en dignité de l'égUfe

de Verdun , pour donner le xifa à un réfignataire |

d'une cure du diocefe de Verdun , le Roi
,
par ar-

\

rêt du confeil d'Etat , du j Mars 1704, ca^Ta l'arrêt I

de ce parlement, & lui fit défenfes de rendre de pa-

reils arrêts , & enjoignit à fon procureur - général

au parlement de Metz d'y faire enregiftrer ledit ar*
\

rêt du confeil.

Il doit demeurer pour conftant, que c'eft à l'évé-

que diocéfain du lieu où le bénéfice eft firué , qu'il

appartient privativement à tous autres de donner le

vifh fur une provifion de cour de Rome,
Le parlement de Paris le reconnoît fi bien

, que le

fieur Bachelier s'étant fait mettre en polTeflion dtt
;

doyenné de l'cglife métropolitaine de Reims , en
j

vertu du vifa que le chapitre lui avoir donné , il fut

jugé par arrêt du 30 Décembre 1693 ,
que ledit Ba-

chelier fe retireroit pardevers M, l'archevêque de

Reims
,

pour prendre de lui un vifa , & réitereroit

fon inftallation, & le vifa accordé par le chapitre fut

déclaré abufif ( r ).

Quand la fignature eft adrefTée à l'ordinaire par

(0 Tome 10. des Mémoires du Clergé , page i6^ot
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: Committntur , qui eft au bas , & qu'il eft dît , Com-
littatur Ordinario , le chapitre ne peut donner le

ifa , quoique le bénéfice fbit du chapitre & à fa

ifpofition ; mais il faut obtenir le vifa de 1 evêque

ui eft entendu par le mot Ordinario , autrement il y
uroit abus , fuivant un arrêt du parlement de Paris >

apporté dans le procès - verbal du Clergé , de l'année

Î700,

Le Siège épifcopal vacant , le grand vicaire du
hapitre peut donner les vifa , & le parlement de Paris

.es autorife.

Quand les archevêques ou évêques font refus de

lonner un vifa aux pourvus en cour de Rome , ou
ies provifions aux préfentés des patrons , ils font

Dbligcs d'en exprimer les caufes dans les a£les de re-

fus ( j ) , en ces termes : Les Archevêques ou Evéques

qui refuferont de donner leur vifa ou injlitutions Cano-

niques
, feront tenus d'en exprimer les caufes dans les

acies qu'ils feront délivrer à ceux auxquels ils les auront

refufés.

Par un privilège particulier aux François , qui eft

mis au nombre des libertés de l'églife Gallicane ,

art. 47. quand un François demande au Pape un bé-

néfice (itaé en France, le Pape eft tenu de lui en

faire expédier des provifions du jour que la requifi-

lion lui en eft faite , foit qu'on demande des provi-

fions , par mort , par réfignation ou par dévolut ; &
comme cette requifition fe fait touiours d,;s l'arrivée

du courrier de France à Rome , les banquiers de Ro-
me , dès que le courrier eft arrivé , portant à l'offi-

cier des dates la fupplique & les mémoires des béné-

fices , far lefqaelles ils ont ordre de prendre date ,

cet officier met au bas de ia fuppli ]ae
, pnefentata

tali die. Les provifions font datées de ce jour- là ,

foit qu'elles s'expédient par fimples fignarures , fbit

par bulles , fur quelque genre de vacance que ce foit ,

pourvu que ce ne foit point des bénéfices confifto-

riaux , dont les provifions fe doivent expédier dans

(OArt. ij.derOrdonnance'Melun , Scan. ?. de l'Edit d»
de Blois , ait. i $ . de l'Ëdit dejniois d'Avril i6>$i
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un confiftoire j quoicju'elles ne foient accordées qï

long- temps après, elles font cenfées datées du jour i

l'arrivée du courrier à Rome , comme a reniarqï

Perard Cartel dans l'ufage de la cour de Rome ,

qu'il a été jugé par plulieurs arrêts du parlement

cités par Brodeau fur M, Louer , lettre M (r). L'c

n'en ufe pas de même pour les bénéfices de la Br^

tagiie , à l'égard defcjuels on ne prend point de dat

à caufe de la réferve des mois du Pape, autorifée

rrap.ce pour cette Province.

Si les officiers de la cour de Rome refufbient

dater les provilions des François; du jour de l'arrivé

du courrier , on pourroit fe pourvoir au parlemenil

comme le remarque Févret (ï/). On ne retient point de
•

.dates pendant la vacance du Saint Siège , & les

provifions font datées du jour du couronnement du

Prpe ; cependant elles ibnt cenfées datées du joui

de Ton éledion
, pour avoir leur effet de ce jour-là

,

parce que le Pape tient toute la plénitude de fa puif-

fance de fon éleftion. Son couronnement n'eft qu'une

cérémonie
, qui regarde plutôt la qualité de Prince

temporel , que de Souverain Pontife. Il a été ainfi jugé

contre le pourvu par l'ordinaire dans l'intervalle entre

l'éleétion & le couronnement
,
par arrêt du lo Juillet

1671 3 rapporté dans le Journal du palais , tome l. *

partie 2. pag. 157.
^

^
. Hj

Oiandune provifion en cour de Rome peut être
'

invalidée , à caufè de quelque exprelTion ou omif-

Hon , & qu'on veut la redifier , fi elle a été expé-

diée par fimple fignature , il faut la renvoyer à Ro-
me pour obtenir une autre fignature appeliée Cui prias,

dans laquelle on infère ce qui manquoit à la première,

dont 011 ne lait aucune mention, 8c cette féconde

expédition efl; datée de la même date que la pre-

mière ; mais {\ les proviiîjns ont été expédiées par

bulles , il faut obtenir du Pape un refcrit appelle Pe-

rindè vakre , qui n'a force que du jour de fil. «

date. . ]

(0 Voyez le Journal diildiences , tome 3 . llv. <S. chap»

Palais, tome r. panie i.pngeljo.

57. &i le Journal des Aa-\ (u) Liv, j.chap. i. n. 7..
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II. QUESTION.
n quel cas fe rencontre le concours des provijîons des

Bénéfices ? Le concours des provijîons les rend - il

nulles ?

_jEs provifîons d'un même bcnijfice , accordées à

fferentes perfonnes qui concoui:ent dans leur da-

j peu'.'ent être obtenues du même collateur , ou
'. différeiis collaceurs : l;s diiiérens collateurs peu-

nt être ,

' 1°. Le Pape & Ton Légat.

2°. Le Pape & i'Oidinaire.

3^. L'Ordinaire & Ton Grand Vicaire.

-Les providons peuvent concourir dans l'heure du
ur, ou feulement dans le même jour.

Les proviiions qui concourent peuvent être expé-

ées fur un même genre de vacance , ou fur didé-

is. Il eft à remarquer qu'en France nous ne lui-

ns point la trente-quatrième règle de la chancel-

le de Rom.e , De concurrentibus in data ,
qui porte

e la provifion expédiée en cour de Rome par fiât ,

: préférée à celle qui efl expédiée par concejfiun.

'S deux eipeces différentes de fignatures fe détrui-

it mutuellement
, quand elles font de même date

ur le même bénéfice & fur le même genre de

cance. Nous ne fuivons pis non plus la règle iS ,

'i porte que la grâce accordée par le Pape , motu
pprio , doit être préférée à celle qui ell donnée
:• une fupplique. Ces deux règles n'ayant point été

;ues dans le royaume , nous ne les obfervons point.

JUS ne recevons point les provifions accordées par

• Pape, motu proprio ; nous tenons pour règle géné-
le

, que deux provifîons données par le Pape , qui

•acourent , font nulles & fe détruifent mutuelic-

;nt, fi elles font enîiereinent femblables, foit qu'el-

- foient expédiées par fiât , ou par conceffum , fui-

ut le chap. Duobus , de refcriptis in-6". quand
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même l'une des deux provifions feroit nulle
, parc

que le concours vient ex parte Pontifias. Le parU

ment de Paris l'a jugé par arrêt du 16 Mars 1661

pour le polTefToire du Prieuré de Champigny en Ar

jou ( û ) : c'eft pourquoi quand on fait demanda

à Rome un bénéfice comme vacant par mort ou p;

dévolut , on fait retenir plufieurs dates , afin que

les premières font inutiles , fe trouvant détruites p;

le concours 3 il y en ait quelqu'une qui foit fat

concours. Tant que ces dates ne font point levées

elles demeurent fecretes , & les officiers de coi

de Rome ne donnent point d'afte en forme
,
pat 1'

Quel il paroifle de la rétention de ces dates ; ma
dès qu'elles font étendues , levées , pouflees jufqa'at

regiftres , ou qu'on a fait expédier les provifion;

les officiers de cour de Rome donnent des ades q
juftifient ces dates. C'eft pourquoi lorfqu'on fait fai

perquifition à la. daterie de Rome , pour favoir

perfonne ne s'eft fait pourvoir d'un tel bénéfice , 1

officiers en un temps vous mettront nihil fuit exp

ditum per dictum tempus ; & fi quelques jours apr

on fait faire une autre perquifition , on trouvera qu

y aura des perfonnes pourvues du bénéfice dans 1

même temps. Cela vient de ce que dans l'interval

du temps qui s'eft écoulé entre les deux perquiratw

il a été levé quelqu'une des dates qui avoient é

retenues , ou que quelqu'une a été pouflee jufqu'i

regiftre.

Ces dates s'appellent petites dates , & ne dure

qu'une année ; de forte que quand l'année eft expiréi

on ne peut ni les lever, ni faire expédier de provifio

fur icelles. Ces petites dates , quoique défendues

l'égard des réfignations , comme nous l'avons dit

,

le font pas à l'égard de la vacance d'un bénéfice f

mort , ou par dévolut.

Le fimple concours d'une date avec une provifi

expédiée ne rend pas nulle la provifion : cela

été jugé par deux arrêts du parlement de Pari

rapportés par Daperray (fc ) , dont un eft du 11 Ac

(u) Tome 2. du Journal des Audiences, liv. 4. chap. 14

(&) Ofieftions fur le Concordat , toiue 2, quell. 60.
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1713 , rendu fur les condufions de M. Joly de Fleury

,

avocat - général ; l'autre eft du 11 Juillet 17 ti.

Par exemple , un ecdcfiallique a fait retenir des da-

tes à l'égard d'un bénéfice vacant , l'autre a fut ex-

pédier une provifion qui concourt avec une de ces

dates retenues ; mais il ne rapporte point de pro-

vifion de la même date : il prouve lèulement par

un perquiratur
, qu'il a retenu une date de ce même

jour , & prétend que la fimple rétention de date con-

courant avec la provifion exp.diée , détruit cette pro-

vifion. Par ces arrêts, il a été jugé que la proviîîon

n'étoit point détruite ; car les dates retenues ne font

que des préparations pour avoir des provifions , Se

elles; ne palferont jamais pour des provifions , que
quand elles auront été expédiées & délivrées , car juf-

ques-là on ne peut pas dire qu'il y ait concours de
deux provilions de même date.

Nos auteurs François tiennent pour certain , que
plufieurs provilions d'un même bénéfice , qui font

entièrement femblables
, qui ont été données le mê-

me jour à différentes perfonnes fur un même gen-
re de vacance par le même coUateur , foit le Pape
ou l'ordinaire , font toutes deux nulles. Nos Au-
teurs ont coutume d'obferver que les provifions ex-

pédiées en même jour , dans lefquelks on a mar-
qué l'heure , ne concourent pas , il elles ne (ont

point de la même heure ; 8c ne font pas nulles ,

parce qu'on peut favoir lequel des pourvus a obtenu
le premier la grâce. Si deux provifions d'un mêiTie

bénéfice fe trouvent accordées le même jour par l'é-

vêque & le grand vicaire , 8c que l'heure foit mar-
quée dans les deux provifions , celui qui eft le pre-

mier pourvu , fembîe devoir être préféré. Il eft vrai

qu'on ne marque point l'heure dans les provifions de

cour de Rome , mais on y tient regiftre de l'heure

de l'arrivée du courrier , 8c en cas que les provifions

datées du même jour ayent été expédiées fur des

fuppiiques portées par des courriers différens , on peut

avoir recours à la preuve de l'heure df l'arrivée du
eoutrier par un certificat du maîcre des courriers ,

comme en avertit Biodeau fui M. Lojet lettre M.
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§. 10; car quoi^jue l'un ne mar.jae point l'heure %\ w
laquelle la proviuon a été accordée , on tient regi&s

tre de l'heure de l'arrivée da courrier de France , 8cii

même les banquiers expcdiiionnaires de France font;

obligis de marquer fur leur regifrre le jour & l'heure-i

que les courriers partiront , & le jour & l'heure qu'ils-|

arriveront à Rome , félon l'avis qu'ils auront reça/(

de leurs folliciteurs en cour de Rome (c). •;

, Pour que deux provilions de Cour de Rome fa{^'

fent concours , il faut qu'elles foient toutes deux,

femblables 8c bonnes , & que le concours ceirinr ,;

aucune n'ait un dcfaut elfentiel; car , comme dit;

Brodeau au même endroit , une provKîon nulle nCi

donne point lieu au concours , parce que ce qui efti

nul ne peut produire aucun effet , & il affare que,

cela a éré jugé par un arrêt du parlement de Paris ,

du 8. Août \6r.6. ,

Si ceux qi'i ont été pourvus d'un bénéfice par des

provifions qui font nulles par le concours , n'ont au-

tre droit au bénéfice que celui qu'ils prétendent pat/f

ces proviîions , ils ne peuvent y être maintenus.; 8c

guand même un des pourvus renouceroit à fon droit,;)

ou le céderoit à l'autre , celui qui demeureroit faasn

compétiteur, ne pourroit polféder le bénéfice en vertu

de telles provifions , parce que l'un & l'autre n'ayant

point de droit , la ceifation du compétiteur ne peut

pas rendre fon droit meilleur.

Quand la provifion d'un bénéfice donnée par le

Pape , eft en concours avec celle donnée par le Lé-

gat , on fuit la difpofition eu chapitre Si àfcds , de

priebendis & dignitatibiis , fuivant laquelle celui qui

a pris poireflion eft préféré; & fi ni l'un ni l'autre n'a

pris poifelTion , celui qui a obtenu le bénéfice du Pape

eft préféré à l'autre , à caufe de la plus grande dîgnite

du collateur.

. Mais brlqu'il s'agit d'une provifion obtenue du

Pape & d'une coliition de l'ordinjire ,
qui paroiire

avoir été accordée dans le même jour , nous ne lui-

(c) Voyez les Mcmoirts du 8c l'Ordonnance de Henri II ,

Cierge, lome 10, pa^^e r 134.jde l'an 1551.
vons
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vons pas la difpoiirion du chapitre Si k fede , mais
dans ce concours nous prcférons le pourvu p.ir l'Or-

dinaire. Pinfon , fur l'Edit du Contrôle , die c]ue ,

fuivant la jurifprudence du parlement, la provifion

de l'ordinaire qui ell de même jour c)ue celle du
Pape

, prévaut , encore que le pourvu par le Pape
air le premier pris poirefîion

,
parce que le Pape n'a

que la prévention , & que concourir n'eft pas pré-

venir. Cependant li le pourvu par l'ordinaire n'a-

voit pas Élit infinuer fes proviiîons dans le mois ,

comme l'ordonne l'art. 14. de l'Eiit des infinua-

tions de 1691, les provifions du Pape , accordées

fur une réfignation en faveur , pourroieut prévaloir

'à caufe du défaut d'infinuation qui fe trouveroit

dans les provilîons de l'ordinaire , comme il a été

jugé par arrêt du parlement de Paris , du 17. Juin
1718, fur les concïufions de M. Chauvelin , avocat

général. Nous montrerons bientôt que de très - ha-
biles canonises ne jugent pas que cet arrêt doive

fiire règle en tous les cas.

' Si le pourvu par le Pape prétend que la provt-

fion du Pape eft antérieure à celle de l'ordinaire
,

nos Jurifconfultes difent qu'il faut qu'il prouve clai-

rement que le Pape a prévenu l'ordinaire ; ils pré-

rendent que cela a été jugé par un arrêt du^ grand
:onreil , de 1688 , M, Barentin

(
préfîdent ) confor-

.Tiément aux concïufions de M. l'avocat général , aa
ujet d'un office clauftral de l'abbaye de faint Vidor
ie Marfeille. Ainfi on tient pour certain que dans
:ous les cas où il ne paroît pas de la priorité de la

'rovifion du Pape , la collation de l'ordinaire doit

tvoir la préférence.

1°. Parce que le Pape n'a que la feule prévention ,

5c que concourir n'eft pas prévenir.

, [
10. Parce que la prévention eft odieufe & nouvelle,

\ que la collation de l'ordinaire eft favorable ; &
ju'il confère jure ordinario & prvnitr:o ; c'eft pour-
juoi , dans le doute , il faut toujours préfumer pour
a collation de l'ordinaire {d).

(d) Voyez la note de Noyer fur l'u.^'age de Cour d e RoraS »

le Cartel
,
pages 274 ôc 275,

Mat. Bénéficiales. (ir) L
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Qiiand deux provKîons du même bénéfice ont ét(

données le même jour , fans délîgnation de l'heure

à difFcrentes perfonnes , une par l'ordinaire , & l'au

tre par fon grand - vicaire , plufieurs efliment c|u<

le pourvu par rcvê-jue doit être maintenu , fi l'ui

m l'autre n'a pris poirefîion : leur raifon de déci

der eft
,

i". Que l'Evêque efl: la fource du pouvoir de Coi

grand -Vicaire ; que l'Evêque ne lui en communiqu
l'exercice qu'à proportion qu'il l'eftime convenabl

au bon ordre de fon diocefe ; que cette portion di

pouvoir de l'Evêque communiqué à fon grand-vi i

taire eft toujours dans un degré plus éminent dan

l'Evêque qui en eft la fource : ces auteurs ajouten

qu'il n'en eft pas de même du pouvoir de l'évêqu

comparé à celui du Pape ; car l'évêqae l'exerce vé

ritablement avec fubordination au Pape , qui eft che

de l'églife , mais le pouvoir de la jurifdidion épilcc

pale n'eft pas une émanation de l'autorité du Pape

l'Evêque la reçoit de Jelus-Chrift.

i". Que dans le moment que l'Evêque confère u

bénéfice , il eft cenfé révoquer le pouvoir de confé

ter le même bénéfice qu'il avoir donne à fon granr

vicaire.

Mais quand le pourvu par le grand-vicaire a pri

poflefiion le premier , les Auteurs François font pat

tagés i favoir, fi celui qui a été pourvu par le grand

vicaire , feroit préféré à celui qui a obtenu des prc

vifions de l'cvêque , expédiées le même jour. Les un

foutiennent que le pourvu par le grand - vicaire do:

être maintenu , & ils apportent pour foutien de let

fentiment un arrêt du parlement de Paris , du i'

Juillet 15 19. cité par Bouchel en fa bibliotheq

canonique;, au mot yrifi de pojfcffion ,
page ly

rendu pour Pierre Moulin ; les autres foutiennei

le contraire , fe fondant fur le chapitre Si à fedt

de ymbendis £ dignitatibus ,
parce que l'évêque e

dans une plus éminente d'gnité que le grand -V
Caire , & il eft fon fjpérieur : c'eft le fentiment c

Chopin {e) où il cite un arrêt du 19. Août 156

(e) Liv. I. Defacra politia , tit. 6. n. 7«
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tenda au rapport de M. de Thou ,

qui l'a ainfî jugé

pour une cure du diocele de Sens , laquelle il ad-

jugea au pourvu par M. l'archevêque , quoique le

pourvu par fon grind-vicaire eût pris le premier pof-

lelîîon : c'eft le fentiment de Paftor , de Charondas &
de plufieurs autres.

il refte une queftion ; favoir fi la provifion d'un

grand-vicaire qui eft antérieure à celle de l'Evêque,

étant évidemment nulle , celle de levêjue doit va-

loir , ou il le pouvoir de l'évêque ert épuifé par la

collation vicieufe de fon grani-vicaire ; les ca-

noniftes efliment que la provifion de l'évêque fe-

roit valable , de même que fi le grand - vicaire

n'avoir point conféré. Il eft vrai que les collateurs

ecclélîaftiques ayant conféré à un indigne ou inca-

pable , ne peuvent varier ,
quoique leur provifion

foit fans effet ; mais dans J'efpece prélènte , la col-

lation de l'évêque ne doit pas être regardée com-
me une variation ; 8c quoique l'évêque ne puilfe ré-

tracter ce que fon grand.vicaire a fait dans les rè-

gles , & qu'un grand vicaire , lorfqu'il confère va-
lablement , exerce l'autorité de l'évêque , il ne s'en-

fuit pas que les nullités & vices de la provifion de
ce grand- vicaire doivent être imputés à l'évêiue,

cet acle nul du grand-vicaire n'étant point un effet

du pouvoir que l'évêque lui a confié : c'eft le fen-

timent de Rébuffe , dans fa pratique , titre Js Vi-

fariis Epifcoporum , nomb. 40 Se 41.

^^

tq
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III. QUESTION.
Queji - ce qu'on entend en Matière Bénéfi-

ciale
,
par prévention ? Le Pape a-t-il dans

la collation des Bénéfices la prévention fiit

les Patrons ù les Collateurs ordinaires l

L'a - 1 - il pour toutes fortes de Bénéfices i

Ceux qui ont obtenu du Pape des Induits

.

peuvent-ils être prévenus par Sa Sainteti

dans la difpofition des Bénéfices qui dé-

pendent de leurs B^éfices & dignités i

Q^dlsfbnt les Induits ? Combien y en a-t

il defortes f Que doivent ohferver les In-

dultaires pour profiter des Induits ? Et

quel cas on na pas égard en France am
provifions obtenues en Cour de Rome pa;

prévention fur ks Collateurs ordinaires .?

P j A prévention eft un droit que le Pape a , comm
chef & fupérieur dans l'églile , par lequel il peu

prévenir dans la collation des bénéfices vacans le

collateurs ordinaires & les patrons eccléfîaftiques

& conf>;rer le premier , à leur prijudice , les béné-

fices vacans.

Le Pape ne peut difpofer en France
, par préven

tion ,
que des bénéfices vacans , & après la vacance

& non des bénéfices qui viendront à vaquer. Le

mandats apoftoliques
,

par lefquels le Pape difpc

fbit du premier bénéfice qui viendroit à vaquer

la collation des ordinaires , ont été abolis par 1

concile de Trente ; nous avons feulement conferv

en France le droit des indultaires , brevetaires î

gradués.

L'on a toujours favorifé en France le droit & .
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auxc]uels le troifieme concile de Latran avoit accor-

dé , par le canon 8. lix mois pour choifîr des per-

fonnes capables de remplir les benefi:es vacans , &
la prévention du Pape a paru un droit odieux com-

me étant contraire au droit des ordinaires , 8c aux
libertés de l'cglife Gallicane. Ceft pourquoi la Fran-

ce a long-temps fait difficulté de loulfrir la préven-

tion du Pape; encore ne l'a- 1- elle fouiferte qu'avec

beaucoup de modifications & de reftridions
,
que

nous expliquerons dans la fuite : la France ne s'y

eft fbumife que par une claufe du concordat (a) ,

dans lequel le Pape Léon X. s'eft réfervé le pou-
voir de conférer les bénéfices par prévention fur les

collateurs ordinaires. Déclarantes . . . no/ljue & fuc-

ceffores nojlros jure pmventionis , dignitates
, perfo-

natus , adminijîrationes , & o^cia cceteraque bene-

ficia ecclejïajiica fjecularia , & quorumvis ordinwn re-

gularia giurcnmque , & quomodocumque qnalijicata ,

: tam in menfibus Graduatis , Jimplicibus &• nominatis ,

quàm Ordinariis collatoribus prœfatis ajjignatis vacan-

tia , ac etiarn fub diciis mandaîis comprehenfa libéré

conferre.

Le droit de la prévention du Pape ayant été éta-

bli par le concordat , il a été confirmé depuis par

l'ufage : cependant par l'article zz. de l'ordonnance

d'Orléans , la prévention avoit été abrogée fur les

remontrances des états généraux du royaume , &
les inftances des eccléfiaftiques ; mais cet article de
l'ordonnance fut révoqué par une déclaration de
Charles IX. du ic. Février 1^51. à l'iiiftigation du
cardinal de Ferrare. Ainfi on peut dire que la préven-
tion du Pape elt plutôt tolérée qu'approuvée dans le

royaume (^b).

(t2)Tit. De Mjndatis Apof-\ncle fait loi, quoiqu'il foit
toi. §. Déclarantes. énoncé d'un» manière hiflo-

(6) Le Pape n'ufe de la.rique & affirmative. Le Ré-
piévention que par fouffran- dafteur de cet article , n'a
ce, aufli l'a- 1 -on reftreinte fait que rendre hommage à la
tant qu'on a pu. Libert. tfe difcipline confiante de l'eglife
iTg/. Gall. art, 55. Cet at-lde Fiance,

L iij
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Les Icgats du faint fiége jouiflent da droit dô!j

prévention , c]uand il eft porté expreflement dans le$%

bulles de légation , qu'elles ont été autorifées par/

le Roi, & que le tout a été enregiftré au parle-'

ment. Le vice-légat d'Avignon a aufTi le droit dei

prévenir les collateurs ordinaires & les patrons ec-

cléfiaftiques pour les bénéfices qui font dans l'é-

tendue de fa légation ; mais il faut qu'il ait obtentr.

du Roi des lettres - patentes de confirmation, 8C'

qu'elles ayent été vérifiées au parlement de Toulou-

fe , d'Aix & de Dauphiné , avant qu'il puilTe fairOi

exercice de (on pouvoir.

Il paroît par le texte du concordat qu'on vient'

de rapporter
, que la prévention a été confervée au i

Pape pour tous les bénéfices collatifs , & par con-
'

féquent pour tous les bénéfices éledifs-coUatifs , 8c '1

pour les bénéfices confirmatifs , qui ne font qu'im-

proprement éledifs. Avant le concordat , le Pape ne

conféroit point ,
par droit de prévention , les béné-

fices éleftifs collatifs , ni les bénéfices éleélifs- con-

firmatifs ; mais cette jurifprudence a changé. Il eft

préfentement certain que le Pape peut conférer lei

uns 8c les autres par droit de prévention. Cela a été

jugé par arrêt du parlement de Paris (c). Le même
arrêt eft rapporté par Bardet (cf). Brodeau fur M.
Louer (e) , en cite d'autres rendus depuis

,
qui y font

conformes. C'eft préfentement un ufage certain que

le Pape peut conférer , par droit de prévention , ces

fortes de bénéfices. Il eft pareillement certain que

la prévention du Pape n'a point lieu à l'égard des

bénéfices , (i le Pape n'a prévenu , rébus omnino in-

tegris j mais pour que la prévention du Pape ait lieu

dans les bénéfices éledifs-confirraatifs , il faut que

le Pape ait conféré le bénéfice , avant que ceux qui

ont droit d'élire ayent fait aucun ade préparatoire

à l'élcdion. Le parlement de Paris l'a ainfi jugé le

j6. Mars i6ii. dans la caufe de la chantrerie de

(c) Du 19 Décembre ï6îq
,|

(J) Tome i. livre 3. chap,

rapporté dans le tome i. du;i3 3.

Journal des Audieûccs , liv. (e) Lettre P. f. 43 •

2. chap. 84. 1
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réglifc collégiale de St. Honoré de Paris , qui eft

un bénéfice éledif" par le chapirre , S; confîrmatif

par M. l'archevéqae de Paris : r.irrèt eft rapporté

par Brodeau fur M. Louet , lettre P. §. 15. Les feuls

adcs préparatoires pour l'élection lient les mains da

Pape , & empêchent l'effet de la préventiori qu'.nd

il s'agit d'un bénéfice élettif-confirmatif; mais fi le

bénéfice eft cleûif-collatif , il faut une collation pour

empêcher la prévention , fuivant l'auteur de la glofe

fur la pragmatique , au titre àe collationibus , §. Idem

circà.

La prévention du Pape n'a point lieu dans les

.benefi-ces confiftoriaux , ni en ceux qui (ont à la no-

mination ou collation du Roi , foit en régale, foit

autrement. Si on étoit convenu par le concordat ,

que ces b;.'nefîces falTent alTajettis à la prévention ,

on l'auroit expliqué en termes exprès dans le titre

du concordat , dont nous avons rapporté les termes.

Elle n'a point également lieu dans ceux dont la dif-

pofition eft réglée par le titre de la fondation.

Selon nos ufages de France , le Pape ne peut pté-

venit les patrons laïques ou mixtes, pendant le temps

'qui leur eft accordé pour préfenter. Article 30. de

nos libertés. Cela a été jugé par plufieurs anciens

srrêts rapportés par Bardet , tome 1. Si le Pape

conféroit un bénéfice de patronage laïque avant le

'temps qui eft accordé aux patrons pour préfenter ,

les provifions du Pape feroient nulles
,
quoique le

patron négligeât de préfenter , comme a remarqué

Vaillant , en fes notes fur les obfervations de M.
Louet, fur le commentaire de Dumoulin ff\
Mais fi le patron laïque avoir laiifé palier le temps

qui lui eft accordé pour préfenter , & que les cho-

fes fafient entières , après le temps du patrcn laïque

expiré , le Pape pourroit prévenir l'ordinaire. Siqui'

dem Papa potejl quiZ Ordinarii collatores re intégra

j'ojjlmt quoad prœventionem , dit M. Louet fur la rè-

gle de infirmis rejïgn. n. 48.

Si un patron laïque ou un patron eccléfiaftic[U€

(/) Sur la règle De iiifirm, rejîgn, n, 4S.

L iv
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préfentent alternativement un bénéfice , le Pape peut

ie conférer par droit de prévention dans le tour du
patron eccléfiaftique , fans que cette collation puifle

porter aucun préjudice au patron laïque ,
parce que

dans ce cas les provifions obtenues en cour de Rome
rempli/Tent le tour du patron eccléfiaftique.

Si un ecckfiaftique préfeiite un bénéfice conjoin-

tement avec un laïque , ou fi le patronage appar-

tient à un corps mixte , comme eft une univerfité ,

le Pape ne peut conférer le bénéfice par droit de

prévention : en ce cas le patron eccléfiaftique pro-

pre du privilège du patron laïque; parce que fi Ifi

Pape prévenoit Peccléfiaftique , il préviendroit auliïj

par la rr.ême collation le patron laïque.

Il eft certain que félon l'ufage préfent du parle-

ment de Paris , la prévention du Pape a lieu au pré-

judice des gradués
, pour les bénéfices qui vaquent';

dans les mois qui leur font afFeftés ,
quoiqu'autre-

fois on y ait fait beaucoup de difficultés. Mais fâ-

v©ir fi la prévention du Pape a lieu au préjudice des

indultaires du parlement : autrefois on en doutoit ;

mais la queftion a été décidée par un arrêt du grand

confeil , du 6 Août lyzo , rapporté tome 11. des

mémoires du clert^é, pa^e 1449) qui a jugé que

la prévention du Pape n'avoit point lieu au préju-

dice des indultaires du parlement ,
parce que l'in-

duit du parlement ayant été accordé à la nomina-

tion du Roi
j par décret folennel du Pape, reçu en

Prance , cette nomination eft un droit royal & un

droit fouverain de la couronne , contre lequel la

prévention ne doit avoir d'effet ; outre que la pré-

Tention du Pape n'a pas lieu centre les patrons laï-

ques , & que l'induit du parlement eft confidéré

comme une efpece de patronage laïque & royal

,

étant une préfentation que le Roi fait au coUateur ,

afin de faire pourvoir d'un bénéfice le fujet qui

eft nommé par Sa Majefté. On peut juger la mê-

me chofe à l'égard des brevetaires nommés par le

Roi , pour le joyeux avènement à la couronne , ou

pour le ferment de fidélité des évéques ; néanmoins

cela n'eft pas tout-à-fait certain.
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Par l'ordonnance de Loais XII. de ipo, rappor-

tée dans la conférence des ordonnances , liv. i. tic. 7.

la réqaifiiion d'un gradué faite aux collateurs , no-

minatears ou patrons eccléiîaftiques , ou leurs vi-

caires, & en leur abfence , à leurs ofïîciaux , aiTef-

feurs ,
prieurs - clauftraux ou fous-prieurs , empêche

la prévention du Pape.

On eft tellement perfuadé en France que pour

que les provifions du Pape , antérieures à celles de

l'ordinaire , ayent leur effet au préjudice des pour-

vus par l'ordinaire & du droit des patrons cccléliafli-

ques , il faut que les provifions du Pape ayent été

accordées rehxis omnino integris
,

qu'on tient pour

maxime que, quoique la collation de l'ordinaire Ibit

nulle , elle empêche l'effet des provi fions obtenues

depuis en cour de Rome : Collatio etiani nidla impe-

dit pr.iventionem Papie , ou Collatio etiam invalida

ligcLt manus Papis.

Pour l'intelligence de cette maxime , il faut obfer-

ver

,

1°. Qu'il y a des collations qui font nulles eifen-

tiellement , & d'autres qui font nulles comme par

accident , 5c qui doivent être annullées. Les nul-

lités elfentielles , abfolues , radicales , font celles

qui infedent la fubftance même de l'aéle , & em-
pêchent qu'il ne produife aucun effet en faveur

du pourvu ; telles font celles qui viennent du défaut

de pouvoir dans le collateur , de l'incapacité abfo-

lue du pourvu, entièrement incapable de pofleder

aucuns bénéfices , ou du vice même de l'ade illégal ,

.&qui manque des formalités elfentielles (g). L'évêque

n'efk ni ni patron ni collateur du bénéfice qui n'eft

point de fon diocefe ; le pourvu eft un laïcjue 8c n'eft

point tonfuré , l'ade eft informe; c'eft un (impie pro-

jet de collation , il n'eft point (igné : la nullité eft ef-

fenrielle.

Les nullités accidentelles font celles qui ne vi-

cient point la fubftance de i'acle , ne fuppofenr point

(g) Mémoire de M. l'Archevêque de Touloufe, dans le

Wpport de i'Affemblée de 1779. p. 80, & fuiv.

L 7
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dans le pourvu une incapacité radicale , telle que le :]

défaut de tonfure , m.ns feulement des incapacités
!

accidentelles qui peuvent fe réparer. La collatioa
i

cft alors moins nulle
, qu'elle ne peut être annullée ;

'

elle fait impreffion fur la tête du pourvu , tant qu'elle i

n'eft point attaquée : il n'eft point intrus dans le bé-

néfice ; il peut feulement être évincé. Tel eft le dé-

faut de degré dans les mois affectés aus gradués ; le

défaut des qualités particulières , requifes parles loix,

ou par la fondation pour polTéder certains bénéfices :

telle eft à plus forte raifon encore le défaut de de-'

gré pour les cures murées. Le dernier défaut forme

d'autant moins une incapacité elTentielle ,
qu'il peut

'

facilement fe réparer , en prenant avant la prife de

po/Tcffion de la cure , le degré nécelTaire pour la ^oC-

feder , & obtenir , s'il en eft befoin , la difpenfe du
temps d'études (h).

C'eft la Jurifprudence des Cours qui a introduit i

cette exception à la maxime très-générale de l'art.
[

55. de nos libertés. Nous difons très-générale; car

il y eft établi fans exception , que la collation même
nulle de l'ordinaire , empêche la prévention du Pape.

On ne fait au«une diftinétion entre les nullités ef-
'

ientielles , Se celles qui ne le font pas ; mais quoi-

qu'on ne favorilé point en France cette prévention
,

plutôt tolcrée qu'approuvée , cependant cette tolé-

rance même a paru demander qu'on n'y mît que dej

obftacles conformes au droit 5c à la raifon ; & l'on a

jugé que puifqu'elle étoit admifedans la jurifprudence,

dés qu'il n'y avoit point de vraie collation de l'or-

dinaire , rien ne devoit empêcher qu'elle n'eût fon

effet. Or , une collation radicalement nulle , n'eft

point une vraie collation ; c'eft alors ou un aéte

informe qui ne peut être produit en juftice , ou la

collation d'an bénéfice , fitué hors du diocefe de

l'évêque , ou qu'il n'a point le pouvoir de conférer , oa

qu'il confère à un laïque, ou à un fujet eflentiellemenc

incapable de polTéder aucun bénéfice eccléfiaftique.

La collation eft alors regardée comme non exif- m

{h) AttêtduFaileineat , ibid. ?ieces juftiâcatives; p. ijU



I far les Bénéfices. 251
tant« , & elle n'empêche point la prévention du
Pape.

Selon le fentiment de quelques jurifconfultes Fran-

çois , le défaut d'infinuarion au greffe dans le temps

porté par l'cdit de 165?! , cjui fe trouveroir dans les

provifions du collateur , n'errtpêche pas la prévention,

parce que , félon cet éHit , il y aucoit une nullité ef-

lentielle dans les provifions.

Qjoique M. Babin femble adopter le fentiment de

ces jurifconfultes , nous ne pouvons croire que ledit

s'exerce avec cette rigueur , au moins lorfque l'infi-

nuation fe fait avant la conteftation en caufe. Il a

été décidé par plufieurs arrêts , rapportés dans le re-

cueil de jurifprudence (i), que la fimple réquifition

d'un gradué
,

quoique non infinuée , fuffifoit pour

liet les mains du Pape , & empêcher la prévention:

cela même a été décidé par rapport à une requifîtioa

abfblument non infinuée , & abandonnée par le gra-

dué , & cela au profit d'un autre qui fe fervit avan-

tageufement de la première pour écarter le pourvu en

cour de Rome. Nous ne voyons pas pourquoi la col-

lation de l'ordinaire ftroit moins favorable que la ré-

quiiition d'un gradué ; nous ne la croirions même
pas plus favorable encore. Il eft vrai que M. Babia

cite , à l'appui du fentiment de ces jurifconfultes ,

un arrêt du 13 Juin 1718. Mais Licombe obferve (t)

que cet arrêt ne ipiut tirer à conféqucnce. Il e(ï de ceux
qui j donnés pour des confidérations particulières , ne
font point une re^le générale.

Comme c'eft en France une maxime
, que la col-

lation même nulle de l'ordinaire , lie les mains du
Pape , on ne peut mettre d'autres modifications à
cette maxime , que celles qui en confervent le kns
naturel 8c qui ne fuppofent que de ces nullités eC-

fentielles
, qui détruifent toute idée de vraie colla-

tion. Ce qui n'exifte point ne peut produire aucun
effet 5 mais quand une collation n'ert nulle que d'une

'manière accidentelle , par le défaut de certaines

0) V. Infinuation. n, <:.
^

(/.) llid. n. 2.

Lvj
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formalités , ou des qualités néceflaires dans le

pourvu , capable d'ailleuis par fa qualité d'eccléfiaP

tique , de poiréder des bénéfices s elle fi^ffit pour em-
pêcher la prévention du Pape, parce qu'elle n'eft pas

alors nulle d'une néceiFité abfolue & radicale , mais
feulement relative. Telle eft, par exemple , la qua-

lité de féculier , par rapport à un bénéfice régulier.

Un féculier a une incapacité relative à ces fortes de
bénéfices , mais cette incapacité peut fe réparer par

la profeiïion ; ainfi les provifions données à un fé-

culier, cum voto profitendi , empêchent la prévention

du Pape (i), parce qu'elles ne font pas radicalement

nulles, & qu'elles peuvent devenir valides en faifant

profefîion dans l'ordre. Les évèques ne peuvent , à

la vérité , conférer à un féculier un bénéfice régu-

lier , avec la claufe, cum voto projîtendi , ainfi que

nous l'avons dit ; fes provifions feroient certaine-

ment annuilées , mais elles ne font pas pour cela

radicalement nulles ; & ce qui manque au féculier

pour poiféder le bénéfice , peut fe réparer en s'adref-

fant au Pape lui- même , qui eft dans l'ufage de con-

férer fous cette claufe.

Ainfi encore quand l'ordinaire confère un béné-

fice y^^refo Patrono , c'eft-à-dire , lans attendre la

préfèntation du patron , foit que le patron préfente

le bénéfice dans le temps qu'il a pour préfenter , foit

qu'il néglige de le préfenter , cette collation empêche „

la prévention du Papej & le pourvu par l'ordinaire)

obtiendroit le bénéfice , fi le patron lailfoit patîer le
\

temps qu'il a pour préfenter. Le pourvu par le Pape
(

n'y auroit aucun droit ; car la collation de l'ordi- i

naire ne feroit pas nulle , & fubfifteroit par elle-mc- i

iiie
,
quoiqu'elle eût pu être annuUée par la préfen- |i

tation du patron , s'il l'avoit faite dans le temps qui '

eft accordé aux patrons. Il a même été jugé par ar-

rêt du parlement de Paris , du i Septembre 1704 ,

que fi dans ce cas le patron a préfenté pendant le

temps qui lui eft accordé
,
quoique depuis la date de

la provifion du Pape , le pourvu par le patron doi^

^) Arrêt da Confcil , du jo Avril 1745,
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obtenir le bénéfice , s'il avoi: tait infînuer Tes provi-

!.fions dans le mois ; mais s'il avoic manqué à les faire

, infmuer, les provifions du Pape prévaudroient , fui-

vant un arrêt du 15 Juin 171S, que nous citerons

en parlant du concours des provifions.

M. Louer fur la règle de verijîmili noîitiâ , donne

avis aux ordinaires de ie iervir de cet expédient ,

pour empêcher la prévention du Pape à l'égard des

patrons ecclcfiartiques. De même la collation d'urv

bénéfice vacanr dans les mois affedés aux gradués ,

faite par l'ordinaire à un non-gradué , quoiqu'elle

devienne nulle dans la fuite par la réquifition ,d'un

gradué duement qualifié , empêche la pré/ention du
\ Pape , & conferve le droit des gradués.

Si dans la fondation d'un bénéfice de patronage

; cccléfîaftique , il eft exprefiement porté qu'on ne

.pourra le réiigner ou permuter fans le confentement

: du patron , cela empêche que le Pape ne puifie pré-

: venir le patron. Cela a été jugé au fujet d'une cha-

. pelle dépendante du patronage du chapitre de S. Ho-
noré de Paris , dans la fondation de laquelle il étoit

marqué qu'en ne pourroit la permuter que du confen-

tement du chapitre. M. Talon fit voir que l'efprit

du fondateur étoit qu'on ne difposâr jamais du bé-

néfice , en quelque vacance que ce fût , que du con-

fentement du patron.

La collation d'un bénéfice qui a été faite à un ab-

fent qui ne veut pas l'accepter , empêche la pré-

I Tention du Pape, \\ elle eft d'ailleurs régulière, &•

' ah habente potejlatem ,
parce que cette collation eft

' une véritable provifion , & on ne peut imputer au
' cbllateur qu'il ait négligé de conférer. Il y a ( m j un
'arrêt qui lèmbte contraire/ mais il paroît avoir été

: rendu fur des raifons particulières , parce qu'il y

avoir de fortes préfomptions de fraude de la part du
' collateur

,
qui avoir retenu la collation pardevers lui,

pour s'en fervir au befbin , & ne l'avoit point noti-

fiée à l'abfenr.

Si un évêque confère un bénéfice dont la collation

(m) Tome i. du Journal des Aud. liv, i.chap. 67,
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appartient à Ton chapitre , ou à quelque autre colla-

teur particulier de Ton diocefe , elle empêche la pré-

vention du Pape
,

parce que l'évêque elt de droit le

collateur de tous les bénéfices de Ton diocefe i & fî

ces collatears n'ufent pas de leur privilège dans le

temps qui leur eft accordé , la collation de l'évêque

fubfiftera.

C'eft un ufàge confiant que la préfentation d'un

patron eccléfîaftique notifiée au collateur avant que
le Pape ait pourvu , empêche la prévention du Pape

,

& la collation de l'ordinaire en ce cas eft préférée
,

quoiqu'elle foit poftérieure aux provifions obtenues

en cour de Rome ; mais fi la préientation du patron

n'a pas été notifiée au collateur , elle n'empêche pas

la prévention du Pape ; car, laivant la jurifprudence

àçs derniers arrêts du parlement de Paris , il eft né-

ceflaire que la préfentation des patrons eccléfiafti-

ques foit notifiée au collateur
,
pii/^.'ùvem aures ordina-

rii , pour empêcher la prévention ( n ). Si l'on avoit

égard aux préfentations qui n'ont point été notifiées

au collateur, on donneroit lieu aux fraudes , antidates

éi. fauiïetés des patrons.

Q;nnd un patron a préfenté un eccléfiaftique , au-

quel l'ordinaire a donné un acle de refus , fî cet ec-

cléfiaflique néglige de dem»ander des provifions , 8c

que l'ordinaire confère le bénéfice après le temps ac-

cordé au patron pour préfenter, un pourvu en cour

de Rome qui auroit obtenu des provifions du bénéfice

après le refus , mais avant la collation de l'ordinai-

re , ne devroit pas être maintenu , parce que le Pape

ne peut prévenir que rébus omnino integris , & dans ce

cas les chofis ne font pas entières
,

puifque la pré-

ientation du patron pulfavit aures ordinarii.

S'il y a frai'de ou furprife dans l'obtention des pro-

vifions du Pape , on n'a point égard à la prévention >

& le pourvu poftérieurement par l'ordinaire doit être

maintenu.

(;i) Moribus noftris pr^fen-lciit Vaillant , en [es Notes fur

tatio débet pul avifle auresM. Louet , de infiriu. li&fflt

Oïdinarii ad effeftum impe-|n,4i,

«iiendi pisventionem Papx ,|
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Les Cardinaux ont des induits qui empêchent que

le l'ape puiHe les prévenir pendant les fix mois accor-

des par le Concile de Latran aux collateurs ordi-

naires
,
pour difpofer des benelîces qui font à leur

collation.

Les induits font adifs ou paffifs ; les induits aftifs

font des conceflions gracieufes , ou privilèges accor-

dés par les Papes aux Cardinaux , ou autres collateurs

ordinaires , de pouvoir conférer librement les béné-

fices qui font en leur difpolîcion , à caufe des dignités

& bénéfices qu'ils pofiedent , fans pouvoir être préve-

nus par le Pape durant fix mois. Ces induits font

accordés aux Cardinaux , en exécution du compaél

que les Cardinaux firent à l'éledion de Paul IV. qui

étant élu, le confirma par une bjlle du 2.9. Mai 1555.
Par ce compaél , les Cardinaux étoient auffi convenus

^ue le Pape ne pourrait déroger à leur préjudice à la

règle des vincrt jours dans les vacances des bénéfices

par mort ou par relignations , les reiignans ne lurvi-

vant pas vingt jours, à compter de l'admifllon des

réfignations à Rome.
Par l'induit des cardinaux , chaque Pape s'engage ,

ï°. à ne point déroger , à leur préjudice , à la règle des

^ingt jours dans la collation des bénéfices qui font à

eur difpofîtion. i°. Il renonce à la faculté de prévenir

es Cardinaux pendant fix mois.

Le Pape par ces induits accorde une autre grâce fin-

'guliere aux Cardinaux qui la lui demandent ,
qui eft

Je pouvoir conférer les bénéfices réguliers de titre en

rommende à des Eccléfîafti,:jues féculiers , & de les

ronférer de commende en commende.
Ces induits font appelles induits ordinaites , quand

îième le Pape les accorde à d'autres collateurs qui

le font pas Cardinaux , comme à des Evêques & des

^bbés.

Il y a des induits adifs qu'on appelle extraordi-

nires
, que le Pape accorde aux Cardinaux & à des

/•rinces féculiers , de nommer à des bénéfices con-

îftoriaux : tels font les induits accordés au Roi de

rrance pour nommer aux Evê:hés de Metz , Toul ,

*^erdun , nrras , Cambray & Belancon.
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On favorife beaucoup les induits adtfs ordinaires,"

parce qu'ils font un récabliffement de l'ancien droit

commun ,' p?j: lecjuel les ccllateurs ordinaires avoient

fix mois pour conférer les bénéfices fans pouvoir être

prévenus.

Les induits paflîfs font des grâces accordées par les

Papes à des perfonnes pour pouvoir erre pourvues de

certains benefi;es : tel eft î'indult de Meilleurs àw
parlement de Paris. Cet induit efl: une grâce accor-

dée par le Pape à MefTieurs du parlement de Paris ,

par laquelle ils ont droit une fois pendant l'exercice

de leurs charges , de fe préfenter au Roi , ou de pré-

fênter à leur place dîs clercs pour être nommés par

le Roi à un collateur de France , à l'effet d'être pour-

vus par ce collateur du premier bénéfice
, qui viendra

à vaquer à la difpofition. Ceux qui font nommes de

cette manière à des coUateurs par le Roi , s'appel-

lent indultaires. Les Cardinaux ont fix mois entiers

pour difpofer des bénéfices qui font à leur collation

ou préfentation , fans pouvoir être prévenus par le

Pape. Les fix mois pendant lefcuels les Cardinaux &
ceux qui ont des induits femblables à celui des Car-

dinaux , ne peuvent être prévenus par le Pape, necon-
^

mencent à courir que du jour que la mort du Titu-'l

laire a pu être connue dans le lieu du bénéfice qui va- -

^ue, &non pas du jour que la mort du Titulaire eft

arrivée. Cela a été jugé par arrêt du parlement de

Paris , du 18 Août 17 10. au fujet du prieuré de Saint

Martin de Bofco , dépendant de l'Abbaye de Fécamp.

Si un bénéficier décède hors du Royaume , les (\x

mois ne courent point contre les cardinaux , ni con-

tre les autres coUateurs qui ont des induits fembla-

bles , du jour du décès du bénéficier ; ils ne courent

que du jour qu'on peut probablement avoir eu dans le

Royaume la connoifiance de la vacance.
' Le privilège des Cardinaux de ne pouvoir être pré*

Tenus par le Pape dans k difpofition des bénéfices qui

font à leur collation ou préfentation , ne s'étend

qu'aux collations des bénéfices dont ils difpofent en

qualité d'ordinaires ; mais ils peuvent être prévenus

dans les provifions des bénéfices dont ils ne difpo-

I
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ftnt que par droit de dévolution. Cela eft marqué par

la bulle du compaâ: de Paul IV.

P3r arrêt du parlement de Paris (o) il a été jugé que

l'induit des Cardinaux empêche que les patrons ecclé-

fiaftiques ne foient prévenus en cour de Rome, a

rég.iid des préfêntations des bénéfices dont les Cardi-

naux font collateurs. Lî même choie a été jugceau

grand confeil le 15. Septembre 1^84.

Il a été jugé par arrêt du grand confeil (p) 3 que

le Pape ne peut déroger à la règle des vingt jours ,

au préjudice des induits des cardinaux ; l'arrêt fut

rendu au fujet du prieuré du Lion-d'Angers, réfigné

par Louis Joulîelin , qui n'avoir vécu que vingt jours

depuis l'admiffion de la réfignation. La raifon eft que

le Pape s'eftengap-é par le compaâ, de ne point déro-

ger, au préjudice des cardinaux, à la règle des vingt

jours dans les réfîgnations qu'il admet. Les vingt jours

doivent être complets depuis l'admiffion de la réfigna-

tion , fans y comprendre le jour de la mort du réfi-

gnant , ni le jour de l'admifEonde la réfignation.

Quoique le Pape accorde à d'autres collateurs

non-cardinaux des induits fembîabies à ceux des

cardinaux , oui contiennent même la claufe , ut li-

béré & licite conf^m valeas , le Pape peut déroger

à la règle des vingt jours au préjudice des collateurs

qui ont ces induits àans les réfîgnations qu'il admet

,

comme nous l'avons déjà dit dans la troifieme Qaef-
tion de la conférence du mois de Juin. Cela a été

jugé par arrêt du grand confeil , du 4 Décembre
1672. pour la cure de faint Symphorien de Tours ,

contre M. de Lionne , Abbé de Marmoutiers , qui

avoir un induit pareil à celui des cardinaux. Par cet

arrêt , le réfignataire fut maintenu au po/Telfoire

de ladite cure ,
quoique le réfignant n'eût furvéca

que cinq jours depuis la réfignation admife (1^). Pin-

(0) Du 19. Décembre 1707.
•rapporté Tome 10. des Mé-
inoiresdu Clergé , page 1063,

page 324-

( q ) L'Arrêt eft rapporte

dans le tome 2. du Jour-

(/?) Du 7 Septembre 1605. mal du Palais , page 240,
rapporté par Pmlon dans le de l'Edition i'ir4''t

Traite des Induits ,
partie i,|
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fon , en Ton Traité des induits

,
partie r. page 83^.

rapporte an arrêt du parlement de Paris c]ui avoir jugé

ia même chofe le 10 Jain 1651. en faveur de Rémi
Forger

, pourvu de la cure de Roifé
,
par rélîgriation

admife en cour de Rome ; cependant il y a des jurii-

confultes qui difent que nonoblpnt l'arrêt du grand
confeil , du 4 Décembre 1671. le fentiment commun
d'aujourd'hui eft

, que le Pape ne pourroit déroger à

îa règle des 10 jours à l'égard du collateur qui auroit

un tel induit. Cet arrêt eft aufli rapporté dans le

tome j. du Journal des Audiences.

Le Clerc qui tient l'induit d'un officier du par-

iement , quand il a la nomination en bonne forme ,

doit préfenter un placer à M. le Chancelier de

France , par lequel il expofe qu'étant porteur

de l'inrîult de M. N. il defireroit le placer fur

les bénéfices d'un tel évêché , d'un tel Chapitre, ou
d'une telle Abbaye , s'il plaifoit au Roi de lui ac-

corder fes lettres de préfentation. Après avoir ob-

tenu les lettres-patentes de nomination du Roi , il

doit faite lignifier par un Notaire Apoftolique fes

lettres de préfentation que le Roi fait au colla-

teur , & faire enregiftrer le tout au greffe à'Ji in-

finuations du diocefe, dans lequel eft fituée la dignité

ou le benelîce du collateur , auquel les lettres

font adreflees. Cette lignification doit être faite

& infinuée avant la vacance du bénéfice que l'in-

dultaîre veut requérir, il faut faire fignifier avec les

lettres-patentes du Roi , l'aile de- préfentation que

l'officier du parlement a f?.it au Roi. Après ces

Significations & infinuations faites , l'indultaire peut

requérir le premier bénéfice vacant à la dirpofîtion

du collateur , auquel le K.oi l'a nommé. Un Indul-

taire féculier ne peut requérir un bénéfice vacant pat

la mort d'un régulier : mais il peut requérir un bé-

néfice régulier qui eft en commende , & qui vaque

par la mort du commendataire.

Si le collateur ordinaire tefufe de pourvoir l'in-

dultaire du bénéfice par lui requis , il peut après fa

réquilition faite au collateur ordinaire , s'adreiîeça

un des exécuteurs de l'induit , 5c les exécuteurs d'in-
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îult ont C\x mois pour conférer, à compter du jour

' '^u refus donné par le collateur. Les Cardinaux ne font
" Joint alîlijettis à l'induit de MM. les officiers du par-

^' ement ; les Cardinaux en ont été déchargés par plu-

\ .leurs arrêts du confeil d'Etat.
' Quand un induit ert placé fur un évcché , fî l'évêché

' rient à vaquer en régale , les bénéfices auxquels le

' loi pourra nommer , en vertu de la régale , ne pour-

ont être impétrés en vertu de l'induit i le droit d'in-

' iult eft fufpendu pendant tout le temps de la régale i

,
ic quand 1 evêque , à qui la nomination d'un indul-

aire étoit adreflée , ne l'a point rempli , fon ÇdZ-

elîeur efl chargé de deux nominations d'indaltiires ,

'une pour lui , l'autre du chef de fon pr.'décelfeur ;

1 doit remplir la plus ancienne la première , comme
1 1 a été jugé par arrêt du grand-confeii. Les collateurs

i

te font obligés de conférer aux indultaires que les

lénéfices qu'ils confèrent en qualité de collateurs or-

.ioaires , & les indultaires ne peuvent requérir les bé-

léfices que les collateurs coniérent par voie de dé-

olution. Les doyennés des é^lifes cathédrales, ni les

•remieres dignités aprcs la pontiticale , qui font eledits-

onfirmatifs , ne font point fujets à l'expedtative des

ndultaires , mais s'ils font éledifs-coilatifs , ils y font

JJets.

Il eft des dignités dans plufieurs chapitres
, qui ne

'euvent être poflédces que par des chanoines , de
"remio capituli. Un indultaire , nui ne le feroit pas ,

ourroit-il requérir une pareille dignité ? Le plus grand
lombre desjurifconfultes n'en doute point. Useftiment
ue la faveur de l'induit , emporte fur ces difpo-

itions particulières des fcatuîs des chapitres. Le pri-

ilcge fait aujourd'hui , en quelque forte
, partie du

roit eccléfîaftique du royaume. Les chapitres ne fera-

ient pas pouvoir le refferrer par des arrangemens do-
neftiques

, qui en arrèteroient l'aûiviié. Lacombe cite

'lufieurs arrêts en faveur de ce fentiment , un entre

utres du grand confeil , du 18 Novembre i6<j6 , un
scond du 24 Juillet i<îî9 j un iroifieme de la grand»
hambre du parlement du premier Mars 1730 (r).

(r) Lacombe. Y. Induit, art, s. n. 10.
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Il obferve que celui-ci fouffrit quelque difHculté -.

Se que !c motif de l'arrêt , fat que les ftâtuts , trenfac-

tions ou bulles dont il s'agifToit , étant poftérieures

à la conftitution du chapitre , ne pouvoient donnei

atteinte au droit acquis aux indaltaires ; mais qu£

fî la nécefîîté d'être chanoine , étoit de la conftitutior

primitive , formée par des ftatuts ou buîles homolo-

guées dans les cours , il en faudroit juger difFv^rem-

ment. Il y a néanmoins un moyen autorifé par ur

chapitre exprès du concordat
,
pour fuppléer à la qua-

lire de chanoine efFeclif ; c'eft d'obtenir du Pape ur

canonicat ad effecium. Le Pape s'y eft réfervé la facuki

d'en créer. C'eft une précaution que M. Cochet d(

S. Vallier confeilîe de prendre à tout indultatre ,
poui

s'aiTurer les dignités dans les é^Ufes , où la qualitc

de clunoine ell néceiTaire de quelque manière que et

puiiTe être , fingalierement dans les chapitres , où h

droit du Fape
, pour la création de ces canonicats

eft fpécialement réfervé , comme il y en a quelques

uns. Cette circonftance levé toute la difficulté qu'i

pourroit y avoir dans le cas de la conftitution pri-

mitive. On peut ne demander alors ces canonicats

i^u'après la réquisition , parce qu'on peut ignorer ce;

difpcfitions particnlicres ; £: l'on a un an pour prend»

poiie/ïïon de i'an & de l'autr?.

Dans l'efpece du troifieme arrêt , l'indultaire avoii

eu cette attention. Il n'avoit manqué qu'à en prendrs

pofTefîion perfonneHem.ent , du canonicat ad effecîitm ,

ce qui eût opéré une vacance en régale
, ( parce

que depuis , la régale avoir été ouverte } , Ci l'on eût

jugé que , dans le chapitre dont il étoit queftion .

les canonicats ad effecium euflent été d'une néceflité

abfolue.

Les lettres des indultairer ne deviennent point ca-

duques à la mort du Roi
,
qui les nomme, ni même

à celle de TOfficier du parlement ,
qui les cède ( j) ;

quoiqu'elles n'aient point été encore expédiées ,
pourvu

que le placer ait été préfenté. Suivant un arrêt du

premier Août 1678 , les indultaires ne font point

obligés de renouv^ller chaque année leur figniiication ;

(0 Y. Dignités, n. s.
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ï

non plus que les brevetaires. L'indultaire doit faire

la roi.]iiifition dans les (ix mois depuis la vacance (?) ,

& il n'eût pas été jufte ni du bien de l'cglife de tenir

plus long temps en fufpans les provifions du bénéfice

vacant , en accordant un plus long délai pour re-

quérir ( u ).

Un indultaire n'eft pas obligé d'accepter un béné-

fice-cure , ni un bénéfice qui n'efl: pas de la valeur

de lix cens livres de revenu ; mais s'il requéroit un
bénéfice qui fût au dellcus de fix cens livres de revenu

,

ou un bénéfice-cure , ou autre à charge d'ames , le

collateur feroit oblige de le lui conférer.

Un officier du parlement peut nommer un régulier

pour indultaire , à l'eftet d'être pourvu d'un bénéfice

régulier. La réquifition qu'un titulaire £?.ic d'un béné-

fice qui efl vacant , empêche la prévention du Fape.

Un indultaire doit avoir les qualités requii'es pour
pciréder un bénéfice qu'il requiert. Nous avons déjà

dit qu'un indultaire ne peut pas être nommé , cju'il

ne fjit clerc tonfuré.

Nous obferverons , au fujet des induits actifs

^extraordinaires , avec la claufe libéré & iicirè corn-

mendàre Se conferre valeas ,
que par arrêt du ii Avril

.172-8 , au fujet de l'induit accordé à M. le Peletier ,

abbé de faint Aubin d'Angers , avec cette claufe ; il a été

•jugé 1°. qu'un pareil induit enregifïté eu grand con-
ifeil , efl capable d'empêcher la prévention du Pape >

iquoiqu'il ne l'ait pas été au parlement 5 z". que cet

lindult s'étendoit aux cures , à celles même dont il

n'éioit que patron ; 3". qu'il fufiifoit qu'il fut infinué

;dans le chef-lieu du bénéfice ; & par arrêt du iS Avril

'173 1 , en faveur de M. Roquepine , abbé de fainc

Nicolas d'Angers , dont l'induit ne renfermoit que cqs

niots , commendare pojfjis , fans ajouter conferre , il a

été décidé que la première exprcflîon fufiifoit pour

décharger de la prévention pour les bénéfices fcculiers

smème. Eapp. de TAgence ,1735 yf'^S- ^^^'

^ (0 Arrêt du 3 Août 1755.
I («) Tit. des Réfervat. La Pragmat, t, 7. ff, 3î. lejetteces

>réa[ioas de Canonicats.
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IV. QUESTION.
Qu'ejl-ce qiion entend par Collation ? Corn

bien y a-t-il de fortes de Collations ? Qu
font les Collateurs ordinaires ? LeRoicon
fere-t-il de plein droit des Bénéfices f Le.

Laïques en peuvent-ils conférer ? A qui ap

' partient le droit de conférer les Bénéfice,]

dépendans des Abbayes pendant la vacanù]

dujiége Abbatial /* Quellesformalités doit

on obferver dans rexpédition des Colla-

tions ?

M j E mot Collation fignifîe une conceffion gratuiti:

d'an bénéfice vacant , faite par une perfbnne qui a li

droit , la puiflance de difpofer des bénéfices eccléfiaf i

tiques 5 en faveur des fujets qui les puiifent pofféder'

En France , par le mot de Collateurs ordinaires

nous entendons tous les ecdéfiaftiques qui ont pou^

voir par la loi , par la fondation ,
par privilège , oi

par la coutume , de conférer les bénéfices eccléfiaf

tiques. Ainfi , non.feulement les évêquesfont appelle;

Collateurs ordinaires , mais plufieurs autres tant fu-

périeurs qu'inférieurs , à qui la collation ou provifior

des bénéfices appartient
,

quoiqu'ils n'aient point d«

jurifdidion.

Les collateurs ordinaires peuvent , en France , con-

férer les bénéfices dans la vacance , foit p^r mort

par démiffion & permutation
,

par incapacité de;

pourvus
, par nullité de titre , par incompatibilité.

On diftingue deux fortes de collations , les libre;

ou volontaires , les forcées , ou néceûT ires. La col-

lation libre eft celle qui procède de la feule volontc

du collateur , dans la-juelle il peut gratifier qui bor

lui femble da bénéfice vacant : c'ell uq afte de grâce
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plutôt que de jullice j car i]uoK]ue le collateur foic

! obligé de conférer le bénéfice , il a le choix de la

perlonne à qui il le donne. La collation forcée efl:

celle c]ue le collareur eft obligé d'accorder à celui

qui la requiert , lorfqu'il a les qualités & capacités

requifes , & que le collateur n'a point de caufe lé-

gitime de le refufer : telles font les collations qu'on

donne fur une rcfîgnation eu faveur admife par le

Pape , fur la prcTentation d'un patron , fur la l'équi-

fîtion des gradués , des indultaires , des brevetaires

de joyeux avènement & de ferment de fidélicé. Ces
fortes de collations font plutôt des actes de julHce

que de grâce.- quoique la collation faite aux gradués

dans les mois de fiveur, foit mife au nombre des

collations forcées , le collateur a la liberté de choilîr

celui des gradués iimp'.es ou nommés que bon lui

, femble, pourvu qu'il foit infînué. Le Pape , comme
1 ordinaire des ordinaires , a le pouvoir de conférer

I les bénéfices , 8c même par prévention , comme nous
: .l'avons dit.

L'évêque efl; le collateur ordinaire de tous les bé-

néfices fitués dans l'étendue, de fon diocefe , fauf le

droit des autres collateurs inférieurs fondés en titre ;

il efc fondé de droit commun dans la libre difpoiition

de tous les bénéfices de fon dioctfe ; il peut , avant
fon facre , après avoir reçu fes bulles , & pris pof-

fefficn, conférer les bénéfi.es. On infère de- là , que
la collation de l'évêque diocéfain qui a conféré , fans

;attendre la préfentation du Patron , foit eccléfiaftique,

foit laï]ue , foit bonne & canonique
,

quoicu'elle

puliFe être annullée par la plainte du patron, dans le

temps qui lui eft donné pour préfenter , comme nous
l'avons déjà dit , & il n'y a que le feul pacron , ou
Ton préfenté, qui s'en puifTe plainire. Cette maxime
fe trouve approuvée par Meilleurs Bignon & Talon ,

avocats-généraux , en plaidant à la grand'chambre

,

l'un le quatrième Février 1638 , & l'autre le 2 Juillet

1^40 ( a ). Cette maxime que Meilleurs Bignon &

(cj) Voyez les Arrêts rapportés par Bardet , lom. 2. liv, 7.
îhap. 10. & liv. 9, chap, 8.



1(54 Conférences <TAngers
,

Talon ont regardce comme ne devant point être con

teik'e j le trouve continuée pat trois arrêts du parlemen

de Paris ,
qui font cites par Brodean fur M. Louet (5)

8c par un aatre du même parlement , du li Juii

16-7 2. , cité dans les additions lar M. Louet. Ce!

ell oblervé généralement dans le royaume , except

dans la province de Normandie , où une telle col

lacion de révê.jue eft eftimée nulle , lequel ufag

Dumoulin , fur la règle De infirmis rejïgnant. hlàaii

fort.

Si le patron, fans le confente.-nent duquel révêqu<|

avoit conféré , lui préfente un autre fujet dans li

temps que l'éç^life lui accorde , l'évêque peut lu

conférer le béntfice au préjudice du premier pourvu
1

parce que fa féconde collaticu étant fondée fur uil

autre droit , favoir , comme confervateur des pri(

viléges des patrons , ce n'cft pas là le cas d'une val

riation vicieufe.

Lorfque les patrons eccléfiaftiques & les collateur

inférieurs ont négligé de conférer un béncfîce vacani

pendant le temps qui leur ell: donné , favoir
,
pendant

lîx mois , à compter du jour qu'ils ont pu avoii

connoilfance de la vacance du bénéfice
, pour lors lit

droit de conférer eft dévolu à l'évê-^ue ; 8c fi l'é'

vcque néglige de conférer pendant fix mois , le droi

eft dévolu à l'archevêque , comme fupérieur immédiat

qui a aulTî ûx mois pour conférer. Si l'archevêque i

qui eft le fupérieur immédiat , ne confère pas pen-i

dant ce temps , le droit eft dévolu au primat , qui

a pareillement hx mois pour conférer ; après quoi

le Pape a fis mois. Si tous ces fupérieurs n'ufenc pas

de leur droit , la collation revient au collateur crdi:

naire ,
parce qu'il eft permis aux collateurs ordinaireii

de conférer les bénéfices vacans in curia romana > v

le Pape n'y a pas pourvu dans le mois après la va^i

cance in curia , cap.Jlatutwn , de pr^bendis &• digni-i

tatibus in fexto. Mais fouvent le Pape pourvoit ai
'

bénéfice par droit de prévention , & rarement pa ;

droit de dévolution i car avant que les degrés d(

(6) Letuc V. S. i.
, . ,

dévolution
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4cvolutiofl établis par le concile de Litran foienc

éûoulcs , fie pendant le temps qu'ils s ccoulenc , l-s

Fape peut conférer par prévention.

Autli-tot que les quatre mois du patron l'i-]U2

font palTis , ii dsToIation fe ait au coilateur ordi-

naire , &: en ce cas le Pape peur canférer le bcnéHce

de patronage laïque par droit de prcTention , qui ne

tombe pas alors fur le temps accordé au patron laï-

que , mais fur celui du coilateur ordLiaire que le

Pape peut pré venir.

Si rarchsTéque , ou autre fupérieur qui a fix moîî
pour conférer du jour de la dévolution , confétoit

.irant que la collation lui en fût dc7olue , iâ colla-

tion feroit nulle , parce qu'elle feroit faite à non

'.habente potejljtem : de même elle feroit nulle , s'il

:^j»e conferoit qu'après les fîi mois palfés de la dé-

Bji'olution ; c'efl: le fentiment commua des car.o-

toiftes.

}
Quand un évèque confère par dévolution an bc-

:9c6ce de foa diocefe , il n'efl: pis abfoîumerit oblizé

d'exprimer dans tes providons
, que c'ei par dévo^

iiution qu'il confère ,
parce qu'étant le coHareur or-

iinaire de tous les bénéfices de Con diocèk , il eft

>enle conférer jurs ordiiurio , quand les collateurs in-

:; -etieurs Si les patrons cégligerit d'ufêr de leur droit.

3 Mais fi t'archev9:|ue conférant par dévolution un bé-

t léttce qui n'eu pas dans Ion diocefe , n'ayaar d'autre

! iroit que celui que lui donne la négligence de i'evèjue

i
UocéUia du. bénéfice , s'il n'exprime pas la qualité

, Uns laquelle il confère , là coi^arioa e.t cenfée làire

> i non 'ruibenre poteftatem.

» La dévolution ne te fait point de l'évêqiie au chi-

X »tre {c
) ; mais la. dé7olution le fait du chapitre à

.^ 'évèque , quand même le chapitre feroit esempt (dj ,

V • quoi lajaiirpradence du parlement de Paris eftcoa-
?rrne.

Autrefois on a douté quand ie col'iateur ordinairs

' :Cùp. ?of-al3i1i, decoT5-| (d-) Sfrar, de fjppleaia
.. jne prsbenis 5c Eccleiiaineg'igeniii Prxiar.

;a vacincij,
j
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c]ui a négligé de conférer peniint fix mois , efl

exempt & immédiatement fournis au faint fie2;e , i

la dévolution fe faifoit au Pape
, qui eft le fupcrieu:

immédiat des exempts ; & divers auteurs ont été di

ce fintiment. Mais aujourd'hui il palFe pour conftan

& ceitain qu'en ce cas la dévolution ne le fait pa

au Pape , mais au fupcrieur , de la fupériorité duqae

l'exempt cft affranchi , ce que l'on peut confirme

j)ar ce c]ui eft dit dans la clémentine unique (e)
qu'au cas de la négligence des collateurs réguliers

le droit fera dévolu à l'cvêque diocéfain.

Si l'ordinaire a conféré à un indigne , ou à u:

incapable
,
par une collation libre , ne pouvant plu

varier , le droit de conférer eft dévolu au fupcrieu

immédiat pour cette fois feulement ; mais fi l'ordi

naire a conféré à un gradué ou à un autre expeétan

fur fi réquiiition , ou s'il a conféré fur la préfcntatio

d'un parrcn , il peut enfuite conférer à un autre pr-

une collatïvjn libre; 8c s'il a conféré à un abî'cn

qui n'accepte pas le bénéfice , il peut le conférer

un autre de nouveau. Il peut aulîi conférer le mém
bcréfice à plufieurs gradués qui le requièrent, &
plufieurs préfentés par divers patrons .• il n'eft pa

pour cela cenfé varier , parce qu'alors il confère d

verfo jure , diver/b medio.

Les chapitres Ibnt auiîi collateurs ordinaires dt

bénéfices qui dépendent d'eux. Lorfque la collatio

appartient à un chapitre , elle doit être faite par U

chanoines capirulairement afiemblés. La collation d«

cures qui étoient à la difpofition des évéques , ap

partient au chapitre de la cathédrale pendant la va

cance du fiege épifcopal. Autrefois la règle étoit qu

la collation de ces cures étoit réfervée au futur fuc

ce/Teur ; mais l'exécution n'en étant point praticab,

à caufe du droit de prévention , dont le Pape eft c

pofitflion en France , on a eftimé qu'il étoir plus coi

venable de laifTer au chapitre la dirpofition de cf

cures , & de reconnoître à cet égard un coUateur dai

le royaume.

(£) De fupplenda negligeniia Fixlat.

I
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J

! Le Roî ,
pendant h régiîe , confère tous les béné-

fices c,ui font à la collation des évêques , à l'ex-

ception des cures , fuivant l'edit du mois de Janvier

l6St concernant l'ufage de la régale. Suivant l'article

; 4 de la déclaration àa Roi , da 33 Août 1733 , il

' confère également pendant la vacance dés archevê:hés

Se éêchés , les bén.^tices dépendms des abbayes 8c

prieurés réguliers que les archevêques & évêques ont

droit de conférer par l'article i 8c l'article z de ladite

déclaration. Q^iant aux doyennés & autres bénérices

ayant charge d'ames ,
qui va ]uent en régale , 8< quant

• aux archidiaconés , théologales, pénitenceries & autres

bénéfices , dont les titulaires ont droit particulière-

ment , & en leur nom , d'exercer quelque jurifdiclion

' & foncHon fpirituelle , le Roi y pourvoit aulîi pen-

dant la régale ; mais il veut que ceux qui feront

pourvus par lui , fe préfentent aux vicaires généraux

: établis par les chapitres , fi les églifes font encore

vacantes , & aux prélats , s'il y en a eu de pourvus

& en poifeilion
,
pour obtenir l'approbation & miffion

canonique , avant que d'en pouvoir faire aucune

fondion ; & Sa Majefté déclare par le même édit ,

f qu'elle n'entend conférer , à caufe de fon droit de

régale , aucun des bénéfices qui y peuvent être fujcts

par leur nature , fi ce n'effc ceux que les archevêques

8c évêques font en bonne 8c légitim.e pjfLlHon de
conférer.

Le Roi eft non - feulement patron , mais aufli col-

ilateur des bénéfices des églifes de fondation royale ;

:c'eft un des droits temporels de la couronne , dins

lefquels il ne reconnoît point de fupérieurs. L? Pad2
n'a aucune autorité far ces bénéfices : il ne fe fait

point de dévolution pour raifon de ces bénéfices
,

ni au Pape , ni à aucun aurre fupérieur eccléfiaf-

îti.que.; 8c fi le Roi avoir conféré à un indigne ou
a un incapable , il n'y a que Sa Mqeftc qui paiîTe

donner des provifions par dévolut , ou pour caufe

d'indignité ou d'incapacité. Cela eft marqué dans
l'ordonnance de Louis XI , du ip Juin 1-^.6^. Il

appartient au Roi feul d'admettre les r^fi^nations

qui fe font de ces bénéfices , foit par derailHon ,

M ij
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foit en faveur , foit pour caufe de permutation. L:
Pape ne pourroit les admettre fans lé confentemeat
exprès du Roi

,
quand même dans une permutation

d'un de ces bénéfices , l'autre bénéfice permuté feroit

en patronage ejclélîafUque ; le Roi confère alors le

bénéfice qui eft à fa collation , & l'autre bénéfice per-

muté efl conféré par le collateur ordinaire qui a le

droit de le conférer. La régie des vingt jours s'ob-

ierve à l'égard des réfignations de ces bénéfices
,

non comme une règle de la chancellerie romaine,

mais comme loi du royaume. Le Roi peut , dans la

collation qu'il donne fur la réiignation d'un infirme >

déroger à cette règle.

Le Roi peut auflî feul créer des penfîons fur ces

bénéfices ; mais quoique le Roi ne foit point aflrtint

à fuivre , dans la difpofîtion de ces bénéfices , les

règles àx droit canonique , fa piété & fa juftice lui

font oblerver celles qu'il eilime juftes & convena-

bles pour le bien de l'églife & de l'état. Par ces

motifs le Roi n'autorife plus les penfîons fur ces bé-

néfices ; il renvoie les parties à fe pourvoir en Cour

de Rome pour faire créer les penfîons , & on ne les

y crée point fans qu'il foit fait entre les mains du

Pape une nouvelle réfignarion en faveur. Nous par-

lerons encore de cette matière en traitant de la ré-

gale. Ceux qui ont obtenu le brevet de la collation

du Roi d'un de ces bénéfices , s'ils font fimples ca-

nonicats , ou autres bénéfices fimples , ne font point

obligés de prendre le vf/Ti de l'évéque ; mais fi ce

font des bénéfices à charge d'ames , comme doyen-

j

nés ou dignités , ils font obligés de prendre de l'é-j

vêque la mifîion canonique , avant que d'en pou-,

voir faire aucune fonélion , comme il eft marqué
fi

pour ceux qui ont été pourvus par le Roi de pa-(|

relis bénéfices en régale , dc-^ms l'édit du mois de 1

Janvier i68i. Nous avons déjà dit que régulière-

ment les Iaï]ues font incapables du droit de col-

lation j
qui , félon le droit canonique, efb fpirituel;

cependant l'églife s'efc rendue fî favorable envers ,.

quelques fcigneurs fondateurs des églifes
,

qu'elle |i
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leur a accorde la collation des bénéfices qu'ils avoient

fondés & dotés de leurs biens. Nous avons en di-

vcrfes provinces du royaume des feigneurs laïques ,

:]ui ont la préfentation 8c la collation de certains

bénéfices «.ju'ils ont fondés , leT^uels ils confèrent

ùnfi de plein droit.

En quelque temps que ces bénéfices demeurent
vacans , le Pape , ni même 1 evêque , ne peuvent

es conférer par dévolution. Cela a été jugé par le

larlcmcnt de Paris , au fujet d'une prébende de
'églife collégiale de Thouars , qui eft à la collation

le M. le duc de la Trimouille, La même chofe a
:té jugée le 8. Août 1^75. pour une prébende de
). Tugal de Laval

, que ce duc confère comme
:omte de Laval. S'il fe faifoit une dévolution de

'es fortes de bénéfices , ce ferait au Roi , & non
1 Pape

, qui n'a aucun pouvoir lur ces benen:c>; ;

ependant nos jurifconfultes font encore partages fur

ette queftion.

1! y a des feigneurs de paroilTes en Normandie
•jui confèrent des eûtes de plein droit, comane pa-

rons ; mais ils n'ont pas le droit de donner la char-

;e des âmes , ni l'exercice de la jarii'didlion fpiri-

uelle : c'eH: pourquoi les pourvus par eux de ces

rures , font obliges de fè retirer par devers l'évê-

ue , pour obtenir de lui l'inftitution canonique &
i million pour l'exercice de la charge des âmes Se

e la jurifdidlion fpirituelle : ce qui donne lieu à nos
'irifconfultes de diftingusr deux fortes d'inftitutions;

iine qu'ils appellent injlitution colhitive , qui don-
r'e le titre des bénéfices ; l'autre qu'ils appellent

\jlituîîon autorifable , qui eft une dépuration pour
exercice de la jurifiidion fpirituelle. Ces feigneurs

re donnent que la première inflitution , Se ce font

sévêques qui donnent l'autre, laquelle eft la mif-
on canonique. Autrefois on a fait beaucoup de
ifficulté pour décider qui pouvoir , pendant la va-
nnée du fiége abbatial , pourvoir aux bénéfices

•li font à la collation des abbés , favoir fi c'étoic

couvent des religieux , i'évéque ou le Pape. Oa
'it que le Pape ne le peut, fi ce n'eft par pré-

Miij



^^]o Conférences à'Angers
,

vention; car il ne doit point y avoir aucun temps où.

il n'y ait point en France de collateiir ordinaire } ]

cela feroit contre les libertés de l'égliie Gaiiicane<..j

Le couvent ne peut non plus conférer ces beneii- !

ces pendant la vacance du fiége abbatial ,
parce i

que c'eft une maxime certaine t]ue la dévolution ne

fe fait point du fupérieur à l'inférieur , 8c les re-

ligieux n'ont de droit aucune part à la collation

des beneHces qui font de k collation de l'abbe ; Se

quand les abbayes font en commande , les droits

honorifiques , entre lefquels on comprend la d:f-

pofition des bénéfices , font refervés aux abbes ;

ils en joui/fent feuls par leurs bulles. Il faut donc di-

re c]ue la collation des bénéfices qui viennent à va-

quer pendant qu'il n'y a point d'abbé , appartient

a révêque diocéfàin
, parce que l'évêcjue eft de droit

commun le pafteur univerfel de fon diocefe , Se par

le même droit commun , le coUateor univerfel de

tous les bénéfices ecdcfiaftiques. Le droit de pa-

tronage qu'ont les abbés , n'eft qu'un privilège par-

ticulier , ou plutôt une iervitude impofée contre la

liberté naturelle des évêques , 8c ce privilège cef-

fant
,
quand il n'y a perfonne qui le puilîe exercer ,

cette fervitude étant levée par la vacance du fiége

abbatial , on rentre dans la loi générale , & il fe

fait un retour au droit commun. C'elf: pourquoi la

dirpofition des bénéfices qui aprartenoientauxabbés ,,-.

8c que les moines ne font point en polfeffion dc-i

conférer , retourne aux évêques des lieux où les be-/

nefices font fitués , comme étant les premiers paP-

teurs de leurs diocefes , & en cette qualité les col-

lateurs univerfels des bénéfices. Si les évêques ne

pouvoient conféiet ces bénéfices pendant la vacan-

ce du fiége abbatial , il y auroit un temps où il n'y/

auroit point en France de collateur ordinaire de cesi

bénéfices , ce qui efl: contre les libertés de l'églife-

Gallicane.

Le parlement de Paris , pendant la vacance des ab-:

bayes , a maintenu les évêques dans la pleine difpo-.

fition des cures qui étoient dans leurs diocefes , que

les religieux n'ctoient point en poireflion de conté--'
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rer. Blondeau(j^) rapporte un arrêt du i Mal 16^1 ,

par lequel le pourvu du prieuré de fainte Colombe ,

par M. l'évê.iue d'Angers
,
pendant la vacance de

• l'abbaye de S. Aubin , fut maintenu. Le même Bou-
•'

; chel (^) cite un autre arrêt rendu au lujet du prieuré

.'. .d'Euvrenne
,

près Mortagae , dépendant de l'abbaye

; de S. Michel en l'Herm , alors vacante, qui l'a jugé

f ainfi en faveur du pourvu par M. l'évêque delà Ro-
: «belle (/:}. Le préfidial d'Angers a jugé la même chofe

par une fentence du li, Ao.it ï6ji,;-

Le parlement de Paris juge de la même manière

à l'cgard des bénéfices fîmp'es qui font à la collatioa

de^Gobés , & que les moines ne font point en pof-

feffion de conférer. Vaillant , en fes notes fariVI. Louet

,

fur la règle de infinnis rejign. a remarqué que le par-

lement juge que l'évêque peut conférer les benehces

fimples dépendans d'une abbaye pendant que le (îrge

abbatial elt vacant.

Les évêques jouifTent" même de ce droit
,
quand

il y a un abbé nommé qui a obtenu des balles , mais
qui n'a pas pris potreflion

,
parce que la collation des

bénéfices eft comprife au nombre des fruits , & qu'un

abbé ne jouit point des fruits , qu'il n'ait pris polfef-

.
fion , puifque les économes perçoivent les fruits des

abbayes Jufqa'à la prife de poflelîion des abbés ; pat

conféquent un abbé , avant fa prife de polTcflion,

ne peut conférer les bénéfices.

Si la collation appartenoit conjointement à l'ab-

bé & aux religieux , ou qu'elle fut alternative en-
tr'eux , ou que l'abbé dût conférer de l'avis des reli-

gieux , le couvent fucceie aa droit de l'abbé penijnc
la vacance : ce droit étant fo'idaire , eft réuni pour
le tout au couvent par le défaut d'abbé. On trouve
des preuves de cette déciiîon d.ins le tome 5. du jour-

nal des audiences , liv. 6. chap. 7.

Par la déclaration du Roi , du 30 Août 1735".

enregiftrée au parlement de Paris , le 6 Sep-

(/) Additions fur la Biblio-lzyj.
ifacque canoniq. de Boiichel J (h) Cet Arrêt eft rapporté
au mot A'r;:hzvique , page 99. tome 3. du Journal des AlL«

( g ) Au mot Cûl'aùon, pag.jdiences , liv. 3. chap, ii.

M iv
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wmbre fuivanr , cette jiirifprudence a été changée.
Le Roi ordonne, art. i. que les bénéfices dépendons

des abbayes ou prier.ris réguliers , & dont la collation

eft exercée par l'abbé feul , feront conférés par les

archevêques ou évcques dans les diocefes defquels

îefdirs bénéfices font fitués , lorf^u'ils fe trouveront

vacans , ou lorfqu'ils viendront à vaquer pendant la

vacance des abbayes ou prieurés réguliers dont ils

dépendent. Ce " qui fera obfervé , foit que lefdites

r.bbayes ou lefdits prieures réguliers foient pofTedés

en règle , ou qu'ils foienr tenus en commende , 8c

iàns diftinélion entre les exempts , & ceux qui ne

je font pas.

Art. 2. Que dans les abbayes ou prieurés réguliers ,

C'ù l'uliige eft que les bénéfices qui en dépendent

foient conférés alternativement par l'abbé ou par les

prieurs réguliers ou feculiers , & par les religieux ,

ceux defdits bénéfices qui tomberoient dans le tour

de l'abbé ou du prieur , fi l'abbaye ou le prieuré n'é-

îoient point vacans , feront conférés par l'archevêque

ou révcque diocéfain , félon ce qui eft porté par

l'article précédent ; & à l'égard de ceux qui tombe-
ront dans le tour des religieux , ils conçinueronc d'y

pourvoir , ainfi que pendant la vie de l'abbé ou da

prieur. •

Art. 3. Que dans les abbayes ou prieures réguliers.,

ou le droit de collation eft exercé en commun & con-

jointement par les abbés ou prieurs , & par la com-
«lunauté des religieux , ladite communauté jouira

feule dudit droit pendant la vacance de l'abbaye ou
du prieuré.

Le Roi ajoute dans l'article 5. de la même décla-

ration
5
qu'il n'entend comprendre dans la difpofition

*i-es deux premiers articles , les oSces clauftraux &
places monacales , dont fbn intention eft que la

collation appartienne aux religieux , même pendant

Ja vacance des abbayes ou prieurés dont ils dépen-

dent.

Il faut que les collations des bénéfices foient faites

car écrit , quoique la grâce s'accorde par la paro-

le 3 on ii'ajoateroit point foi à une collation , fi elle



fur les Bénéfices. lyi
n'ctolt mife pir écrit : il t'iLit que l'ade en loïc

reçu par un notaire royal apollolique , luivant l'é-

dit du mois de Décembre \6~)i. Les greffiers ou fecré-

taires des cvêques &: des ciiapitres peuvent recevoir

ces aûes , comme ils le faifoient avant cet édit. L'o-

riginal des collations doit erre ligné pat deux té-

nioins connus & domiciliés , non parens , ni domel^

tiques des collateurs ou collataires , le tout à peins

de nullité {i). Elles doivent être infinuées au greffe:

des infinuations eccléluftiques , conformément à l'é-.

dit du mois de Décembre 16^1, Suivant l'art, 21.

de cet édit, les procurations données par les chanoi-

nes pour nommer aux bénéfices qui vaqueront à leur

tour , ou pour les conférer , doivent avoir été in-

(înuées.

Il faut que la collation d'un bénéfice foitf.iite pa-

rement & simplement > fî elle étoit faite à quelque

condition qui ne feroit pas portée par la fondation an
bénéfice , ou prefcrite par le droit

,
quoique même elle

tendît à l'augmentation du fervice divin , elle feroit

vicieufe & abufive [h).

Quand il fe trouve deux frères ou parens du même
nom , il eil porté par l'art. 18. de l'éiit de 1553. qu'on

doit exprimer dans la collation lequel des deux eft

l'aîné ou le plus jeune ; de forte qu'on puifTe claire-

ment connoîrre qui eft le pourvu du bénéfice.

Lorfque l'évéque confère un bénéfice fur la né-

gligence du patron eccléfi.'.fiique ou laïque , il n'elt

point néceflaire , pour la validité de laprovifion, qu'il

Exprime que l'entière difpofition de ce bénéfice lui

topartient par la négligence du patron
, parce qu'il

ne confère pas par droit de dévolution , m.ais par fon

droit d'ordinaire & primitif (/) ; mais lorfque larche-

vêque confère fur la négligence d'un do fes futi'r3~?.ns ,

Ta provifion eft nulle , s'il n'exprime pas que la pro-

(i) Cela a été ordonné par Arrêt du 7 Janvier iiîsj,

Tart. 2;. de l'Edit du Con-
j

(/) C'eû le fentiinent de
trôle , & pat l'article 9. de la Dumoulin & de M. Louée
déclaration de 1645.

j

fur la règle Dchifirmis rejîgn.

(J:) Cela a été jugé par)

M Y
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vifion lui en appartient par droit de dévolatlon
, parctf?'

que le métropolitain n'a point d'autre droit de confé—

rer un bénéfice qui eft hors de fbn diocefe , que la dé-

volution qui lui en eft faite par la négligence de l'é-
;

vêque coUateur ordinaire. Ç'eft le fentiment de ceî^.'

deux auteurs.

Pendant la vacance du fiége épifcripal , le cha-

pitre peut conférer toutes les cures , c'eft l'ufage da

royaume ; nous ne fuivons point la dilpolition da

droit canonique
, qui ordonne qu'elles doivent êcre

réfervées au futur évêque.

Févret (m) dit que quand le grand - vicaire d'un évê-

que a conféré à un indigne ou incapable , il ne faut

pas recourir au métropolitain , mais à l'évêque , au

droit de collation duquel la faute ptrfonnelle de foo:

grand- vicaire n'a pu faire préjudice. Il fonde fa dé-

cilion fur le chap. Si compromijjlvius , de elcclione &•

elecii potejtate , in fexto.

Un coUateur ne peut fe conférer à lui-même un

bénéfice dépendant de lui , &c il ne peut fe le faire

conférer par fon grand - vicaire , dit le même Fé-

vret , n. 17. parce que le grand - vicaire n'eft cen-

fé qu'une même perfonne avec l'évêque ; ni un abbé

ne peut fe faire conférer un bénéfice de fa colla-

tion par un vicaire ou procureur qu'il auroit nom-
mé , parce qu'il faut qu'il y ait de la diftinclion en-

tre le coUateur & le collataire , dit Févret au même
endroit : ces collations feroient déclarées abufives &,

nulles.

En Bretagne , les évêques qui réfident dans leurs

diocefes , à qui le Pape a accordé l'alternative , &
qui ont accepté cette .^race , confèrent les bénéfi-

ces qui font à leur libre collation
,

qui viennent à

vaquer aux mois de Février, d'Avril, de Juin , d'Août,

d'Odobre 8c de Décembre ; & s'ils n'avoient pas ac-

cepté l'alternative , ils ne pourroient conférer qae.

les bénéfices qui vaqueroient dans les mois de Mars ,

de Juin , de Septembre &. de Décembre /. mais quaat.

Qn) Liy, 4. ch3p. j, n. i2..
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i aux bénéfices qui font de pauonage , folt EccIclîaiU-

, que , Toit laïque , les Evêques en tous les mois coa-

ferent far la préf.'ntation des Patrons : ils peuvent

aufli admettre les démiffions pures & hmples , & les

réfignations pour caufe de permutation dans tous les

mois de l'année.

Par le concordat entre Léon X. & François I. c'eft

le Pape qui confère les Bénéfices qui viennent à vaquer

par mort en Cour de Rome , 8c le Pape les doit con-

.
, férer dans le mois , autrement le droit de conférer ré-

tourne au colla.teur ordinaire , qui peut contérer p.ea--

dant fix mois.

1^^
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

LES MATIERES BÉNÉFICIALES,

Tenues au mois de Septembre 1720.
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PREMIERE QUESTION.
ÇvUeJl-ce que le droit de Patronage ? Combien y en a-t'

il de fortes ? Quelle différence y a-t-il entre le Patro-

nage Eccléjiajîique & le laïque ? Quels font les avan-

tages du Patronage laïque ? Le Pape yeut-il conférer

les Bénéfices du Patronage laïque fans le confentement

des Patrons ? Quelle différence y a-t- il entre le droit ds

Patronage réel &• entre le Patronage perfonnel ? Peut-

on vendre le droit de Patronage réel ? Comment peut-

on exercer ces différens droits de patronages ?

jL#E patronage eft un droit qui donne pouvoir de

difpofer des bénéfices en faveur des Clercs tonfu-

rés : c'efl: une efpece de fervitude qui reftreint la li-

berté des collate'.irs ; ce droit eft favorablement trai-

té j lur-tout le patronage laïque , lequel eft un droit

honorifique 6c utile
,

qui app;,riieut à un particulier
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pour avoir , du confentement de l'Eve "jue Dlocéfain

,

bâti ou doré une Eglife, Ce droit confiite principale-

nientcn deux chofes ; la première, eft la faculté de

préfcnter & de nommer à une EgUfe ou chapelle qu'on

a fondée ou dotée ; la féconde , (ont certains droits

honorifiques d.ms l'églife ou chapelle qu'on a fondée.

L'églife ,
pour gratifier la piété de ceux qui fondoienc

ou dotoient des églifes , & en exciter d'autres à cette

dévotion, leur a accordé le droit de prcfenter & nommer
aux églifes qu'ils avoient fondées ou dotées de leurs

biens ; ainfi le droit de patronage s'acquiert par la

conflitution -, fondation ou dotation d'une églife : il

eft de la prudence des fondaieurs de ftipukr le droit

de patronage dans le contrat de fondation , afin de le

pouvoir prouver en cas de conteftation.

Le patronage fe divife en Eccléfiaftique , laïque &
mixte ; dans le doute , le patronage eft préfumé laïque,

fuivant les jurifconfultes
,

parce que les bénéfices

font préfamés fondés par les laïques. Le patronage

Eccléfiaftique eft celui qui appartient 3 un Clerc , à

railbn du bénéfice qu'il polTede : le laïque eft celui

cjui appartient à quelqu'un , foit laïque , fbit ecclé-

fi.ifti:]ue, à raifon de fa famille ou de fon patrimoine,.

Si le droit de patronage eft réel , c'eftà-dtre , attaché

à un fonds ou à un fief , Jk que ce fief foit dans la fuite

vendu ou donné à l'églife , le droit de patronage con-

ferve toujours la qualité de laïque , parce que l'églife

ne polTede le droit de patronage que nitione feiidi eu»

ûnnexum ejl , & que l'héritage demeurant tel qu'il

étoit , le patronage qui n'en eft qu'un acceffoire doit

fuivre la nature du principal.

Le patronage qui ap[artient aux Marguilliers d'une

eglife , eft laï lue , parce qu'il ne leur appartient pas

à caufe de l'églife
,

puifqu'ils ne la po/fedent pas y

mais à raifon de l'œuvre qu'ils font dans l'églife
, qui

eft purement temporelle (a).

Le patronage mixte efl celui qui participe de la

nature des deux patronages ; tel eft celui qui appar-

tient i une univerfité , félon l'opinion commune , &

(a) Cela a été jugé par Arrêt du 14 Juia i'*58.
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à une confrérie. On juge de ce patronage , non paB

la qualité des perfonnes , mais par la qualité des fonc-

tions ; or, la fondion d'enfeigner , 8c celle de rem-

plir des devoirs de piété
,
qui font la fin pour la-

quelle les univerlîtés Se les confréries font établies

conviennent aux eccléfiaftiques & aux laïques.

Néanmoins M. l'Avocat Général Bignon , dans la

caufe mue pour le poiTelToire de la cure de S. Côme,:.

cjui efk en la préfentation de l'univerfité de Paris ,>:,

entre Jean Lizote
,

qui s'en étcit fait pourvoir eni-î

Cour de Rome , fans le confentement de l'univerfi-'
|

té j 8c M. Dcffita , docleur de la Maifon de Navarre ,',j

à qui l'univerGté avoir préfenté ladite cure , ne vou- i

lut pas à la plaidoirie déterminer fi le patronage de"-

i'univerfité étoit eccléfiaftique , ou laïque , ou mix»-

té ,• cependant il conclut , en faveur de Deffita , qui

fut mainteuu par arrêt du i. Avril 1661 , & les pro--

vifions de Lizote déclarées nulles & abuGves (b) > ce

qui eft un préjugé , que félon la jurifprudence du.

parlement , le patronage , appartenant à une univer-*-

fité , eft plutôt laïque qu'Eccléfiaftique.

Il a été jugé j le 2, Décembre 166^ ,
par arrêt di;''

grand confeil , rapporté dans le Journal du Palais (c),

que les cures qui font à la collation ou préfentation'

des chevaliers de Malte , font regardées comme bé-

néfices de patronage mixte , & qu'elles ne pouvoient

être réfignecs ni permutées fans le confentement du-

chevalier de Malte collateur. Blondeau (d) cite deaxr

arrêts du confeil privé, de 1^79 , & de 1655 , & un»

du parlement de Paris, du 13 Août 1614, qui ont
1

jugé la même chofe.

Le patronage laïque peut être de deux fortes , ou,

perfonnel , ou réel , comme nous le dirons dans la'-

fuite.

Le patronage fe peut acquérir par prefcription ; un

laïque peut le prefcrire contre l'églife , même fans

titre
,
par une poiïeffion immémoriale , ce qui lemble

(b) L'Arrêt eft rapporté

dans le Journal des Au-
diences ,. toaie 3. iiv. I. eh,

(<:) Tome ?. page 133.

{d) En les additions fur la

Bibliothèque de Bouche! ai^

mot fatronage, page i-]$.
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' êicre contraire aa concile de Trente (e) , qui recjuierc
'

l'un & l'autre. Pour prefcrire de particulier à particu-

lier , il faut quarante ans , & trois prélentations qui

ayent eu leur effet.

La première différence entre le patronage eccié--

fiaftique Se le laïque , eft que l'ecdéliaftique a fix

mois pour préfenter , & le laïque n'en a que quatre ;

ces mois ne commencent à courir que du jour que
la mort du Titulaire a pu venir à la connoilTance du

' patron .• aulll la coutume de Normandie , qui , dans

l'article 69. donne aux patrons , tant laïjues qu'Ecclc-

fîaftiques, lîx mois pour préfenter , comme il étoic

porté par l'ancien droit, ajoute que c'eft à compter da
jour que la mort du dernier poiTcileur eft lue commu-
nément.

La féconde différence ,
qui eft la plus importante ,

eft que le Pape & fon Légat peuvent prévenir le pa-

tron eccléfiaftique ; mais en France on ne fouffriroit

pas que Pape usât de prévention au préjudice du
patron laïque : c'eft un article formel des libertés de

î'Eglife Gallicane , 5c tous nos Auteurs François font

de ce fentiment.

La troiiieme différence eft que les bénéfices en pa-

tronage ecclt'daftique font fujets à l'expeftative des

Indultaires 8c des gradués , 8c les bénéfices de patto-

• nage laï.jue n'y font point fujets.

La quatrième différence eft que les bénéfices de

patronage ecclcfialHque qui vaquent incuria Romana ,

ne peuvent être conférés pendant le premier mois

que par le Pape feu 1 5 mais le Pape ne peut pourvoir

aux bénéfices de patronage laïque qui vaquent en

cour de Rome, i;s demeurent fujets à la préfenta-

tion des patrons laïques -, fi le Pape ne confère pas

le bénéfice oui eft de patronage ecclefiaftique dans le

mois du jour que la vacance eft venue à fa connoif-

fance , l'évêque , dans le iiocefe duquel le bénéfice eft.

fitue
,
peut le conférer.

La cinquième différence eft que les coil^.teurs

ordinaires ne ^^-ù^^ent admettre les permutations des

(?) Sejf, z 5, cap, p. ac Kcfoira,

.
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bénéfices de patronage laïque , fans le confentemen
clés patrons , Se qu'ils peuvent admettre fans le con-

,

fentement des patrons les permutations des bénéfices

de patronage ecdéfiaftique.

La fixieme diiférence cil que le patron laïque peut

varier une fois , c'eft-à dire , qu'après avoir préfenté

uneperfonne, il peut en préfenter une autre , pourvu
que le collateur n'eût point accordé la collation aa
premier préfenté ; car alors le patron ne pourroit plus

varier , la chofe eft confbmmée.

Il a été jugé que le patron laïque pouvoir varier

avant que le collateur eut conféré au préfente j l'ar-

rêt eft du 8 Août i^io. rendu au fujet d'une des

prébendes de S. Jacques de l'Hjpital , qui elf de pa-

tronage laïque {f).
Le collateur a la liberté d'inflituer celui qu'il vou-

dra des deux préfentés : la féconde prcfentation da
patron laïque n'eft pas une révocation de la premiè-

re , l'une & l'autre fubfille cumulativement. Il n'eo

eft pas de même du patron eccléfiaftique : s'il préfente

un indigne , il eft privé pour cette fois du droit de
préfenter ; ce droit eft dévolu au collateur ordinaire

qui peut , des l'inftant , conférer librement de plein

droit le bénéfice à un autre , fans attendre une nou-

velle préfentation : fi le patron eccléfiaftique avoic

préfenté une perfiînne capable , il n'en peut préfen-

ter enfuite une féconde ; cette féconde préfentation

feroit nulle , le premier préfenté devroit être infti-

Le patronage mixte eft celui qui appartient con-

jointement & par indivis aux eccléfiaftiques , & aux

laïques : ce patronage a tous les privilèges & avan-

tages des deux autres ; fi bien que les bénéfices de

patronage mixte ne ié peuvent réfigner ni préfenter

îàns le confentement des patrons
,
que les patrons

ont fix mois pour les préfenter, que le Pape ne peut

Jes prévenir y mais les patrons mixtes ne peuvent

(f) L'Arrêt eft cité par Blon-'i6o. ?< remarqué par Brodeaii

deau en fes Additions fur laMutM. Louet , lettre P. $. 25.

Bibliothèque de Boachel , au (g) Cap. Cum autem, de jure

mot ^li/ro/i^ge
,
page 151, n.^patronatûs, Qui prior.
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varier : c'eft le fenriment de Mornac 8c de piufieurs

autres canonitîcs
>
Qui yrior ejl tempore , potior ejl

jure. Si le patron laïque avoir préfënté au collateur

en mêiTiî temps deux ecclélîaftiques pour le même
beneHce , le collateur a droit de le conférer à celui

qu'il voudra des deux qui lui font prcfentés ; il a le

choix. Nous avons dit piufieurs fois que la provilîon

de l'ordinaire , quand il a conféré avant que le temps

du patron foit expiré, & fans fa préfentation, n'eft

pas nulle ; mais elle peut être annuUée par une pré-

fentation poilérieure du patron , faite dans le temps
qu'il a pour préfcnter ; & fi le patron laï.]ue laiiîe

écouler le temps qu'il a pour préfenter , Se qu'après ce

temps il préfente un eccléfiaftique au collateur qui

confère le bénéfice à cet eccléfiaftique fur la préfenta-

tion de ce patron
,
quoiqu'il ait lailfé pafnr le temps

qu'il avoir pour préfenter, la collation n'eft pas nulle.

Nous avons dit que le Pape ne peut conférer ua
bénéfice de patronage laï]ue fans le confentement du
patron , ni admettre les réfignations en faveur , ni

les rtfignations pour caufe de permutation , ni créer

des penfions fur les bénéfices de patronage laïque

,

fans le confentement des patrons i mais û dans les

provifions il mettoit la claufe accedente tarmn patroni

confenfu , la proviiion fcroit bonne & valable ,
pourvu

que le patron donnât fon confentement dans le qua-
trième mois qu'il a pu avoir connolifance d; la mort
du Titulaire; car palFé ce mois , le patron laï]ue n'a

plus la liberté de donner fon confentement. Si le

Pape , en conférant un bénéfice de patronage laï.]ue,

faifoit mention du patronage & y dcrcgeoit expref-

fément, la dérogation feroit abufive, & par confé-

quent , la provifion feroit nulle ; car on eA: perfuadé

en France
, que le Pape ne peut, ni par prévention ,

ni par caufe de dérogation expreire , faire préjudice

au patron laïque , parce que Ibn droit eft patrimo-
nial & temporel.

Mais Cl le Pape , en conférant dans les quatre mois
un bénéfice de patronage laïque , le conféroit pure-

ment & fimplement fans déroger au patronage laï-

que , & même fans en faire aucuns mention, no5
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jurif:onfultes font partagés ; lavoir , iî la provifîoa

du Pape fdbfifteroit , le patron laïque ncgligcaiu

d'uler de (on droit. M. Louet eftime que la proviîion

du Pape f'roit valide, parce que le Pape peut pré-

venir l'ordinaire , le patron ayant négligé de pré-

fenter [h].

V y a deux fortes de patronages laïjues , l'un per-

fonnel & l'autre réel : le perfonnel eft celui qui ap-

partient au fondateur Se à Ces enfans & defcendans

de lui personnellement , fans être attaché à aucun

héritage; le patronage réel eft celui qui eft attaché

à la glèbe , c'eft-à dire , à un fonds de terre, à un

héritage , ou à un fier. Quand le fondateur a déclaré

dans 1 ade de fondation
,
qu'il vouloir que le droit

de patronage appartint au maître & polfeiFeur de cet

héritage ; en ce cas , il n'eft pas nécelfaire de con- j
lîdérer s'il eft delcendu ou héritier du fondateur,.!

mais feulement s'il eft polTelTeur de l'héritage auquel

le droit de patronage eft attaché : le patronage réel

étant un accelfoire de l'héritage où il eft attaché > il

•eft certain qu'il eft transfcré par la donation ou la

enie de cet héritage. Le patronage laï-jue peut être
,

avec le confentement del'évêque, cédé gratuitement

par un laïque à un autre laïque ,
pourvu qu'il ne fe il

faife aucun commerce ou pade illicite entre le cédant
;j

Se le celfionnaire : mais le patron laïque ne peut pas il

donner ou céder même gratuitement le droit de pré- '

fenter au premier bénéfice vacant ; quoiqu'il puiife

céder le droit de patronage en général , il ne le peut
r 1- •

*

pas pour une preleoiation en particulier {i\

Le patronage perfonnel fe divife en patronage hé-

réditaire & en patronage de famille i cette divilîon

fe tire des termes de la fondation. Le patronage hé-
j

réiitaire eft celui que le fondateur a retenu poar'l

lui & fes héritiers, & qui eft affeélé à la qualité d'hé-

ritier; il palTe tant en ligne direde eue collatérale

par ordre fuccsïû^ , 8c non par proximité du fang ;

(/:) Voyez le tome le. desl (/) Bouchel, en faBibliothé-
Mé.Tioires du Cierge

,
page que canonique , tome z. r.u

1653. & f.-vret , liy. z. ch22-,n^ot pmcunitlon
,
page 267. dit

6. a, I?. jque cela a été jugé par Arrêt.
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m forte que ceux rui lonr exclus de !a fuccefiîon ,

Jour y avoir renoncé ou autrement , n'ont aucun droit

ju patronage.

Le patronage de famille cft celui que le fondateur

a retenu pour lui & pour fa famille, pour fes enfans

& del'rendans
,
pour ceux de Ton nom , ou qu'il a

autrement aitedés à ia race & li^ne , iodependam-
'^ent de la qualité d'héritier, c'eil-à-dire , fans par-

-l'hérédité ou de fucceilion : il efl tranfm's aux
-.-.^.ndans du fondateur , 3c à défaut de la ligne

dircde , à ceux qui le touchent en collatérale pat

droit de fang Si par ordre & proximité de pirenté y

quoi-ju'ils ne foient point héritiers. Il faut fuivre les

termes de la fondation , s'il eil atfeclé aux aînés , s'il

eft aftcdé à ceux de fon nom , ii aux defctndans de
fon nom , fi aux delcendans de l'aîné , Ç\ à défaut

aux defcendans du cadet , (î à défaut de defcendans
du cadet

, aux defcendans d'un frère ; les termes de
la fondation décident cela. Car les fondateurs des

bénérices peuvent appofer dans leur fondation , les

claufes & conditions qu'ils veulent , pourvu qu'elles

ne Ibient pas contraires aux bonnes mœars ni aux
canons. S'il eft dit au plus proche 8c plus âgé , fils

ou fille, les enfans du frère du fondateur font pré-

férés aux enfans de la fœur, quoique aînée, à caule

du privilège du fexe. Quand le patronage eft aBedc
à l'aîné de la famille , & d'aîné en aîné , il appar-

tient aux mâles ,
quoique dans un degré plus éloi-

gné , à l'excldlion des iilles
, qui en Cw cas n'en peu-

venc jouir qu'au défaut de mà'e.

Le droit de patronage perfbnnel peut être cédé

par un laïque à l'égUfe , Se en ce cas il perd fa qua-

lité de patronage laïque & devient eccléiiaftique , 8c.

le Pv^pe peut prévenir l'églife à qui ce droit eft trans-

féré. Si le droit de patronage étoit attaché à un fonds

qui feroit vendu ou donné à l'églife , Dumoulin ( h )

eftime que le patronage conferveroit fa qualité da

laïque , comme nous l'avons dit , parce c^ue l'églifs

Q}) De infirmis refignantibus , n, 45,
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île le polTéderoit qu'à raifoti du iief ou fonds auquel

il feroit attaché (/ ).

Le droit de patronage réel étant attaché à un hé-

ritage , à une terre , eft regardé comme un accelToife

de cet héritage , de cette terre ; il peut être vendu
avec cette terre , avec cet héritage ; en vendant la

terre avec fts dépendances , on peut y fpécifîer le

droit de Patronage , & le contrat ne fera pas fimo-

niaque
, pourvu que le prix de la terre ou de l'hé-

ritage ne foit point augmenté à caufe du droit de

patronage. Mais ce droit ne peut être vendu fans

le fonds dont il n'eft que l'accefToire : s'il étoit vendu
(

féparément , ce feroit une fimonie
,
parce que ce droit

eft fpirituel , & ne tombe pas dans le commerce pat

lui-même.

Ainfi , Ç\ on vendoit le droit de patronage réel ,

comme fubfiftant par lui-même , c'eft-à-dire , fcpa-

rément du fief ou héritage auquel il eft attaché , le

contrat feroit non - feulement illicite , mais encore

nul {m ).

Plufîeurs parens & héritiers d'un patron qui font

également fondés au droit de patronage
,
peuvent

divifcr entr'eux l'exercice du droit de patronage,

quoique indivifible en foi , & convenir de préfenter

alternativement (n ) ; s'ils ne fe font pas accordés 8c

qu'ils foient tous appelles pour préfenter un bénéfice ,

celui qui fera préfenté par le plus grand nombre ,

doit obtenir le bénéfice , s'il en eft capable. Pouf

réclaircilfement de cette décifion , & juger qui eft

celui qui aura le plus de voix , il faut fivoir que les

héritiers & parens ne fuccedcnt pas au droit de pa-

tronage & ne l'exercent pas par têtes , mais par fou-

ches ; de forte que la voix d'un feul héritier repré-

fentant une fouche , aura a:itanî d'eitet que fix au-

tres repréfèntans une autre fouche , à moins que dans

l'adle de fondation il n'y ait quelque claufe contrai-

re ; un exemple rendra la chofe claire. Un père qui

(/) Voyez la Blbliothéque| (m) Cap. Quia clerici , tit.

canonique de Bcuchel , tom.'dc jure patronatûs.

2. au moi patronage , pagel (,n) Clementlu. Plures , cap,

''iz. p, de juxe patronatûs.
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ï trois enfans , fonde un b-nisHce dont il affeCle le

Dittonage à fes trois enfans , donc l'aîné nommé
Paul , a (îx enfans , le cadet nommé André , en a deux

,

;le plus jeune nommé Matthieu , n'a qu'un fils unic]ue.

îi tous ces enfans fuccedoient per capita , celui cjui

iiuroit la voix des (ix enfans de Paul l'aîné , aurois

crois voix de plus que celui qui a jroit les voix des deux

:nfans du cadet &. la voix du fils unique du plus jeu-

ne j mais comme ils ne fuccedent que par Touches >

les fix voix des enfans de Paul l'aîné , ne font toutes

enfemble qu'une voix , les deux enfans d'André ne

font ajfïï qu'une voix , le fils unique de Matthieu fait

aulli une voix : ainfi un préfenté qui auroit la voix

des enfans d'André & celle du fils unique de Mat-
thieu , auroit la pluralité des voix , car il auroit les

deux tiers (o ).

Lorfque les patrons {ont en difcorde , & qu'avant

le temps de quatre ou fix mois ils ne conviennent pas

d'un fajet, l'évêque peut conférer librement le béné-

îce ob difcordiam patronorwn ; c'eft la difpofition dil

droit canonique (p }.

.
Lorfque le droit Se la poireffion du patronage laï-

:que fe trouvent en différentes perfbnncs , celui qui ell

in polfeilion de bonne foi , Se qui jouit du fonds au-

quel e!l attaché le patronage , eîi en droit de préfen-

ter préférablement à celui qui a le droit de fon coté

5c qui ne jouit pas. Ainfi lorfque deux particuliers

Ibnt en conteftation d'un fonds auquel le droit de pa-

rronage eft attaché , & qu'un poflede de bonne foi ce

"onds & en jouit; s'ils préfentent le bénéfice à deux
iiiférens fujets, celui qui eft préfenté parle poirelfeuc

de bonne foi qui jouit, doit être maintenu ,
quoique

ians la fuite le poirclfeur de bonne foi foie évincé

Oit l'autre , parce que collaîio ejî in fruclu. Cap. Con-

fultationibus 19. de jure patronatûs.

! Sur le même principe , lorfque deux ecclcfiafti-

qaes font en conteftation pour un bénéfice d'où dé-

pend un droit de patronage , & qu'ils préfentent

(0) Le Prêtre, centurie 2. ch.

!«. & Fertiere , Traité du P2-
tonagç

, pag, §5 &2js, [tronaiùs.

(p) Cap. Si verb 12. ?c Cap.

Ciiiii propter i?. d« jute pa-
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deux dilïerens lujets , celui qui ert pr.fenté par celu-

<]ui étoit en polTcirion aîlaelle & jouiirance des rêve,

nus du bénétice , doit être prétoire à l'autre , quoique

par l'ilTue , celui qui étoit en jouilfance des revenu

du bénéfice foie évir.o:; par arrêt ; 8c même après foi

évidion , celui qui avoir été préfenté par lui doi,

être maintenu {q ).

Le père qui a un droit de patronage peut préfeti

ter Ton fils ; il n'y a aucune conflitution canoniqit

qui en falFe défenle
,
quoiqu'il y en ait qui défendeii

à un fils de pofleder immédiatement après (on père

foit par réfignation de fon père, (bit par permutatiol

le bénéfice dont fon père étoit pourvu ; parce que dâr

ce cas il y auroit une fucceflion héréditaire qui eft dé

fendue parle droit (r). Le patron ne peut retenir di

penfion fur le bénéfice auquel il préfenté , ni le col

lateur fur le bénéfice qu'il confère.

Le patron d'un bénéfice ne peut fe préfenter foi

même, ni même conftituer un procureur qui le pré

fente ; cette faculté , donnée à un procureur , feroi:

déclarée abufive en France, quoique le contraire foi

obfervé en Italie , & même autorifé p.ir les décifioni

de la Rote. S'il y a plufieurs patrons, les autres pa:

trons peuvent prefcnter leur copatron , & fi le copa

tron a la pluralité des voix , il doit être maintenu dan

le bénénce , s'il n'en eft point indigne ou incapabh

Quand il y a plufieurs patrons liiqucs , & qu'u

feul ou quelqu?s-uns nomment & préfentent , & qui

les autres négligent de fe joindre à eux , l'évêqu;

doit conférer le bénéfice au prdcnté , s'il n'eft poin;

incapable ; mais fi les autres copatrons s'alîemblen

en plus grand nombre que les premiers , & nomraetl

& prefentent un autre qui ne foit point incapable 1

Je fécond prélenté doit emporter le bénéfice , s'il I

été préfenté dans le temps que les patrons laïques on'

pour préfenter, £c il faut que les patrons qui le fon

( (j ) Cela a été jugé par'la même cho'e a été jugée p3

Arrêt du Parlenienr de Pa-oluficurs autres Arrêts,

lis, du II Août 167g, rap-j' (rj Cap. Ad cxtiipandas

porté au fixieme tome du'de filiis presbycerorum.

Journal du Palais
,
pag. 15$ i\
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i Semblés fi^nent enfemb'e la préfentation. Daraou-

iin {s) eftime que s'ils fignoien-t féparément la pré-

fentation , elle ne feroit pas légitime.

Quand le patron eft feul & qu'il fouhaite obtenir

le bénéfice , il faut faire une dirtindlon : ou le pa-

tron préfente un bénéfice à caufe d'un bénéace dont

il eft pourvu , ou il eft patron hï]ue & préfente le

bénéfice à caufe de fon pitrimoine. Dans le premier

cas , il ne peut obtenir que par difpenfe le bénéfice

qui eft à fi préfentation , car il ne peut pas tenir

ftns difpenfe la mère & la fille ; dans le fécond cas ,

il ne doit préfenter perfbnne , & obtenir le bénéfice

de l'ordinaire qui le lui conféren ^/eno jure •* la colla-

tion donnée fans la préfentation du patron fera bonne

& canonique.

lia été jugé (f) qu'un patron laïpe interdit ne

pouvoir préfenter.

Les fermiers qui ne poifedent Se ne jouifTent qu'au

nom d'autrui d'un héritage auquel le droit de patro-

nage eft attaché , ne peuvent préfenter les bénéfices ,

ni même les fermiers judiciaires : cela a été jugé par

arrêt (îi), ni les fequeftres (.r) , ni les créanciers

faililfant réellement une terre ; c'eft au propriétaire

que le droit de préfenter appartient.

L'ufifruitier , la Mouairiere , le preneur à rente ou
à bail emphytéotique

,
joullfent du droit de patro-

nage réel
, qui eft attaché au fonds dont ils iouiilent,

& le mari préfente aux bénéfices du patronage réel

de fa femme
, parce que l'exercice de ce droit eft au

I
nombre des fruits dont il jouit.

i Le droit de patronage ,
qui appartient à un enfant

qui eft au-deftbus de fept ans , doit être exercé par

fon tuteur. Plufieurs font d'avis que les patrons peu-

vent préfenter valablement dés l'âge de fept ans ,

{s) De infîrmisrefignantibus. (Audiences , liv. 8. chap. 6.

(f) Arrêt de la Grand'Cham- (x Selon plulîeurs Auteurs,
bre

, du 17 Mars 1685 , rv--'!e lequeSie d'une terre peut
porte dans le Journal des Au-!prél'enter sux B:n;ficv°s qui
diences , tome4.1iv, 8. chap.lviennf'ntà va-juerpendant (on

44. adminiftraticn. Voyez Perrière

{u) Tome z du Journal des|eH loii Traite du Pationagc.
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puilqu'à cet âge , ils peuveiic poiTéder des bénéfi

ces , & le coUateur peut corriger leur choix ; le

autres font d'avis qu'ils ne peuvent prélenter valable

ment qu'à quatorze ans accomplis, & que la préfen

tation doit être faite par les tuteurs & curateurs de

patrons
,
jufqu'à ce qu'ils ayent atteint l'âge de pu

berté.

Dans les chapitres qui ont des bénéfices à leur pré

Tentation , on fuit l'ufage établi par leurs ftatuts &
par la pratique ; c'eft pourquoi on ne peut propol'*;

de règle à ce fujet.

Un patron ecclélîaftique interdit ou fufpens ni

peut prélenter ,• cela a été jugé par arrêt de la grand

chambre {y).
Le droit de patron3ge ecclcfiafiique fe prefcrit pa

quarante ans. Quand on a ptéienté un bénéfice pen

dant quarante ans fans avoir été troublé dans la pof

feffion par aucun autre patron , ou par le collateui

ordinaire , & qu'il y a eu trois préfentations faccefîi

ves qui ayent été admifes par le eollateur ordinaire

on a acquis le droit de patronage ; mais quant ai

patronage laïque , nos jurifconfultes eltiment qu'i

eft imprefcriptible , & que cela a été jugé par de;

arrêts.

Dans les aftes de préfëntation on doit obfervei

toutes les mêmes formalités que nous avons marquée;

à la fin de la quatrième queflion de la précédente con-

férence pour les collations.

(v) Bibliothèque Canonique de Bouchcl, inmotpatrdna^,
page 18 7.

m

II. QUESTION.
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II. QUESTION.
Quejî-ce quon entend par de'volut F Qui ejî-ce

qui peut donner des provifions de Bénéfices

par dévolut ? Quelsfont les à-^fauts (5* les

délits qui peuvent être les caufis du dévolut?

Quelles formalités doivent être ohfèrvésspar

les Dévolataires?Sont-ils obligés de donner

caution de la Jomme de cinq cens livres .?

'T . .XL faut diftinguer la dévoIatioM d'avec le dévolut ;

la dévolution eft le droit de conférer des bénéfices ,

qui appartient au fupérieur , en cas de négligence

ou d'abus de la part des collateurs ; d'où vient

cju'on dit ou'il y a une dévolution en cas d'abus , 8c

une dévolution en cas de négligence. La dévolution

en cas d'abus ou d'excès eft
,
quand le collateur eft

fufpens ou qu'il y a une nullité en fa collation , oa
quand le collateur a conféré un bénéfice à un indi-

gne ou à un incapable par une collation libre ; ne

pouvant plus varier , le droit de conférer eft dé/ola

au fupérieur. La dévolution en cas de négligence e(t ,

quand les collateurs ordinaires , qui doivent difpofet

des bénéfices vacans , ont négligé de les conférer

.pendant le temps qui leur eft prefcrit pour les confé-

rer ; alors le droit de les conférer eft dévolu au fu-

périeur immédiat , & enfuite aux autres /iipérieurs

ecdéûaftiques de degré en degré , comme nous avons
lit.

Le dévolut eft , lorfque le collateur a conféré un
bénéfice, mais dont la collation fe trouve nulle, foit

par la ferme du titre , foit par les défauts de la per-

fonne du pourvu , ou bien lorfque la collation avoir

été bonne, mais qu'à la fuite le pourvu commet
quelque crime , ou tombe en quelque irrégularité qui
:ait vaquer le bénéfice, ou s'il contrade mariage ; ainû

Mat. Dénéjicialcs. (ii) N

ï
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le dévolue ert proprement l'impétration d'un bénéfice,

fond'fe fur le défaut ou nullité du titre du polfeireur ,

ou iur l'incapacité de fa perfonne.

Le dévolut eft favorable à l'cglife, parce qu'il tend

à la purger d'un mauvais fujet ; mais la perfonne du
ûcvolutaire eft ordinairement odieufe

, parce que l'in-

térêt de l'cglife eft celui qui le touche le moins , &
qu'il ne penfe qu'à s'enrichir ; par cette raifon , le droit

des dévolutaires n'eft pas favorablement reçu ; c'efl

pourquoi les dévolutaires doivent obferver toutes lej

formalités qui leur font prefcrites par les ordonnances!

du royaume. i

L'uiage le plus commun eft de s'adrefler à Rome .'

pour obtenir des provifions pour caufe de dévolut y'

elles font appellces fignatures certo modo. L'ordi-

naire peut pourtant conférer un bénéfice pour cauff

de dévolut , fi le défaut fur lequel on fonde le dévo-

lut, n'eft furvenu qu'après la provifion de l'ordinai-

re, parce que c'eft un nouveau genre de vacance-

dont U collation appartient à l'ordinaire (a^ : mais l'or-

dinaire ne peut conférer par dévolut , s'il s'ag,it d'ur

défaut ou de la nullité de la collation qu'il a faite lui-

n-iênie. Les jurifconfultes difent que c'eft le plus sûi

de s'adreifer à Rome, pour avoir des provifions pai

dévolut, parce que les caufes de dévolut fuppofeni

quelquefois la nullité du titre du poirefieur; ce qu"

tait que le bénéfice eft réputé vacant de droit , depui;

fi long-temps que le droit de conférer eft dévolu à

Rome.
Les défauts dans le titre viennent, ou par défau

de pui (lance de la part de celui qui l'a donné , comme
fi le bénéfice a été conféré par un autre que par It

véritable coUateur, ou par un grand vicaire révo

que , ou par défaut de formalités dans la provifion

comme s'il y avoit obreption ou fubreption dans le

provifions de cour de Rome , par exemple , poi

n'avoir pas exprimé un bénéfice, ou pour avoir e:

primé qu'un bénéfice ne requiert point réfidenc

ou fi la provifion de l'ordinaire n'a pas été fignée

{a)V^oy. Caftel dansl'ufage de la Cour de Rome , page zn
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deux témoins , ou par un vice radical d?.ns la coUa-

tion , comme s'il y avoic eu de la. fimonis ou de la

conridence.

Les défauts dans la perfonns fe peuvent conHiérec

par tappott à deux temps. Car , ou le polleireur écoic

incapable avant la proTilîon , ou l'incapacité n'efc

furvenue que depuis la provilîon : iî c'eil l'ordinaire

qui a pourvu un incapable , qui fut tel au tem.ps de la

ptovillon , c'eft le cas de la dévolution , dans lequel

l'ordinaire ne peut pourvoir de nouveau j il faut

s'adrefler aux fupérieurs , comme nous l'avons dit : fî

cet incapable a été pourvu par le Pape , l'ordinaire

pourroit conférer le bénéfice comme vacant par l'inca-

pacité du pourvu; mais cela ne fe fait gueres
, parce

que très-fouvent les (ix mois font pafTés avant que l'on

connoirte les d-.fauts qui font dans le titre.

Les défauts qui précèdent les proviiîons & les an-
nuUent , font le défaut de tonfure , d'âge , d'ordre ,

de nailfance ; û on eft bâtard 8c non difpenfé, fi on
eft étranger non naturalifé , fi on eft irrégulier ou
marié , s'il y a un décret de prife de corps ou d'a-

journement perfonnel contie le pourvu ; car ceux
qui font in reatu , ne peuvent acquérir de xîouveaur

bénéfices
,
que les décrers ne foient purges ; un intrus

dans un bénéfice
, qui y eft entré fans titre coloré , e:t

,
fujet au dévolut apros trois ans de polFitilon ; mais

;
celui qui a un titre coloré , s'il a joui paifiblement

durant trois ans , ne peut être inquiété , & peut op-

pofer la règle de paàficls par forme de fin de noa-re-

cevoir à celui par qui il eft attaque.

A l'égard des incapacités furvenues depuis les pro-

vifions , elles arrivent par les délits ou quafi-délits

du pofleffeur. Mais il faut faire diftin>5lion des délits

qui font vaquer les bénéfices de plein droit, d'avec

ceux qui peuvent feulement donner lieu de les dé-

clarer vacans & impétrables par ientence ; pour les

délits qui emportent privation de plein droit des bé-
néfices , le dévolut peut être obtenu fi-tôt qu'ils ont
été commis , & avant la déclaration d'incapacité

;

mais à l'égard des autres , le dévolut ne peut être

obtenu qu'après que la (gntence de condamnation 4
N ii
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palFé en force de chofe jugée; l'accufé peut réfigner

même pendant l'appel de la fentence au préjudice

du dévolat , & le benence ne vaqae ,
par confequenc

n'eft impétrable , c^u'après qu'il a été déclaré vacant.

Or la fentence qui le déclare vacant n'eft rien , s'il

,

y a appel ; car appellatio extinguit judicatum , en

iTiatiere criminelle , comme nous avons déjà dit dans

la quatrième queftion de la conférence du mois de

Juin. Le bénéfice n'efl donc point vacant & impé-

trable 5 que quand la lentence a été confirmée pat

arrêt ou par l'acquiefcement du coupable : cela pa-

roi t jugé par un arrêt de la riand'chambre du parle-

rnen: (è ) , par lequel il fut j'^ugé qu'un curé prévenu
^

de criiT.es graves , avoir pu valablement réfigner fa.
';

cure avant qu'il y eût plainte contre lui , quoique

par la laite , fes crimes étant prouvés, eulfent donné
lieu à une condamnation , & que le réfignataire n'eût

fait paraître la réiignation qu'après qu'un autre par-

ticulier pourvu du même bénéfice par dévolut , en

eût pris polTelfion. Ainfi cet arrêt a jugé qu'à l'égard

des crimes qui donnent lieu de déclarer les bénéfices

vacans & impéirables , le dévolue ne peut être ob-

tenu qu'après que la fentence de condamnation a

pafie en force de choie jugée (c).
Les délits qui font vaquer les bénéfices de plein

droit , font :

1°. L'hércfie,

2". La fimonie , la confidence ( d ).

3°. L'afiaffinat ( e ).

4". Le crime de leze-majefté.

- 5°. L'incefte fpirituel ,
jugé par arrêt de l'an 1(^14.

contre Sophier , curé de Baugé , accufé d'avoir fé-

duit la femme de Parage là paroiiTîenne
(^f).

(è) Du 27 Juillet 1694, Idu 15 ïévrier 11Î55.
" (c) L'Arrêt eft rapporté to- (e) Voy. le Journal des Au-

me 5, du Journal des Audien- dicnces, tome i.Iiv. 2. chap.

ces , liv. 6. chap. 16. {izs- Sous ce mot à'dffajjirut

,

(d) Vcyeii l'Arrêt du 30 on comprend l'homicide de

Mai i^sj , rapporté dans le fon propre Curé , fuivant le

Journa' des Audiences , tome
I. liv. 7. ch. 25, & liv. S. ch.

10. où cfl rapporté un Arrêt

chap. in qullnfilam , de panis. j
(/) L'Arrêt eft rapporte toni.

j

I. du Journal des Audiences,
j
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Quelques Auteurs ajoutent avec Pinfon , la fallifi-

cation des lettres apoftoliques.

Il y aplufieurs délits qui ne font pas vaquer le be-

netice de plein droit , mais qui peuvent donner liea

de le decl îrer vacant , comme le limple homicide
( g ) >

l'adultère , le blafpheme : le concubinage public ,

quand il a été déclaré tel par fenten^e de juge , eft

fujet au dévolut.

Pour donner lieu au dévolut , il faut que les crimes

qu'on objecte au bénéficier foient conftans par une
fentence

, par des adtes fignés ou reconnus de lui ,

par une information juridique & autres femblables

preuves. Le dévolutaiie , après le dévolut obtenu ,

n'eft pas partie capable de faire preuve de ces faits ,

il n'a que la voie excitative auprès du miniftere pa-

blic. Ainfi jugé par arrêts des xi Avril 1715. & 11.

Février 1726. rendus au parlement de Paris ; ainfi-

que par arrêt du grand confeil , du \(> Février 1718.

Il a même été jugé par arrêt du parlement de Paris ,

du 18 Mars 167;^. rapporté au journal du palràs , &
par deux arrêts du grand confeil , du % Août \666.

& 17 Avril 1673. cités par Gueret ,
qu'un dévolu-

taire n'ctoit pas admilTible à faire preuve par témoins

de la fimonie , n'ayant pas un commencement de

preuve par écrit.

Il y a auiTi des quafi - délits des beneficiers, qui

emportent la vacance du bénéfice de plein droit ,

comme :

1°. La pcfTeffion de deux bénéfices incompatibles ,

après l'an de la paifible pofTcffion révolu,

1°. Le mariage du bénéficier fait vaquer fbn béné-

fice ,
quand même le mariage ne feroit pas valable-

ment contracté {h).

3°. Le défaut de prom.otion aux ordres ; de forte

;
que fi celui à qui on a conféré une cure , néglige de

fe faire promouvoir à l'ordre de prêtrife dans l'aa

de la paifible poffeffion , Ion bénéfice devient vacant

(g) Voyez le Journal du Pa-j (/i) Cay. Diverfis , de dé-
lais , tome I. partie z. pa^jelricis conjugatis.

61. de l'editioft m-40.

Niij
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& impétrable ; il en eft de même de tous les autres

cas où les beneficiers , cjui font obligés par le titr» (

de leur bénéfice , ou par la loi , de prendre certains \

ordres , manquent de s'y faire promouvoir dans lé i

temps marqué , à moins cju'ils n'en aient obtenu diG- "
penfe (i). Un féculier qui s'eft fait pourvoir d'un bé-

néfice régulier avec la claufe , -pro cupiente profiteri ,

8c qui n'y a pas fatisfait dans le temps prefcrit par fes :

provifions, donne lieu au dé-'olut (t). Celui qui s'eft

lervi de fiux titres pour parvenir à un bénéfice , ou

pour fe le conferver , eft fujetau dévolut
,
puifque par

redit de Henri II. de l'an 1550, il eft privé du droit

qu'il avoir au bénéfice , félon ce que nous avons dit

dans la première queftion de la conférence d'Avril

,

en paihnt des bénéfices incompatibles ; & quand

un eccléfiaftique a pofTédé deux bénéfices incompa-

tibles , après un an palfé depuis la paifible pofteflion

,

le premier bénéfice eft fujet à dévolut ,
puifque félon

i'ufage de France il eft vacant de droit, quoiqu'il ne

vaque pas de fait.

4°. L'irrép-ularité encourue par un bénéficier qui a

riîifté à un ]uc;ement de mort ,
peut le faire priver de

l'en bénéfice ,^n le jugement avoir été exécuté ( l ).

La non-réfidence dans les bénéfices qui la requiè-

rent ,
peut fervir de fondement pour déclarer les bé-

néfices impétrables , fuivant la difpo(îtion de plafieurs

chapitres du titre des décrétâtes , de Clericis non reft'

dentibus ; mais cela n'a lieu qa'après des monitions

faites par l'cvcque au bénéficier de réfider , 8c à di-

f:iut d'y fatisfaire : cela a été jugé par arrêt du grand

confeil , du mois de Janvier 1686 (m).

Il y a également lieu au dévolut pour les bénéfi-

ces poifédés par les Religieux de la Congrégation de

S. Maur Si des autres Congrégations , qui n'auroient

(i) Voyez M. Louet lettre

ï, 5.4.

(l) Cela a ete jugé par Ar-

i«t du Parlement de Paris, du

11 Mars 1647. Voyez Soefve ,|i«-4'.

tom. I, cent, 3. chap. 8.

(/) Voyez l'Arrêt rapporté

pat M. Louet , lettre B.$.i.

(m) Tome 12. du Journal

du Palais , page 357. 4e l'édit.
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pas fâtis^it dans le temps marqué à tout ce qui eft

prefcrit par l'édit du mois de Novembre 1719 , &
par la déclaration du ler. Février 1710 , au fujet de

leur déclaration da nom , & de la demeure des titulai-

res f]ui les pofTedent.

•On doit raifonner de la même manière des béné-

fices pofTédcs par les Religieux Benediilins Angîois

établis à Paris. La déclaration du Roi , du zi Août

173^, enregiftrée a J parlement , le 10 Mai faivant,

y eft formelle.

La profcdlon religieufe Fait vaquer les bénéfices

fëculiets , dont étoit pourvu celui qui fait profelBon
,

& même les bénéfices régviliers qii'il tenoit en Coni-

mende ; ce religieux n'a plus de droit aux benefi:es

qu'il tenoit en commende , dès le moment de fa pro-

feffion
,
parce que la commende ne peut étie con-

vertie en titre fans l'autorité du fjjérieur , & fins

. nouvelle provilîon. Cela a été jugé par crrét du par-

lement de Paris (a).

On a jugé que la profefTion des armes ne fait pas

vaquer de plein droit le bénéfice , mais après trob
monitlons(o) , on peut le déclarer vacant. Si le bé-
néficier qui a porté les armes les abandonne , fans

qu'on pdilfe prouver qu'il ait tué perfonne , il eft

. nr.aintenu en fon bénéfice, comme il a été jugé con-
tre un dévolutaire (p) ; & ^\ avant la fentence de prl-

;vation , le bénéficier , engagé dans la profetTion des

armes , réfigne 'îon bénéfice , la réfignation vaudra
au préjudice d'un dévolutaire [q).

Par l'arr, 15.de l'Edit contre les duels, du mors
d'Août i6y9 , il eft porté que pendant le temps que
ceux qui font accuf^s de duel ne fe rendront point

prifonniers , le Roi pourvoira aux bénéfices dont la

difpofition leur appartiendra.

(u) Du z Mars 1602 , rap-

porté par M. Louet , lettre B.

§. ]2. & par Févret , liv. 2.

chap. 6. n. 2$.

{o)Cap. Inandientia nofira

2 5. de fcntent. e.Kcominunica-
tionis.

(f ) Pat Arrêt du 15 Avril

1S41
, rapporté dans le Jour-

nal des Audiences, tome i.

liv. 3. chap. 74.

{q) Comme il a été jugé pat
Arrêt du 22. Juin 1672 , rap-

porté dans le Journal du râ-
lais, tome I. paitie 2. pag.^ïi,

de l'édition in- 4.".

N iv
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On ne peut fe faire pourvoir en cour de Rome par,

dt;volut d'un bénéfice
, qui eft en patronage Iaïque>i

les provisions (eroient abufives (r).
'

La règle 35. de la chancelierie Romaine de annalti

poffiffore , oblige celui qui veut impétrer le béncficej

de celui qui l'a pofTédé pendant un an , à un grand-

nombre de formalités , Si particulièrement à expli-

t]uer nommément & fpécifiquement la caufe du dé-

volut , ou le genre de vacance fur lequel il eft ob-'

tenu; Se c'efl pour cela que les provifîons pour caufel

de dévolut s'appellent à Rome certo modo. Dumoulin,
de anv.ali poffejfore , n. 116. foutient que cette reglej

eft obfervée en France contre tous les dévolutaires.)

Vaillant, de infirm. n. 385, aflure le contraire , 8c'

prétend que les provifîons fur genres de vacances ,
généraux & incertains

, y font reçues ; & qu'il fuffit
;

de déclarer en plaidant le véritable genre de vacan-

ces : fouvent en plaidant on découvre divers moyens^

dedévolutpar la communication des titres.

La jurifprudence eft contraire à l'avis de Vaillanî.'

Il y en a un arrêt du i Mars 1518 , rapporté pat^

Papcn , liv. 3. rit. 7. nomb, i. Le ftyle de la daterie

a varié en ce point , & depuis Innocent XI , on n'ac-

corde plus de provifions par dévolut pour la France ,

qu'en luivant la règle ^e annali pojfcjfore ,
qui ordonne

d'exprimer la caufe du dévolut. M. Gilbert , Avocat

Général, le foutint ainfi dans la caufe de Frcmental,

jugée par arrêt du n Février ijt6.

La première form.alité que le dévolutaire doit ob-

ferver , eft
, qu'il doit prendre poifelTion du bénéfi-

ce 5 8c mettre en caufe le polielleur dans l'an de la

date de fes provifîons (s) , à peine d'ctre d -chu du droit

de dévolut , fuivant l'article 2.1. de l'Eàii du con-

trôle, il eft obligé d'élire domicile, 8c de mettre en

(r) Jugé par Arrêt du Par-!tome du Journal du Palais
,

lemenc de Paris , du 8 AoûtlpagciS?.
167s.au fujet d'une Prébende| (j;)ParIa Déclaration du Roi,

de S. Tugal de Laval, dont|du 10 Zvlars 1771S. le Dévolu-
M. le Duc de la Triiiiouille eftjtaire n'a pour la conllgnatioji

Patron &: Collateur ; rAriét.de l'amende , que fix mois,
eft rapporté dans lequatriemejdcpuisiadatedelesprovJfionS:
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raufe le pofTefTear dans trois mois , à Compter da

ijour qu'il a pris polieflion (f) : le dévolutaire doit

itiéme intenter Ton a^lion du vivant du dévolaté.

Dumoulin le ,dit (») , & il a été jugé par arrêt da

.gr.ind confc'il (x).

La Ceconde formalité efl: ,
qu'avant d'être reçu à

icontefler en caufe , il doit donner caution de la fbm-

me de cinq cens livres , & la faire recevoir en la

forme ordinaire ; Se à faute d'avoir donné cette cau-

tion dans le délai qui lui aura été prefcrir , eu égard

;à la difiance du lieu où le bénéfice eft delTervi , &
. da domicile du dévolutaire , il demeurera déchu de

Ton droit faiis pouvoir être reçu à purger la demea.-

;re {y) : c'eft la difpofition de l'article 13. du titre 15,

de l'ordonnance de i66-]. Si le pofTedeur avoit con-

tïfté volontairement avec le dévolutaire , fans lui

demander la caution, il ne peut , feloû le featimenc

.de quelques jurifconfaltes , après la conteflation , la

lui demander ; il n'y feroit plus reçu ; il eft préfumé

en avoir fait remife & avoir trouvé une fureté fufH-

fante en la folvabilité du dévolutaire. On prétend

que cela a été jugépar divers arrêts rapportés par MM.
Louet & Brodeau {•() ; néanmoins l'opinion commune
eft

,
que cette caution fe peut demaii 1er en tout état

de caufe , comme il a été jugé par arrêt donné en

l'audience, le jeudi 16. Mai 1616 , & après l'arrêt

prononcé ; M. le premier président avertit qu'il n'en

falloit plus douter au palais , ainfi que rapporte

Boachel {a).

Il vient de paroître une nouvelle déclaration du

Roi , du 10 Mars 1776 ,
qui fixe plus clairement la

manière de procéder en matière de dévolut , 8c im-

pofe des conditions plus onéreufes aux dévolutaires.

Ce n'eft plus une fomme de 500 livres , dont ils

(f) Conformément à rart.|lais , tome 12. page 198. de

46. de l'Ordonnance de Blcis ,; l'édition !;i-4"

& à l'article 17. de l'Edic de

Melun.
(u) De publicandis refignat

lu 202 Se 20?

.

<x) Du II Mars 1687 , rap

(y) C'eft la difpoiîîion de
l'article n. du titre 15, de
l'Ordonnance de 1667.

(f/ Lettre D. $. i%,

(a) Bibliotliéque canonique.

poite dans le Journal du Pa-.aumot^e'vo/uriiircs , pag. 426,
N V
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doivent donner caution , mais ils font obligés de

configner réellement celle de iioo livres (t). S'ils

ont obtenu diverfes provifions
,

qu'ils veuillent fairç

valoir , il leur faut multiplier la même fomme

,

& en faire la confignation , fuivant le nombre de

CCS provifions.

II leur eft également ordonné dès la première affi-

gnation de fixer le genre d'incapacité , qu'ils préten-

dent oppofer au titulaire qu'ils cherchent à dé-

pofleder (f).

Si l'incapacité n'exiftoit pas dans le temps de l'im-

pétration- j quand même elle feroitfurvenue depuis, le

dévolutaire ne pourroit la faire valoir pour autorifer

fes provilions / elles euflent alors été obtenues fans

aucun fonde-ment folide , 8c la caufe du dévolu-

taire deftituée de tout appui , ne feroit pas feule-

ment une couriè ambitieufe , mais odieufe en tous

les fens {d).

Les gradués nommés qui requièrent les bénéfices

Vâcans par dévolut dans les mois qui leur font affec-

tés , & les induhaires font déchargés de donner cau-

tion par arrêt d'enregiftrement du 5 Mai 1558. de

redit d'Henri II. du mois de Janvier 1557. On les re-

garde moins comme dévolutaires , que comme ré-

cbmant un droit qui leur appartient.

{b) Les Dévolutaires qui vou-

dxoni faire ufage desprovifions

en dévolut, qu'ils auront ob-
tenues, feront tenus de con-

iîgner 1200 liv. & cela autant

de fois qu'ils auront obtenu
«le provifions, qu'ils voudront
faire valoir ; ôc faute par eux
d'avoir fait laditeconfignation

dans les fixtnois échus , depuis

ladatede leurs provifions , ils

font déclarés déchus de tout

dioit , fans être reçus à pur

gti la demeure , art. 2.

(c) Lorfque les Dévolutaires

voudront taire ufage des pro-

jiifipns de dévolut, qu'ils au-

ïont obienues,ils ieront tenus

dç dccUiei le oojn ^ la qua-

lité du Bénéfice Se du titulaire,

qu'ils fe propofent de dépouil-

ler , ainli que le genre d'in-

capacité
,
qu'ils entendent lui

oppofer , & cela dés la pre-

mière afllgnation qu'ils feront

donner audit Titulaire , en
conféquence defdites provi-

fions, art. I. Défendons à nos

Cours d'avoir égard à des Dé-
clarations qui ne feroient fon-

léesque fur des caufes vague»

Se indéterminées ; ne pour-

ront lefdits Dévolutaires Ta-

riei.... ni en faire valoir d'au-

tres, fi ce n'eft en conféquence

de nouvelles provifions obte-

nues depuis l'infiance.

((i; Difpeafes , t. h tic. 1.
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Il a été jugé par arrêt du grand confeil , pour m\
canonicat de Icglife de Verdun ,

que hs dévolutai-

tes brevetaires 'da Roi jouifTent du même privilè-

ge ; cependant Brillon , \erh. dévohit , cite un ar-

rêt du grand confeil, du mois d'Août 173^, quia
jugé le contraire.

Par l'ordonnance d'Orléans , art. 4. ilétoit défenda

d'obtenir des dévoluts , avant que les pourvus par

: ordinaire eaOent été déclarés incapables. Cette

difpofition a été révo.]uce par l'article 46. de l'or-

donnance de Blois , & par l'article 17. de l'édit de

Meiun
, pour les dévoluts fondés far la vacance de

plein droit ; mais elle eft demeurée en fa force ,

par les dévoluts obtenus fur des bénéfices qui ne

font pas vacans de plein droit , mais p.^r fentence.

y^ujourd'hui il efl permis d'obtenir des dévoluts Cm:

des bénéfices vacans de plein droit , avant la décla-

ration de l'incapacité des pourvus ; mais il n'eft pas

permis de dépo/Ieder le pcifefleur , à moins que d'a-

voir obtenu un jugement , ou de pleine maintenue ,

ou du moins de récréance en faveur du dévolutaire ,

fuivant la difpofition de l'articls 4:*. de l'ordonnan-

ce de Blois , dont nous mettons ici les termes qui

font répétés dans l'art, 17. de l'éAit de Melun (e).

Une troifieme formalité eft marquée par cette or-

(:;) Tous Dévolutairesayantfjuges d'avoir aucun égardauf-

cbtemiprovifions fur vacations
de droit) feront admis 5c reçus

à en faire pourfuite , encore
<j'a"il n'y ait aucune déclara-

tion pre'cédente , nonobftant
l€ contenu en l'Ordonnance
d'Orléans , à h charge route
fo\s de bailler bonne & fuffi-

fantc caution , & d'élire do
micik- 5c de contefter en caufe

dits dévoluts; Voulons filcncc

être impofé aufdits Dévolutai-

res, auxquels ai'lTî nous defert-

dons de s'irrvrailceiejilajouif-

fance des fruits defdits Béné-

fices , avant qu'ils ayent ob-
tenu fentence de provilion oa
définiri%'eà leur profit , don-
née avec L'gitime contradic-

teur , qui eft celui qui jouit 5c

dans trois mois, à compter pofTeJe , £c fur lequel le dé-
du jour de leur prife de pof-

feilion , Si de mettre le procès
en état de juger dans deux ans
au plus tard ; autrement 5c à ^

faute de ce
, 4çfÇildî>n5 a^xldîVOi^tqu'aurrement

N vj

volut eft irapétré > & là où ils

!e ffroient , nous les déclarons

dechiis du droit poftelToire fat

eux prétendu , tant par ledit
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donnance , qui cil •]ue le dévoiucaiie doit mettre le

procès en état d'èrre jugé dans deux ans au plus

taid : cette fornialicé n'cft plas gueres en ufa^e.

Cependant il peat y avoir des cas où le dévoluiaire

éloignant par des chicanes le jugement du procès ,

on fe ferviroit de la peine de l'ordonnance , «i|ui e(l

la déchéance de l'on droit; mais le dévolut-ire , afin

de conferycr fon droit, ne doit pas lailfer périr l'inf-

tance qui eft comiricncée , par une difcontinuatioa

ée prOLédure pendant trois ans.

Comiv.e la fin du dévolut efi: de purger IV-glife d'un

mauvais fui et , fi le polîeffear du bencfice fur le-

quel le dévolut efl: obtenu , a réfigné ou s'eil démis

entre les mains du collatcur , & la démiilîon admife,

avant que le dévolut lui ait été fignifîé avec aiïigna-

tion devant .le juge , fon rcfigaataire fera maintenu

au préjudice du dévolutaire ; car le réfignataire eft

favorable , & le dévolutaire eft odieux. Il a même été

jugé que la prife de poifenion du dévolutaire , quoi-

oue parvenue à la connoiiîance du titulaire , n'eft

pas fuffifante pour empêcher refret delà téfignation

:

il faut un trouble judiciaire par une affignarion de-

vant un juge ; cela fe trouve décidé par des ar-

rêts (/).
Cette décifion reçoit deux exceptions : la premiè-

re , fi le réfignataire étoit enveloppé dans la com-
plicité , ou participoit aux caufes du dévolut , ou s'il

y avoir conSdence entre le réilgnant & le réfigna-

taire ; car alors le réusinacaire, leroit incapable &
îtidigne.

La féconde exception , fi la caufe du dévolut étoit

du nombre de ces crimes qui font vaquer le béné-

fice de plein droit , & ôte au coupable la faculté de

réfigner ; car pour réfigner un bénéfice , il faut y
avoir quelque droit , Se on ne peut tranfmettre à au--

trui ce qu'on n'a pas (g) : cependant fi les provifions

du réfignataire étoitnt admifes , avant que le dévo-

(/) Rappotrés par Brodeau!quod non habet. Cap. Quod
fai M. Louer , leureB. §. lo.iauteiii , de jure patronatws.

(^} Nemo poteû lefignatej
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lat eût été lîgniiié au réfignant , e'.les ne prive-

roient pas le ré.'ignataire du droit qui lui feroit ac-
quis par la réfignation ; cela a été jugé par arrêt

de la grand'chaaibre {h) : s'il s'agiiroir d'un dévo-
lut pour caufe de confidence , le réi'gnaraire en ce

cas feroit préféré en vertu de la claufe vel aliàs quo-

ifis modo , qu'on infère dans les provifions de cour

de Rome , qui comprend la vacance par dévolut ,

laquelle claufe rendroit le réiîgnataire premier dévo-
lutûire.

Pavarrêt du ii Juin 1606 (z) , il a été jugé qu'un
dévolutaire eft tenu de payer la penfion créée fur un
bénéfice.

On ne peut dévoluter les bénéfices qui font à la

nomination du Roi , fans avoir préalablement ob-
tenu b brevet de Sa Majeflé ; c'efl: la difpoiîtion

de l'ordonnance de Louis XIIî. de 16 19. Rebufïe

3. p. in Praxi , n. 37. eftiine que le dévolut peut

avoir pour obiet des bénéfices en patronage laïoue.

Le commun des canoniRes Prançois penfe diffé-

remment. Un arrêt du 8 Août 1675 , autorife ce

fentiment ; on excepte le cas d'un patron qui ,

averti de l'incapacité de fon pourvu , négli^eroit d'en

préfenter un autre j furtout fi l'avertiiîement lui

ctoit donné judiciairement par l'évêque , & en fui-

vant les formalités de droit. Le dévolutaire exerçant

dans nos mœurs une fonélion odieufe , n'a aucune fa-

veur dans notre jurifprudence. Il ne peut s'immifcer

dans la joui.Tanre du bénéfice avant d'en obtenir la

créance , fous peine d'inttufion , fuivant l'art. 8. de

Tord, de Blois.

(h) Du 31 Décembre 1663, Ifa Bibliothèque Canonique,
inppoaé par Soefve, tomei.au mot perîfions , tome 2.

cent. i. chap. 98. p^o^ i^*-

( i ) Cic*; par Bouçhel enj

<9f?
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III. QUESTION.
Qiieji - ce qu'on entend dans Vufage préfent

,

par le mot de Régale ? Quandfe fait l'ou-

verture de la Régale dans les Diocejès ? De
quels Bénéfices difpofe le Roi quand la Ré-
gale ejl ouverte f Quand les Bénéficesfont'

ils cenfés vaquer en Régale ? Les Patrons

Eccléjiajtiques font - ils leurs préfentations

au Roi ? Quand la Régale efi-eÙe ouverte ?
Quand la Régale eft-elle cloje ?

N,Ou s n'examinerons ici , ni l*origine , ni l'an*

cienneté de la régale ; an grand iK>mbre d'habiles

gens qui en ont écrit dans le dernier fîecle , n'en

ont pa convenir , tant ce droit eft ancien ; nous

nous contenterons de parler de l'ufage préfent de

la régale ,
que nous fuppofons être univerfellement

reçu dans le royaume , conformément à la décla-

ration du lo Février 1^73. regiftrée au parlement

le 18 Avril fuivant : par cette déclaration
, le Roi dé-

clare que le droit de régale lui appartient univer-

fellement dans tous les archevêchés & évêchés de

fon royaume , terres 8c pays de fon obédience , à

la réferve feulement de ceux qui en font exempts

à titre onéreux.

Cette déclaration eft une loi du royaume à la-

«ju'elle il s'en faut tenir ,
puifque le clergé de France,

après avoir examiné fa queftion , & en avoir écrit

au Pape Innocent XI. de l'avis unanime de toutes les

provinces , a confenti le troifieme jour de Février

léSi. dans l'aflemblée générale , que le droit de ré»

gale dont le Roi jouifToit fur la plus grande partie

des églifes de France , avant l'arrêt du parlement

,

du 24 Avril i6q%. demeure étendu à toutes les égU-
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;fes du royaume , aux termes de la déclaration du iq

Février 1673-

Par le mot de régale & regalia au pluriel , on en-

tend le droit qu'a le Roi de jouir des revenus des

évêchcs & archevêchés de ks états pendant qu'ils

font vacans , & de conférer les bénéfices qui n'ont

point charge d'ames , dépendans de la collation des

archevêques & évêques , lorqu'ils vaquent pendant

la vacance du (iége épifcopal , ou qui font trouvés

vacans lors d'icelle ; c'eft - à - dire , pendant que le

nouvel évêque n'eft pas en pofTelîion perfonnelle de
l'évêché , & qu'il n'a point prêté ferment de fidélité,

ni fatisfait aux autres formalités requifes en France,

pour la clôture de la régale , & que nous explique-

rons dans la fuite.

La vacance d'un évêché donne une ouverture à
h. régale ; cetre vacance peut arriver par des voies

différentes / ainfi diverfes caufes peuvent donner lieu

à l'ouverture de la régale.

On tient en France pour certain , que la régale efi:

ouverte dès le moment qu'un archevêché ou évêché
eft vacant par la mort naturelle ou civile , ou par la

déposition du titulaire.

Dans les autres vacances , il y a de la difficulté

pour déterminer le temps auquel elles commencent j

c'eil pourquoi nous en parlerons en particulier.

1°. Un évêché vaque par la tranflation d'un évêque
à un autre fiége fur la nomination du Roi ; cette

tranflation fait vaquer l'évêché du jour que l'évê-

que transféré a été préconifé & propofé à Rome fur

la nomination du Roi. Si un évêque a voit été tranf-

féré par le Pape à un autre fiége , fans le confente-

ment du Roi & de celui de l'évêque transféré , (on

fiége ne feroit point cenfé vacant , & la régale n'y

feroit point ouverte , que le Roi & l'évêquô transféré

n'y euffent donné leur confentement (a). Il y a des

jutifconfultes qui prétendent qu'il n'y a ouverture

(<3) Jugé par Arrêt du Par- liv- z. chap. 20. au fujet de la

lement de Paiis, du 6 Juillet tranflation de M. de Miron .

ifîï 8. rapporté dans le tome Evêque d'Angers, à l'AlchCi^

l. du Journal des Audiences ; vêcbc de Lyon.



304 Conférences d'Angers
,

à la régale
, que du jour de la preftation du fer-

ment de fidélité cju'on fait au Roi pour l'évêché
,

auquel on efl transféré; ainli jugé par arrêt du 6.

Juillet 1^18.

2^. Un évcché vaque par la dcmiilïon fimple , 8c

par la réfignation en faveur , ou pour caufe de per-

mutation. Quand un évcché vaque par une démif^

flon fimple de l'évêque entre les mains du Roi , la

régale eil ouverte du jour que le Roi l'a acceptée

par la nomination d'un fuccelfeur. Qiiand l'évêque

a fait une rélîgnation de Ton évêché en faveur , ou
pour caufe de permutistion ou de trandation , l'évê-

ché n'eft cenfé vacant , & la régale n'eft ouverte

qu'après que la réfignation a été admilë par le

^'P^' ^^-
, . , . , . , ,

3". Un evêché vaque par la promotion de l'cvêque a

la dignité de cardinal. On a autrefois douté fi la.

promotion d'un évê^ue au cardinalat, fans afiigna-

tion de titre , donnoit ouverture à la régale; mais au-

jourd'hui cela eft certain, & a été jugé par arrêt du-

parlement de paris (c) , à l'occafion de la promotion

de M. de Gondy , évoque de Paris [i) , Se par autre ar-

rêt du quatrième Mars 16^1 , à l'occafion de M. Four-

bin de Janfon jévêque de Beauvais (e). La raifon eft,

que cette promotion fait devenir le cardinal l'/io/zime

du Pape , l'attache a l'églife de Rome , l'agrège au'

rénat du Pape , & le fait devenir fon confeiller d'é-

tat ; & comme la fbuveraineté du Pape efl: différente,

de celle du Roi , le Roi a intérêt de s'aifurer de la

fidélité de ce cardinal , s'il veut garder un évêché

dans le royaume . ainfi il eft obligé de faire de nou-

veau le ferment de fidélité ?.u Roi ; 8c comme cet

évêque a la liberté d'accepter la dignité de cardinal

ou de la refafer , la régale n'eft ouverte que du joue

qu'il a accepté cette dignité (f)-
(,d) Voyez I« quatrième Plai-(b) Cela a été réglé par plu-

fiturs Arrêts du Confeil P.-ive

àa Roi , rapportée dans l'on-

zième tome des Mémoires du
Clergé > depuis la page 651.
jnfgu'à la page 674.

[c) Du zs> Août I5p8.

doyé de M. Servin.

(e) L'Arrêt eft rapporté dans

le Journal des Audiences, to-

me 5. liv. 8. chap. 4.

(/) Cela a été jugé par Ar-

rêt du 30 Juillet 172^.
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4". Un cvêclié eft vacant de droit , & il y a ou-

veitare à la recale par la félonie ou rébellion de

l'cvcque , fans qu'il y ait eu une condamnation pré-

cédente contre lui (g-). Nos jurifconfuîtes cftiraeat que

cccrimefa.it va^juer le bénéfice, ipfo facto.

5°. La régale eft ouverte dans un cvêché par le

mariaçe de révcqr.e : enfin un évêchc vaaue par les

autres crimes qui font vaquer , ipfo facto , les béné-

fices des titulaires qui les ont commis.
Pendant l'ouverture de la régale , le chapitre con-

fère les cures , & le Roi dans la régale , ne les con-

fère point fi elles ne font unies à quelque prébende ,

ou à quelqu'autre bénéfice que le Roi foit en droit

de conférer en régale ; mais fi elles font annexées a

quelque bénéfice , elles deviennent un acceifoire de

ce bénéfice. Le Roi , en conférant en régale ce béné-

fice auquel la cure eft unie , confère juflî la cure y

cela a été jugé par arrêt du 13 Janvier 159° po"'^ ^^

cure d'Andart qui a été unie à l'archiprêtré d'An-

gers (h). Si au contraire une prébende ou un autre

bénéfice étoit uni à une cure , ce bénéfice étant éteint

par l'union , l'un 8c l'autre feroit exempt de ia re-

Les prjeurés-cures de l'ordre de faint Benoit ne

vaquent point en régale (k). Chopin (/) cite un arrêt

du ') Mars 1575 qui a jugé la mênîe chofe pour un

prieuré-cure de l'ordre de faint Aaguftin : il en eft

de n-ême des prieurés cures des autres ordres.

On a cru autrefois que les théologales etoient

exemptes de la régale : Theveneau (m) a remarque

un anct du 21 Février Kîji qui avoir jugé que

la théolc^rale de l'cglife de Coutance n'avoit point

(e) Cela a éti jugé par Ar-jdans le Journal des Audien-

ici: du jâ F vrier i -55
, pour ces , tome 4. liv. z. cliap. 7,

une r..c'rienJe de Sens : voyezi {h) Cela a été jagi par

le Mûîiaûkon de Chopin, iiy. Acrêt du 1 Juin 1679. rap-

2. tit. 5. II. 15. porté tome 4. du Journal

{h) L'Arrêt eft rapporté par'des Audiences , liv. 2. chap,

Anne Rcbeit » l'v. 3. rerum\j.

judicatjrurriy chap. i. (/) Liv. i. de fjicra folitiil t

(i) Cela a été jugé par Ar- tit. 8.

lêt' du 2 Juin IU75. rappcrtej (m) Tit, i, art, i.
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vaqaé en régale ; cependant pat arrêt du 15) Dé-;

cembre 1666 il fat jugé que cette théologale fetoits

fujetce à la régale , ce qui fait voir que l'arrêt d&
16^11 avoit été rendu fur des circonftances partica-]

lieres. Il pafTe aujourd'hui pour certain que les ar-

chîdiaconés , les théologales , les pcnirenceries , qui,

viennent à vaquer pendant que la régale eft ouverte,

vaquent en régale : l'edit du mois de Janvier \6i%\
n'a point dérogé à cela ; il oblige feulement ceux
c]ui font pourvus de ces bénéfices , de faire ce qui
eft marqué par les termes de cet -dit (a).

Pendant long-temps les Rois n'ont conféré en ré-

gale que les bénéfices dont les évèqu-^s étoi;nt col-

lateurs de plein droit ,• la régale ne s'érenloit point

aux bénéfices de patronage , loit eccléfiafl-ique , fort

laïque , parce que les évéques ne font pas libres col-

lateurs , mais leurs collAtions font forcées. La ju-

rifprudence a varié ; on a jugé que comme la pré-

fentation de ces patrons de voit être faite à l'évêque

pendant que le fiége eft rempli ; de même la pré»

fentation des bénéfices non - cures doit être faite

eu R.ûi pendant que le fiége eft vacant , & le Roi
confère fur la préfentation des patrons (0). L'arrêt

vicaires Généraux établis pat

les Chapitres , fi les Eglifes

lent encore vacantes, & aux

(n) Voulons que nul ne puifle

être pourvu dans toutes les

Eîlifes Cathédrales & Collé-

giales de notre royaume , par

Nous & nos Succeffeurs , des

Doyennes & aurres Bénéfices

ayant charge d'ames,qui pour-

ront vaquer en Régale, ni des

Archidiaconés , Théologales,
Penitenceries , & autres Béné-
fices dont les Titulaires ont
droit particulièrement & en
leur nom , d'exercer quelque
jurifdiftion & fonftion fpiri-

Piélats , s'il y en a eu de Pour-
vus,pourcbtenir l'approbatica

& million canoniqueavantquc
d'en pouvoir faire aucune fonc-

tion. Ordonnons qu'en cas de

refus Icfdits Vicaires Généraux
ou Piélats en expliqueront 1er

caufes par écrit, pour être par

Nous pourvu d'autres perfon-

nes , (i Nous le jugeons à pro-

pos , ou pour fe pourvoir par

tuelle Sceccléfiaftique, s'iln'ajceux qui feront ainfi refufes

l'âge, les degrés & autres ca- par-devant les Supérieurs Ec-

pacitésprefcritespar les faints'clefiaftiques ou par les voies

Canons & par nos Ordonnan
ces ; Voulons que ceux qui fe-

lont pourvus par Nous de ces

Sénéâces , fe préfeatent aux

de droit obfervé dans notre

Royaume.
(0) Cela a été ainfi jugé if

»j Juillet i5.çj.



fur les Bénéfices. ^ey
\th rapporté dans le cinquième tome du Journal des

Audiences , liv. p. chap. lo. La raifon eft que le Roi

repréfente l'évèque , & le droit qui appartiendroit À
l'cvcque appartient au Roi , comme étant fabrogé

aux droits & fruits de l'évéque : il a même été Jugé

par arrêt du parlement de Paris (p ) ,
que la préien-

tation d'un bénéfice de patronage laïque qui a vaqué

pendant l'ouverture de la régale , doit être faite au

Roi par le patron
,
quand même la régale feroit clofe

dans le diocefe avant que le temps accordé au patron

pour préfenter , fût expiré (q). La raifon eft , que

ï'évê.^ue ne peut conférer que les bénéfices qui va-

queront après la clôture de la régale , & que }e droit

du Roi ne fe perd point.

Par arrêt du 4 Février 16 }i , il a été jugé que
la régale étant ouverte , les patrons dévoient faire

les préfentations au Roi , 8c que Sa Majeflé confé-

roit fur leurs préfentations. Le Roi ,
par l'édit du

mois de Janvier léSi touchant la régale, n'ayant

point déroge à cette jurifprudence , l'ufage eft ,
que

le Roi reçoit les préfentations des patrons cc;léfiaf-

tiques , dont les bénéfices font à la collation de l'é-

véque , & il confère fur icelles : de même il a été

jugé par arrêt du 15 Mars 1^81 que le Roi confère

fur les préfentations des patrons laïques. Si les patrons

e.-cléfiaftiques laiffent pafTer les fix mois , & les

patrons laïques les quatre mois fans préfenter , le Roi
pourroit pourvoir de plein droit aux bénéfices vacans

,

ainfi que l'évéque s'il étoit vivant , le feroit comme
ordinaire : le Roi peut même conférer les bénéfices

de patronage eccléfiaftique , fans attendre la pié-

fentation des patrons fj). Mais le Roi ne peut pour-
voir en régale d'un bénéfice de patronage laïque fans

la préfentation du patron , ou du moins le patron

ip) Du 4 Avril iyz6. [par Brodeau fur M. Louet

,

C ç ) L'Arrêt eft rapporté|lettre R. §. 47. les autres font

dans le; Mémoires du Clergé,
tome II, page 1989.

(r) Cela a été jugé par
divers Arrêts , dont l'un eft

du 9 Juin i§o8. rapporté

du 14 Février 1638. du
Août 1677. rapportes dans le

tome 4. du Journal des Au=
dicnces , liv. 1, chap. 4%
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pré(

chap. él

laïcjue pourroit , dans les quatre mois ,
préfentet

fujet au Roi Ç s ). Voyez Fcvret , liv. 2.

n. 14.

Le Roi , par l'édit de Janvier i^Si , s'eft dcport«!

de plafieurs droits, dont nos jurifconlaltes foiitien-i

nent que Tes prédécefTeurs avoient joui ; mais il s'eftj

réfervc tel & pareil droit que les évéqucs auroieat

s'ils étoient vivans ; & quoique les oidonnancesj

touchant la régale ne fafTent mention que des coL
lations qui appartiennent aux évêques , néanmoins
la prcfentation & nomination qui appartient au»
évê.|ues , appartient auffi au Roi ,

quand la régale

eft ouverte , parce que nondnatio ejl in fruclii, difenc

les canoniftes : 5c comme pendant la vacance des!

abbayes , les évêjues font en droit de difpofer des

beaeiices qui étoient à la préfentation de l'abbé , de(

même s'il arrive que pendant que la régale eft ou-

verte dans un cvêché , il vaque un bénéfice , autre

qu'une cure , dépendant d'une abbaye vacante , le Roïi

eft en droit de le conférer , il peut mê-^e le conférer

en commende (t). Ce dernier arrêt a été rendu au

fujet du prieuré llmple de Clerville , ordre de faiatj

Benoît , diocefe de Rouen. 1

Le Roi confère
, penda-nt l'ouverture de la régale ,

les bénéfices que l'évêque conf^^re par dévolution ,
'

jure devoluto
, parce que le Roi jouit pleinement des!

droits dont l'évêque jouiroit. Depuis l'édit de Jan- *i

vier 1681, il femble que pour les bénéfices éledlifs-

confirmatifs par l'évêque , l'éleûion ,
pendant l'ou-

verture de la régale , s'en peut faire librement par

le chapitre , & la confirmation doit être demandée

au Roi qui fuccede aux droits de l'évêque. L'arrêt

du parlement de Paris , rendu au mois d'Août pour

la prévôté de Touloufe , ne doit pas paiTcr pou; une

décifion contraire ; il fut rendu fur des circonftances

(j) Cela a été jugé par Arrêtljuillet 1713. rapporté dans

de la Grand'Chambie, duder-lies Mémoire > du Clergé,

ricf Juin 1641 , rapporté par

Biodecu au même endroit

(t) Cela a été jugé par Arré

de ia Gtaad'Chanabis , du i^jcorae , page ip86

tome II. page 784 & pat

autre Arrêt du 19 Janvier

172$. rapports dans le même
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particulières , comme il ert facile d'en juger par la

iedure de l'arrêt rapporté dans le onzième tome des

"i ' /.oir.s du Cierge. Quant aux bénéfices électifi-

tif's , à l'élection del'quels l'cvêc]ae avoit quelque

part, le Roi, pendant l'ouverture de la régals
,
peut

exercer le même droir par un commilTaire.

Quant aux bénéfices qui dépendent conjointement

d- la préfentacion de l'évêque & des chapitres , le

Rci Louis XIV s'eft départi
, par l'c-dit du mois de

Janvier 1682 , de pluiieurs droits dont nos jarifcon-

; fuites efliment qu'il pouvoit ufer dms la régale ;

\ il déclare que dans les églifes où il y a des pré-

tendes ajfeciées à la collation de rth'êqne , & d'autres

à celle des chanoines : dans celles où. les évéqiies £r

les chanoines les confèrent par tour de femaine , de

mois ou autre temps , dans celle où le tour ejl réglé

par les vacances , dans celles où les prébendes d'un

..côté du chœur font à la collation des chanoines, Val-

ternative , les tours & Vaffectation foient gardés & en-

tretenus durant l'ouverture de la régale , tout ainfi

qu'ils le font pendant que le fiége efl rempli ; ù ce

f--i/ant
, qu'il n'y ait point d'autres bénéfices réfervés

-<:re provijion que ceux qui font fpécialement affeclcs

-I collation de l'évêque , qui vaqueront dans fon
'y.-r , ou du côté que la collation des prébendes lui eft

'-:ciée; & pour les églijes où la collation des pré-

.'s.'j appartient à Pévéque & au chapitre conjointe-

t , ou dans lefjuelles le Roi a droit d'entrée & de
-• dans h chapitre pour préfenter comme chanoine ,

Cj" conférer enfuite en qualité d'évêqne fur la préfenta-

tion du chapitre , il fera par nous député un commif-

fsire qui afjlfara en notre nom à l'affeniblée du cha-

pitre
, pour conférer avec ledit chapitre des prébendes ,

fi la provijion en appartient par indivis à l'évêque fir

au cha]:itre , ou pour préfenter avec le chapitre fi l'é-

i

vêque comme chanoine y a voix pour faire la préfen-

1 tation , & en ce cas , la préfentation du chapitre nous

f:ra adreffée , pour la provifion en être expédiée en

i notre nom , dans la même forme qu'elle l'efl par Vé-

vêque feul , notre intention n'étant d'exercer pendant

la régale des églifes métropolitaines 6" cathédrales
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de notre royaume , Us droits de Uurs prélats , qii'ainj

& en la même forme qu'ils ont accoutumé d'en ufer i

regard de leurs chapitres.

Pendant l'ouverture de la régale , fi l'évêque ;

perdu l'on droit de conférer un bénéfice , 8c qu'il loi

dévolu au métropolitain ou au Pape , parce que Té

vêque a lailFé palFer les fix mois fans le conférer

ou parce qu'il l'a conféré à un indigne ou incapable

le Roi confère en ce cas , parce que la dévolution n'î

point lieu contre le Roi.

Si un chapitre empêchoit injufteraent un nouveai

pourvu d'une prébende d'en prendre poireflîon , le

quel pourvu ne feroit point en demeure , & auroii

fait toutes fes diligences , on demande fi la régale

venant à s'ouvrir , fa prébende vaqueroir. Suivan

l'ancienne iurifprudence , fa prébende feroit cenfét

vaquer en régale , & le refus du chapitre ne l'er

mettroit pas à couvert , parce qu'avant fa réceptior

en chapitre , elle feroit vacante de fait. M. le pré-

fident le Maître (u) remarque que le parlement l'a

ainfi jugé par arrêt du mois de Novembre 1589. I

confeille au refufé de fe faire mettre en poireffion

par un notaire , & il eftime que cela aflureroit le

droit du nouveau pourvu. Il femble que félon la nou-

velle jurifprudence on diftingue la prife de pof-

feflîon de la réception en chapitre Se inftallation

dans le chœur ; fi fur le refus du chapitre le pourvu

avoir pris pofleflion de la prébende dans les formes

obfervées pour les autres bénéfices , il feroit en pof-

feflion perfonnelle , réelle & aduelle , & ainfi la pré-

bende feroit remplie de fait Se de droit , & il ne

devroit pas porter la peine de l'injuftice que le cha-

pitre lui a faite ; mais fi le pourvu a manqué de

prendre polTeflion réelle & perfonnelle avant l'ouver-

rure de la régale , le Roi qui n'a aucune part à

l'injuftice du chapitre
, jouira de l'avantage de la

régale.

Si , pendant que la régale eft ouverte , un titu-

kire accepte un bénéfice qui efl: incompatible avec

(m) En fon Traité des Régales, chap, 12,
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• --iui dont il ert pourvu & paiiible pcfTelTeur , on
dent que fon premier bénéfice vaque en régale (^x).

Il faut qu'un bénéfice foit rempli de droit & de
fait , pour ne pas vaquer en régale / il fuffit qu'il

vaque de fait ou de droit feulement , pour être va-

cant en régale , & que le Roi le puiffe conférer,

M. le Bret {y ) foutient que c'eft une maxime certaine

'dins le royaume ; & M. le Maître dans le chapitre

I , dit qu'il a été jugé
( ç) que pour empêcher la va-

cance en régale , il faut que le bénéfice foit rempli
de droit & de fait par la même perfbnne , c'eft-à-

dîre
, que le titulaire en ait pris poffelîîon en per-

fonne ; ces arrêts ont été rendus fuivant l'efprit de

l'ordonnance appellée ta Philippine , dîun Epifcopus ,

que pluficurs de nos juriiconfultes difent êtrelaplus

ancienne loi touchant la régale , 8c que M. le Maître
allure être enregiftrée en la Chambre des Comptes.
La prife de poiîl-flion par procureur n'empêche point

que le bénéfice ne vaque en régale , car la régale

n'adaiet aucune fidion de droit , & la prife de pof^

felîlon par procureur n'empê;he point que le bénéfice

ne vaque de fait ; il n'y a que la poireffion trien-

nale qui mette à couvert de la régale celui qui n'a

pris pofîeffion que par procureur. Un bénéfice vaque
de droit, quand le poirelTeur a pris polfeAion fans

un titre , ou fur un titre nul & vicieux ; il vaque de

fait , quand celui qui eft pourvu par un titre légi-

time & canonique n'a pris poflcffion que par pro-

cureur ; il vaque de droit & rie fait , quand un ec-

•:!éfnftique polfede un bénéfice fans titre canonique ,

Se lans avoir pris pondlion en perfbnne.

Quand un eccléfiaftique a pris poireiTion fur un
titre nul ou vicieux , le bénéfice vaque en régale ,

^rce qu'il eft vacant de droit (a).

(x) Rufé dans le 21. pri-]Airêt du 18 Janvier 1487.
.•il?ge de la Régale, dit quei (a) Cela a été juge par
:ela a été juge par Arré: du 7 Arrêt du 8 Juillet 1657. rap-
MarsijiS. porté dans le tome 5. du
(y) Dans le Livre i. de la Journal des Audiences , liv,

iouveraineté, chap. 16. 13. chip, 4. &c par Arrêts des

(?) Par Arrêt du 23 Dé-15 Mars 1651Ï. & sî Âvui
membre 14$!. ôc par autic[i72'î.
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Le benifîce v?.rje de fair , lonqtie celui qui a .

véritable tirre n'en a pis pris poflefE ^n , comm
lorfqu'an bencfice eft relÎ2;né en Coar de Rorrte , S

la rclîgnation admife , & q\ie le réfîgnsnt cû décèi

avant que le réfignataire ait pris pcfTcffion : il vaqu

de droit , lorfque le bénéfice eft polTedé par un

perlonne qui n'en a point de titre , ou s'il en a un

il n'eft point canonique , ou lorsqu'il l'a perdu pa

quelqu'un des genres de vacance introduits par I

droit : ie bénéfice vaque de droit & de fait , lorlju

perfonne n'a ni le titre ni la pofleffion du bénéfice.

On fait une qaeftioo , îî lorf-ju'un bénéficier

rélîgné fon bénéfice , & que la réfi^nation a été auî-i

mile par le Pape , que la régale vient à ouvrir avan!

la prife de poffeiîîon du rëh2;nataire , & le rélîgnan

vivant encore , le bénéfice rcfigné vaque en regale

Brodeau (b) Si Mekkior Pajior ( c ) eitimenr que l

bencÉ:e ne vaque pas en régale , parce qu'il eft pré

fumé rempli de droit & de fait par le rclîgnant ,
jiA

qu'à ce que le réfignataire ait pris poireiTion : ce-

pendant l'afage eft contraire , fuivant le fentiiaen'

de nos jurifconfultes. Je le fais pour avoir "été a
ce cas , ayant rélîgné la dignité de Maître-Ecole 4
l'églife d'Angers , & de Chancelier de l'UniverfiK

la régale fut ouverte dans ce diocefe par la mot'

de M. Poncer , éveque d'Angers , avant que E»r
réfignataire eût pris poiTcffion ; j'ai été obligé «Fi

tenir du Roi des proviiîons de cette dignité co

vacante en régale : pareille chofe eft arrivée à M. ÉJ'
ratid , chanoine de ladite églile , au même fujet

néanmoins , s'il y avoit trois ans que la réiîgnatior

eût été admife , le droit du rehgnataire étant réfoli

& annuUé , le benence ne vaqueroit pas en régale

car il feroit rempli de fait & de droit (c). Cet auê'

tft rendu conformément à l'article 17 de réQH

ffc) Sur M. Louet , lertiejcn Ariê: du 27 Joilletiû^ï

B. §. IÎ-. cité par Brodeau au intmi

(0 Liv. î. de Beneficiis , endroit , & rapporté loci'

tit. j. Il . du Journal du Palais ,
liV

(<0 Cela a été jugé paiJL. chap. zii
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;
\6r,6 , cjai ordonne que bs titalaires qui auronc

; pourvus canoniquement , Sc qai auront jo:;i pai-

.-ment pen^dant trois ans , ne pourront erre iaquié-

fo-is prétexte de la régale. Les régi'iftes fba-

: laent que quand la régale eft oaverte , en ns

; ;• :t réligner un benefi:e qui eft de fa nature fajet

: !î regale ; que îî on le rélîgae entre les mains
- Pape , 8c que la rrfigp.atlon ait été aimife dès

..'oar-Ià, le Rai le peut confirer comme vacanc

Il droit
j
parce qu'il n'appartient qu'au Roi féal d'ad-

-' :"tre les réiîgnations en faveur , les démiflîons pu-

. àc ûmples , & les permutations , quand la rigals

cû ouverte.

]Si le réfîgnant qui auroit réfigné en extrémité de
maladie , demandait le reg'-es en (on bénéfice , il

n'y feroit pas reçu au préjudire d'un rigîlifte : il a

pic ji;gé ( i) que le regres n'efl: pas re:evable dans le

cas de régale.

Comme la régale ne foafïre point de 5ciion , h$
f^aliftes ftutiennenc que la prife de polTeJlîjn par

procureur, non plus que la pilTîiTîoa civile, prife

ans vy'i fur une ordonnance de juge , n'empêche pas

a vacance du beneâce , fî la régale vient à être ou-
yerte ; c'eft la prati.^ue d'aujourd'hui.

Le Roi Henri IV. voulant ôcer le prétexte à des

jjtocès de mauvaife foi, que des pirticuliers , voyant
tiâ'évêqae moribond , inteatoient contre des bene-

iders , afin d'obtenir leurs beneSces après la mort
ie l'évêque , comme vacans en régale, a caufe du li-

iige , avoit ordonné (f^ que ceux qui avoienc été

anoniquemeat pourvus de beneSces , & qui en avoienc
oai pailîokment trois ans cn:i;rs , ne pourroienc

axe inquiétés fbus préteste de la régale.

\ -Le Roi Louis XIV. s'ell conforme à cette ordon-
laoce par la déclaration du 10 Février 1^73 , ic pax

:'le du 1 Avril 1^70-j touchant la régale , & :i 3
--laré qu'afin qu'un bénéfice litigieux toit réputé va*

aat en regale , il faut que le litige foit forme , Sc

(e) Par Arrêt da 14 Mars'page 2.65.

•79. rapporte dans le
7.J

(/) Ait. 27. de l'ciit dc
epM du Jourrwl du Palais ,]iiîofi.

Afjf. BénéfiâaUs. (iij O
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qu'il y ait entre les parties conteftation en caufe , {ÎJt

mois avant le décès de 1 evêque.

Néanmoins le parlement de Paris a jugé que C\ le

litige étoit férieux 8c de bonne foi , il donneroit ou*

verture à la régale, quoiqu'il n'eût pas été intenté

fîx mois avant le décès de l'évêque , & la caufe eft

tenue pour conteftée en caufe par le premier appoin-

tement ou jugement qui intetvient après les défenfes

fournies. lia même été jugé par arrêt du parlement

de Paris , du 19 Janvier 1715 , qu'il y avoit con-

teftation en caufe par la plaidoirie contradidoire des

contendans*

Afin que le litige donne lieu à la réeale , il faut

qu'il foit férieux , de bonne foi 8c que le bénéfice

fait vacant ou de droit ou de fait. Quand il eft rem-

pli de d:oit 8c de fait , 8c que la poiledion de droit

8c de fait concourent en la même perfonne , le li-

tige ne donne point lieu à la régale ; mais fi la

pofleflion de droit 8c de fait eft divifée , de forte

que la pofTeflion de droit foit d'un côté , 8c la po(^

feflion de fait de l'autre côté , le litige donne liea

à la régale (g). Si le litige étoit mal fondé 8c injufte ,

il ne donneiolt pas lieu à la régale ; cela a été ju-

gé fur les conelufions de M, Talon , avocat - géné-

ral (/z).

Quand la régale efl ouverte , le Pape ne peut

admettre les démiffions pures & fimples , ni les ré*

fîgnations en faveur des bénéfices fujets à la régale}

c'efl: le Roi qui les admet pendant toute l'ouverture

de la régale (i). D'où vient que les régaliftes difent

que le pouvoir du Roi eft plus étendu dans les colla-

tions en régale, que celui des évêques.

Le Roi peut conférer en régale les bénéfices an
|

(g) Voyeè, l'Arrêt du s Mars par autre Arrêt du 15 Jan

vier i6ç)(5. rapporté , tome s«

du Journal des Audiences > 1

livre 12. chap. t.

(i) Comme il a été jugé

par Arrêt du 7 Mars 1601 ,

rapporte par M. Louer , lettre

R. §. 47. Voyez M. Scivin.

tome I. fUidoyé i*

1672. 6c celuidu26Mai 1671.

xappotrcs tome i. du Journal
du Filais, /;i-4«. page 15. &
l'Atrèt du 6 Avril 1673. dans

Ct même Journal.

{h) Le 22 Juin 1666. L'Ar-

rêt eft dans le Journal du Pa-

lais, tonre s. m-^''. p. 112, &
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Préjudice de la prévention du Pape : les dérnilîîons

ni les réfignations en faveur que le Roi admet pen-

dant l'ouverture de la régale , ne font point fujettes

à la règle de verifimiii notitia , ni à celle des vingt

jours , à moins que Sa Mijelté n'ait conféré exprefle-

ment à la charge de ces règles.

Qiiand le Roi confère en régale , il eft aflujetti

aux loix de la fondation , mais nullement aux fta-

tuts des chapitres ; ainlî jugé par arrêt du mois de

Décembre , au fujet d'un canonicat d'Arras dont le

pourvu en régale n'avoit que dix - huit ans , quoi-

que le ftatut du chapitre portât expreiTiment qu'on

ne recevroit aucun chanoine fans difpenfe avant l'âge

de zi ans.

La même chofe a été jugée au mois de Janvier

1733 j pour la- chantrerie de Tarbes qui fut déclarée

avoir vaqué en régale , & adjugée à un clerc tonfurc

qui n'étoit pas gradué.

Le Roi peut aulli réferver des pendons en faveur

des réfignans. Vaillant (t) remarque que dans les pro-

vifions que le Roi donne fur les réfignations en fa-

veur j avec rélérve de penfion , on ajoute cette clau-

fe , à charge que la penfion fera créée en cour de
Rome; ainfi pour obtenir cette création de penfion,

le réfignant doit réligner le même bénéfice entre

les mains du Pape , avec réferve de cette penfion ,

& on met fimplement dans la procuration cd rejig-^

nandum , que le réfignant la paife à l'effet de faire

créer la penfion ; cependant quand le Roi réferve une
penfion far un bénéfice , le penfionnaire en doit

jouir du jour que le brevet du Roi eft expédié , fî

cela eft porté par le brevet.

Autrefois l'on a douté fi la collation d'un béné-

fice donné par le Pape ou par l'ordinaire , pouvoit

être cumulée avec celle donnée par le Roi en ré-

gale ; la jurifprudence a varié fur cela : aujourd'hui

celui qui a obtenu des provifions du Pape ou de

l'ordinaire , peut y ajouter , la régale étant ou-

(fc) En fes Notes marginales fur M. Louet , fur la règle

<e ii'Jirmis rejigrtantibus,

Oij
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vexte,j:^es ptovkiuns du Roi a titre de régale , (î

le pourvu, ii'^ft p_as en polleflîon de droit & de fait

avant l'ouverture- de ia rcgak'. M. le prefident le Maî-
tre le dit (l) , mais luivant l'ufage prêtent, quand
le pourvu croit, à caufe de c]ucL]ue circonrtance par-

ticulière, avoir befoin d'une . provihon du Pape oa
de l'ordinaire après celle qu'il avoir obtenue du Roi

,

il peut en-d,emander la permiflion au Roi , & le Roi-
raccorde, _ fa r^s préjudice à fbn droit de régale : nous:

en avons des exemples dans les Mémoires du Cler-

gé , tome II. pag. 1003. Nos Jurilconiultts efti-

ment que iî on eumiiloit fans la permilfion du Roi ,.

des provifions du Pape ou de l'ordinaire , à celle

qu'on auroit obtenue du Roi en rés;ale , cela fèroit

injurieux à la dignité du Roi ; car on ruppok-roic

que le titre obtenu du Roi ne leroit pas luffiLant :

cet ufage eft avantageux à un régaiiltequi peut avoir

befoin de quelque dirpenfs
, pour pouvoir jouir paifi-

blement & en (ureté de confcience du bénéfice que

le Roi lui auroit conféré : par exemple, fi le Roi lui a

conféré en Commende un bénéfice récrulier , comme
le Roi le peut ccnterer (m).

Entre deux pourvus en régale d'un même bé-

néfice , celui qui a les premières provihons doit être

préféré , quoique le fécond ait pris polTtiffion avant

le premier : M. le ^ret avance cela comme une

maxime certaine (n ). Cela eft vrai fi le premier kvoit.

dans le temps de fes provifions toutes les qualités re-

Quifes pour polfcder le bénéfice, & qu'il fût pour-

vu fur un véritable genre de vacance. Ils difent auOi

qu'un régalirte ne peut fe défifter de fon droit aa

profit du pourvu par le Pape ou par l'ordinaire ,

& qu'il faut faire juger s'il y a lieu en régaL- ou

non.
i

Parla déclaration du."^o Février 1^73 , la con-
;,

noiflance de toutes les coniertations £: diifcrens pour,,

raifon du droit de régale., circcnftances & dépen- ',

dances , appartlv-nt à la grand'chambfe du parle- ;

(/) En fcn Traité des Ré
gales, cliap. 1 1.

(m) Vuyez fur cela les Ms- necé
,
çhap. lâ. noiiib, lo.

moires du Clergé , tome 11.

(;i) Livre i. de la Souverai-
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ment de Paris , & elle eft interdite à tous autres

juges.

Pour clorre la régale , il faut obferver plufieurs

formalités qui font prefcrites par la Philippine Diim

Epifcopiis , que plufieurs difent être une ordonnance

de Puilippe de Valois , & d'autres difent être un mé-
moire de Tufàge qu'on fui voit, lequel a été con-

fervé dans la chambre des comptes : on la fuit au-

jourd'hui , ayant été renouvellée par an arrêt du par-

lement de Paris (o).

Il faut , 1°. fuivant l'ufage préfent, que le nouvel

cvê-jue ait été nommé par le Roi.

2", Qu'il ait été préconifé à Rome,
3". Qu'.l ait prêté le ferment de fidélité au Roi eti

perforine, car celui qu'il prêteroit par procureur, ce

fuffiroit pas , fuivant l'ordonnance de Charles VII. du

14 Février 1451.

40. Il faut , fuivant la déclaration du 10 lévrier

1713 , que dans deux mois du jour du ferment de

fidélité qu'il aura prêré , il obtienne des lettres-pa-

tentes de main-levée des fruits de l'évêché , & qu'il

les fafle enregiflrer avec la preftation de ferment en

la chambre des Comptes ; à faute d'y fatisfaire dans

ledit temps , les bénéfices fujets au droit de régale

dépendans de fa collation , à caufe de ion évêché ,

font vacans & impétrables.

5°. Il faut qu'il levé l'arrêt de main - levée des

fruits de l'évêché de la chambre des Comptes , &
qu'il fafTe fîgnifîer le tout au procureur du Roi fut

les lieux fp) , quand même il n'y auroit point eu de

faifis des fruits
( q). On prétend qu'il doit auffi noti-

fier le tout à l'économe, fuivant l'édit de letablifTe-

ment des greffiers - contrôleurs des gens de main-
morte.

6°. Il faut , fuivant ledit arrêt du 15 Mars i6jj y

(0) Du 13 Mais 1677. Jour-
nal des Audiences , tome 3 . 1.

II. chap. 10.

diences , livre 11. chap. 10 5c

(q) Cela a ete juge le 11

( p) Suivant l'Arrêt du is'Mars 169;. à roccafion d'un
Mars 1677. donné en forme|Canonicat de Beauvais

, qui
de Règlement , & rapporté fut adjuge à M. Herment ,

tame3. du Journal des Au-'comme vacant en Regale.

Oiij
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que le nouvel évêque ait pris en perfonne polTeffioa

de l'évêché. M. l'Avocat général fit voir qu'il avoit

été jugé par plalîeurs arrêts que la prife de polTeffion

par procureur de l'évêque ne clôt point la régale ;

mais quoique le nouvel évêque n'eût pas fait en-

regiftrer fon ferment de fidélité , ni obtenu -main-

levée des fruits
,
quand il a pris polTeilîon de fon

Siège , le chapitre eft dépofledé de la jurifdiclion , 8ç

l'évêque la peut exercer.

Comme par la promotion d'un évêque à la di-?

gnité de cardinal , il y a une véritable vacance de

fon évéché , fi ce cardinal demeure évêque après avoit

accepté cette dignité , il faut qu'il obferve les forma-

lités que nous venons de marquer , afin que la régale

foit clofe en fon évêché.

Il eft à obferver
, que par arrêt du 17 Février

j6n%, il faut que les nouveaux évêques falTent en-

regiftrer leur ferment de fidélité en la chambre des

Comptes de Paris : l'enregiftrement fait ailleurs fe-

roit inutile ; cela a été jugé à l'occafion de M. de

la Baume le Blanc, évêque de Nantes
,
qui avoit fait

cnregiftrer le fien en la chambre des Comptes de

Nantes. La régale eft cenfée ouverte ,
jufqu'à ce que

le nouvel évêque de Bretagne ait fait enregiftrer fon

ferment de fidélité à la chambre des Comptes de

Paris.

Par arrêt du 7 Mai 1699. ( r) il a été jugé que

la régale étoit encore ouverte dans un diocefe , le

jour que l'évêque fait fignifîer l'arrêt de la chambre

des Comptes , de l'enregiftrement de fon ferment de

fidélité , au procureur du Roi des lieux , 8c à l'écor

.nome féqueftre.

La régale eft ouverte en Bretagne dans les mois

^ Pape j iufqu'à ce que l'évêque nouvellement pour-f

vu , ait fatisfait à toutes ces formalités marquées pouf

la clôture de la régale : cela a été jugé par arrêt dil

ï8 Avril 1^24.

(r) Rapporté dans les Mémoires du Clergé , tome 1 1 . p^g§

1074.
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' IV. QUESTION.
Quel droit les f^Bénéficiers ont - ils fur Us revenus de

leurs Bénéfices , & quel ufage en doivent - Us faire ?

PC 'Est une queftion fameufe entre les cano-

niites , fî les benefîciers font les maîtres & le*

propriétaires des revenus de leurs bénéfices , ou feu-

lement les adminiftrateurs & les économes. Fagnan(a)

foutient après plufieurs autres canoniftes ,
que fé-

lon la difcipline préfente de Téglife , les benefîciers

font domini frucluum ,
qu'ils en font les propriétai-

res , 8c prétend le prouver par le concile de Trente ,

qui dit que le bénéficier qui manque à ion devoir ,

& ne fatisfait pas aux obligations dont il eft char-

gé par Ion bénéfice ,frucius non facit fuoSi S'il V i"*-

tisfailbit , il feroit donc les fruits fiens , c'eft-à-dire ,

qu'il en feroit le maître. L'ufage du royaume , au
for extérieur , femble auffi favorifer ce fentiment ;

car félon les loix du royaume , à qui il appartient

de régler la pofTeffion des biens temporels ,
parti-^

culierement félon l'ordonnance de Charles VI. de

1385 , inférée dans le ftyle du parlement de Paris,

& félon les coutumes de plufieurs provinces > les pa-

fens & héritiers des beneficiers féculiers fuccedent

a leurs biens ; les arrêts leur adjugent les fruits de
l'année de la mort de ces beneficiers , & n'en ac-

cordent la jouiffance à leurs fuccefTeuts ,
que da

jour de la mort du bénéficier. C'eft pourquoi nous
ne condamnerons pas abfolument ce fentiment ,

quoi»

<liie nous eftimioris avec S. Thomas , que les bene-

ficiers ne foient point les maîtres & les propriétaires

des revenus de leurs bénéfices , mais feulement les

adminiftrateurs & les économes (b) ; fentiment que

{a) Sur le chap. Si quisfano,\i\xm derici non funt verè
fiepeculio cleric. domini , fed difpenfatQICS »

ip) Bonorum ecdefiaftico-Luoii/ite/ 6. arf. n.
Qiv
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nous pourrions autoriier par plufieurs pafTages dej

anciens pères de leglife
, qui exhortent les ecclé-

fîaftiques à renoncer aux biens temporels , & à fe

contenter d'avoir Dieu pour parra-^e ; & par les

canons du 6i. concile de Paris ,
&" du pe. de To-

lède
, qui ordonnent qu'après la mort d'un évêque,

d'un prêtre , d'un diacre , tout ce qui fe trouvera

ctre rélervé des revenus de l'églife , retourne aux
églifes , à quoi nous joindrons ce que dit S. Ber-

flard (c).

Qu-ànd le fintiment contraire feroit véritable dans

la fpéculative , fes défenfeurs n'oferoient dire que
^ans la pratique , les beneficiers font maîtres d'em-

ployer les revenus de leurs bénéfices à toutes fortes

d'u'àges qu'ils voudront. Au tribunal de la confcien-

ce , les biens eccléfîiftiques n'ont pas changé de na-

ture , ce font toujours des biens confacrés à Dieu
par la piété des fîdelles , ce font leurs vœux , le pria

àes péchés , le patrimoine des pauvres : ils ne doi-

Yent pas être employés à des uîages profanes , en-

core moins à des ufages criminels , n'ayant été don-

nés par les fidelles , que dans la penfée qu'ils foient

employés à la fubfiftance des miniftres des autels ,

& en bonnes œuvres .- c'eft , lelon le même S. Tho-
mas , un péché mortel que d'en employer une par-

tie confidérable en dépenfes inutiles ; ainfi quelque

droit que les beneficiers ayent fur les revenus de

kurs bénéfices , foir qu'ils en foient maîtres & pro-

priétaires , ou qu'ils en ibi^nt feulement adminiftra-

teurs & économes , leur droit cft fort limité par la

loi de Dieu & par celle de l'églife.

Nous ne pouffons pas néanmoins ce raifonnement

jufqu'à dire avec qaeîques auteurs
, que les benefi-

ciers qui ont des biens de patrimoine , doivent vi-

vre de ces biens, 8c employer tous If s revenus de leurs

bénéfices à la nourriture des pauvres & en d'autres

(c) Sanè patrimonia pau-jutique domini vel pofleffb-

peruai 'unt facultatet Eccle- rcs , ultra viilum accipiant &
îjarum & facrilegà eis cru.ie- veflicum. Tracî. de vitu &
litate furripitur quidquid libi\morib. Cleric, c. 7.

Qliniftri Si dif^enfacores , non
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œuvres de piété : les benetîciers qui rempHiTeni les

devoirs attachés à leurs bénéfices , ont droit de pren-

dre far les revenus de ces beneiices , ce qui leur eli:

héceilaire pour vivre & s'entretenir honnêtement ,

quoiqu'ils ayent des biens de patrimoine qu'ils peu-

vent abandonner à leurs parens : rCavons - nous pas

droit de vivre à vos dépens , fi nous avons fenié par-

mi vous des biens fpirituels } Efl-ce une grande chojè

que nous recueillions un peu de vos biens tempo-

rels ? Ne fave\-vous pas que les minifires du tem-

ple mandent de ce qui
efi. offert dans le temple , &

que ceux qui fervent à Vautel ont part aux ablations

de Vautel ? Ainfi , le Seigneur a aujji ordonné à ceux

qui annoncent l'évangile , de vivre de l'évangile. J.

Cor. cap. p.

L'apôtre ne fait point ici de difl:inâ:ion entre les

• -minières qui ont des biens de patrimoine , 8c ceux

"qui n'en ont point : il dit qu'il efl: permis à tous de
vivre de leur miniftere , ce qui eft conforme à l'or-

donnance du SwMgneur , que l'ouvrier efl; digne de
, fon falaire ('^J.

Tous les beneficiers qui s'acquittent de
leurs obli'j^ations

,
peuvent donc prendre l'jr les re-

venus de leurs bénéfices leur honnête entretien ; c'eft

une jécompenfe qui leur eii due j quoiqu'ils ayenc

. des biens de patrimoine, ils peuvent lailler la jouif-

fànce de leur patrimoine à leurs parens , ou leur en
abandonner le fonds ; l'^-glife ne leur défend point

d'en ufer comme ils jugeront à propos : au contraire

elle leur permet d'en difpofer par teftament , s'il»

les ont retenus pendant leur vie (e). La même liberté

. «ft au (Ti accordée aux prêtres & aux <iis.ciQS (f) . Il

ti'y a aucune raifon , aucune loi divine , ecclciiafti-

que , ni civile , fur laquelle on puifTe fe fonder ,

pour dire que depuis que , félon la difcipline univer-

felle de l'églife , les bénéfices font érigés en titres,

il foit défendu à un bénéficier qui a des biens de

(d Dignus efloperarius raer-

cede fuâ. Luc. c. lo.

(t) Juftum r.amque & accep-

tumeft coiam Deo Schomini-

voluerit , derelinquat. Coîtc.

Anticck. art. 241. cap. 24.

(/) Can. Manifefta , cap.

q. i. &C Cap. Invefiig;iii-

tus ur fua E^ilcopus , quibusidum , de jieculio cleiicorum-

Ûv
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patrimoine, d'en laiircr la jouiffance à fes parenî>

Se de prendre fur le revenu de les bénéfices , ce qui

lui eft néceflaire pour Ton honnête entretien , en fai-

fant les fonctions & en s'acquittant des obligations

auxquelles fon bénéfice l'engage ; c'eft une récomi

fjenfe de fes fervices dont il ne doit pas être privé ?

e Pape Innocent III. le dit nettement (^g^.

Si l'intention de l'églife étoit que les beneficiers

qui ont des biens de patrimoine , ne pullent pren-r

dre leur honnête entretien fur les revenus de leurs

bénéfices , elle ne conféreroit pas indifféremment les

bénéfices aux ecdéfiaftiques qui ont des biens de

patrimoine , & à ceux qui n'en ont point j ou en

conférant des bénéfices à ceux qui ont des biens

de patrimoine , elle les obligeroit à abandonner ces

biens en acceptant un bénéfice , ou elle leur dé-,

fendroit d'employer les revenus de leurs béné-

fices à leur fubfiftance , Si leur enjoindroit de

les distribuer tous aux pauvres , ou à entretenir 8C

orner les cglifes , ce que l'églife ne fait point. Elle

ordonne feulement aux beneficiers , après avoir pris

fur les bénéfices , ce qui leur eft nécelfaire pour ua
honnête entretien , d'employer le fuperflu qui leur

îefte au foulagement des pauvres > 8c à de pieux

ufages. S'ils ne le font pas , ils pèchent , & leur pé-.

çhé ne peut être excufé de péché mortel , s'ils font

de mauvais ufages de ce qui leur refte des revenus

de leurs bénéfices , après avoir pris ce qui leur eft

néceflaire pour leur honnête entretien. Si nous avions

Youla nous étendre beaucoup fur la matière que nous

traitons en cette queftion , nous aurions pu copier

ce quç dit Pontas ( ft
) , où il çn a parlé fort am-

plement.

Les beneficiers qui penfent à fatisfaire leur coa*

(g) Cùrn fecundimi Apof-ljefu - Chrtfti, cujus obfequio

tolum qui altati fervit , vi-ideputiinur , ut ipla nominis.

vête debeat de altari , Scratio perfuadet. Cap. Cùm
qui ad opus eligitut , re-ifecundùm , de prsbend. if,

pelli non debear à mercede ; dignit.

•jatet à lîmili ut clerici vi

<çie debeant de ^atrimpiiio 13 & 2?^

{h Au raot Bénéfices , Ç8S
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voitlfe ou leur ambition , ne peuvent prendre pour

prétexre l'opinion de ceux qui foutiennenc que les

benefîciers font les maîtres & les propriétaires des

revenus de leurs bénéfices. Q;4oique cette opinion

foit approuvée par des auteurs dont la morale n'effc

pas relâchée , & qu'elle ne paroilFe pas tout-à-faic

contraire au fentiment des pères du concile de Tren-

te
,
qui difent que ceux qui n'affiflent pas aux heu-

res de l'office auxquelles ils font obligés , n'acquiè-

rent pas le domaine de la diflributiou qui y eft at-

tachée (f) ,• qu'un curé ne fait les fruits Tiens pendant

le temps qu'il eft abfent (t) ; & qu'un chanoine qui

n'a pas rélidé doit être privé
,
pour la première année,

de la moitié des fruits de fa prébende qu'il a fait fiens (/),

Les beneficiers n'en peuvent pas conclure qu'ils

ont droit d'employer les revenus de leurs béné-

fices en dcpenles inutiles & exceffives , eu égard à
leur naifiance8{ au rang qu'ils tiennent dans l'églife.

ïl faut qu'ils rappellent fouvent dans leur efprit qu'ils

doivent régler leur conduite fur l'avertiffement du
concile de Trente {ni) , à tous les beneficiers en la

perfonne des pafteurs > qu'ils doivent donner aux fî«

délies des exemples de frugalité dans leur table ,

de modeftie dans leurs habits , de fimplicité dans

leurs meubles \ qu'ils doivent prendre garde qu'il ne
paroilTe rien en toute leur manière de vivre qui ne
marque le mépris qu'ils font des vanités du monde ,

l'amour & le zèle qu'ils ont pour la gloire de Diea
dont ils ont l'honneur d'être les miniltres. Par cette

modération , ils foutiendront plus noblement 8c plus

dignement l'honneur de leur caradere , & fe feront

plus refpeûer que par toute la pompe du fiecle. En
rffet , qui eft-ce qui a mérité à tant de faints évê-

quet & à tant de pieux eccléfiaftiques la vénéra-

-tion publique ? Ce n'efl: pas le luxe dans leurs iiâ.=>

(i) Nec ejus dominium acqui-

rant. SeQ'.zz.cap. i.dereform,

(t) Fro rata teraporJs abfen

tix fruftus fuos non facere.

fejf. 23. lap, i. de reform, \forrn'

(/) Privetur dimidià parte
fruâuutn,... quos fecit Cuos,

Se(f. 24. cap. 12. de reform.
(m) Sejj: 25. cap, i. de rê»
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bits , la dclicatefT; dms leur t^ble , ni U maanifi.

cence dans leurs meubles , mais c'a été la lîmpli-

cité 8c le mépris qu'ils on: fait de toutes les vani-

tés du monde [n).

Il ne fuffit pas que les beneSciers s'abftienne'nt du
luxe , il faut qu'ils fervent utilement l'églife pour
pouvoir même prendre fur le revenu de leurs béné-

fices , le néceflaire pour leur entretien ; ce fsrvice

ne confîfte pas feulement à réciter l'office en parti-

culier , il faut qu'ils s'occupent à l'étude & aux fonc-

tions de leur bénéfice & de leur état ; fi Dieu leur

a donné des talens , il faut qu'Us les emp'.oyent pou»

procurer fa gloire 8c lédification des fîdelles ; autre-

ment ils chargent leurs confciences.

Les beneficiers qui font , des revenus de leurs bé-

néfices j l'ufage défendu par l'églife , ne peuvent être

cxcufés de péché : tels font
,

1". Ceux qui font des acquittions de biens tem-

porels pour vivre plus délicieufement ou avec plus

de fplendeur (0).

zo. Ceux qui enrichilTent leurs parens pour les

élever au-deflus de leur état (p). Ce concile exhorte

fortement les beneficiers' de renoncer à l'amour dé-

réglé de leurs parens , parce qu'il efh la fource de

plufieurs maux qui font dans l'églife. Si leurs pa-

ïens font véritablement pauvres , les canons per-

mettent aux beneficiers de leur faire part de leurs

revenus , Se les loix de la charité les y obligent >

mais ils ne doivent pas leur donner des biens pour

les enrichir
, pour en faire des fainéans , ou pour

(;i) Honorificabitis minifte-

liuin veftrum , non cultu vef-

tium , non equorum faftu
,

non amplis sdificiis, fed or-

jiatis moribus , fpiritualibiis

Hudiis , cperibus bonis, Bcr-

-nard. epifi. 41.
(o) Duplici profeftb iniqui-

tate pcccantes , quod & alié-

na diripiunt & facris in fuis

vanitatibus & îurpitudinib^^

abutiiiitur. Bernard > firm. 13

in Cant.

(p) Omuinb eis interdicît

fanfta Synodus ne ex redf-

tibus Ecclefii confanguineos
famiiiarefve fuos augere ftu-

dcant , clim ^ Apoftolorum
Canones prohibeant ne res ec-

clefiifticac qu.-ï Dei lunt, con-
fanguineis donent, fed fi pau-

peres fine his ut pauperibas

diftribuant. Conc. Trid. Sejjl

2.5. Cap. I. de refortn.
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les entretenir à\ns l'oifiveté ; ils peuvent pouicant

donner plas librement à leurs parens , les biens qu'ils

auront épargné fur leur honnête entretien , ou qu'ils

auront reçus pour les rétributions de la melTe , ou
pour avoir prêche la parole de Dieu ,

parce que ces

deniers (ont le fruit de leur travail.

3". Ceux qui pour afllller leurs parens fe mettent

hors d'état d'acquitter les obligations qu'ils ont en

qualité de beneiîciers , comme font l'entretien & les

réparations des églifes (q).
A l'occafion de ce canon , nous obferverons que,

félon les canoniftes , il faut , avant toutes chofes ,

qu'un bénéficier acquitte les charges de fon béné-

fice , dont la première fijnt les réparations & l'en-

tretien des églifes ; il y a hypothèque pour cet effet

fur tous fes biens , du jour de la prife de polT'elTîon ;

les réparations s'étendent non-feulement fur les égli-

fes , mais fur les maifons 8c généralement far tous

les biens dcpendaiis du bénéfice. Quant aux répara-

tions qui viennent de la vétullé des édifices , Se qui

vont à un rétab'iîrement entier, les beneficiers n'en

font tenus que jufqu'au tiers du revenu de leur bé-

néfice. Q:ioique les docteurs qui enfeignent qu£ les

beneficiers font les maîtres 5c les propriétaires des

revenus de leurs bénéfices , n'obligent pas à reftitu-

tion ceux qui en font un mauvais ulage , ils con-

viennent néanmoins qu'ils pèchent mortellement ;

leur conduite eft oppofée à la charité , à l'obéif^

fance qu'ils doivent à l'églife , 8c au refpedl: dû aux
chofes confacrées à Dieu , dont on ne doit fe fer-

vir que pour des ufages faints ; favoir
, pour des

aumônes aux pauvres , Se par préférence à ceux des

lieux , où les bénéfices font ficués ; pour les répa-

rations des églifes 8c des biens qui en dépendent

,

8c pour d'autres œuvres de chirité & de piété , fé-

lon les circonftances des temps.

(q) Quicumque eccîefiîfti- jEcclefias emendandas. E*
corum Beneficium habent ,\Conc. Mo°unt. idat. cap. i.

omnino adjuvent , ad teftaWe Ewle/iis adificandis ô" rê^

^ccleûs reltauranda yçH^dslparanUis,
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Il doit demeurer pour confiant que , quelque

droit que les benefî;iers ayent fur les revenus de

leurs bénéfices , ils pèchent mortellement fi , après

avoir pris leur nourriture 8{ leur honnête entretien,

félon leur rang & leur condition , ils employenc
l'excédent à à^s chofes fuperflues (r).

Les penfions e;cléiiafti]ues que les benefîciers fe

font retenues fur des bénéfices qu'ils ont réfignés , ou
qui leur ont été aiïif^nées fur des bénéfices qui fonç

à la nomination du Roi , étant une portion du re-»

venu de ces bénéfices , doivent être employées à

la fubfiftance honnête des penfîonnaires ,& à de pieux

ufages , fuivant les règles que nous avons établies.

(r) Haec certiiïiiHa funt. , . .'c. j . n. 4, & Sarpl 18.... 8e

Vetiim acriter certatur de ri- fie quaefiionem noluerunt at.

tulo , feu causa , é quà praî

ditla oritur obligatio. Pleri-

que prïcipuè ex antiquiori-

Dus , eam onri ex ftndîà juf-

titiâ..., cenfent ac obligant
ad reftitutionem impenden-
tes rediras Ecclefiafticos ad
ufus p; ofanos , ( ôc fcienrer

recipientes, ; alii ex lege

charitatis . . . tantùm vel ex

virtute religionis. . . . vel ex

pr«Ecepto Ecclefi2E_. . . . Patres

Concilii Tiidentini.., in quo,
fie piius efFormatum fuerar

decretum , ut hsc prohibitio-

Jiis ratio addueeretur , quia

Ecckfiafl'uorumproventuumtan-

fàm Adminijiratores funt , pof-

trema hic verba exi^unxe

{'4nt,.,'. ut narrât Falay. 1. 24

tingere ( née S, Carolus in

aft. Eecl. Mediolx.... ) Non
difyuto , fcribebat Bellarm,

ad Thean. Epifc. nepotem
fuum

, qiixftionem illam , ait

prxlati fini verè Domini redU

tuum Ecclejî.ijiicomm , & an
teneantur reftituere, qux malè-

expenderunt ? Parùm eriirn re-

f'ert , ut Prxlatus damiietur ai
inferos , quia peccavit contra

juflitiam , an quia peccavit

contra charitatem , non béni

difiribuendo facultates fuas.

Solàm quxro , in quos ufus

debeat expendere fuas facul-m

tates , ut habeat vitam ccter-

nam. Tout ceci eft abrégé

de Benoît XIV. t. 2. 1. 7»

c. 2. de Synod,

^^
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RÉS ULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

LA SIMONIE,
Tenues au mois d'Avril 1711,

PREMIERE QUESTION.
Quejl-ce que la Simonie ? EJl-elle péché? Combien y

a-t-il d'e/peces de Simonies 1 En combien de manières

commet-on la Simonie ?

J_j A Simonie eft un cri'T?quieft ainfi appelle a caufe

de Simon le Magicien, qui voulut acheter le pouvoir

de donner le Saint-Efprit à ceux à qui il impoferoit

ies mains , comme il eft rapporté dans le chapitre 8.

des a£ics des Apôtres.

La Simonie eft une volonté délibérée d'acheter ou
de vendre une chofe fpirituelle , ou qui eft annexée à

tine chofe fpirituelle : cette définition eil de S. Tho-^

'•mas , & approuvée de tous les Auteurs qui ont écrit de

cette matière {a).

(j) Simonia eft ftudiora vo-jtuali annexum, 5. Thcnii 2,34
luntas emendi , vel vendendi!^. 100, art. i,

^liquid fgiiitaalc , vel f^'iiï-^
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1°. La Simonie e!l une volonté délibérée , parce que

ce péclié conlifte principalement dans la volonté; ainfi.

on peut être limoniaquc par U feule intention de com-i

mettre la Simonie , fans en venir à l'etFc't par quel-

<]a'a£tion extérieure.

1°. D'ackster ou de vendre ; pnr ces mots , félon'

S. Thomas au même endroit , on n'entend pas feule-

ment les contrats d'achat & de vente , mais encore

toutes fortes de contrats ou conventions qui ne font'

pas gratuites.

3". Les chofes fpirituelles , c]ui font les chofes fur-

naturelles , celles qui font données pour le falut des '

âmes , celles qui ont du rapport à Dieu , comme au-

j

teur de la grâce, & celles qui produifent des effets t

Surnaturels , comme font les grâces & les dons du i

Saint-Efprit , le don des miracles , les Sacremens , le

facrifice de la Mefre , les conlëcrations & les bénédic-

tions des pcrlonnes , des vafes facrés , des pierres

d'autel, corporaux & autres bénédidions.

4°. Les chofes annexées à une fpirituclle , c'eft»

à-dire , les chofes temporelles font en quelque ma-
nière fpiritualifées par la liaifon qu'elles ont avec les

chofes fpirituelles , dont elles ne peuvent être fcparées,

comme font le droit de patronage , le droit de jouir

des revenus des bénéfices
;
qui n'efl: qu'une fuite des

fondiions fpirituelles que les bér.éiî.iers doivent

exercer.

Jlyade la différence entre les chofes fpirituelles

ou annexées aux fpirituelles. Il efl certain qu'on ne

peut vendre les chofes fpirituelles & iurnaturelles ,

^omme font les grâces gratuites Si les dons du Saint-

Efprit ; ni celles qui ont un effet fpirituel , com-
me les Sacremens ; ni les temporelles qui dépen-

dent des fpirituelles , comme le droit de jouir des

revenus des bénéfices ; mais on peut vendre & ache-

ter àts chofes t;mporelles auxquelles les fpirituelles

font ajoutées , camm.e font le droit de patronage

qui efl attaché à une terre , les vafes fàcrés , les

chofes bénites , pourvu qu'on ne les vende pas un plas

haut prix à caufe da fpirituel qui y eft attaché , mais

au même prix qu'on les yendroii fi le fpirituel n'y
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jétoit point joint : par exemple, on peut vendre un ca-

lice conlacré, le même prix qu'on le vendioit s'il n'é-

roit point confacré i en ce cas on ne ...ommet point de

Simonie
,
parce cju'on n'a.hete point le rpirituel , c]ut

crt la consécration. Mais lî on l'achetoit un plus haut

prix parce qu'il ell: conlàcré , on commectroit une
Simonie; parce qu'on leroit cenfé acheter la confccra-

tion, comme i'enfeigne S. Thomas (b). O.i ne peut non
pics vendre un reliquaire au-delà du jufle prix de la

matière dont il ell, le furplus feroit cenfé être donné
pour les reliques qu'il renferme, qui font une chofe

fa crée.

Saint Pierre nous a appris que la Simonie étoit un
péché mortel de ia nature

,
quand il a dit à Simon

le Migicisn , qui oHroit de l'argent pour avoir le

pouvoir de donner le Saint-Efprit à ceux à qui il

impoferoit les mains. Pecnnia tua tecum fit in per^

ditionein ; quon.iam doniun Dei exijlimafii pecunid pop-

fidcri i cor enim tuuin non eji rectum coram Deo ;

pœnitentiam itaque âge ab hac nequitia tua & roga.

Deuni , fi forte remittat tibi. Adl. c. 8. Ce péché eft

appelle un crime exécrable (c) , dcclare infâmes ceux

qdi lecoramsctent; c'ell , fuivant le canon audivimus ,

ch. I. queft. 3. une efpece de facrilége
,
parce qu'il eft

oppofé au refpeifl qui eft dû aux chofes faintes &
qu'il en abufe. Ce péché n'eft point rendu véniel ,

par

la légèreté de la matière que l'on donne & que l'on

reçoit, parce qu'il renferme toujours une irrévérence

notable îk un mépris des chofes faintes.

La Simonie ie divife en Simonie contre le droit

divin , & en Simonie contre le droit eccleliaftique i

& l'une & l'autre fe divife en mentale, convention-

nelle & réelle. La Simonie contre le droit divin,

dont nous avons donné la définition , eft le com-
merce que l'on fait en donnant une chofe tempo-
relle pour une qui , de fa nature , eft fpirituelle , oa
qui eft annexée à une fpirituelle ; comme vouloir

acheter les dons du Saint-Efprit ou les Sacremens.

(b) In 4. fent. diftinft. 15.

q. 3. art. 2.

(0 Cauon rcperiun'ur , cjp.

I. q. I. Canon 7? quis prabcn-

das j cap. i, q, 3,
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La Simonie contre le droit eccléfiaftique eft une e!

pece de commerce que l'églife défend , parce qu'i

a quelque chofe qui approche de la Simonie , ou qu'i

renf-erme quelque mépris ou quelque manque de ref

pedl pour les chofes fpirituelles & facrées , ou qu

font jointes aux fpirituelles : comme permuter (an;

l'autorité du fupérieur cccléfiaftique , un bcnéfict

pour un autre ; ce qui a de la reflemblance avec ur

contrat d'achat & de vente ; ou titer parole d'un col-

lateur , entre les mains de qui on (e démet de fon

bénélSce
, qu'il le donnera à un tel à qui on le defti-

ne ; ce que les canons défendent
,

parce que ceUj

reirent à une fucceflion héréditaire. I

La Simonie mentale fe commet par la feule vo-

lonté de donner le temporel pour le fpirituel , ou

de donner le fpirituel pour obtenir le temporel, quoi-

qu'on n'en vienne pas à l'exécution , ou qu'on n'en

farte aucun paéle exprès ni tacite -, elle confifle donc

-dans un feul ade de la volonté , fans aucun pade eX'

près ou tacite.

La conventionnelle efl: une convention exprefle ou
tacite 5 de donner ou de recevoir le temporel pour

obtenir le fpirituel
,
quoiqu'on n'en foit pas venu à

l'exécution , ou qu'il n'y ait qu'une des parties qui

ait exécuté la convention.

La réelle eft quand les parties donnent ou reçoi-

vent le temporel pour le fpirituel , comme elles en

^toient convenues par un ade exptès ou tacite : tel-

lement que l'un donne effedivement le fpirituel, &
l'autre donne efFedivement le temporel ; pour ren-

dre la Simonie réelle , il n'eft pas néceifaire qu'on

donne tout le fpirituel ou le temporel dont on étoit

convenu; il fuffit que de part & d'autre on ait com-
mencé à donner quelque chofe.

La confidence ert une efpece de Simonie; c'efl un
pade exprès ou tacite , par lequel on s'engage de

dohner dans la fuite le bénéfice à celui qui l'a con-

féré ou procuré , ou à un autre , ou d'en laifler les

fruits ou partie d'eux , à celui qui a conféré ou pro-

curé le bénéfice ou à quelqu'autre. La confidence

diffère de la Siiponie , en ce que la ^imonie çfl \x\\
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'fontmt d'achat & de vente , & la confidence eft un
ronrrat de dépôt , d'où vient que les confidentiaires

font appelles des Cujlodi nos. On devient coupable de

:e crime en diftirentes manières , que nous explique-

rons dans la fuite.

Selon iaint Grégoire le Grand , il y a trois fortes

le chofes qui rendent un homme fimoniaque, quand
il les emploie pour obtenir les chofes fpirituelles

3U les bénéfices : AHud ejl munus à maniit dit ce

Pape , alhid munus à lingua , aliud ejî munus ah oh"

fequio ; munus quippe ah obfequio eji fubjeclio inde-

hitè impen/a , munus à manu pecunia ejl , munus à
lingua favor. Qui ergo facros ordines tribuit , tune

ib omni munere manus excutit quando in divinis re-

ius nonfoliim millam pecuniam
, fid etiam humanam

^ratiam non requirit. Homil. 4 in Evang. On peut

donc devenir coupable de Simonie , non-feulement

,par de l'argent qu'on donne pour avoir un bénéfice ,

mais auln par des flatteries , des baflelTes ; Se des prie-!

tes prelTantes ; ce qu'on appelle munus à lingua , ou
par des fervices , ce qu'on appelle munus ab obfe-'

quio.

On peut demander fi on efl: coupable de Simonie ,

quand on offre ou donne de l'argent à un évêque ,

à qui on demande les ordres , où à un coUateur de

qui on efpere un bénéfice
,
quand on n'a nulle in-

tention de donner cet argent comme un prix de l'or-

dination ou du bénéfice , mais feulement pour {e les

rendre favorables , & les porter à vous conférer les

ordres ou un bénéfice. Certainement ce feroit une
véritable Simonie palliée ; car c'eft une action maa-
vaife par elle-même 8c condamnée p^r les canons ,

de donner le temporel pour obtenir le fpirituel , 5; cette

direction d'intention n'empêcheroit pas que l'action

ne fut mauvaile , car elle ne changtroit pas l'aclion,

Auffl le Pape Innocent XI. a condamné la propofi-

tion fuivante , qui eft la 45e. w donner le temporel
.»' pour le fpirituel , ce n'ell: pas une Simonie

, quand
»' le temporel ne fe donne pas comme prix , mais
» feulement comme un motif de conférer ou de fnre

^ une chofe fpirituelle , ou même quand le tem^orej
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î3 efl: une compenration puremenr gratuite du fp,

w rituel, ou au contraire quand le fpirituel eft m
>3 compenfation purement gratuite du temporel : .

Dare temporale pio fpirituali , non eftJîmonia , quand

temporale non datiir tanquàm pretium , fcd duntaxt

tanquàm motivitm conferendi vel efficknui fpirituah

vel etiam quando temporale fit folîim gratuita compek

fado pro fpiriînali , aut è contra. Décret, i. Maï^

Le Clergé de France dans ralTemblce générale à

ïyoo, aporté le même jugement de cette propo(îtion(i

En effet , l'Ecriture, les Conciles & les Pères , con|

damnent également ceux qui donnent le tempor«|

pour le rpiritucl , fans examiner s'ils le donnent conii

me prix ou comme motif, car l'elT-^nce de la fîmé

nie confifte en ce qu'on veut par le temporel acquêt};

le fpirituel. ij

Ainfi une perfonne qui par des flatteries, par de

baflelFes & des prières predantes
,
gao-ne l'amitié d'

patron de bénéfices , ou qui s'attache à Ion fervic

en vue d'obtenir des bénéfices
,
pour foi ou pour d'att

très , 8c en obtient des béncfices , commet ane'^

monie
,

parce que ces chofes font eftimables à pri;

d'argent ; c'eft comme fi l'on donnoit de l'argen

pour avoir un bénéfice , ainfi que l'enfeigne fain

Thomas : Idem efl , quod aliquis det rem fpiritiui-

lem pro aliquo obfequio temporali exhibito vel txhi

bendo , ac fi qiiis pro pecunia data vel promijfa

quia illud obfequium œftimari pojjet. Similiter quoa

aliquis fatisfaàat precihus alicujus ad temporales

gratiam quderendam , ordinatur ad aliquam uiilita-

tem quœ pot.:fl pretio reflimari ; & ideo ficut contra-

hitur fimonia accipiendo pecuniam vel quamlibet aliarn

rem exteriorem , quod pertinet ad munits à manu ,

ita etiam contrahitur per munus à lingua vel ah

(d) La doftrine de cette

Propofition eft téméraire ,

fcaiida'icii:e , pernicieuf'e , er.

ronee , introdiiit , en chan

de penffes ou d'intention ,

l'hérciie des fimoniaques con-

damnée par l'Eciiture-Sainte,

par les Canons & par les

géant feulement de nom , Conftimtions des Papes,
par une diredion trompeufe)
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hjèquio. 1. 1. q. ico. art. J. C'alï à quoi doivent

ire attention ceux qui entrent au fervice des évê-

ie^ & des feignears qui ont des bénéfices à leur

llfentation ; s'ils y entrent dans la principale in-

^ntion d'en obtenir des bénéfices , leur inccntiorï

t criminelle ; s'ils en obtiennent en récompenfe

; leurs (èrvices j ou à caul'e de leurs flatteries ,

flèfles , ou prières prenantes , ils font fimonia-

Uês , 8c quoiqu'ils n'encourent pas les peines cano-

[ques , ils ne peuvent conferver ces bénéfices , puii-

l'ils les ont obtenus à caufe d'un avannge tem-

>rel qu'ils ont procuré à ces p.itrons , lequel eft etli-

able à prix dargent ; ce qu'on appelle rnup.us à

igua & ab obfequio, C'eft pourquoi falnt Charles ,

MBS le premier concile de Milan, exhorte les évé-

"°jes de donner des g'ges & des rccompenfes à leurs

iiciers lie à leurs domeftiques , afin qu'ils ne pré-

^ndent pas avoir des bénéfices d'eux pour rccom-
?nfe de leurs fervices : Ne illi bénéficia ecclefiaj}i:ii

nqiiàin fu:S ovens & laboris pretiun pnsciyuè fibi

'oponant. tit.' qiue pertinent ad collaîionem beneficio-

un.

Qiiand d;s perfonnes s'attachent à des patrons ,

ont point uniquement eu principalement en vue
^n obtenir des bénéfices , mais en vue de fervic

rglife , ou de foulager fes minières , ni les patrons

ai leur donnent des bénéfices , les en connoiiKmt
jnes

, ni ceux qui les reçoivent , ne font point li-.

.oriaques , ni même ceux qui ont feulement efpérc

'obtenir des bénéfices de ces patrons , en s'en ren-

tint dignes
, pourvu que ces bénéfices ne kur foienc

bint donnes pour leur tenir lieu de récompense ,

pur les lervices temporels qu'ils ont rendus à ces

litrons , ou à leurs parens , & qu'ils n'aient point

'té reçus comme une récompenfe due à leurs fer-

ices , 8c ou'il n'y ait eu aucun pacte entr'cux pour
'

• il femble que c'eft le fentiment de faint Tho-
:

5"; aiiquis clericus alicui pr.zlato inipendat ob~

,quiu:n honejîurn & ad Jpiritujlia ordinatum , putà
i ecclefi.e utilitatem , \'d minijhorwn tjus auxiliu.n

ipfâ dévotions obfequii redditur disnus bénéficia
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tcclejiajîico , Jïcut & propter alla bona opéra , undt

non intelligitur ejfi miinus ab obfequio. z. i. q. loc

art. 3. ad i.

On n'cft coupable de Simonie , eh accordant uo]

bénéfice aux prières qu'un ami vous fait de le donnefl

à un tel
,
que quand on le donne principalement il

caufe de la confidération qu'on a pour cet ami , fans]

avoir égard au mérite du fujet qu'on en gratifie ; l'eu'

eft ceaTe donner le bénéfice principalement à cauft

de la confidération qu'on a pour l'ami qui vous prie .

quand on le donne à un fujet qu'on ne croit point

en être digne , ou qu'on croit en être indigne. Si on

donne le bénéfice à un fujet qu'on fait en être digne
,

on eft cenle ne le pas donner principalement par la

confidération qu'on a pour la perfonne qui en a prié .

c'eft le fentiment de S. Thomas au même endroit ;

Muniis à lingua dicitur vel ipfa laus pertincns ad fai

vorem humanum quifub pretio cadit , \sl etiani preces

ex quibus acquiritur favor hiimanus , vel contrarium

evitatur , & ideo fi aliquis principaliter ad hoc intendit ,

funoniam committin Videtur autem ad hoc principa-

liter intendere qui preces pro indigna porrecias exaudit.

Undè ipfum fatlum ejî jimoniacum ; fi
autem preces

pro digno porrigantur , ipfum faclurn non efi finionia'

cum , quia fubejî débita caufii ex qua illi p:o quo preces

}wrriguntur
, fpirituale aliquid conferatur : tamen potefi

ejje fimonia in intentione -, fi
non attendatur ad digni'

tatem perfonœ , jèd ad favorem humanum.
Les docteurs elHment aufli que ceux qui s'attachent

à des patrons, dans la vue principale d'avoir des bé-

néfices , font fimoniaques
,
quoique leurs fervices con-

fîftent en des chofes fpirituelles , lorfque leur inten-

tion principale eft d'obtenir par-là des bénéfices; il

en eft comme de ceux qui afîîftent à l'office divin ,

dans l'intention principale de recevoir les diftcibutions

<jui y font alfignées.

t
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I
IL QUESTION.

fl-il permis d'offrir des préfens aux Evêques

ou à leurs Officiers & domejiiques , ou à

ceux qui examinent les Ordinands ?Peut-on

demander ou exiger quelque chofepour tad-

minijlration des Sacremens
,
pour la célé-^

hration des Meffes ^
pour lesjaintes Huiles^

pour la Bénédiclion des Noces
,
pour la

fépulture des Morts , ou pour la pre'dica-'

tion de la parole de Dieu ?

>AiNT Ifidore , évè]ue de Se ville {a) , fe plaignoit

î ce que dans la coUanon des ordres , on ne cher-

loit pas ceux qui pouvoient être les plus utiles à

glife ; mais plutôc ceux , ou que l'on aimoit , ou
;fquels on avoit reçu quelque fervice , ou qui écoient

commandés par quelque perfonne de qualité , &
ux de qui on avoit reçu quelques préfens : les au-

es , dilent-ils , font leurs enfans ou leurs parens ,

ars fucceireurs , & tâchent de conferver à leur

mille leur dignité , ce que Moyfe qui étoit l'ami de

ieu ne vouloit pas faire , mais il choidt pour ion

(CcelFeur Jofué qui étoit d'une autre tribu ,
pour

entrer que la prélature ne doit point être donnée
i fang , mais au mérite. Le Pape Hormifdas avoit

ifendu qu'on eut égard , dans les ordinations , aux

j'éfêns & aux fer vices {b).

Il eft défendu , dans un concile général , de rien

:>aner pour l'ordination
, pro ordinatione eum qui

dinatur oinninà aliquid dure prohibemus. Cap. Inor-

iiando , de Jirnoniâ , ce qui doit s'entendre , tant

l'égard de l'évêque que de fes officiers ou domefti-

ies , à qui il eft défendu de donner , comme il ell

{a\ Dans le livre i. des Oâices ecckfiaftiques , chap. 5.

(*) Epill. 2i.
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facile de le conclure du concile de Trente , c]ui défend'^

aux évêcjues 8c a kurs officiers de rien recevoir pour'

la collation des ordres 8c de la tonfure , fous quelcjuai

prétexte que ce foit
,
quand même cela leur feroit|

offert incrément
,
parce qu'en cette matière tout foup-j

çon d'avarice doit être éloigné. Quoniam ab eccle-i^

jlajlico ordine omnis avaritij; Jiifpuio abejffe débet , nihiL

pro coUationc qiiorumcumque ordinum , etiain clericalis'

tonjiirœ nec pro litteris diinijjbriis aut tejiiinonialibuî y

nec pro Jïgillo , nec aliâ quacumqiie de caujâ , eiiam\

fponte ûbliiîum , Epifcopi & alii ordinum collaîores , auii

eorum iniv.ijlri quo\is prétexta accipiant. SeiF. ii. cap.

1. de Refonn.
Le concile

, pour faire exécuter ce décret ,
dé, lare

que tant ceux Ciui donneront , que ceux qui recevront

quelque chofe pour la collation des ordres , au pré-

judice de la défcnfe qu'il en failbit , outre la pu-

nition de Dieu , encourront par le feul fût les peines

ordonnées par le droit contre les lîmoniacues : l'Or-

donnance faite aux états de Blois , s'eit conformée

à ce décret du concile , 8c l'a inférée dans l'article lo

qui permet feulement de faire une taxe pour le falaire

des greffiers qui expédient les lettres. Sainte Beuve (i;)

croit que les fecrétaires des évêques ,
qui prennent

de gros falaires pour les expéditions , ne font pas ex-

ccfables.

Mais fî celui qui a reçu les ordres , veut ,
par une

pure reconnoillance , après avoir reçu Tes lettres d'or-

dre , faire quelque prcfent aux officiers de l'évèque

,

ils peuvent le recevoir , pourvu que cela n'ait été ni

ftipulé , ni exigé , ni demandé (d ] ; il faut que ce

ptéfent ne foit pas de conféqutnce , mais d'un petit

prix , & qu'il n'ait pas été capa'ule de porter l'évêque

à donner les ordres à celai qui f.iit ce ptéfent , comme
en avertit Alexandre III. (e).

Les évêques
,

particulièrement ceux qui ont de

grands diocefes -, étant partagés p.ir différentes fonc-

tions , 8c occupés à plulîeurs affaires qui requièrent

(c) Tome z. de Tes Réfoliuions , cas 50.

id) Canoa Sicut Epijcopum , cap i.quacft, 2.

(Ô Cep, Etii (juïàioaes , de fimonià.

fouvent



far la Simonie. ^'^J
ouvent leur application & Jeur préfence , ne peuvent

pas toujours examiner par eux - mêmes ceux qui fè

ptéfentent pour avoir Us ordres , comme autrefois les

vêques le faifoient , & que faint Cyprien marque dans»

la lettre 14 à Ton Clergé
, qu'il avoir coutume de le

Faire avec les plus favans d'entre Tes prêtres. Ils font

abligcs de nommer ,
pour faire cette fonction , des

examinateurs qui foienr , non - feul-meut favans 8c

inftruits de la loi de Dieu , mais auifi , comme il

:ft dit dans le concile de Cologne , de l'an 1 545 (/) ,

]ui foient pieux & zèles pour le bien de l'cglife , 8c

:els que leur évèj,ue ie puifle fier en leur exdiflitudc

k. leur intégrité , comme le marque le concile de
îordeaux (g).
Les archidiacres , qui , félon le Pontifical romain ,

endent publiquement témoignage à l evê jue au temps
le l'ordination , de la capacité oc de la piété des or-

iinands, femblent être obliges à en faire l'examen (h).

Les examinateurs des ordinands doivent, avant tou-

es chofes , examiner fî les ordinands font fermes dans-

i foi catholique ; & le concile de Bordeaux , aulliblen

ue celui deSaumur , les avertit qu'ils doivent parti-

ulierement prendre garde de ne pas le iaiiler gagner

ac la faveur ou par les préfens , afin de ne pas pré-

;nter à l'évêque un indigne pour recevoir les er-

res (i) ; & il veut que les examinateurc qui ne fui-

ront pas cette règle , foient prives de la dignité qu'ils

ofledoient dans l'églife. Celui de S^amur prononce

antr'eux la peine de fufpenfe , s'ils font prêtres , &
excommunication , s'ils ne font pas prêtres.

Le concile de Trente ( /: ) a fait un pareil règlement

(f) Tit. De altero medioHpfi aut^m quibus hoc com-
:forma'ioniî.

(g) An. 1583. th. De facra

lento Ordin.

h)lnnocent.III. cjp. Utnof-

um , de fimoniâ. Conc. Sal

ur. 1 3 i 5 • ?C Rhotomiig. i S « I

(i) Diligenterintueatuf antc

Tinia , il oïdinandi fldem ca-

miuitur,cavere dcbent ne aut

favoris gratià , aut cujulcurn-

que ir.unciisLupiditate lUedli,

a ve;o deviînc ut indignuiTijSc

minus idoneuai ad lacros gra-

dus lu'cipiendos Epiicopi ma-
nibus implicent. Co/jc. Nannc-
tenf. an. &90.

olicam firmiter teneant ) ('-) •^^^jT- *4' ^'^P- !*•

Mat. Bénéficiaks. (11) I'
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a. l'égard de ceux qui l'ont prcpofés pouf examiner
ceux qui font pourvus de cures : il les déclare fimo-
iiiaques & irréguliers

,
quand ils prennent quelque

choie avant ou après l'examen , & il veut qu'ils ne
puifTent être abfous

, qu'ils ne fe foient défaits des

bénéfices qu'ils polTédoient ,& qu'ils foient inhabiles

à en obtenir d'autres : cela peut s'appliquer aux exa-

minateurs pour les ordres , & pour fervir de règle aux

cvêques pour la manière de les punir.

Le cinquième concile de Milan , fous S. Charles ,

recommande fort à ceux qui examinent les ordinands)

de ne rien prendre du tout à caufe de l'examen , 8c

de ne point agir par des refpects humains , 8c leur

donne beaucoup d'excellens avis dans la troifîeme

partie de fes conftitutions au titre de examinandi rU'

tione.

On ne peut demander ni exiger de l'argent ni autre
;

chofe pour l'adminiftration des facremens , ni pour

la bénédiélion des noces , ni pour la fépulture des !

morts : le concile de Larran , fous Alexandre III
, (/) ;

le défend très -étroitement comme un grand péché,

que Dieu punit dans la perfonne de Giezi ,
qui voulut .

vendre la grâce de la lanté à Naaman
,
général de

l'armée du Roi de Syrie (m). Ce concile défend de

lien demander pour l'adminiftration des facremens ,

Ibit avant que de les avoir adminiftrés , foit après:

Ne pro fepeliendis mortuis , feu henedicendis nubcntibus,

feu aliis ficramentis conferendis , feu collatis aliquii

exigatur , dijlricliùs prohibemus ; Jï
quis autem contra

hoc venire pnefumpferit , pcrtionem cwn Gie'^ife noverit

hahiturum. Le concile de Tolède , de l'an 6j<j , avoir

déjà défendu , fous peine d'excommunication , de

rien prendre , même de ce qu'on offre volontairement

pour le baptême , la confirmation , ou pour ks

ordres.

Le concile de Tribur , maifon royale , fituce pro

che de Mayence , où les évéques de Mayence , de

Cologne Se de Trêves afiifterent avec dix-neuf évê-

Ques d'Allemagne, l'an 851^ , avoir également dé-

fendu (n) de rien exiger pour la fépulture des morts

(/) Cap. Cùm in Ecdefiae
,[

(m) Libro 4. Reg. chap. 5.

de finioniâ.
1 (") Canon 16.

i

1
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t,e concile général de Latran , fous Innocent \\\ ,

ff renouvelle ces defsnfes , & a déclaré qu'il ne pré-

tcndoit poinr néanmoins donner atreinre aux louables

coutumes que quelques-uns veulent abolir par un efpric

hérétique ; c'e(l pourquoi il condamne les exadlions

;

qu'on feroit pour l'adminiflration des facremens , & il

veut auflî qu'on obferve les louables coutumes établie»

;. par la piété des fidelles (0).

Le concile de Londres , indiqué par Otton , Légac

t du Saint Siège , l'an 1157 , ordonne dans le canon

\
quatrième

,
qu'on prive de leurs bénéfices , & qu'on

[i fufpende pour toujours les prêtres qui ne veulent pas

^
donner l'abfolution aux pénitens , ou les autres facre-

k; mens, fi on ne leur donne de l'argent : il jugeoic
f, donc que ces prêtres étoient firaoniaques.

Il n'eft pas non plus permis d'exiger quelque chofe
^; pour la prédication de la parole -de Dieu: Jeius-Chrift

it' nous l'a fait connoître
,
quand en envoyant {>fi apô-

if^ très prêcher l'évangile , il leur dit : « Dans les lieux

•» où vous irez , prêchez , le royaume du ciel eft

» proche . . . Donnez gratuitement ce que vous avez
»> reçu gratuitement (p).

Dans les ftatuts du diocefe d'Angers [q) -, nous ea
avons un de Nicolas Gellant ,

publié dans le Sjrnode

de l'an 1163) , qui défend d'exiger quelque chofe
,

non-feulement pour la bénédidion des noces , & la

{fi) Ad apoftolicam audien-Icanonicx pietatis , quaprop-
tiam fréquent! relatione per- ter fuper his pravas cxaftio-
venit , quod quidam Cleiicilnes fieri prohibemus & pias

confuetudines pra;cipi'nus ob-
fervari , ftatuentes ut libéré
conferantur ecclefiafticaSacra-

menta , fed per Epifcopum lo-
ci , veritare cognitâ , compef-

pro exequiis mortuorum , &
benediftionibus nubentium

,

& fimilibus.pecuniam exiguni

& extorquent ; Se fi forte eo-

lum cupiditati non fuerit fa

tisfaftum, impedimenta fifti-jcantur qui malitiosé nituntut
tiâ fraudulenter opponant ; é'iaudabilemconfuetudinem im-
cpntrà quidam laïci laudabi-jmutare. Cûk. 66. Cû/». Ad apol
lera conluetudinem erga fane- tolicam , de fimonià.

tam Ecclefiam piâ devotione
fidelium introduclam, ex fer-

mente hxretici pravitatis ni-

tuntminfringere fub prscestu

(p) Gratis accepiftis -, gratis
date. Matth. lo.

(3) Page 59.

Pii
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lépulture des d^;funts , mais aufli pour la bénédi£tioa

des femmes après leur accouchement.

Paifqae l'églifi; condamne comme fimoniaques tou-

tes les cxaûions qu'on fait pour ces fortes de fonc-

tions , il n'y a nul doute que celles qui fe font pour

ia célébration des melFes , ne foient très-criminelles ;

c'eft un commerce déteftahle i car ceux qui le font

,

croyent pouvoir vendre Jefus-Chrift , comme le dit

le fixierae canon du concile de Tolède , où il permet

feulement aux prêtres de recevoir ce qu'on leur offre

par charité , fans paâ:e ni convention (r ).

Nous pourrions rapporter les ordonnances de plu-

fieurs autres conciles qui font les mêmes défenfes,

& qui condamnent ces exafttons comme fimoniaques.

Le concile de Trente , après avoir marqué que c'eft

une impiété 8c une irrévérence très-grande ,
quifcan-

dalife le peuple , d'exiger quelque chofè pour les

iTielTes , reccmmaride aux évêques d'empêcher que l'oa

iàlfe de conventions , ni d'exaélions , ni de prières

importunes pour tirer des lidelles des aumônes pour les

melFes
, parce que c'eft un gain fordide qui n'ell pas

exempr de Simonie ( s ).

Si c'eft une Simonie que de demander & recevoir

«quelque chofe pour la célébration des meffes , l'ad-

miniftration des facremens & pour les autres fondions

ipirituelles , il n'y en a aucune à recevoir ce que les

(0 Verùm cumdiftumS3cra-|Sc alias pro tam gravi exceffu

meiitum fuper omnia pretio- ai arbitrium proprii Epi'copi

fumfit, liberaliterlkut ca:tera|puiiiendum. Conc. Tolet. za»

Sacraiiienta,celebranduin,dil-li;24. Can. 6.

t^ftiusprohibemus ne aliquisj (î;Utcuju(vismerceduiTicon-

Presbyter pro Milfis celebran- ditiones,pafta &quidquidpro-
dis pecuniatn exigat vel rem
aiiam temporaleui, fed gratè

accipiat (1 aliquid per facicn-

tem MifTas celebraii oblatum

miflisnoviscelebrandisdatum,

necnon importunas atqueilli-

berales eleemoiynarum exac-

tiones , potiùs quàm poftula-

fibi charitative fuerit abfquejtiones aliaque hujuimodijqu^

pafto Scconventione quâcuni-|à fimoniacâ labe , vel certé à

que ; qui vero contrariutn fe-iturpi<]uxftu non longe abfunt

cerit, à celebratione Miflx per'oiiinino prohibcant. ^e/f. 22.
|

annuni noverit fe furpenfum ,|D£cret. de cbfervatid.
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'fidêlles , par une louable coutume , offrent auxprêrres

comme une folde & une provifion qui leur eft né-

ceflaire pour fublîfter en exerçant ces fondions , comme
le dit faint Thomas (f ). Ce faint dodeur répète la

même dodrine à l'article 3 (u). Les prêtres néan-

moins , après avoir gratuitement adminilirc les fâcre-

mens & fait les autres fondions fpirituelles
, peuvent

demander les rétributions marquées par les réglemens

de réglife , & autorifëes par les louables coutumes,
pourvu que leur intention foit pure , & qu'ils n'exi-

gent point ces rétributions , comme le prix de leurs

.fondions , & qu'ils ne falTent point de difficulté de
s'en acquitter quand quelques-uns refufent de leur

donner la rétribution ordinaire. Ils peuvent même
avoir recours à l'autorité du fupérieur pour obliger

à les payer , ceux qui ont le moyen , & qui refarent
' de les payer i car le peuple , fclon l'apôtre faint Paul

,

eft obligé de fournir aux mlniftres de l'autel les chofès

. néceifaires à l'entretien de leur vie ( .•v: ) ; & les fu-

. périeurs peuvent obliger , par des réglemens , le peuple

.qui leur eft fournis , à s'acquitter de ce devoir envers

-lis prêtres.

(f) Accipere pecuniam proj

fpirituali Sacramentonini gra-l

tiâjcft ctimen lîmonix quod
:iiullâ coniuetudine poteft ex-

«ufari , quia confuemdo non'

.
prjejudicat juri naturali vel di-

'*ino ; accipere autcm aliquid

'ad fuftentationeir. eorum qui

Sacramenta Cht'ftiminiftrant,

fecundiim ord'^nationeni Ec-

j:leliae 5cconlueiudines appro-

.bâtas , noa eft lîmonia, neque
', peccatun». , non enim fumitur

''tanquàrn precium mercedis

,

ïed ta'iquàmftipendium necef-

lît>.'(is. 2. 2. q. 100. art. 2.

\u) Vendere quod fpirituale

eft in hujufmodi aftibus aut

einere , fimoniacum eft , fed

accipexe aut date aliquid pro

fuftentatione Miniftrantiuni

rpiritualia , fecundum ordina-
tionem Ecclefia; & confueru-
dinem approbatam , licitiiiu

eft : ita tamen quod défi: in-

tentio eminioiiis vel vendi'.io-

nis , & qu6d ab invitis non
exigitur , per fpiritualium

fubftraûioneiT) qu£ funt ex-
hibenda , hoc enim habeifit

quanidamvendiiionisfpecieni.

Art. 3.

(ï) Gratis tamen fpirituali»

bus piiùs exhibitis, licite pof-
funt ftarutaeSc confuetae obla-
tiones Se quicumque alii pro-

ventus , exigi à nolentibus 6c

valentibus iblvere , auftoii-

tate fuperioris inteivenicntCj

S. Tliomas , ibid.

Piij
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,

Comme l cglife défend qu'on demande quelque chofe

pour les fondions fpirituelles que nous avons mar-
quées , & que cependant elle autorifc les prêtres à

exiger les rétributions ordinaires établies par une

louable coutume , & que même les fupérieurs con-

traignent les peuples à les payer , & font des régle-

mens pour cela ; nous croyons qu'il eft nécelTairô

d'expliquer quand c'efl: un péché de Simonie , d'exiget

quelque chofe pour la célébration des melTes , l'admi-*

niftration des facremens , & les autres fondtions que
l'églife ordonne d'être faites gratuitement.

C'eft une Simonie , non - feulement quand on de.

mande de l'argent ou quelqu'autre chofe temporelle

pour la grâce de Dieu
,
qui eft conférée aux fidedes

par ces fortes de fondions fpirituelles , mais audi

quand on demande quelque chofe comme le prix 8c

la récompenfe de ces fondions fpirituelles ; car c'eft;

les regarder comme des chofes profanes qu'on peut

mettre en vente, & c'eft en faire un grand mépris.

Simon le Magicien
,
que faint Pierre condamna , n'avoit

pas delTein d'acheter ni de vendre le faint Efprit , &
de tirer de l'argent de l'exercice qu'il fcroit de ce pou-

voir {y). C'eft une Simonie
,
quand la première 8c

principale intention des prêtres , en faifant ces fortes

de fondions , eft d'en avoir une rétribution ,' car ils

cnvifagent cette rétribution comme le principal objet

& le premier bat de ces fondions fi faintes. C'eft

une Simonie , lorfqu'avant de faire ces fondions, ils

marchandent pour les faire , comme pour des chofes

cju'ils mettent en vente s ils imiteat en cela Judas

«jui difoit aux juifs .* Quii vultis mihi dare , & e§a^

€um vobis tradam.

Les Prêtres doivent donc marquer un grand défin-

térelTement dans l'exercice de leurs fondions , & ils

ne peuvent éviter avec trop de foin tout (bupçon

d'avarice , de crainte de paroître vouloir faire ua

(j/) Obtulit eis pecuniam
-dicens : Date & mihi hanc
]Doteûatem , ut cuicum<jue|

impofuero manus , accipUi

Spiritum San^iumi
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J

poinmerce fordide des chofes les plus falnteS , 81

quils n'en infpirent du mépris au peuple ; ce vice

|i-infame le fcandalife fort, & effc , félon S. Paul , I2

racine de tous les maux. Il eft certain qu'il eft dâ

I
des rétributions aux prêtres qui travaillent; mais ces

rétributions ne doivent point être la caufe & la fia

de leur travail ; c'eft avair l'efprit corrompu de

croire que la piété doit fervir de moyen pour s'en-

richir (\).
Les prêtres

, pour éviter tout foupcon d'avarice &
ne fe rendre point criminels , doivent prendre garde de

rien demander pour leurs honoraires , plus qu'il n'eft

porté par les réglemens du diocefe. Si les évêques en

font d; nouveaux à ce lajet , il faut les faire homo-
loguer au parlement , afin que les prêtres pullF^nt ,

par

l'autorité des juges féculiers , contraindre les fidelles ,

qui refuferoient de leur payer les honoraires qui leut

feroient dus , conformément au règlement. M. de

Harlay , archevêque de Paris , fit , à la prière des

curés de la ville de Paris , un règlement pour les

droits qu'ils prendroieiit à caufe des mariages , con-

vois & entetremens , le 30 Mai 16^3 , lequel règle-

ment fut homologué à la requête defdits curés au
parlement , le lo Juin de la même année. M. de

Gralfe , évêque d' -.Angers , a fait également homolo-
guer celui qu'il a fait pour (on diocefe.

De ce que nous avons dit qu'on pouvoit vendre

les vafes facrés & les ornemens de l'Autel le prix

qu'ils valoient avant qu'ils fu lient bénis , il ne fiiut

pas conclure qu'on puilTe vendre les faintes Huiles ;

car la matière en eil en fi petite quantité 5c d'un

prix a modique
,
qu'on donneroit lieu de croire que

ce qu'on exigeroit feroit pour leur confécration &
bénédidion ; auffi cela eft défendu par cette raifon {a) ,

& condamné comme une fimonie {b ). En effet ,

nous voyons qu'en quelques diocefes on avoit cou-

tume d'exiger à Pâques quelques deniers pour le

faint Baptême , dont Alexandre III. 8c Céleftin II.

(?) Quaeftum efle pietatis, 1,

ad Timoth. Cap. 6.

la) Cou, PiaCttit, 4-. I, q.'l.

{b) Cap. Eà qux. Cap, Iii

tantùm , de iïmonia.

P iy
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ayant été informés
, condamnèrent cette exadion I

comme fimoniaque , & firent défenfe qa'on exî-i

geâf czs deniers , fous quelcjue nom qu'on leuri
donnât.

La ptédication de la parole de Dieu étant un mî-i
niftere fpirituel , on ne peut rien exiger , comme lé

prix de la parole de Dieu, ou de ce miniftere ; mais
il eft jufte de donner d"honnêtes rétributions aux pré-

dicateurs , & ils les peuvent exiger pour leur fubfiC-

tance .• l'apôtre S. Pa'jl nous en a in!l:ruit, quand il

a écrit : ce Si nous avons femé parmi vous des
3' biens fpiriruels , cfl-ce une grande cbofe que nous
33 recaeillions un peu de vos biens temporels « ? Si nos

vobis fpiritualia fcmina\imus , magnum ejl Jï nos car-

nalia vejîra metamus} i. Cor. p.

III. QUESTION.
-EJî- il permis de réfigner un Bénéfice f Peut*

on le réfigner enfaveur de quelqu'un , moyen-

nant unefbmme d''argent ^ ou quelqu!autre

récompenfè ? Un Bénéficier peut-il réfigner

en faveur de quelqu'unfon Bénéfice , à con-

dition qu'on rendra ce qui lui en a coûté '•.

pour être paifihle pojfeffeur^ ou pour y avoir '\

fait des réparations ou augmentations , ou
'

à condition qu'on lui conférera un autre

Bénéfice ^ ou à quelqu'un de fes parens , ou

à condition qu'on lui accordera une fille en

mariage avec une groffe dot .?

D Ans les premiers fîecles de l'Eglifê , on

ne connoifT'it point les réfignations des titres où

les eccléiidiîues avoient été attachés à leur ordi-

nation. Ces titres étoient comme des liens indiflblii-
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t)l« , dans lefquels les ecclélîaitiqaes promettoienc

ftabilité ; de forte qu'ils ne pouvoien: , ni les quit-

ter ni les permuter fans la permiiïion de leur evê-

que
,

que ncus ne voyons point qu'on leur accor-

dât : le concile de Londres , tenu au commen-
cement du douzième liecle , le défend encore. Ce-

pendant nous apprenons d'Alexandre III. qui fut

élevé fur le faint Siège après le milieu de ce fiecle ,

qu'on permettoit aux eccléfiaftiques de fe démettre

tie leurs bénéfices
, quand ils avoient quelques caa-

fes ou quelques raifons de le faire (a ) ; & Innocent

III. (£>) mirque ces railbns ou caufis qui font expri-

mées en ces deux vers ••

Dehilis , ignarus , jnalè confcius , irregularis ,

Quem mala plebs odit , dansfcandala , cedere pojjît.

Ces caufes font plutôt celles pour lefquelles les

évoques peuvent contraindre les eccléfiaftiques
, par-

ticulièrement ceux qui ont des bénéfices à charge

d'ames de les quitter ; néanmoins quelques-unes doi-

vent engager ^es eccléfiaftiques , iur - tout ceux qui

font chargés du foin des âmes , de fè démettre ou
de permuter leurs bénéfices ,* par exemple , s'ils font

. jS avancés en âge ou accablés d'infirmités qu'ils ne
puilTent faire leurs fondlions ; s'ils reconnoifTent

qu'ils n'ont pas la fcience & la prudence néceflaires

pour fatisfaire à leur devoir -, s'ils ne font pas cano-

niquement pourvus ; s'ils ne peuvent gagner la con-

fiance de leur peuple qui eft trop indocile ou qui les

hait.

Les beneficiers ne devroient point fe démettre
' fans quelques unes de ces caufes , ou d'autres approu-

vées par leur évêque ; ceux qui s'en démettent pour

ne plus travailler dans l'églife , mais pour mener

une vie molle & oifive , après avoir fait de grofles

épargnes des revenus de leurs bénéfices , font très-

blâmables. Ceux qui n'ont d'autre motif que la chair

(rt) Cap. Ex parte , de officiol (b) Nifi cum pridem, d€ rc-

Scpotedaie Judicisdelegati. [numiatione.

Pv
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Se le fang en relignant leurs bénéfices , dans la vafri

de la parente ou de l'amitié
,
pour les procurer à ;

leurs parens ou amis , lans fe mettre en peine s'il»

en font dignes ou capables , ne font point excufa-

bles ; Se ceux qui les réfignent en faveur de quel- .

qu'un , moyennant une fomme d'argent ou cjuelcju'aa-

tre récompenfe , font très-criminels. Car c'eft une fi-

monie de donner une chofe fpirituelle pour une cho-

fe temporelle , & ce qui eft annexé au fpirituel , de le

donner pour le temporel: c'eft vendre le fpirituel

pour le temporel , en quoi l'elTence de la (imonie.

confifte : or il e(l évident que réfîgner un bénéfice

en faveur d'un homme, moyennant qu'il donnera,

ou promettra de donner de l'argent ou quelqu'autre

técompenfe ; par exemple , de prêter de l'argent ,

d'acquitter les dettes de celui qui lui rcfîgne , d'a-

cheter fes meubles pour un tel prix , de lui rendre

les frais qu'il a faits pour les provifions
, pour fa prifê

'''

de poiTeffion
,

pour être paifible polTeireur de fon

bénéfice , ou les frais d'un procès qu'il a entrepris pour

le bien du bénéfice , pour des réparations ou aug-

mentations qu'il y a faites , c'eft par un pade exprès

ou tacite donner pour une chofe temporelle , ce qui

eft annexé au fpirituel. Car le réh'gnant ne réfigneroic

pas fon bénéfice en faveur de celui à qui il le réfîgne ,

fi celui-ci ne lui avoir promis de lui donner de l'ar-

gent ou de faire ce dont ils font convenus ; c'eft donc

une fimonie , & fi cela s'exécute de part 8c d'autre,

c'eft une fimonie complette & réelle. Aufîi Alexandre

III. ayant été confulté fi on pouvoir tranfiger fur le

poireifoire d'un bénéfice , moyennant quelque chofe

qu'une des parties donneroit à l'autre, répondit (c),

que c'eft une fimonie: Eteniin res facrx ut poJfidean~

tiir aliqiio dato vel retento Jîve promijjo fpeàem habere

Jimonioi credimus : inférez de là que c'eft une fimonie

mentale de prêter de l'argent à un bénéficier dans la

vue de l'engiger à réfigner fon bénéfice, ou l'empê-

cher de révoquer la rélîgnatioa qu'il en a faite
,
quoi-

que cela fe falfe fins ftipulation.

Poux être perfuadé de ces décifions , il faut faire

{cjCap, Super co , de tianfaftionibus.
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attention à la détinition que nous avons donnée da

bénéfice ; c'eft un droit de jouir de certains biens ec-

cléfiaftiqaes , à caufe de l'office Se des fondions fpi-

rituelles que les benefîciers ont droit & Ibnt obligés

d'exercer d.ms Téglife. Le droit de jouir de ces biens

eft une dépendance de ces fonilions fpirituelles , & y
eft tellement annexé, qae le Pape Innocent III. (^)
déclare qu'il n'en peut être féparé; le bénéfice eft donc

fpirituel 8c temporel ,
par contéquent on ne peut don-

ner un bénéfice pour avoir une chofe temporelle; cac

ce feroit vendre le fpirituel pour le temporel.

C'eft s'abufer que de croire que ce n'eft pas une

(îmonie que de donner de l'argent ou autre chofe pour

avoir un bénéfice
,

parce que celui qui donne ou qui

promet de donner une récompenfe pour un bénéfice ,

n'a pas intention d'acheter le dcoic de faire les fonc-

tions fpirituelles annexées au bénéfice , mais il penfe

feulement à jouir des revenus du bénéfice, c'eft , dis-

je , s'abufer : ce font deux clioies inféparables , fi bien

qu'on ne peut obtenir le droit de jouir des biens dé-

pendans d'un bénéfice , fans avoir le droit & l'obli-

gation de faire les fonctions fpirituelles : ainfi l'on ne

peut vendre ni acheter l'un fans l'autre. C'eft la doc-

trine de faint Thomas ( e ). Cette doélrine eft la même
que celle du droit canonique (/). La direction de

l'intention de celui qui auroit delfein de donner de

l'argent , ou quelqu'autre récompenfe , feulement pour

pouvoir jouir des revenus temporels du bénéfice , ne

i'excuferoit pas du crime de fimonie.

Il n'eft pas plus permis à un bénéficier de réfi-

{cï) Cap. Dileûo , de prae.

lendis oc dignitatibus.

(e) Aiiquid poteft efle fpiri-

tualibus annexum , &:€xipiîs

dependens , (icut habere bé-

néficia ecclefiaftica , dicicur

fpiritualibus annexum ,
quia

non competic , nifl habenti

•ofïicium cléricale, undé hujuf-

TOodi nuUo mofo pofTunt effe

iine fpiritualibus. Et propter

gantur etiam fpiritualia ven-
ditioni fubjici. 2. 2. q. joo.

art. 4. in corp.

(/) Quilquis horum alte-

rum vendit , fine quo nec aU
terum provenitj neutrumven-
dituniderelinqiiit. Nullus igï-

tur emat Eccleham vei pr;E-

bcndam vel aliquid ecclefiafti-

cnm, nec pafteUura , nec paf-

rum anteà , vel pofteà pro hu-
iafinodi folvat. Can. Si <jui«hoc ea nuHo modo venJere

lUer, quia çis yendiiis inteUi-|obieceiu. Cnp. i. ?. 3.

P y

j
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gner fon bénéfice en faveur de quelqu'un , â con-

dition qu'on lui rendra ce qui lui en a coûté pour

les provifions de fon bénéfice
,
pour fa prife de pof-

fefîion , ou pour en être paifible pcflelTeur , ou pour

y avoir fait des dépenfes en réparations ou augmen-
tations, ou à condition qu'on lui accordera une fille

en m;riage avec une grolfe dot; parce que , comme
erWeigne faint Thomas , c'efl: une fimonie de fe pré-

parer par de l'argent une voie pour obtenir une

chofe fpirituelle [g). Cn ne réfigneroit point le béné-

fice en faveur de quelqu'un , à ces conditions , s'il

n'avoit promis par quelque pacte exprès ou tacite

<le les exécuter, ou fi on croyoit qu'il ne les exé-

cutât pas s le refignant & le réiignataire feroient

donc coupables de fimonie. Le droit canonique con-

damne comme fimoniaques ceux qui obtiennent ua
vicariat ou quelqu'autre adminifrration ecclélîaftique

par de l'argent , Se ceux qui les leur donnent (^h). Celui

en faveur de qui on rcfigneroit un bénéfice, qui eft

mis au rang des chofes fplriruelles étant une dépen-

dance de fonctions rpirituelies des clercs , & qui le

recevroit aux conditions que nous avons marquées,
^uroit obtenu le bénéfice par argent , car erjr'Qfette

matière le mot pecunia fignifie toutes cliofes terfipo.

jelles appréciables ( i ].

Il y a une raifbn particulière pourquoi il n'eft

,pas permis de réfigner un bénéfice , à condition que
le réfignataire rendra ce qu'il en a coûté au refi-

gnant ,
pour les réparations ou augmentations faites

fur le bénéfice , c'eft que ces réparations & aug-

mentations font attachées au fonds du bénéfice ; ain-

fi donner de l'argent pour ces réparations & aug-

mentations , c'eft acheter le bénéfice : outre que

(o)Sinaoniacumeftribi viam luntur. Cap. Confulere', de fi-

patare ad obtinendam rem moniâ.

ipirituaîcm. 2.2. q, 100. art. 5

(h) Quicumque vice-domi-

jiatum vel aliam ecclefiaftica-

lura rerum adminiftrationeni

per pecuniam obtineie volue-

rint ;am ementes quàm ven-

dences cum Simone peicel \:um , c, i. j. 3,

(/) Totum quidquid homi-
nes pollîdent in terra omnia
quorum domini funt, pecunia

vocan:ur , fervus fit , vas
,

ager, arbor , quidquid horuiQ
eft pecania dicitui, Caiu ITo-
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chaque bénéficier eft obligé de tenir en bon état le

fonds de l'on bénéfice , & il peut y être contraint par

les juges féculiers ; il n'a donc point de titre pour de-

mander ce qu'il lui en a coûté pour les réparations

qu'il a faites.

Par arrêt du parlement de Paris , du mois de Juil-

Jet i6»?3 , il a été jugé qu'il y avoit abus dans une
jéfignation qu'un curé avoit taite de fà cure , à con-

dition que fon réfignataire le chargeroit des répara-

.tion da presbytère ; cette convention a été regardée

- comme (imoniaque.

Nous avons une décifion formelle d'Alexandre III.

\ que celui qui réfigne fon bénéfice , à condition qu'on

lui rendra les dépenfes qu'il a faites pour en être paifible

pcfièireur , eft fimoniaque ; ce Pape ayant été prié de

.confirmer la convention d'un clerc qui plaidoitpour un
bénéfice , contre un monartere , de laiiTer le bénéfice

• aux moines , à condition qu'ils lui payeroient trois

marcs d'argent pour les frais qu'il avoit faits pour avoir

ce bénéfice, le Pape ne voulut pasautorifer cette ccn-

ention > parce qu'elle contenoit un pade illicite (h).

La raifon qu'on peut rendre de cette décifion eft , que

la dépenfe que le réfignant a faite pour être paifible

pofieireur du bénéfice , étoit pour fon intérêt propre ,

& n'a point de rapport à laréiignation qu'il fait.

Celui qui réfigne fon bénéfice à quelqu'un , à con-

dition qu'on lui rendra ce qui lui en a coûté pour

les réparations ou augmentations qu'il a faites fur le

bénéfice , ne peut s'excufer de Simonie fur ce qu'elles

„ont fait le bien du bénéfice ; car l'obligation de les

rembourfer n'eft point attachée au bénéfice , & le

.réfignant n'a aucun titre pour en exiger le rembour-

fement ; s'il le demande , il ne peut alléguer d'au-

, tre prétexte au réfignataire , que parce qui! lui

(fc) Convenerunt clericus &
monachi ,

quod eidem cleiico

pio expentls quas fccerat ites

jnarchae avgenti folverentur

,

& idem liti cederet , & à

nionachorum infeftatione cef-

faietjcunique coœpoiîiionein

iflam auftoritateapoftolicâ pé-

tèrent confiimari , nos eam
non duxiraus admittendam ,

pro eo quod videbatur pra-

vam illicaa; paftionis l'peciem

contintre. Cap, Ctiai piidem^
di païiii.
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léligne Ton bénéfice ; ce feroit donc donner le fpi-

ricael pour le temporel , ce qui ne fe peut faire fans

péché.

Celui qui après avoir réfolu de ne pas perfevérer

dans l'état eccléfiaftique
,
garde un bénéfice

, juf-

qu'à ce qu'il trouve une femme qu'on lui accorde

avec une grolFe dot , en réfignant Ion bénéfice à un
de fes parens ou amis de cette femme , a péché très-

grievement , en retenant fon bénéfice depuis la maa-
vaife réfolution qu'il avoit formée, comme nous l'a-

vons dit dans la 4e. queftion de la conférence précé-

dente y & s'il a réfigné fon bénéfice à cette condition
,

il eft fimoniaque , fuivant les principes que nous
avons établis ; car il n'a réfigné fon bénéfice que pour

en retirer un avantage temporel en époufant une fem-
me riche ou non riche.

Nous portons le même jugement de celui qui ré-

figné fon bénéfice à un autre bénéficier , à condi-

tion qu'il réfignera le fien à quelqu'un de fes parens

ou amis. Saint Thomas eftime qu'il commet une
Simonie ; car il dit que celui qui donne un bénéfice

à quelqu'un avec paéie ou intention qu'il pourvoira

aux befoins d'un de fes parens , eft fimoniaque (/).

Or celui qui réfigné un bénéfice à un autre , a con-

dition qu'il réfignera le fien à un de fes parens ou
amis , a intention de pourvoir au befoin temporel de

fon parent ou de fon ami par la réfignation qu'il fait

de fon bénéfice ; il commet donc une Simonie : cette

dcciiion ell la même que celle du concile de Reims
,

de l'an 1583 (m).

Il n'y a pas moins de raifon de dire qu'un béné-

ficier ne peut fans Simonie réfigner fon bénéfice à

quelqu'un , à condition qu'on lui conférera ou réfi-

gnera un autre bénéfice.

(/) Si aliquis det Benefi-

ciuai ecdefiafticum alicui hoc
pafto vel intentione , utexin-

dè luis conlanguineis provi-

deat , eft maiiifefta llrnonia.

3,, z. q. 100. art. S- ad 2.

imj Si q}xii aUud £eacâci»in.

!n compenfationem coUatio-

nis etiam alter conferendum
exigat , vel aliam qua:nlibet

paftionem à Sede Romanâ
non approbatam fecerit , fi-

moniacus efifc cenfeaiur. Tit^

de Jitnoniaeis*
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1

Il n'eft pas plus permis à des patron5 ou à des col-

îateurs de donner ou conFcrer des bénéfices à de pareil-

Iles conditions, ni même à condition que celui à qui

ils donnent ou confèrent un bénéfice , leur payera ce

qu'il leur devoit pour d'autres caufes.

Pour prouver que l'on ne peut réfigner un béné-

fice en faveur de quelqu'un , à aucune de toutes les

•conditions que nous avons mrquées ici , nous pou-

vons nous fervir d'un principe î^énéral ,
qui ell: éta-

bli par plulîeurs ch.-.pitres des décrétales , que tou-

tes padlions & conventions , en matière de bénéfi-

ces , relFentent la Simonie & l'ont prohibées , les unes

par le droit divin, les autres par le droit eccléfiaf-

tique [n) (o).

(n) Tro quibufdam fpiritua-

libus obtinendis , omnis pac-

tio omni'que conventio de

bet oranino ceffare juxta ca-

nonicas lanftiones. Cap. Pue
tioncs , de pactis. Cap. tua nos,

De fimonla.

{p) Generaliter teneas quèd

commutationes prxbendarura
de jure fieri non poflunt ,

prxfertini paftioiie piazmifss

qux circa fpiritualia vel con-
nexa rpiraualibiis labem fem-
per continet flmonia:. Cap,

Quct/itum , de reruti pismutO'

tione.
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IV. QUESTION.
Peut-on réjîgner un Bénéfice en faveur dt\

quelqu'un jjans l'autorité du Pape ? Peut'-

on le réfigner à penfionfans la même auto-i

TÎté ? Efi-il permis en réfignant un Béni-
'

fice à la charge d'une penfion , de convenir \

que le Réjîgnataire amortira la penfion à\

prix d'argent , ou donnera un Bénéfice pour '.

Vextinclion de la penfion ? Peut-on réfiigner

un Bénéfice en Cour de Rome , à condition

que le Réfi.gnataire remettra le Bénéfice dans

un tel temps au Réfignant , ou lui fera re-

mettre un autre Bénéfice de telle valeur î

Deux Bénéficiers peuvent-ilsJe réfigner ré'

ciproquement leurs Bénéfices fans l'énoncer

au Pape ?

D Eux raifons nous perfuadent qu'on ne peut réfi-

gner en faveur de quelqu'un un bénéfice, fans l'auto-

rité du Pape, La première
,
que par les conftitutions

canoniques toutes paûions & conventions font prohi-

bées en matière de bénéfice , cOiTimefimoniaques {a) ,

parce que le padle renferme quelque chofe de tem-

porel , & celui qui fe démet de Ton bénéfice en faveur

d'un autre , eft cenfé confidérer celui en faveur

duquel il fe démet , comme lui procurant un avan-

tage particulier : or une réfignation en faveur ren-

ferme certainement un padtï & une convention, puif-

que le réfignant ne fe démet de (on bénéfice
, qu'à

condition qu'il fera confcré à celui qu'il nomme dans

fa procuration.

fa OinnispaftioabiîtjOm-IEccIcfiaj veftrx fiât diftraikio.

nisio.iventioccffct, nuIlâçjuCjCâH.Qiiam pio , Cauui i. g. 3»
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L'autre raifon eft , que les conciles défendent de

' rendre les bénéfices héréditaires , & condamnent tout

) ce c]ui a l'apparence d'une fucceflion héréditaire dans

les bénéfices
,

parce qu'ils ne doivent êtte donnés
qu'à ceux qui ont du mérite , & qui font capables

. & ont la volonté de rendre fervice à l'Eglife [h) :

La même defenfe eft faite par le concile de Roims
,

de l'an 1 1 3 1 (c) , par le fécond concile général de

Lacrin , de l'an ii35> , qui répète le canon 15, de

; celui de Reims dans les mêmes termes (d) , par le con-

; I cile de Trente (e) , & par le Pape Pie V. dans la bulle

qu'il publia le premier Avril 1568 ,
qui commence

par ces mots , quanta Ecckfix , laquelle a été reçue

par le concile de Bourges , de l'an 1 5 34. comme il pa-

roît parle canon 6. du titre i6.de Beneficiis: or quand
on réligne un bénéfice en faveur de quelqu'un , il femble

que celui qui y entre par cette voie , l'a reçu comme
un bien héréditaire; rien n'a plus l'air d'une fucceffion

héréditaire ; les rcfignaiions en faveur font donc
contraires aux loix canoniques établies par les conci-

les , comme relfentant la fimonie de droit eccléfiafti-

<]ue , laquelle ne peut être purgée que par l'admillion

que le Pape fait de la réfignation.

C'a toujours été là le fentiment de notre églife de

France. Les réjïgnations ou procurations portant clau-

fe , in favorem certa; perlona; & non aliàs , aliter nec

alio modo , & les collations qui s'enfuivent font cen-

fées ilVuites & de nulle valeur , comme rejfentant fi-

rnoiiie , & ne tiennent même au préjudice des réji-

gnans , encore .que les collations eujfent été faites par
le Légat à latere , en vertu de fes facultés. Toutefois

celles faites par le Pape même , s''exceptent de cette

règle & maxime. Art. ^6. des libertés de TEglile Gal-

licane , fuivant Pithou.

{h} Ne quis ecclefiam fibij (d) Can. T5.

vel prsben.iam patcrnâ vindi- (e)In Beneficiis ecclefiafticis

cet hxfcditate aut fucceflbrem ea qus hacreditaria: luccellîo-

fibi in aliquo vindicet Benefî-

cio. Concil. LcHiin:nfe , ani

1115- Cr.p. S.

(0 Can. ij. zi. Cap, 7,de reform.

nis imaginem referunt , (acris

conftitiuionibusrunt odiofa Se

Pacfum decretis contraria. S'eJ^
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Les ré/îgnations infavorem , s'ctaiit infenfiblement

întroduites , & étant devenues comme ordinaires à

Rome par l'approbation des Papes, elles ont étéfouf-»,

fertes en ce royaume ; cependant les Ambairadeurs,

de France au concile de Trente , fe récrièrent conttCj

elles , fuivant l'ordre qu'ils en avoient reçu de Char-

les IX. de demander aux pères du concile , l'aboli-^

tion des réfignations en faveur , comme contraires auxi

canons qui ne permettent pas aux bénéficicrs ie\

choifir des fuccefleurs.

Les Légats à latere ne peuvent admettre les réfî-

gnations en faveur , fî ce pouvoir n'eft exprelTjmenti

exprimé dans leurs facultés ; cela leur fut fort conteftéi

du temps de la légation du Cardinal George d'Am-l

boifè , fous Louis Xn. Roi de France. Quand même
ce pouvoir feroit fpécialement exprimé dans leurs fa-

cultés , les parlemens procédant à la vérification de

leurs pouvoirs , y appofent la claufe qu'ils ne pour-

ront admettre les réfignations in favorem (/').

Les réfignations en faveur n'étant fimoniaquesqut

parce qu'elles font prohibées par le droit eccléfiaf-

tique
,
qui eft un droit politif : comme le Pape peut

par fa pleine puiifance , in fpiriîualibus , abolir ce

qui efl: de droit pofitif , il peut les purger de la fi-

tnonie , mais aufli il n'y a que lui feul qui les puilfe

rendre licites.

Cependant les Rois de France font en poflefnon

d'admettre pendant l'ouverture de la régale , les ré-

(îgnations en faveur des bénéfices qui ne font pas à

charge d'ames, qui feroient à la collation de l'Evêque,

fi le Siège étoit rempli. Cette pojfejjion , difent nos

Jurifconfultes , ejl fondée fur ce que le Roi de France

na aucun fupérieur en ces bénéfices , pendant la va-

cance du Siège Epifcopal , le privilège de les conférer en

régale lui appartenant par le droit de fa couronne quil

ne tient que de Dieu feul.

Outre que les réfignations de bénéfices avec ré-

ferve d'une penfion font prohibées par le droit cano-

nique , comme entachées de fimonie , parce qu'ellçs

(/) Févret, liv. 2, de l'Abus, chap. 6, a. Ji.
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Enferment une pidion & convention faice en-

[re les parties par une autorité privée , il y a en-

core une autre caufe qui les rend illicites ; c'efl:

ju'Innocent III. mande à rarchevê^]ue de Milan que

es bénéfices doivent être conftrés fans aucune diminu-

ion des revenus qui y font attaches (g). Ce Pape
,

>our foucisn de fa decifion , cite le troilieme con-

ile de Latran , tenu fous Alexandre III [hj : ce qui fc

rouve encore décidé dans le chapitre Majoribus ,

le Pnïbendis & Dignitatibus ; or , la penfion éranc

ine portion du revenu d'an bénéfice dont jouit un
.urre que le titulaire du bénéfice , 8c dont le litu-

^ire jouiroit s'il n'y avoir point de penfion réfervée,

e bénéfice a été conféré avec diminution des reve-

lus qui en dépendent ; par conféquent lî cette pen-

lon a été conftituée fur le bénéfice fans l'autorité da
^ape , qui peut feul difpenfer des canons , la ré-

îgnation eft illicite 8c fimoniaque (ij Les pères da
oncile de Reims, de l'an 1585. enleignent la mè-
ne chofe Ch). Ceux du concile de Bordeaux de la mè-
ne année , s'en expliquent de la même manière flj.

Lorfqu'en réfignant un bénéfice à la charge d'a-

le penlîon , on convient par un paéle exprès oa
acite

, que le réfignataire , après avoir été pourvu
lu bénéfice , amortira la penfion , il y a une Simo-
lie ; car le rehgnant donne fon bénéfice pour

ine fonjme d'argent , 8c le rciignataire donne l'ar-

gent qui eft le prix du bénéfice qui lui a été réfigné :

.infi , c'efl un achat & une vente. On couvre cette

'imonie fous l'apparence d'une réfignation avec ré-

èrve de penfion , comme a remarque le concile c^

(g) Ut ecclefiaftica Bénéficia

înediminutione conferantur.

^ap. Ut noftrurn.

{ h ) Bénéficia fine diminu-
ione dcbent conferri.

(i) Omnes penfiones Scpac-

iones fuper Beneficiis in qui-

)us non intervenitSedis Apof
olicae approbatio, illicitas 6c

iaioniacas declaramus. Ccnc.

ihotoma§. amo JjSi. tit.d<.

Eplfcoporum o£îciis , n. z6.

{ /:) Tit, De fimoniacis 8c fi-

duciariis, n. 7.

(/) Qui fruclus 5c penfionea
ex Beneficiis fine SummiTon-
tificis aucloritate percipiunt >

fimoniacos efi'e Summorum-
que Pontificum conftitutioni-

bus fuper his editis obnoxios
effe declaranius. Tir. de fi-

moniacis.
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Rouen , tie l'an 1581 (m). On ne peut donc réfigrj

un bénéfice en vue de l'extinclion de la penlîon , û|
commettre une Simonie mentale. i

C'ed: aulli une Simonie de donner un benefice.pcx

l'extindion d'une penfion qu'on doit ; fi on a réi

gné à cette condition , la réfignation a été fimonii

c]ue -, car elle n'a pas été faite gratuitement , pufl

(qu'elle a été faite à une condition eftimable à pai

d'argent, (avoir, dette déchargé d'une penfîon do:

on étoit débiteur. La penfion n'eft pas un bat»

iî:e , c'eft un droit temporel de percevoir
, pendai

la vie du réfignataire , une portion des fruits d

bénéfice réfigné , lequel droit efl; féparé du titre t

bénéfice fur lequel elle eft conftituée -, C\ on donii

donc un bénéfice pour l'extinftion d'une penfion)

c'eft donner du temporel pour un bénéfice ; ce qjl

eft condamné. -
i

Une penfion créée fur un bénéfice n'eft pas un bii

nefice , mais , comme nous venons de le dire , u

droit purement temporel .• ainfi il eft permis de dor

lier une fomme d'argent pour l'éteindre ; il n'y
|

point de Simonie en cela , il en réfignant il n'y il

point eu de pi£le , ni exprès, ni tacite , entre!

réfignant & le réfîgnataire ,
que le réfignataii

amortiroit la penfion. Miis quand les parties , aprt

que le réfignataire a eu pris polfeluon , font convs

nues de la fomme que le rélignataire payeroit pou

l'extindion de !a penfion, elles doivent envoyer leu

iupplique à Rome
,
pour faire autorifer par le Pap

la convention qu'ils ont faite pour l'extintlion de!

penfion pour une fomme d'argent : c'eft le lentimen

commun des dodeurs , que cela ne fe peut fair

iàns l'autorité du Pape (n).

etiam paftum illicitum ant

cellilTe frequentiùs deprehen

ditur , experientia docet ho

iir.um eiTe velamen ad con

{m) Refignationes quorum-
curr.que Beneiiciorum cum re-

tentione fmcliium , vel pen-

(ione quï pofteà ab liis qui re-

fignationes illas aceptaverint,

prselertim pret'o fine auftori

egendam fimonii turpicudi

n.m & malitiam. Tit. D

tare Se lis Àpoftùlica: redimi- Epifcopprum beneficiis. n. i7_

tur pro limcniacis habendas nj Cabaffut , liv. i. de t

judicamus ; praccerquàm enim Théciie , chap. 14. n. I",

•juod mentalein liuioiiiamaut|
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M. le procureur - général du parlement de Pjris

/ant écé informé qu'on avoir admis à Rome ujie

(ignation avec cette condition , que le réiignataire

metrroit le ben.^fice au rciîgnant dans deux ans ,

u à telle perfonne qu'il lui nommeroit , (înon
,

ie le réfîgnataire feroit remettre dans ledit temps

i rcfignant un bénéfice de tel revenu , en appella

)mme d'abus , fur quoi intervint arrêt l'an 1550.

ir lequel il fut dit "; mal , nullement & abujï\ement

rocédé & exécuté (o).

Nous faifons ici une réflexion , au fujet de ce

u'avancent quelques canoniftes ,
que les évêques

savent dans leur diocele, ce que le Pape peut dans

3ate églife. On voit par tout ce qui e(l univerfel-

;ment admis , & dans la morale & dans la jurifpru-

ence en matière de Simonie & de bénéfice ,
que le

'ape peut feul faire bien des chofes ,
qui ne font

oint dans l'ordre du pouvoir des ordinaires , comme
dmettre des réfigrations en faveur , des permuta-

ions , avec réferve de penfîon , purger certaines con-

. entions du vice de fimonie ecclcfiaftique , créer des

anonicats ad effufdm , &c. On a donc tort dlériger

n maxime , ce qui eft contredit par des principes de

.roit les plus inconteitables.

(0) Févret, liv. 2.ch. 5. n. 12. après Chaiondas e« fcî

iwcponfes , V, 7. ch. 190.
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

I^ SIMONIE,
Tenues au mois de Mai 17 ii.

PREMIERE QUESTION.
Viiix Bénéficiers peuvent-ils permuter leurs Bénéfices

de leur propre autorité ? Peuvent-ils les permuter

fans l'autorité du Pape , devant les collateurs or-

dinaires î Peuvent - ils les permuter à condition

qu'un payera une penfwn à Vautre , ou tous les

frais des provifions de l'un & de Vautre , ou à

la charge que l'un fera les réparations nécejfaires

du Bénéfice qu^il quitte , & que l'autre ne fera point

tenu de faire celles du Bénéfice qu'il donne en per'

mutation ?

L\ O u s avons dit dans la pren:ilere queftion de

la conférence du mois de Juillec 1721 j que la per-

mutation étoit un échange de bénéfice que deux

titulaires font entre les mains des collateurs par

deux réfignations réciproques , laquelle eft fui-

vie de collation ; la permutation n'auroit aucun
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rffet fi la collation ne s'enluivoit. Cela a été jugé

par des arrêts rapportés dans le journal du pal. is

5c décidé par une déclaration du Roi , du ii Mai
1^84. envoyée au parlement de Guyenne.

Quelques auteurs ont cru qu'on avoit, dans le dou-

zième fiede , voulu introduire l'ufage des permuta-

tions des bénéfices. Ces auteurs fe fondent fur la

défenfe qu'a fait le concile tenu à Tours par le

Pape Alexandre III. l'an 1163 > cgmpofé de 17
cardinaux & de 117 évcques , du nombre delquels

étoit S. Thomas , archevêque de Cantorbery , cette

défenfc n'étoit pas générale (d). Comme ce con-

cile ne fembloit défendre que la permutation des di-

gnités , on douta fi on pouvoit permuter les autre»

bénéfices , & on confulta le Pape Urbain III. Q%
Pape déclara que ,

généralement parlant , les per-

mutations des bénéfices font défendues , principale-

ment s'il y intervient quelque paéle
,

parce eue tou-

tes fortes de paéles dans les chofes Ipirituelks , ou
qui y font annexées , font toujours entachées de Si-

monie ; néanmoins fi l'évêque ayant examiné la caufè

pour laquelle on veut permuter , la trouve néceifaire

pour le bien de l'églife , il pourra transférer un bé-

néficier d'un bénéfice à un autre , afin que ceux qui

font moins utiles dans un bénéfice , puifient travailler

plus utilement dans un autre (3). Toute permutatiori

de bénéfices , fi elle fe fait fans l'autorité des fu-

périeurs ecdéfiaftiques , eft donc fimoniaque.

On peut permuter fon bénéfice quand on en a une
jufte caufe ; mais pour ne fe pas tromper , il faut con-«

fulter fon évêque & lui expofer les raifbns qu'on

croit avoir de quitter le bénéfice doQt on eft pourvu »

(^)Divirionem prxbendarumipaftione quse circa fpiritualia

'4tdignitatum)perrautationem

*èri proh bemus. Can. ;.

(t)Quac(ltum eft (i commuta
tiones fieri valeanc prsbenda-
tum , cum commutatio digni-

tatum in Turonenfi con ilio

vel connexa fpiritualibus la-

bemfempercontinet fimonix;

fi aucem Epifcopus caulam inf-

pexeric neceflariam , licite po-

terie de uno loco ad aherum
transferre perfonas , ut qui uni

fuerit interditla ; gensraliter loco mintis func utiles alibi le

itaque teneas quod commuta 'valeant utiliter exercerc. Cap,

tiones praibendarum de jureJQiKTfitmn , de leiuin permiiT,

i|c<i non polTunt > ptxlutimjtatione.
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atîn qu'il juge li elles font juies & légitimes. On ne

doit pas fe porter à faire ce changement par un mo-
tif d'ambition , d'avarice , de recherche de Tes plai-

fîrs , ou pour étendre Ton autorité , comme le Pape

Pelage II. en avertit les évêques qui prirent d'un

ficge à un autre {c). On ne doit permuter Ton bé-

néfice qu'en vue de l'utilité & de la néccfîîcc de l'é-

glife : en ce cas la permutation de benefi:es efl

louable , fuivant le fentiment du même Pape , qui

blâme ceux qui nieroient qu'en cette circonftance

elle ne fe pourroit pas faire légitimement ,-puifque

le bien public eft préférable au particulier (^).

On infère de la décifion d'Urbain III. dans le ch.

Quxf.tum , que les permutations de bénéfices ne peii- .

vent fe faire entre les beneficiers par des conven-

tions , fans l'autorité des fupcrieurs eccléliafti-;

ques. Le Pape Innocent III. l'a encore décidé {s);:

de forte qu'un archidiacre de Sens ayant permuté

avec un prévôt , de leur propre autorité, Innocent III.

les condamna à perdre leurs bénéfices (/). Ces déci»

fions font fondees-'far le principe établi en plufieurs

chapitres des dJcrétales que nous avons rapportés ,

que toute patlion & convention efl: illicite Se fimo-

niaque dans les chofes fpirituelles , & dans, les chofes

qui y font annexées
,
quand la padion eft; faite d'au--

torité privée par des particuliers.

Suivant les décifions d'Urbain III. 8c d'Innocent

ÏIL les permutations de bénéfices fe peuvent faire

licitement par l'autorité des fupérieurs eccléhafti-

ques ; elles fe peuvent faire par l'autorité du Pape,

perfonne n'en doute ; & lorfqu'on veut permuter

des églifes qui font exemptes , la permutation

s'en doit faire devant le Pape , & par fbn au-

torité.

/

(0 Can. Scias , c. 7. q. i. 1 (e) Licèt ipfi per fe de jure

[d) Non ergo benè intelli- non pofl'ent eccUfiaftica be-

gunt etclefufticas régulas, qui, neficia petmutare. Cap. Cuni

hoc negant causa neceiilt.uis univerfarum , de rcrum per-

vel uùljtatis fieri pofift: , quo- mutatlom.
tiès communisutilicas aut ne- (/) Cap. Ciim olim. Eo-

ceflicas peiruareitc. dçin tit.

fc
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Le Pape Bonifece VIII exige que les permutations

de bénéfices qui font à la collation de l'évêque , fe

fa/Tent entre les mains de l'évêque (g). La raifon pour-

quoi ce Pape demande que les permutations ie falFent

entre les mains de l'évêque , c'eft que l'évêque étant

pafleur univerlel de Ton diocefe , c'eft à lui de juger

s'il convient de dirpenfer les permutans de la ftabilité

qu'ils devroient avoir dans leurs bénéfices , & qu'ils

feniblent avoir promife en les acceptant.

Cependant en France les collateurs inférieurs aux
évêques ont prefcrit par un long ufage le droit d'ad-

mettre les permutations , & celles qui font faites

entre leurs mains font approuvées , & ne font point

fimoniaques , fi elles font pures & fimples 5 fi ces

.

permutations fe faifoient feulement par une conven-
tion des copermutans , & de leur autoriré privée ,

:lles ne feroient pas approuvées ; mais les permuta-
•ions qui fe font entre les mains des collateurs ,

i'accoiT.plifTent par des demifîions entre les mains des

:ollateurs , qui en conférant, font cet échange
, quand

Is le jugent convenable pour le bien de l'églife , qui
ioit être le principal motif des permutations : auflî

Jrbain III n'approuve les permutations
, que quand

lies font utiles pour le bien de l'églife , comme il

'aroît par les termes que nous avons rapportés du
hapitre Quœfitum.
Saint Thomas condamne comme fimoniaques les

ermutations qui fe font par intérêt , 8c il n'en croit

xemptes que celles qui fe font pour l'avantage de l'é-

Ufe qui en reçoit du bien: In tali psrmutatione ejljimo-

ia ,Ji pro aliqiio terreno commodo utriufque vel alterius

dis coinmutatio fiât ; Jî autem pro aliqtio fpirituali , ut

>te ,
quia hic in illo loso meliùs pojffit Dcojervire, non

} fimonia , undè tune potcjl fieri commutatio ex aucto-

tate Epifcopi diœcefani. In. 4. diil. 25. q. 3. art, 3,

Inférez de-là qu'on ne peut en conlcience permuter

(g) Qui fecundùm formam;lentes , libéré ac fine fraude
tis fua Bénéficia in eideiii|in manibui tms ipfa rcfignent.

œcefi ad tuam coWzâoACap . Licét , de ïcium pcr-
m Ipeftantia permuiare vo-j;nutatione.

Mûit, Bénéfidaks. (11) Q_
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un bénéfice avec un eccléiiaftique qu'on fait être in-

digne ou incapable de deikrvir le bénéfice qu'on lui

donnera en permutation , c'eft vouloir faire tort à

l'églife. Un bénéficier ne peut permuter fon bénéfice

avec un autre bénéficier, à condition que celui-ci ré-

fîgnera à un tiers le bénéfice dont il eft pourvu : ce

feroit une permutation triangulaire qui eft condamnée.
Ce n'eft pas aflez que les permutations foient faites

fans fimonie ; il faut encore , fuivant la décifion de

Boniface VIII (h) , qu'elles foient faites fans fraude;

ajtrement ce feroit entrer en des bénéfices par une

voie criminelle , & abufer du pouvoir que l'églife ac-

corde aux titulaires de permuter leurs bénéfices.

Une permutation eft fraudulcufe , lorfqu'on celé la

mort de fon copermutant , afin d'avoir le temps de

prendre pofleflion , & que l'ordinaire ne puilfe pas

difpofer du bénéfice qu'on a reçu en permutation ,

ou lorfqu'on retient fecrete la permutation ad rejïg-

nandum , qu'on a confentie , & qu'on ne fait pas

expédier des provifions fur cette procuration , parce

que l'on voit fon copermutant fur le point de mourir,

& cependant on obtient des provifions du bénéfice

qu'on a reçu en permutation , 8c on en prend pof-

léflîon. Par cette fraude on veut priver le patron du

bénéfice qu'on a reçu en permutation , de la préfen-

tation du bénéfice qui auroit vaqué par mort. On
prétend que par arrêt il a été jugé que le bénéfice,

dont le copermutant auroit pris polIelTion , vaqueroic

par mort , Se que le patron pouiroi: en dilpofer , fi

l'autre copermutant qui n'avoit point obtenu de pro-

vifions , venoit à mourir , parce que la permutatioa

écoit frauduleufe.

Avant que de décider la féconde partie de la quef-

tion , il eft à propos de remarquer qu'il faut faire

diftindion entre la permutation des biens d'un bé-

néfice , lefquels on échange avec les biens dcpenJans il,

d'un autre bénéfice , & la permutation de deux be- f'

nefîces entre bénéficiers. Clément lll parlant de la

{h^ilap, Licèt , de rerum permutaticHe.
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- permutation des biens d'un bénéfice avec des biens

dépendons d'un autre bénéfice , approuve que cet

échange fe falfe , à condition cjue le bénéfice , qui

aûroit cédé un bien plus confidcrable , feroit dédom-
macré par l'autre bénéfice ; Cùm in permutatione pof^

fejjionum per fe non fit inhibiv.im , fi altéra rations

poffejjionum alteri pr,eponderet , pecuniam pojje refun-

di , de ipfarum pojjejjïonibus ad inviceni ,
proiit \ifum

fuerit expedire , refusa certâ pecunix quantitate ,
pote-

rît contractas permutationis iniri. Cap. Ad quœfiio-

nes y de rernm permutations. Letroifieme concile d'Or-

léans j de l'an 538. avoit déjà approuvé cette forte de

permutation des biens dépendons des églifes. Après

avoit défendu qu'on otât des bénéfices les biens qui y
avoient été donnés , il déclare que l'évê.]ae peut per-

mettre qu'on les échange ,
quand il le jugera avanta-

geux pour les bénéfices ; De quibus tarnen munifcen-

tiis , qux prjefenti tempore ah his
, ficut diclum efi ,

pojfidentur , fi
pro opportunitate Epifcopo placuerit quod

voluerit commutare , fine accipientis difpendio , in aliis

locis commutetur. Can. 17.

En France , quand on fait un échange des biens dé-

pendans de deux bénéfices , il faut obferver les mêmes
formalités de juftice que dans les aliénations des biens

des bénéfices.

Quant aux permutations des bénéfices qui fe font

entre deux bjnéficiers , ni revenue , ni les colla-

teurs inférieurs ne peuvent les admettre & les au-

torifer fi elles ne font pures & amples , de bénéfice

à bénéfice ; fi les copermat^ns veulent y joindre des

conventions parriculi-^res , il faut qu'ils s'adrelTent

au Pape pour faire aatoriler ces conventions , comme
nous l'avons dit daa>; la première queltion de la con-

férence du mois de Juiiiet 17 11. Le P«ipe certaine-

ment peut aarcrifer ces conventions , & il ne le re-

fufe pas l-x-rqu'idles ne font point infblites & abufives.

Ainfi iofque les bcnéfi^es font d'un revenu in. gai,

le Pape peut charger celui des permutans qui polfé-

clera le gros bénéfice , de payer une penfion à celui

cjui auia pu le moindre bénéfice en permutation, M-.is

files bénéfices étoient égaux en revenu , il y amoic
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«le rinjuflice qu'une permutation fe fit à conditiou
<]ue l'un payât une penfion à l'autre / & fi un des
bénéfices permutés n'ell pas d'un plus gros revenu
ï^ue l'autre , mais feulement plus honorable , à caufç

du rang qu'il donne dans l'églife , on ne peut fans

Simonie charger d'une penfion celui qui poiTéderoit

le bénéfice le plus honorable
, parce c|ue la penfion ,

qui «ft une chofe temporelle <, feroit donnée pour
une fpirituelle ; fi cette convention avoit été auto-
rifée par le Pape , elle feroit abufive, & l'approba-

tion obtenue par furprife : Si quis pretium daret al-

teri
, quia akerum beneficium majoris ejl dignitatis , fi-

jnonia effet , quamvis ciim unuin benefi-cium pinguius

ejc , liàtum fit exigere penfiionem aliqiiam. pro fatisfac-

tione frucîuum , fed id non débet fiei i quin exprimatur

penfio ipfi Papœ , dit le Cardinal Tolet dans fbn inf-

trudion des Prêtres (i).

Si deux permutans conviennent entr'eux que l'un

payera tous les frais de la permutation 8c des provi-

fîons , ou que l'un fera les réparations du bénéfice

qu'il quitte, &: que l'autre ne fera point tenu de

faire les réparations du bénéfice qu'il donne en per-

mutation , cette convention ne feroit pas canonique,

mais fimoniaque.

Par un long ufage on tolère que les copermutans

Hipiilent que chacun fera chargé de fon côté de faire

faire les réparations des batimens dont il fera Ti-

tulaire
,
pourvu que les frais qu'il faut faire pour ces

réparations foient cg?.ux , & l'on doit l'énoncer en

Cour de Rome ; mais s'il y avoit beaucoup de ré-

parations 3 faire fur un des bénéfices , & qu'il yen eût

moins à faite fur l'autre , la permutation ne fe pour-

roit faire avec cette convention , qui ne feroit pas

canonicu?.

Deux permutans ne peuvent commuter , à condi-

tion que l'un le chargera d'exiger les fruits qui font

dus à l'autre fur !e bénéfice qu'il quitte , ni à con-

dition qu? l'un s'engagera de prendre pour Vicaire

& de nourrir quelque Prêtre , parent ou ami de foa

(/) Liv. 5. chap. si.
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copetmutant; ces conventions rendroient la permu-

tation fimoniaque , fi elles n'étoient pas autorifées

par le Pape : toutes ces fortes de conventions font

rres-rarement approuvées à Rome , elles font tres-

fufpedes.

Le Cardinal Tolet , au même endroit , donne aa
avis fort fage aux coperrautans , qui eft ,

qu'ils nô

doivent point faire des padions abfolaes entr'eux

,

quoiqu'ils puiiïent convenir de permuter leurs béné-

fices ; ils peuvent feulement fe faire des propolîtions

de conventions , fous le bon plaifir du Pape , 8c

fous la condition qu'ils lui propoferont : Pojfunt

qiddem illi traciare île perniutatione , fed non pacifii

abfoliitè nifi in ordine adjfuperiorem , in cuy.is manusfunt

bénéficia reiinquenda , quamvis pojjint renunîiare in

ejus mnniis cum conditione permutationis y pacifci au-

tem ahfoluîè inter fe fimonia ejl.

II. QUESTION.
Deux Bénéficiers qui plaident pour le pojfef-

foire d'un Bénéfice , pmyent-ils tranfiger

à condition quun aura le titre du Béné-

fice ,
6' que celui qui demeurera pojfejfeur

du Bénéfice payera une penfion à l'autre
,

ou lui donnera unefi)mme d'argentpour lui

rembourjèr les frais qu'il a faits ? Peut-on
donner quelque chofe pour lever les ohfiacles

que quelqu'un met injuftemcnt à l'obtention

d'un Bénéfice qu'on efpere , ou pour rache-
ter une vexation injufle à l'égard d'un Bé-
néfice dont on eftpourvu ?

J-J Eux Bénéficiers
, qui plaident pour le poflèf-

foire d'un Bénéfice
,^
ne peuvent tran figer entr'eux ,

a condition que le bénéfice demeurera à un qui payera

Q.iij
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à l'autre une penfion , ou lui donnera une femme d'ar-

gent peur les frais qu'il a faits ; cette tranfadlîon eft

condamnée comme fimoniaque
,
par plufieurs chapi-

tres des décrétales (a): parce t]ue celai qui auroit Le

titre du bénéfice , l'auroit moyennant la penfion ou
l'argent qu'il donneroit à l'autre ; ainfi il donneroit du
temporel pour avoir du fpirituel , c'eft pourquoi
Alexandre III. condamne cette tranfaétion (b).

Par la même raifbn , fi une telle tranfailion ctoit

faite fans l'autorité du Pape , elle feroit fimoniaque ,

quoiqu'elle fût faite par l'avis d'Arbitres ; c'eft la dé-

cifion de Grégoire IX (c) ; à quoi la décifion d'Inno-

cent III. {dj paroît contraire , en ce que Innocent III.

approuve un jugement rendu au fujet d'un bénéfice

litigieux, par des Juges délégués au jugement def-

ijuels les parties s'étoient rapportées: ces Juges avoient

ordonné qu'un auroit le bénéfice , & qu'il payeroit

à l'autre par chaque année une penfion.

Pour concilier ces deux décifions , il faut obferver

que le Pnpe Innocent n'a approuvé que par tolérance

ce jugement, qui avoir été rendu par des Juges dé-
légués , dont 1: jugement pouvoir être réformé pat

l'autorité du Supérieur , s'il y a voit quelque chofed'in-
jufte : ex jurifdictione delegatâ

, quorum arhitrium .Ji

cliquid Iniquurn Jlt , aucloritate fuperioris retraciatur ,

dit la glo!e fur le mot ex arbhraria ; 8c que ces Ju-

ges n'avoienr pas prononcé ce jugement , fuivant

la convention des Parties , mais par leur autorité

(a) Cap. Cùin pridem , de

paàis , cap. Non fine multa ,

de arbitrii , & cap. Super eo

,

de tranfaftionibus.

(b) Super eo quod quzfi-

vifti , uttùm de ecclefiaftico

Benehcio in litigium dedufto
poflît fieri tranl'aftio , taie

damusrerponfum , quod tran-

iîgi fuper re facra 8c liti-

giofa non poteft ; etenim
les facrï ut poflideantur ali-

quo dato vel retento five

promiffo fpeciem credimus

habere ilmonis. Aliàs û gra-

tis 8c amicabiliter inter fe

litigantes componant facris

canonibus ncquaquàm dici-

mus obviare. Cap. Super eo.

(c) Si vobis conftiterit de
primiflîs , cîim permutatio

ipiritualium ad temporalia

improbetur
,
praediftum arbi-

trium Se quidquid fecutum
eft ex eo vel ob id irritum de-

cernatur. Cap. Exhibita , de
rerum permutât.

(d) Cap. Nifi, de pribendis

Se dienitatibus.
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four faire cefler un procès : pojTunt licite non quidem

ex paciione partium , fed ex jujjione Judiciun ,
provi-

jïonem hujujhiodi exhibire , nos eam adhibito modéra-
mine tolerainus.

Encore aujourd'hui , deux bénéficiers qui plaident

pour le poirelfoire d'un bénéfice ,
peuvent , par un

compromis , convenir d'arbitres pour terminer leur

procès par leur avis ; (i ces arbitres jugent qu'un de-

meure poilelFeur du bénéfice , & qu'il payera à l'au-

tre une peniion , ou lui donnera une fomme d'argent

pour le rembourfer de Tes Rais , leur fencence ar-

bitrale aura fon effet, s'ils la fontautorifer à Rome ,

& le bénéfice qui aura été adjugé à un des conten-

oans , demeurera chargé de la penfion envers l'autre

contendant
,
pendant que celui-ci vivra : fi mèiTie les

parties avoient Fait entr'elles une pareille convention,
Ibus le bon plaifir du Pape, elles pourroient la faire

autorifer à Rome.
Les obftacles que quelqu'un met injuftement à l'ob-

tention d'un bénéfice qu'on efpere , & auquel on n'a

point de droit acquis ,
peuyent venir d'une perfonne

qui peut , non-feulement nuire & empêcher qu'on
n'obtienne le bénéfice qu'on efpere , mais qui peut

auiïî contribuer à le faire avoir , comme (ont un
Electeur, le patron ouïe coUateur. On ne peut ians

fimonie donner quelque chofe à cette perfonne, pour
faire ceiTer les obfracles qu'elle met , à ce que l'on

obtienne le bénéfice qu'on efpere ; ce fercit obtenir
le bénéfice moyennant la chofe qu'on doaneroit ;

cette dccilîon eft de S. Thomas (e). Qiioiqu'on donnât
la chofe diredement pour faire celfer les obrtades ,

on la donneroit à intention de s'ouvrir la voie pour
obtenir le bénéfice , auquel on n'a point de droit ac-

quis ; par exemple , fi on donne de l'argent à une per-

fonne qui a droit d'élire ou de conférer un bénéfice

qu'on efpere
, pour faire celfer les obftacles qu'elle

mer , Se qu'on obtienne le bénéfice , c'eft obtenir

le bénéfice par de l'argent : aufli le Pape Luce III (/j,

(e) 2. 2. a. iQo, ait, 2. ad j.

(/) ^'=5/'. Matthsus, de fimoniâ;

div
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condamne comme fimoniaque une éieftion à laquelle

la plus grande partie des Electeurs confentoient »

mais à l'un def(.]uels
,

qui n'en croit pas d'avis , un
ami de celui qui fut élu avoit donné , du confcnte-

nient de l'élu , un préfent, pour faire ceffer les obfta-

cles que cet Eledeur mettoit à fon ékdion , & les avoic
fait ce/Ter par ce moyen.

Mais quand quelqu'un , qui n'a aucun pouvoir pour
contribuer à l'obtention d'un bénéfice qu'on efpere ,

y met des obftadcs injuftement , il y a des Auteurs
qui eftiment qu'on lui peut donner quelque chofe

pour le faire cefler ; cela eft bien délicat , parce que
le droit défend , comme criminelles , toutes conveu-
tions en matière de bénéfices , qui fe font par les

parties , fans l'autorité des fupérieurs eccléfiaùiques }

c'eft pourquoi cela ne fe doit point faire, fans avoit

auparavant confulté fon évêque , dans la difpofition

de faire ce qu'il ordonnera.

Quand on efl: canoniquement pourvu d'un bénéfice,

S. Thom.as , à l'endroit qu'on a cité, eftime qu'on

peut donner quelque chofe pour faire ceffer une vexa-

tion injufte qu'on vous fait (g) , ce qu'on peut con-

firmer par le droit canonique (h) , dans lequel le Pape

confirme des religieux dans la polfelTion de leuréglife

qu'ils polTcdoient, après s'être racheté des troubles in-

juftes que leur évêque leur avoit faits.

On ne peut pas dire qu'en ce cas on donne de l'ar-

gent pour obtenir un bénéfice
,
puifqu'on en eft pourvu

canoniquement ; néanmoins fi après que celui qui

trouble injuftement un fujct canoniquement pourva

d'un bénéfice , s'eft défifté moyennant de l'argent qu'on

lui a donné , on fe fait pourvoir de nouveau du bé-

néfice pour rendre fon droit inconteftable. Sainte-

Beuve (i) eftime que fi on donnoit un bénéfice pour

faire cefler une vexation injufte , on commettroit une

fimonie , car la vexation étant une chofe temporelle,

on donneroit du fpirituel pour le temporel.

(g)Foftquàm rlicui jus acqui-| (/j) Cdf. Qu^Ctum, c i.^. î,

fitum eft, iicet per pecuniam (i) Tome i . de fes t. ^^

-"-'•rncntaremnvo'- •
. -— •^vi»»—

-

injmtaunjt'v».^., ^«...•.luons, Cds î^.
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Fout que celui qui eft troublé dans le pofTeiroirc

d'un ber.éfice pui/Te donner quelque chofe tempo-

relle pour le faire celTer , il faut que fon droit foit

certain & bien fondé , ou du moins eftimé tel par

les plus habiles gens en cette matière , & que ki

vexation qu'on lui fait foit abfolument injufte ; û
(on droit étoit douteux , le trouble qu'on lui feroit

ne feroit pas une vexation abfolument injufte,- ai nfî

il ne pourroit donner , fans Simonie
, quelque chofe

temporelle pour le faire cefler ; car il ne donneroit

le temporel que pour obtenir le bénéfice , ou pour
rendre fon droit inconteftr.ble.

En quelque occafion que ce foit , un bénéficier
,

qui eft troublé au poifelToire d'un bénéfice , ne doit

rien promettre , ni donner pour f.iire cefler le trou-

ble qu'on lui fait, fans avoir auparavant confulté fon
évêque , & lui avoir expofé de quelle manière il a
acquis le bénéfice s & il doit être dans la difpofition

de faire ce que fon évèque lui ordonnera , foit de
quitter le bénéfice , foit de le retenir ; & celui qu£
a reçu quelque chofe pour cefler un trouble injufte

qu'il faifoit à un bénéficier , ne peut en confcience

retenir ce qui lui a été donné , mais il doit le ref-

lituer.

Ce feroit une convention fimoniaque que d'exigée

^'un réfignataire
,
qu'il fe chargeât des réparations

du bénéfice qu'on lui ;réfigne. Les réparations font

une charge perfonnelle du premier Titulaire , à rai-

fon de fes jouilTances paflees ; il les doit , & il ne
peut l'impofer à fon fuccelTeur , fans fe déchar-

ger d'une dette dont il eft conftamment & juftement

tenu. Il peut encore moins fe faire rtmbourfer de
celles qu'il a faites , tandis qu'il a pofledé le béné-
fice, ni même des améliorations ou des embellifremens

qu'il y a pu faire. Ces améliorations
, qui ne font

d'ailleurs que le produit d'une jouiffance fage 8c
d'un bon père de famille , ces embellilFemens , tout

ïécens qu'ils puiflent être , font partie du fonds,
tombent nécelîairement au profit du bénéfice , &
dès qu'on le tranfmet à un autre , on ne peut
les en feparer

,
pour en faire fon profit particulier >
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en fe faîfant rembourfer de ce qu'ils ont pu Coûter.

Notre iarifpriidence , auffi pure que les canons , con-

damne tous ces pafbes , & y reconnoit , comme eux ,

la tache de Simonie.

Un fuccelfeur eft le maître de ne pas exiger de

réparations ; mais cet article ne peut pas former une

convention & une condition de rcfignation : il eft

même des circonftances où la générofité du Réfi-

gnataire feroit déplacée -, celle , par exemple , où il

devienJroit par-là hors d'état de remplir les devoirs

de fa place & de foulager les pauvres , tandis que

fon prédécelleur peut très-facilement & fans s'incom-

moder remplir à cet égard le devoir de juftice dont
j

il eft tenu.

Lorfque les réparations font à-peu-près égales dans

deux bénifices , on tolère dans les permutations ,

cet accord qui ne change point la nature des cho-

fes & des devoirs. Si quelquefois à Rome on admet

la décharge mutuelle des réparations des bénéfices

permutés ,
quoique l'égalité n'en foit pas conftatée ,

ou même lî l'on y homologue la décharge totale des

réparations pour le Réfignant , ce n'eft que fur le titre

de pauvreté & d'impuifîance de remplir un devoir ,

dont fans cette' difpenfe on feroit naturellement tenu.

Au refte , les arrêts ont plus d'une fois condamné
comme fimcninqucs les conventions dont nous ve-

nons de parler (h) ; fondés fur des principes de droit

& de jufti e , ils ont également leur force dans l'ordre

de la confcience.

Quand il s'agit de fuppreffion 8c d'unions de bé-

néfices , on permet alors plufieurs conventions qu'on

ne toléreroit pas dans d'autres circonftances. La
faveur du bien public, motif ordinaire de ces unions,

l'emporte fur toute autre considération , & l'on fait

alors pour les Titulaires qui s'y prêtent , & font

le facrifice aâuel de leurs bénéfices pour l'avancer

,

tout ce qu'on peut faire absolument ; & s'il eft

befoin de difpenfe , comme il eft fouvent nécelTairc >

(/;) Arrêt du Parlement d'Aix , 27 Mai i6di. de Paris , %
Juillet j6j?j.
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le S. Siège qui favorife le bien ne la refafe pas i ainlî

en faveur de l'union, on accorde quelquefois au titu-

laire la décharge des réparations , une pcnûou équiva-

lente au revenu. De mê;ne encore fi le bénéfice dépend

d'un monaftere
,
qui peut efpérer d'y rentrer , on au-

torife des redevances à la menfe de ce monaftere j

pour le dédommager en quelque forte , & en figne de

l'ancienne dépendance.

III. QUESTION.
EJl-il permis de faire une réjignation pure & Jîinple d'un

bénéfice entre les mains du collateur , après s'être

ajjliré que ce collateur ou le patron , le donnera à une

certaine perfonne ? Une perfonne peut-elle fonder un

bénéfice, à condition qu'il lui fera conféré , ou quelle

pourra le permuter avec un autre bénéfice ?

P j F. Pape Pie V. a décidé la première partie de la

queftion (a). Cette bulle n'a pas été publiée en France,

elle y eft; néanmoins cbfervée, parce qu'elle ne contient

rien de contraire aux ufages du Royaume -, au con-

traire , on peut dire qu'elle y eft conforme.

Quand en prefentant à un collateur ou patron

une déniifTion d'un bénéfice , on lui propofe , on le

prie , ou on le fait prier de donner le bénéfice à une

certaine perfonne , on lui 6te en quelque manière ,

la liberté de le donner à celui qu'il jugera en con-

fcience en être le plus digne ; & on peut dire que ce

(a) Caveant Epifcopi , item

omnes eleftores & Patroni ,

ne verbo quidem aut nutu

vel figno futuii hujufmodi
Beneficii , & officii fuccell'o-

res ab ipfis lelïgnantibus
,

aut aliis eorum fi^nificatione

vel hortatu defigncntur, aut

de his afTumendis promifiîo

inter eos , vel etiam intentio

qualifcuinque intercédât. Bul-

là , quanta Ecclejix Dci incom-
moda -, die 10 Apriiis 1568,
apud Quaritita , lumma bul-

larii , veibo , Baieficioium re-

fignationes

,

dvj



372. Conférences d'Angers ^

n'éft pas faire une démiflion pure & fîmple , mais
une démiffioii en faveur

,
puifqu'on ne la fait que

dans le delfein de procurer le bcncflce à la perfonne

qu'on propofe , & en cela il y a une efpece de con-

vention tacite
,

qui eft d:;fendue comme fimoniaque

dans les provilions de bénéfices , par plufieurs cha-

pitres des décrétales , que nous avons cL-devant rap-

portés.

On pourroit ajouter ,
que fi le collateur ou le pa-

tron accorde le bénéfice à celui pour lequel on l'a

prié , cela reflemble à une fucceilion héréditaire : ce

qui eft fort odieux en ces fortes de matières , com-
me le concile de Trente nous en avertit (b).

II réfuhe de-là, qu'on doit bien fe donner de gar-

de de faire ce que Cabafiut [c) dit , qu'un bénéficier

qui nomme un procureur pour faire en fon nom ,

une démiffion de fon bénéfice entre les mains d'un

collateur ordinaire
,
peut mettre , dans la procura-

tion ,
qu'il prie le collateur de donner le bénéfice a

un tel qu'il nomme. Ce ne feroit pas là vouloir faire

une démiffion pure & fimple de fon bénéfice, puif-

qu'on ne la voudroit faire que dans le defTein d'en

faire pourvoir celui qui feroit nommé dans la procu-

ration ; ce feroit donc plutôt une réfignation en fa-

veur ,
qui ne peut être admife que par le Pape feul.

La nomination d'une certaine perfonne dans la pro-

curation j étant incorporée dans la procuration à réfi-

gner , ne peut pafler pour prière ou recommanda-
tion j il faut que la prière , pour demeurer dans les

termes d'une fimple prière , foit détachée de la dé-

miffion, afin qu'il n'y ait point de Simonie, comme
i'enfeigne Rébuffe (d). Si le procureur promettoit ou
oiFroit quelque chofe au collateur , pour l'engager

à donner le bénéfice à celui qui feroit nommé dans

la procuration , ce feroit une Simonie contre le droit

divin j mais après avoir mis entre les mains d'un col-

( ?) ) Cùm in eccleCafticisicontraria. 5£/^. 25. ca/;. 7. de
Beneficiis ea qus hocreditaria: reform.

fucceifionis imagincm refe- fc) En fa théorie & prati-

lunt , facris conftitutionibus que , liv. 2. chap. 13. n. 6.

fine odiofa & patium decietis] {d) De refignaiione fuia.
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iâteur une démilllon d'un bénéfice , (ans lui avoir

propofé peribnne , & lui avoir donné le temps de faire

réflexion , ce n'eft point une Simonie de le prier de

donner le bénéfice à une perfonne
,
qui en foit fort

digne & capable de le delTervir.

La féconde partie de la queftion a été décidée par

le Pape Alexandre II. Ce Pape répondant au clergé

de l'égUfe de Lucques , déclare que félon le concile

de Chalcédoine , c'eft une Simonie que de faire une
fondation en faveur d'une églife ou des pauvres pour

avoir un bénéfice (e). La raifon que ce Pape en rend

efl: ,
que l'on feroit préfumé vendre ou acheter le bé-

néfice.

Le Pape Innocent III. a encore défini en termes

plus exprès ,
que celui qui donne du bien pour fondée

un bénéfice , dans le deiîèin que ce bénéfice ou ua
autre lui foit conféré , commet une Simonie (f). La
raifon que ce Pape en apporte eft

,
que dans la col-

lation des bénéfices , toutes fortes de padions Se con-

ventions font condamnées par les canons. Cxun ki

talibus omnis paclio aut conventio cejfare debeat juxta

tanonicas fanctiones.

En effet, fi unecclefîaflique convenoit de fonder oa
doter un bénéfice pour l'avoir , ou un autre , ou pour

Je permuter avec un autre , ce feroit une Simonie ; car

il ne pourroit le permuter contre un autre ,
qu'il ne

lui eût été auparavant conféré ; ainfi il auroit fondé

le bénéfice à delFein qu'on le lui conférât , & il aaroic

donné du bien temporel pour avoir un titie ecclé-

fiaftique ,
qui eft une chofe fpirituelle; & quand mê-

me il n'y auroit point de convention entre les par-

ties , on ne pourroit avoir cette vue en fondant ou
dotant un bénéfice fans pécher mortellement ; ces

(e)Conftituimus ut nuIIus!ditione vel pafto laigiaiur ,

cujufcuinque gradûs clet icus aut offerat bona fua , ut illa .

pro ecclefia: Benefido aliquid poftmodîim pro ptxbenda rc-

audeat coni'eire aut fabrics tineat , & in canonicum ad-

ecdeflarum vel donariiseccle- mittatur , hujufmodi oblatio

fiarum , feu etiam quod pau-|Vel receptio fieri jion poterit

peribus fit tribuendura. Can.Smt vitio fimonine. Cap. Tua
Ex muhis, c. i.q. 3. |nos, de Jimoniâ,

( /) Si quis clciicus cum con-|
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fortes de fondations Liraient déclarées abufives par
les parlemens. Ducaire (g) dit que Melchior Paftor

rapporte un arrêt du p.ulement de Provence , tjui

dcclara fimoniarjue une permutation qui avoit été

faite par la voie de ces fortes de fondations.

Le Pape Innocent III. ajoute
, que fi un clerc don-

noit fon bien purement & limplcment (ans p'dte ni

convention, ni fans avoir au:une intention qu'on lui

donnât un bénéfice ; de forte que quoi ]u'on ne lui

donnât point un bénéfice , il ne lailferoit pas de don-
ner fon bien à l'églife , on pourroit fans Simonie lui

conférer le bénéfice qu'il auroit fondé , ou le rece-

voir benefi;ier furnuméraire. Si \ero pure ac fins

paclo aut conditione aligna offerat , rogans humiliter

& ut in canoniaun admittatur 6* bona fua retinere Jïbi

IL'eat pro prcebenda & clerici cj'.ifdeni Ecclefice pure

confentlant , hujufmodi redemptio fieri poterit abfque

Jcrupulo fimoniacœ pravitatis. Cap. Tua nos.

(g) Pratique de la Jurifdiftion Eccléfîaftique volontaire ,

chap. 5. (cdi. 4. n. 3.

IV. QUESTION.
Un Chanoine peut- il offrir de l'argent ou un bénéfice

à un confrère ,
pour avoir fa voix à l'éleclion à

un bénéfice , ou lui promettre fon fuffrage pour une

autre élection ? Deux Religieux peuvent-ils conve-

nir enfemble , de fe donner réciproquement leurs

fuffrages , pour être élevés à des dignités de

l'Ordre ?

OUivANT la décifion du Pape Céleftin III, un
Chanoine ne peut offrir ni promettre de l'argent

a fon confrère pour avoir fa voix dans une éledion ;

ce feroit parvenir à un bénéfice moyennant de l'ar-

gent , ce qui feroit une Simonie contre le droit divin.

Ce Pape déclare Simoniaque une éledion ,
parce que

les amis de celui qui fut élu , ayoient promis de Par-



far la Simonie. 375
gent aux clefleurs

, quoiqu'ils l'euileiit promis à l'in-

,içu de celui C|Ui fut élu. Nous rapportons les ter-

mes de la décrétâle , afin de faire une remarque qui

fert à décider une autre queftion (a). Il refulte des pa-

roles de ce pape
,
que (i quelqu'un par malice avoit

offert de l'argent à un dodeur
,

pour l'engager à

donner la voix à une élection qu'il voudroit empê-
cher en la rendant fimoniaque , l'eledion ne leroit

pas fîmoniaque , (î l'élu n'avoir point après confenti

à cette convention , & n'avoit point donné l'argent

qui auroit été prorais. La glofe , fur cette décrétâle ,

au mot malitiosè , donne pour raifon
,
qu'il n'ert pas

jufte qu'un Inmme innoctnt foit lélè par la haine de

fon ennemi (b). S.Thomas ed: du même fenriment [c).

Un chanoine ne peut oftrir un 'oentfice à fon con-

frère
, pour avoir là voix dans une éiedlion à un bé-

néfice ; il commertroit une fimonie contre le droit

canonique
,
qui défend tout padie & toute conven-

tion dans la collation & obtention des bénéfices.

Auffi le Pape Alexandre III. écrivant à l'archevêque

de Tolède, au fujet de l'évêque d'Ofma
, qu'on ac-

cufoit d'avoir promis avanr fon éledion à répifco-

f>at , des bénéfices à un archidiacre & à un autre ec-

cléfiaftique , afin qu'ils lui fuflent favorables dans fon

éledion , déclare que s'il eft con/lant que ces ecclé-

fîaftiques eullent eu les bénéfices qu'on leur avoit pro-

mis
j pour donner leurs fulirages en £iveur de cet évê-

<3ue , on les déposât tous trois [d].

Un chanoine ne peut pas non plus promettre fon
fufFrage pour une autre élection

,
parce que fon con-

frère lui promet un bénéfice ou Ion fuffrage dans une

{a) Refpondemus quôd nifi

confîaret illos qui promifï'um

taie fecerunt , perfraudem in

dilpendium illius, qui eligen-

duserat, id malitiosè fecilfe ;

quamvis ipfe promiflîonis

conicius non fuerit , ejus ta-

men eleftio tanquàm fimo-

niacâ pravitate prxfumptà eft

penitus reprobanda. Cap, No-
bis fuit , defimonia.

{l) Alteriusodio alius prx-
jravari non débet.

(c) Q.. 100. tit. 6. ad ter-

tium

.

(_d} Si manifeftum eft eun-
dem Archidiaconum & Cleri-
cum ob caufam illam promifla
recepifl'e aut exindé confefli

t'uermt, in jure vel légitime
conv:di , ab altaris minifteiio

lunt perpetuo deponendi*
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élection à un bénéfice -, car c'eft promettre un béné-

fice , ou au moins fon fuffrage pour obtenir la voix

de fon confrère dans l'élection à un bénéfice -, cette

promefTe renferme une convention qui eft fimonia-

que , fuivant les chapitres des décrétales ,
qui con-

damnent comme telles toutes les conventions en ma-
tière de bénéfices.

Il faut porter le même jugement de ceux qui fe

promettroient par de femblables promelTes des offi-

ces auxquels l'adminirtration des facremens eft at-

tachée ; car ces offices font cenfés fpirituels ; c'eft

pourquoi Alexandre III. fait défenfes d'exiger de l'ar-

gent pour ces offices Ce).
Deux religieux ne peuvent pas convenir enfem-

ble de fe donner réciproquement leurs fuffrages ,

pour être élevés à des charges de leur ordre
, parce

que , comme enfeigne S. Thomas ffj , toutes les cho-

fes fpirituelles doivent être conférées gratuitement ,

Tans qu'il intervienne aucune récompenfe temporelle;

or , ces charges font fpirituelles ; lî elles étoient

conférées en vertu de la convention de deux reli-

gieux , ils y feroient élevés par le moyen d'un fer-

vice qu'ils fe rendroient réciproquement / elles ne

leur feroient donc pas données gratuitement : c'eft

pourquoi la faculté de théologie de Paris , dans la

cenfure du livre de l'apologie des cafuiftes , à la-

quelle cenfure placeurs évê:]ues de France fe font

conformés en condamnant ce livre , a cenfure cette

propoûtion comme faulTe , & contraire au droit ca-

nonique : Donne\'moi votre voix pour me faire être

provincial , & je vom donnerai la mienne pour vous

faire prieur.

Deux collateurs ne peuvent pas non plus convenir

enfemble , qu'ils fe conféreront mutuellement les bé-

néfices qui font à leur difpofition : outre que cela

feroit fimoniac]ue , c'eft que ce feroit promettre des

bénéfices avant qu'ils fuflent vacans , ce qui eft dé-

fendu par le chapitre nulla , de concejjione prxbendiS.

(e) Mandamus quatenîis proltandis , nullatenùs pccuniara

niinifterio ecciehaftico exer- exigatis. Cap. Ad noftram.

CcndO) ilve ^ro vicariis aiHg-l (/)i.:.(j. loo.ait, â.jn^or/.
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR

LA SIMONIE.
Tenues au mois de Juin 1711.

PREMIERE QUESTION.
EJl-on exempt de Simonie , quand , en vertu d'un

Jlatut ou d^ine coutume , on exige quelque chofe

pour rentrée dans un Bénéfice 1 Peut-on exiger quel-

que chofe pour le vifa ou la collation des Bé-

néfices 1

u N chapitre peut, en vertu d'un ftatut ou d'une

ancienne coutume , obliger ceux qui font pourvus

d'une prébende , de donner à leur réception une cer-

taine ibmme , pour être employée à de pieux ufa-

ges au profit de Téglife. Le concile de Trente (aj ap-

prouve cet ufage comme une louable coutume qu'on

peut obferver ; nos conciles de France l'approuvent

pareillement , & les parlemens l'autoiutu», , t^^l \

{a) Se^, 24, cap, 14. de Reformat.
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un chanoine à fa réception donne une chape pouJ

l'cgiife , ou une certaine fomme d'argent pour

fabrique , ou pour ies répirations de Icglife , il ef

exempt de Simonie & de blâme.

Le Pape Innocent IL {h) & le Pape Grégoire IX. {c\

ne condamnent , comme Simonie
,
que ce qui fe dot

ne par un chanoine à fa réception ,
qui tourne al|

profit des autres chanoines qui le reçoivent , comme
on peut le jager par ces paroles

,
pajlum & prandium

jj

qui nous marquent qu'on exigeoit du nouveau cha-

noine des repas
,

qui tournoient au profit des cha-

noines & non de l'églife.

Mais comme il peut arriver que dans quelque égli-

fe il ie foit glifTé des abus , & qu'on ait exigé desi

nouveaux chanoines quelque ibmme d'argent qui

ne tournoit pas aa profit de i'églile , & qui n'étoiti

pas employie en de pieux ufages , mais qui étoit dif-

tribuée entre les chanoines , le concile de Trente ,

dans l'endroit que nous venons de citer , a ordonné
aux évèques d'examiner les ftatuts Se les coutumes
des cglifes ; & s'ils jugent qu'elles puiifent être foup-

çonnees d'être fimoniaques , ou de relfentir l'avarice ,

il veut que les évèques défendent ces exaclions 8c <

eboiiiTent toutes ces coutumes , quelque anciennes

qu'elles foient Çd). Ces coutumes , pour être ancien-

Ci) Si quis prxbendas , vellconfuecudinem pritendentes,
ptioratum,reu decanatum aut

honorem , vel promotionem
aliquam eccleliafticam.... per

pecuniam comparaverit , ho-
nore maie acquillto careat

& nec pro paftu nec fub pras-

textu confuetudinis anre vel

poft à quodam aliqiiid exiga-

tur , vei ipire dare prxfumat ,

quoniain lîmoniacum eft. Ccjp.

Si quis pribendas , c. i. q. i

.

(c) Jacob'JS, expofuitquôd
cixm ipîe in Ecclefia Aprentina
fit receptus in caiionicum , &
in fratrem, & canonici ejuf-

dem Ecclefis parteni Dtovp\\-

*^i^i"^ . zc prasbendam iibi af-'

quoi prandium hab're dè-

beant à canonico recepto de i

novo ; quocircà mandamus,
quatenùs ii ita eft , diclos Ca-
nonicos ut tali confuetudine i

non obftante , fibi , Ikut uni

ex aliisjin proventibus & pri-

benda provideant , appellatio-

ne remotà compellas. dip. Ja-

cobus , de fimoniâ.

{d Hxc cîim lanfta fynodus
deteftetur,mandat epifcopis ut

quxcumque tiujulmodi in ufus

pios non convertuntur , atque

ingrefTuseosqui fimoniacae la-

bis sut fc'-''ids av?riri2 rufpi»

cioncm habent , fîeri non per-

figaate lecufanc , quandamlmictânt j ipfji^uediligçntei ds
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n?s , n'en font pas moins blâmables & pernicieuies ,

cc.^.nt fimoni;iC|aes cîe droit divin , piiifqu'on donne-
rait une chofe fpirituelle pour une chofe remporelle

( e) ; aa contraire , ces coutumes font d'autant plus

criminelles , c^u'elles font plus invétérées [f). Mais (î

"les évê'.]ues , après un examen exact , jugent que le's

'•'ftatuts & les coutumes des églifes , où l'on exige
' 'ir-lque argent des nouveaux Chanoines , ne font

pccles ni de fimonie ni d'avarice , parce que cet

argent tourne uniquement au profit de l'églife , foit

•en ornemens , foit en réparations ou dépenfes de la

fabrique ou facriftie , ils peuvent permettre qu'on
'• falfe payer aux nouveaux chanoines, ce qui efl: réglé

:'' par le ftatat ou la coutume (g ) , dit le concile de

Trente; ce qui eft conforme à la décifîon d'Inno-

cent m. {h ) Les conciles de France ont de-fini la mê-
me chofe , comme il paroît par le concile de Reims ,

de 1583 (f).

Par le concile de Bourges , de 1 584, Epifcopi in ad'

vùjfione ad pofféjjionem alicujiis dignitatis canonicatûs ,

prcebendiB aut cujujcutnque alterius bsneficii >

r.ulLis fieri finant proventuwn deduciion.es , filittioncs ,

p-omi/Jîoms y compenfàtiones illicitas , niji ubi laudabi-

l'.s ejî jQrJiictudo , ut in pios EccîeJîiZ ufUs convertcin-

tur , me indè canonicis qnicquam accrejcat. Tir. 13.

Can. 5. Par le Concile de Bordeaux , de 1^14. "Nos

eoriim confUtutionibus , fivej {h') Travas exaftiones fieri

conluetudinibus luper prxdic- prohibemus , &piasconl'uetu—
lis cognofcanc. dines praDcipimus obfeivari.

(0 Can. In tantîim. CapÀCap. Ad apoliolicam , de (i-

Sicut pro certo , de llmcnia. moniâ,

(/) Putant plures ex hocj (fj Nec rerum exaftio , qui
licere quia legem moris delpro canonicorum & alioruin

longa invaluifle confuetudine Beneficiariorum ingreffu n\

arbicrantur , non attendentes,'pleiifque locis fufpicione fi-

qubd tanto graviora funt cri-!monix vel fordidx avaritias

nùna , quanto diutiùs infeli-lnon caret,fieri ullo modo per-

cem animam tenuei^unt illi-lmittatur, quamvis laudabiles

gatam. Cap. Ciim in Ecclelîà. Iconfuetudines inconcilioTri-

(2) Illis tantiim , quas ut'dentino non daaiiîatns appro-
laudabiles probaverint, excep bamus eorum , qux in pios

lis , reliquasur pravas ac fcanjurusconferri (blenc. Ti'r.de fi-

dalofas tcjicianc & aboleant.jnioniacis 2c âduciaiiis.
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Jitnonix proleni quamcumque & avaritiam ah EcchjX

Pei fejungendam ducentes ,
prohibemiis ne quid pro i\

grejfu , admijjhne & réceptions ad Bénéficia quxcumq]

certœ cuidam perfonx , five capitula in Jingulos poJlÀ

canonicos dijîribuendum concedatur , mit quod in pi]

ujus non convertatur. Date aliquid fabricis EcclejïA

rum , ornamentis & rejlaurationibus earumdem i/npet\

dendum minime reprobamus ; & proindè taies, ut pn\

fertur , ad Bénéficia ecclefiaflica ingrejfus ut fimoniacn

damnamus, contravenientes quofcumque pœnis , contri

Jtm.oniacos facris canonibus , & variisfummorum Por

tificum editis conjîitutionibus puniendos ejfc decenientû

Cap. 5>, n. ij.

Le parlement de Paris , conformément à ces prinil

cipes
,
par un arrêt rendu en 1540. fur un appel

comme d'abus d*un ftatat de l'églife de Tours , pa;'

lequel le revenu de la première année d'un canoni-i

car vacant , étoit affe(^é à l'églife au préjudice dtl

fucceffeur
,
pour les réparations & entretenemens

,

& pour l'augmentation du fervice divin, déclar?,

l'appellant non recevable , ainfi que rapporte Fé-

yïez(k). Cet Auteur affure que fi le revenu de la pre-

mière année du canonicat vacant avoir tourné au pro-

fit des chanoines , l'appel comme d'abus aurçit ClÇ

reçu , & le ftatut calfé comme abufif.

Les collations de bénéfices & les vifa doivent

être accordés gratuitement : fi on prenoit de l'argent

pour les accorder , ce feroit une fimonie ; car on

ûonneroit un bénéfice pour l'argent qu'on exigeroit;

mais on peut donner de l'argent au fecrétaire ou
notaire qui travaille à l'expédition des lettres de

collation & de vifa ; c'eft un falaire qu'on lui donne
pour fon travail. Le concile de Trente (l) &c nos con-

ciles de France , de la pragmatique-fànélion , titre de

annatis , l'ont permis. Ce falaire ne doit pas être ex-

ceffif. L'ordonnance de Blois , art. zo, l'avoit fixé

à la dixième partie d'un écu , fans qu'il en pût venir

rien au profit des évêques ou d'autres collateurs >

(t) Liv. 4. de l'Abus , chap.p (/) SeJJ] n. cap. i. de le-

t, n, 3. k^foioiac.
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nu que le concile de Trente l'avoit marqué : ce fa-

ire a depuis été fixé à trois livres par l'article i.

; redit concernant la jurifdiCtion cccléliiftique , du
lois d'Avril i^^5.

f II. QUESTION.
iut-on vendre le droit de patronage ? Peut - on vendre

une terre ou ejl attaché un droit de Patronage f

NOU!S avons parlé fort au long du patronage

ins la première queftion de la conférence du mois
-; Septembre; nous ferons ici remarv]uer que le droit

î patronage eft un droit fpirituel , ou au moins un
S'oit attaché à une chofe fpiritaelle , qui , par con-

quent , ne peut être vendu féparément. Alexandre

iL déclare nul un contrat , par lequel on avoir acheté

îJ droit de patronage (a). Le même Pape (b) dé-

tid de vendre le droft de patronage. Le Pape Luce

I (c) juge que cette vente feroit (imoniaque. Le

•ncile de Trente (d) , après avoir déclaré que le droit

î patronage ne fe pouvoir vendre , prononce l'ex-

ttnmunication & l'interdit contre ceux qui le ven-

oient , 8t félon ce concile , le droit de patronage

^ paiferoit pas en la perfonne de l'acquéreur; la rai-

m cft, que ce droit en lui-même Se féparé d'un fonds,

eft point dans le commerce , & ne peut fe vendre ;

ne peut non plus êTe donné in folutum , par un
:biteur à ùs créanciers ; car ce droit ne reo-'it point

îilimacion particulière, Se que datio in folutum ,

• uipoUe à une vente.

;

'(a) Cùm inconveniens fitj (b) Cap. Quia clerici , dt

ndi jus patronatâj (\noà. zA jure patronatûs

.

tituali annexun, contrac-| ^c) Cap, Praetereà , de tran-

(m illum irruum e(Te du^i-'fuclionibus.

us. Cdp. Quanio , de judi-| (d) Sejf. 25. cap. p. de re-

i' s. Cap. De jure , tit. de jurejformat.

(tonatûs.
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Il efl: a remarquer que tous ces textes du droit d*:

rendent ieiil-ment, qu'on vende le droit de patronaj
en lui-même & léparc de tout fonds , & le même Ali

xandre IIi. (e) décide clairement qu'on peut accjuér

fans fimonie le droit de patronage réel qui eft atti

ché a un fonds , à un héritage , que les canoniftt

appellent une glehe , quand on acquiert ce fonds fat

que le vendeur en ait fcparé le droit de patronage!
ou l'ait excepte en vendant ou cédant ce fonds. Sait

Thomas Se les autres Théologiens avec les cane
niftes en conviennent : Jus patronatûs , dit S. The
mas

, per fe vendi non potejt , me in feudiim dari

fed tranfit ciim villa quœ venditur \el conceditur. i. :

q. 100. art. 4. ad 3. La raifon qu'on en rend eft

que le droit de patronage n'eft qu'un accelfoire & un
dépendance de ce fonds, qui efl le principal , & en vei

dant ce fonds , le droit de patronage, qui en ert un ai

celloire & une dépendance , fuit nécefTairement c

fonds , & parte à l'acquéreur avec ce fonds. Mais il 6li

ablblument que le fonds auquel le droit de patronag
eft attaché , ne foit point vendu plus cher , à caufe d
droit de patronage qui y eft attaché ; fi le prix di

fonds étoit augmenté à caufe du droit de patronag
qui y eft attaché, la vente feroit fimoniaque feloi

les Théologiens & les Canoniftes ; car ce plus hau'

prix ne feroit donné que pour le droit de patronr.ge

ainfi ce feroit vendre le droit de patronage. C'ef

pourquoi le premier Concile de Milan fous S. Chari

les (f) , avertit les évêques de veiliet à ce que ceux qu;

vendent un héritage auquel il y a un droit de patro

nage attaché , ne le vendent pas à un plus haut pri>

à caufe du droit de patronage, 8c déclare que ceuïl

qui le vendront à un plus haut prix à caufe du droi'

de patronage , encourront les peines portées contr*

les fimoniaques. Si le vendeur en vendant l'héritage

auquel le droit de patronage étoit attaché , en a feX'^

cepté ce droit , & l'a réfer-'é , il ne peut plus le ven-

dre , quoiqu'auparavant il fut allénabie avec le fond

(e) Cap. Ex litieiis , & cap. Cura fseruluni , de jure pa
tronatûs.

(/) lit, QuiCfeiciiient adcollaùonem Scneficioiuin.
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.'.aqnel il étoit attaché : en ce cas le droit de patro-

ni^e
, qui ctoit réel , ell devenu perfonnei au ven-

deur & à Tes defcendans ; c'eft pourquoi il ne peuc

plus le vendre , mais il peut le donner à réglife ; cela

a été jugé par arrêt du parlement de Paris (g ) , rap-

porté par Maréchal , tome 1. des Droits honorifiques,

p.-'.ge I. de l'édition de 1700. Inférez de là que le droit

d: patronage perfonnei de famille
,
que le fondateur a

re:cnu pour lui & fes defcendins , ne peut fe vendre ;

c:;r ce droit n'étant attaché à aucun fonds , mais aux

perfonnes de la famille qu'on ne vend pas , ce feroit

vendre le droit de patronage.

Lorfque le droit de patronage perfonnei eft hcrédi-

ti'.re , il n'ert afFeclé qu'à la quali-té d'héritier , & il

n'eit attaché qu'à l'hérédité i c'eft pourquoi ceux qui

font exclus de l'hérédité pour y avoir renoncé ou au-

t:e;nent , n'ont aucun droit au patronage. Oa de-

mande fi l'héritier vend tous les biens qu'il a eu de la

fucceflion , noms , ralfons 8c adions , & tous les droits

qui la compoTent , fi le droit de patronage qui y efl:

attaché paiîe à l'acquéreur , cwn univcrfitate honoruni.

Les canoniftes font partagés fur la décifion de cette

qiellion; plufiears elUment qu'en ce cas le patronage

elt conlîdéré comme un accelToire , Se comme une

dépendance de la fuccedîon vendue , & palTée à l'ac-

qaereur. L'intention du vendeur de la fuccetîîon &
de l'acquéreur , eft vraifemblablement que l'acquéreur

a;t tous les mêmes droits que le vendeur auroit , s'il

n'avoit pas vendu la fuccedîon.

Lorf-jue le droit de patronage eft annexé à un
fonds , il n'eft pas néceiraire de déclarer dans la

vendicion qu'on fait de ce fonds ,
que le droit de

p.uronage appartiendra à l'acquéreur de ce fonds ;

car comme il eft attaché à ce fonds , & qu'il en eft

raccelfoire , il fuit celui qui s'en trouve le pof-

felTeur. Si néanmoins dans l'acte de vendition ,

on avoit fait la déclaration du droit de patronage ,

la vendition ne feroit pas pour cela fimoniaque , ii le

fonds n'eft point vendu à un plus haîit prix , à caufc

(§) Du iSMaisiâig.
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du d;oit de patronage qui n'en tft qu'un acceffoire

cju'on n'en peut fépaier fars une déclaration exprefî^.

Si le droit de patronage éccit attaché à une terre

confidérable ou à un fief, & que le Seigneur n'en'

aliénât qu'une petite portion , Se comprît dans l'aile;

d'aliénation le droit de patronage , cela feroit fort

fufped; de fimonie ; car il y auroit lieu de préfumef :

que l'acquifition ii'auroit été faite qu'à caufe du droit

de patron.-ge , & que le droit de patronage feroit

réputé une chofe ptincipale de la vente , & non un
accefToire.

III. QUESTION.
EJi-il permis d'exiger des Jbnimes d'argent ou

des penjions viagères pour admettre une

perfonne à la profejfion religieufe ,
quand

*

le Monajîere a de quoi fournir ce qui efl

nécejfaire pour Ventretien des Religieux ou

des Religieujés .?

\jOir que le monaftere ait le moyen de fournir le

néceflaire pour l'entretien des Religieux ou des

Religieafes , qui font déjà reçues , & à l'acquitte-

ment des charges ordinaires de la maifon , foit qu'il

n'ait pas ce moyen , il eft certain qu'il n'efl pas per-

mis d'exiger ou de recevoir des fommes d'argent ou

des tentes viagères pour admettre une perfonne à la

profeffion religieufe i la profeflion religieufe étant

une chofe fpirituelle , toute convention qui fe fe-

roit de donner une chofe temporelle ,
pour admettre

une perfonne à la profeffion religieufe feroit ftmo-

niaque. Les Religieux ou Religteufes qui n'ont que

le néceifaire pour l'entretien des perfonnes qui font

déjà reçues 8c pour l'acquittement des charges ordi-

naires de la m.aifon , ne peuvent pas pour cela exi-

ger le fonds des dots des perfonnes qu'ils reçoivent ,

ç[ue confor;r.émeût à la déclaration du Roi du i8

Avril
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Avril 1693. que nous rapporterons après y ou ils ne

doivent recevoir perfonne , julqu'à ce qu'il y ait une

E
. place vacante pour Ja remplir gratuitement ; ou ils

'• fe doivent contenter d'une penfion viagère a/Turée ,

&: l'affifante pour l'entretien des perfonnes qui fe pré-

fpptent.

Le fécond concile de NicfJe , Teptieme général (a) ^

condamne comme (îmoniaques contre le droit divin ,

les exactions d'argent qui fe font, pour l'entrée ea

religion , 8c les joint avec celles qui fe font pour les

ordinations , & veut qu'on dépofe un Abbé 8c une
Abbelfe qui auroient piis de l'argent , pour la pro-

feflion d'un Religieux ou d'une Keligieùle ; ce con-

cile permet cependant qu'on reçoive les dons qui

fe font libérakmînt par les parens, , ou par les per-

fonnes qui encrent en religion. Le concile de Franc-

fort {b) fe plaint de ce que les Abbés dernandoient des

préfens à ceux qui vouloient entrer en reiision , &c

ordonne qu'on les reçoive gratuitement, conformé-^

ment à la règle d; S. Benoît , fclon laquelle les pa-

rens peuvent otFcir gratuitement au monallere , 8c

les Religieux peuvent recevoir , ce qui leur ell

offert libéralement , 8c- néanmoins les Religieux

ne peuvent rien exiger. Le concile tenu à Tours
par le Pape Alexandre IIL en 1153. défend {c ) de rien

exiger pour l'entrée en religion. Le dixième canou

du troiûeme concile général de Litran , tenu fous

le même Pape , porte ( entre autres chofes
)
qu'on ne

recevra point de Moines pour de iV^rgent dans les

Monalleres {d) , 8c ordonne que les Moines qui auront

donné quel .ue chofc pour leur entrée dans le Mo-
naftere quand on l'aura exigé d'eux , ne feront point

élevés aux ordres fàcrés , & que ceux qui auront

exigé quelque chofe , feront punis par la. privation

de leur cffi:e ( e ).

(d) Action s. Canon 15. [pro fua receptione ali'quid

{b) Canon 16. dederit , ad lacros ordines

{cj Canon â. Inon afcendac : fi autem quis

\d) Monachi non pretio rc*|acceperic , oScii fui ptiva-

Cipiantur in monafterio. jcione rauliietur,

(e) Si quis autem cxactus,|

Mat.Bénéficiaks. (n) R
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Le quatrième concile général de Larran fous Inno-
cent III. voyant qu'on continuoit d'exiger de l'ar-

gent pour l'entrée en religion , condamne indilHnc-

tement les Religieufes qui donnent de l'argent , aufii-

bien que celles qui en reçoivent , & ordonne que les

perfonnes qui feront coupables de cette infedi-^.a

conragieufe , foient reléguées en d'autres Monafteres

plus aufieres
,
pour y faire une pénirence perpétuel-

le , fans efpérance de rétabliffement , 5c il oblige les

évéques de faire publier tous les ans fon ordonnance

dans leurs diocefes , afin que les Moines qui fe-

ront ce commerce fîmoniaque , ne puilfent en pré-

tendre caufe d'ignorance , §c s'excufcr far leur fim-

pHcité (/).
Nous pourrions rapporter ici les ordonnances de

plufieurs conciles nationaux S: provinciaux ; mais
comme elles ne difent rien de plus fort , nous nous

contenterons de citer quelques chapitres des décré-

tales
,
par lefyaels on connoîtra que les Papes n'ont

pas condamné moins' rigoureufement , tant les Reli-

giejx & les Religieufes qui exigent de l'argent pour

l'entrée en religion
, que les enfàns & les pères qui

le donnent.

Le Pape Alexandre IIJ. [g) ayant appris qu'un Abbé
& des Moines avoienr exigé de l'argent & ua feilin

d'un prêrre qui vouloir faire profeffion religieufe dans

leur Monaftere , les condamna à reftituer ce qu'ils

avoient reçu , 8c fjfpendit les principaux des tonc-

tions de leurs offices.

Le Pape Clément III. ^':^ condamne cet abus , com- •

nie étant exécrable , & ordonne que ceux qui en :

(/) Ne id de citerofiat pe-'circà monîchos Se alios le-

;

nitùs prohibemus, ftatuentes'gulaies deccinimu» ob'ervan-

ut t^uxcumque de citero ta-jdurn. Veràm ne per Cmp'.ici-

(

lera pravitatem commilent , tatem i< i^noraniiam fe va-

(

rain lecipiens quam recepta , Ieante>:ru:are , pricipimusut l

livc fubdira live pr^lata , dioeceùni EpifcopifiRgulisan-

i

)lne fpe reilitunonis de fuojnis hoc taciast per luas diœ-

i

monafterio espellatur , in lo-]Cc!es pablicari.

cum arctioris leguls ad agen-| (g, 60/7. Veniens, de fimonia.

dam pcrpetuam pœnitenciaail {k) Cep. De leguiaribus, de

letrudendam. . . . hoc etiam,fimonia.
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(«ront coupables fe retirent dans des folitudes ou dans

des iMonafteres plus auderes , pour y pleurer fans celTe

leur péché. Innocent III. ( : ) mande à l'archevècjue

de Cintorbery
,
que puifque failant la vifite de fjti

diocefe , il a trouvé que pluiieurs Monafteres ctoienc

infedés de la fimonie
,
pour avoir reçu plufîeurs Re-

ligieux pour de l'argent , il ne doit point avoir d'é-

gird au grand nombre, & qu'il doit panir très-féve-

rement , tant ceux qui en ont donné
,
que ceux qui

en ont reçu, comme étant coupables (t).

Il eft furprenant que l'églife ait fait tant de réglemens

fur ce point de la difcipline eccléfîaftique. Le Papa

Innocent III. en donne pour raifon , que la corrup-

tion de cette lîmonie s'étoit tellement répan.iue par-

mi la plupart des Religieufes
,
qu'à peine recevoient-

elles quelques fœurs gratuitement, couvrant ce crime

du prétexte de pauvreté (/) : c'efl ce quia donné fujec

aux inftituteurs des nouveaux ordres , de défendre

aux Religieufes de rien exiger pour l'entrée en reli-

gion. Les conftitutions des Urfulines , approuvées par

Grégoire XIII. 8c par Paul V. (m
)
portent qu'on fera

tenu de recevoir autant de Religieufes que le Monaf-

tere en pourra nourrir félon fon revenu , 8c non
plus , il ce n'eft que celles qui feront reçues n'indem-

nifent la maifon , 8c apportent fufEfamment pour k
nourrir , vêtir 8c contribuer aux trais communs du
Monaftace. On demande fi les Religieufes peuvent

demander le rachat d'une penlîon créée poar l'entre-

tien d'une Religieufe. Si elles jugent que la penlîon

n'eft pas bien alfurée, on eftime qu'elles le peuvent ;

mais elles ne peuvent demander une fomme qui ex-

cède celle dont on a coutume de racheter une pen-

modi vitium palliare , ne id

de cïtero fiât penirus pro'.ii-

benius, ftatuentes ut quxcum-
que de caeieio talem commi-
ferint pravitatem tàm reci-

piens quaiTi recepta , five fit

îubdita , five prxlata , fins fpe

reftitutionis de monafteiiofuo
expella;ur.

(m) Part. i. n. 6.

Rij
_

. (/) Cap. Dileftas filius lo.

de fimonia.

(fc) Tam in dantes quam in

lecipientes canonicas fevcrita-

tis excrccas uhionem.

(/; Quonianifimoniacalabes
adeo plerafque moniaUs infe

cit ut vix aliquas fine pretio

lecipiant in forores ,
prxtextu

paupertatis , volentes hujuf-
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iion riagfre
, parce que le furplus feroit cenfé être

exigé
, non pas pour l'entretien de la fille , fi le ra-

diât e(l faffifant , mais pour l'entrée en religion.

Pour éviter tout fonpçon de fimonie , il faudroit taire

régler par l'évêque la (bmme que l'on pourroit donner

,

pour tenir lieu de penfion alimentaire , conformément
à l'avis que donne S, Charles (n).

Quoique Tcglife défende de rien exiger pour l'en-

trée en religion , elle permet de recevoir les fonds

,

rentes viagères &t Tommes d'argent qui font offertes

t'olontairement par les filles qui demandent à entrer

en religion , ou par leurs parens
,
pourvu qu'on ne

les reçoive point à caufe du préfent qu'elles offrent ,

mais à caufe de leur mérite 8c de leur vertu. L'églife

iie condamne point cela ; au contraire ,«le concile de

Rhcims , de l'an 1583 , l'approuve (0).
''Quand un Monaftere eft pauvre, & qu'il n'a pas

le moyen de nourrir & entretenir les bons fujets qui

fe prcfentent , il peut exiger d'eux ce qui efb nécef-

laire pour leur nourriture , leur entretien , & pour la

part qu^ils doivent contribuer aux charges ordinai-

res , 8c frais communs du Monaftere ; c'eft le fenti-

ment de S. Thomas (p ). Si on exige au-delà de ce que

nous ?.v6ns marqué , il y auroit fimonie : ce feroit

en effet exiger quelque chofe pour l'entrée en reli-

gion
; par exemple , fi on exigeoit au-delà de ce né-

celfaire
,
quelque chofe pour bâtir le Monaftere , pour

des ornemens d'églife ou pour des repas ; car cela ne

regarde point la fubfiftance 8c l'entretien de la per-

ibnne qui fait profelîion reiigieufe. Le Pape Alexan-

dre III. fufpendit un Abbé & les anciens d'un Mo-

,
• Qj) 2. Concil. Mediol. Cap

2. th. De lis qux ad moniales

pertinent.

{0) Approbamus tamen &:

laudamus eleeiHofynas etiani

copiofas ab ingredientibus

Iponre oblatas. T'a. De fnno-

niacis & fiduciariis.

(jij Pio ingrelVu monafterii

non licet aliquid cxigere
,

vel accipcrc quafi pretium j

licet tamen , fi monafterium

fit tenue
,
quod non fufficiat

ad toc perlonas nutriendas ,

gratis quidem ingreffiim mo»
nafterii exhibere , fed acci-

peie aliquid pro viftu peiTon*

qua: in raonafteiio fuerit re-i

cipienda , fi ad iioc non lufiv

cianc monafterii opes. i. Zt

q. 100. art. 3. ad 4.
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Râflere

,
pour avoir exigé de quoi régaler fa com-

munauté
,
quoiqu'ils prétendiiren: que c'étoit la cou-

tume (q).
Le parlement de Paris avoir autrefois défendu

pat plufieurs arrêts aux Monafteres , même pauvres ,

de demander 8c de recevoir des fonds , pour l'en-

tretien des filles furnuraéraires qu'ils admettoient à

la profeffion , & ne leur permettoit d'exiger que

des penfîons viagères. Mais comme on s'apperçjt

que ces arrêts n'avoient pas eu le fuccès que l'on

devoit attendre de la juftice de leurs difpoiîtions
,

& que plulieurs Monafteres de filles tomboient eu

décadence , manque du payement d,;s pensons , les

familles qui en étoient chargées , fe laiflant pour-

fuivre en juftice & faire de grands frais , ou fe trou-

vant ruinées ou obligées en des dettes hypothécai-

res antérieures à la création des penfions , le Roi

,

fur la remontrance du Clergé, de i63o , rendit uiîe

Déclaration, le- i8 Avril 1693 , régi ftrée au parle-

ment le 7 Mai fuivanB ,• comme elle fert de règle

dans le Royaume , nous la tranfcrirons ici. Ds l'a-

vis de notre Confeil , }^ous ordonnons que les faims
Décrets , Ordonnances & Rcglemens concernant la

réception des perfonnes qui entrent dans les Monaf-
teres , pour y embrajfer la prnfejfion religieufe

, fe-
ront exécutés ; ce faifant , défendons à tous Supé-

rieurs & Supérieures d'iceux d'exiger aucune chofe di-

reciement ou indirectement , en vue £• en confidéra-

tion de la réception à la prifc d'habit ou de la profef-

fion. Permettons néanmoins aux Monajleres des Car-

mélites , des Filles de Sainte - Marie , des Urfnli-

nes , & autres qui ne font fondés , & qui font éta-

blies dans notre Royaume depuis Van 1600 , en ver-

tu des Lettres - Patentes bien & duzment enregijirées

en nos Cours de Parlement , de recevoir des penfons
viagères pour la fuhfiflance des perfonnes qui y pren-

nent Vhahit & y font profejion. Voulons qu'il en

. (q) Abbas &c familia duo-Ifuetudine monafterii. Cap,
decim pro paîlu po'îulirunt , Veniens , de funonia.

i , afférentes hac elle de co:i-

R ^U
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/bit pajfé AEies pardevant Notaires avec leurs Pè-

res & Mères , Tuteurs & Curateurs , à la charge que

le/dites penjïons ne pourront , pour quelque caufe 6r

fous quelque prétexte que ce puiffe être , excéder la

fomme de cinq cens livres par chacun an dans notre

bonne Ville de Paris & autres , dans le/quelles nos

Cours de Parlement font établies , & celles de trois

cent cinquante livres dans toutes les autres Villes &
lieux de notre Royaume , & que pour la fureté def

dites pcnfions , l'on puijfe ajfigner des fonds parti-

culiers dont les revenus ne puijfent être faifis jufqu'à

concurrence defdites penfions , pour dettes créées de-

puis leur conjlitution , faifant dès à préfent main-

levée de toutes les faifies qui pourroient en être fai-

tes , & ce nonohjlant toutes furféances & lettres d'E-

tat : enjoignons à nos Cours & Juges de les ordon-

ner lorfqu'elles leur feront demandées. Permettons pa-

reillement auxdits Monajleres de recevoir pour les

meubles , habits & autres chofes abfolument nécef-

faires pour l'entrée des Religieufes , jufqu'à la fomme
de deux mille livres une fois payée dans les Villes

où nofdites Cours font établies , & jufqu'à celle de

dou\e cens livres dans les autres Villes & lieux , dont

il fera pajffé des Actes par-devant Notaires ; & en

las que les parens & héritiers des perfonnes qui en-

treront dans lefdits Monajleres , ne Jbient pas en vo-

lonté ou en état d'ajfurer lefdites penfions viagères en

tout ou en partie , permettons auxdites Supérieures ,

de recevoir des fommes d'argent ou des biens-immeu-

bles qui tiennent lieu defdites penfions , pourvu que lef-

dites fommes d'argent ou la valeur defdits biens-im-

meubles , n'excèdent pas la fomme de huit mille li-

vres dans les Villes oîi nos Cours de Parlement font

établies , & ailleurs celle de fx mille livres , & qu'où

Fon voudrait donner une partie en argent ou immeu-

bles , & l'autre en penfon moindre & au-dejfous def-

dites cinq cens livres ,
& trois cens cinquante livres ,'

lef itcs fommes d'argent ou biens-immeubles que l'on

pourra donner pour fuppléer auxdites penfions , foient

réduits & réglés fur le méms pied & fuivant la même
proportion.
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Voulons qhe les héritages que l'on pourra donmr

à cet effet , Joient ejlimés préalablement par des Ex-
perts qui feront nommés d'office par nos principaux

Juges des lieux , le/quels donneront enfuite permifjlon

auxdits Monajleres de les recevoir par forme d'alimens

^ au lieu de penfions \iageres ; & quil foit paffé

des actes pardevant Notaires de la délivrance defdit::

'fomrnes d'argent ou des biens-immeubles qui feront ainji

- donnés.

. Permettons aux autres Monajleres , rnéme aux Ab-
bayes & Prieurés qui ont des revenus par leurs fon-
dations y & qui prétendront ne pouvoir entre-

tenir le nombre des Religieufis qui y font , de repré-

fenter aux Archevêques & Evéqucs , des états de

leurs revenus & de leurs charges fur lefquels ils

nous donneront les avis qu'ils trouveront à propos

touchant les Monajleres de cette qualité , où ils ejh-

meront que l'on pourra permettre de recevoir des pen-

Jions , des fommes d'argent ou des immeubles de la

valeur exprimée ci-dejjlis , & fur le nombre des R-
iigicufes qui y feront reçues à l'avenir , au ~ delà de

telui qu'ils croiront que lefdits Monajleres peuvent en-

tretenir de leurs revenus , pour les avis defdits Ar-
thevêques & Evêques vus

, y être pourvu ainjî qu'il

appartiendra.

Défendons aux Pères & aux Mères , & à toutes

autres perfonnes , de donner directement ou indirecte-

ment auxdits Monafleres & Communautés > aucune

chofe autre que celles qui font expliquées par notre

fréfenîe Déclaration , en conjidération des perfonnes

qui font profejjlon & qui s'y engagent , à peine de

trois mille livres d'aumônes contre les Donateurs , &
de la perte par lefdits Monajleres &• Communautés qui

ks auront acceptées , des chofes données ,Ji elles font en

nature , ou du payement de la valeur , fi elles n'y font
pas , le tout applicable au profit des Hôtels-Dieu ,

6* des

Hôpitaux généraux des lieux.

Rif
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IV. QUESTION.
Peaî-on recevoir dans un Monajlere plus de per/bnnes que
l'on ne peut y en entretenir des revenus du Monajlere ?

L u s I E u R s Conciles, favoir , celui de Ma-
yence tenu l'an 813 (a) , celui de Reims de la

même année ( Z> ) , & le fixieme d'Arles , auffide la

même année (c) , ont fait défenfes de recevoir dans
les Monarteres plus de Religieux & de Religieufes

(\ue le Monaftere n'en pouvoir entretenir de fes re-

venus ( d). Le Concile troifieme de Tours , aufli de
la même année , a fait les mêmes défenfes en ces

Termes ( e ). Ces défenfes ont été renouvellées par le

Concile de Fifmes en 881
,

par le Pape Boniface
VIII. (/) & par le Concile de Trente ('g).Le Concile
de Sens j de l'an ni8 , avoit ordonné qu'on ne re-

cevroit dans les Monafteres qu'autant de Religieux

que le Monaftere en pourroit nourrir commodément
de fes revenus , dédudion faite des réparations de
l'Eglife , de la clôture & de l'entretien des maifons

régulières & des frais des procès ( /i ). Le premier

(a) Canon 19.

(t) Canon 27.

(e) Canon g. tir. De injîitu

ticinbui , cap. non ampliùs.

(^) Ut non ampliùs fufci

piantur in monafterio raona-

chorum auc clericoram feu

etiam puellarum
,
quim quoc

fe regere de bonis Eccl&iîx

abfque penurir» poflint

(e) Ut in monafleriis cano-
tiicorum , mcnachorum , feu

puellarum major horainum
rumerus non adTiittatiir ,

quitn faculras monafterii

poflic fufferre. Can. 31

(g) In monafteriis & domi-
bus tam virorum quàm mulie-

rum bona immobilia pofliden-

tibus vel non poflîdcntibus

,

in tantiiin numerus conftitua-

tur ac in pofterùm conferve-

tur , qui vel ex reditibus pro-

priis monafterioium vel ex

conTuetis eleeinofynis poflit

commode fuftentari. Se^, 25.

de regularibus , cap. 3.

(Ji) Ut in monafteriis mo-
nialium tôt inftiiuantur mo-
niales, quoi de facultaîibus

monafieriomm eoiiimdcm.re-
parationibus ecclelîs, claulUrJE

(/) «. Sané ,C//J.periculoro,'3c aliaruin regu!ariuin domo-
deftatureguluium, /.'i/tjTfo. jcum, aecnon ft proccflumn
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jonclle de Milan , fous S. Charles (i) , & les conciles

provinciaux de Rouen , de Reims , de Bordeaux ,

de Tours , de Baurres , d'Aix , deToulouie, tenus

en France depuis celui de Trente 3 ont adopté Ton

décret > 8c s'y font conformés i ce que l'on peut in-

férer de ces conciles , c'efl:

,

i". Que tous fupérieurs des monafletes de filles ,

exempts ou non exempts , Ibnt tenus de fixer le

nombre des religieufes à proportion des revenus oa
àss aumônes ordinaires cjui s'y font , & dont elles

peuvent vivre Se être entretenues commodément.
1°. Que 11 les filles qui le préfentent demandent

à être reçues comme furnuméraires , parce qu'il n'y

a point de places vacantes , on peut , régulièrement

parlant , les refufer i car on ne doit pas en rece-

voir au-deifus du nombre qui a été fixé, quand il

n'y a point de raifons particulières de chanté , qui

demandent quon donne l'entrée à quek]u'une pour
fon-falut, qui péricliteroit dans le monde.
Mais on ne peut conclure des décrets, de ces

conciles , que les fupérieurs ne puiiTent permettre

qu'on reçoive des religieufes furnaméraires , quand
on voit dans les filles qui fe préfentent toutes les

marques d'une bonne vocation , Si les qualités re-

quiles pour y être bonnes religieufes , pourvu qu'elles

ne foient point à charge au monal.iere. Pour cet

effet , on peut exiger d'elles une penfion viagère

Tuffifante 8c dont le payement foit facile , ou rece-

voir de leurs parens , les fommes d'argent ou les biens-

immeubles qu'ils voudront donner , comme il effc

porté par la déclaration du Roi , du z8 Avril 1691.

C'eft le fentiment des pères du concile de Sens >

de 1518 (b) C'eft aufli la décifion du premier con-

expenfis dedudis, commode jrecipi petat \A non interdi.

& fine penuria fuftenta^i

poffint. Decretis de mcribus.

0') Part. 3 . tic. de monialiurr

numéro.

(t) Si qua tamen ultra cas

in hujufmodijmonaûeijis , fe

cimus , dummodo congruani
ecam ofîerat penilonem, qu4
cum c^teris religiolis nume-
rariis alatur. Dccrctis de mû"
ribus , cap. il.
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cile de Milan (/) , & du concile de Tours , de l'an

1583 (m),SaiinThomas ctoitdansle rnênielentimenc,

comme il paroîi par ces paroles cjue nous lifons fur

le livre 4. des fentences. Ckm pojfejjiones aiicujus

loci religioji non fufficiunt ad fujlentandum pliires ,

tune potéjl exigi ah eo qui in loco illo vult Deo fer-

vire , non qnajï pretiuni religionis , fed ut habeat

monajleriwn undè ei pojjït providers ; & ideo non com-

mitîitur Jimonia ; fi
autem fine gravamine Ecclefue

potejl redpi
, fimoniacum. ejl aliquid pro réceptions

exigere. Dift. 15. q. 3. art. 1.

Par ces dernières paroles , faint Thomas nous ap-

prend qu'on ne peut rien exiger pour l'entrée en.

religion de ceux ou de celles qui fe prcfentent à un
monaftere pour y remplir des places vacantes i

mais qu'on peut recevoir tout ce que les parens

offriront volontairement , & fans exadion ou ftipu-

lation.

Fagnan (n) aflure que la congrégation des cardi-

naux , pour l'interprétation du concile de Trente ,,

a plufieurs fois décidé , avec l'approbation des fou-

verains Pontifes ,
que dans les monaftercs où le nom-

bre des religieufes eft fixé , celles qui fe préfcnte-

ront pour être furnuméraires , payeront des dots par

manière d'aumône aux monafteres.

Nous difons donc que les anciens canons qui

défendent aux monafteres de recevoir plus de per-

fonnes qu'ils n'en peuvent entretenir des revenus du
monaftere , ont eu en vue d'empêcher les monafte-

res de tomber dans un état de pauvreté , qui ne leur

eût pas permis de fubvenir aux befoins des reli-

gieufes qui avoient fait profeffion ; mais ils n'ont

pas eu deffein de défendre l'entrée des monafteres

aux filles qui auroient toutes les marques d'une bonne

Tocation , 3c les qualités requifes pour y être bon-

nes religieufes ; & ils ont infinué par- là qu'on n'en

ievoit point recevoir au-dclfus du nombre fixe , qui

(/) Part. 3. th. de moma!ium\ (m) Tit. de monialibus.

numéro.
| (") De inftitmiojubus.
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fuffent à charge au monallere , & l'empêchairenc

d'entretenir commodément celles qui étoient déjà

-reçues •, auffi le concile de Tours , dans l'endroit

cité , défend d'augmenter le nombre des religieufes ,

à moins qu'on augmente en même temps les revenus

du monallere : Neque eundem numerwn monialhun.

augeri , nifi facia Monajleria anr.uaque fitis Jitfruç-

tuiim accejjione prohibentss.

R v)
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I

i{£5 ULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR'

Z ^ SIMONIE.
Tenues au raois de Juillet 17 ii.

PREMIERE QUESTION.
Quejt - ce que la Confidence ? En combien de maniefes

peut- on commettre la Confidence ?

A confidence eft une convention expreffe oo
tacite , par laquelle celui qui accepte un bénéfice

s'engage envers celui qui le lui confère, ou le lui ré-

fîgne , à en difpofer dans la fuite en fa faveur , ou
en faveur d'une autre perfonne que lui titulaire mar-

quera j ou de permettre qu'un autre en perçoive le (

revenu.

La confidence fe commet dans la réfignation

,

dans la préfcntation , daas la collation, dans Télec-

tion : elle fe divife en mentale , conventionnelle 8c

réelle. La mentale confiile purement dans un ade
delà voknté, fans aucane convention , ni expre/fe

,

ni tacite. La conventionnelle eft ,
quand on ajoute

à la menple une convention , foit expreiTe , foit ta-
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cite, qui engage celui à qui on confère lebeneHceà
le donner à celui qui le lui a conféré , ou à le donner
à un autre , ou de permettre que celui qui le lui a

conféré , ou à un autre , en perçoive les revenus.

La confidence réelle eft , lorlqu'effeétivement on ac-

cepte un bénéfice avec de lemblables conditions.

i". On commet la confidence réelle , ior(î]u'ua

bénéficier rciigne fon bénéfice en cour de Rome
en faveur d'un autre , 8c que le rélignitaire s'eng.ige,

ou exprelf^ment ou tacitement , envers Ion réfîgnant ,

à lai rendre le même bénéfice , ou à lui donner une
partie des fruits de ce bénéfice , ou à quelqu'un de
f^s amis , ou de fes parens , ou à en difpofer en
fùveur de celui que le réfignant voudra ; c'eil ainû
que le Pape Pie V. s'en explique faj.
On oblérvera que les bulles des Papes Pie IV. 8c

Pie V. contre les confidenciaires font reçues en Fran-

ce , comme l'affure Sainte-Beuve (bj. Le concile de
Tours , de l'an 1583 , les a e^vorcllcment reçues, &
a inféré tout au long dans le titre de extirpandis

Simonij. & Confidentia , la bulle de Pie V.
1". L'on commet une confidence lorfqu'un colla-

teur confère un bénéfice à condition que celui à qui il

le donne n'en difpofera qu'au gré du collateur , ou
•qu'il ne le réfignera qu'à celui à qui le collateur

trouvera bon , ou qu'il en donnera au collateur mê-
me , ou à un autre , tous les iruits , ou une certaine

portion , ou quand un patron , foit eccléfiaftique ,

ïbit laïque
,

préfente à un bénéfice , & qu'il fait de

pareilles conventions avec celui qu'il nomme,
3". Quand on eft pourvu d'un bénéfice par la voie

de l'éleclion , & qu'on fait quelqu'une de ces con-

(a)Statuimusutfiquacumque]in eventum rcgrefsùs vel ac-

aucîoritate Ecclellam vel mo- cefsûs eidem Jimittenti , vel

nafteiium aliudve Benelîcium alteripofteàconferatur ,autil-

ecclefiafticum, qualecumquc,lius fruftus , vel eoium pars

exrefignatione vel ceflione cu-laliivelaliisconcedantur , vel

jufcumque perfonae fimplicicer'penlionesfolvanturexeiidem
,

aut cumcircui tu retr.ocertionisiihxc confidentia cenieatur.Fu/-

regrelsûsvcla;ce!"sûs etiani fo-^lâ huolercblli;. awio 1^69.

làdimittentis intentione rece-j \b) Tome 3 . de fes Réiolu-

jeiit, ut ilia vel iliud eùam, tiens , cas %%, ..
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ventions , expreirément ou tacitement , avec les élec-

teurs. Pie V. dans fa bulle marque ces manières de
confidence (c).

On conclut des paroles de Pie V. qu'un colla-

teur qui voulant donner à un gradué un bénéfice

confidérable , vacant dans un mois affecté aux gra-

dués , lui propofe de lui donner ce bénéfice , mais
à la charge qu'il le lui remettra entre les mains >

pour en dilpoler en faveur d'un tiers , & que le lui

ayant remis il lui en donnera un autre qui eft de
moindre valeur, fi ce gradué accepte la propofition , fi

on lui expédie des provifions de ce bénéfice confidé-

rable , s'il en prend poflelTîon, & le collateur lui

donne des provifions du moindre bénéfice au moyen
de la remife du bénéfice confidérable , c'eft une
confidence réelle & complette réfervée au Pape (d).
Nous difons plus

,
que quand même le gradué , après

avoir pris poirefTion du bénéfice confidérable , le re-

liendroit pour lui & n'exécuteroit pas la convention
faite avec le collateur , la confidence ne feroic

pas moins réelle , completre & réfervée au Pape

,

parce que les théologiens foutiennent qu'il y a cette

difFéren.e entre la fimonie Se la confidence
, que la

fimonie n'eft point complette 8c réfervée au Pape ,

il ce n'eïl lorfqu'elle eft accomplie de part & d'au-

tre; car il ne fufïit pas que le temporel foit donné ,

il faut aufîi que le fpitituel foit donné ; m.ais pour
la confidence , il fufnt qu'on accepte le bénéfice en
vertu de la convention faite

, quoiqu'on n'exécute

pas ce dont on étoit convenu ; d'cù il s'enfuit
, que

(c) Si ordinarius vel alius

collator contulerit ante hàc
,

aut conférât in futurum Be-
neficium ccclefiafticum , quo
vis modo vacans , eà condi
tjone tacitâ vel expretsâ ut

pofteà in alterum pro arbirrio

coilatoris , {'tn alteiius cujur

cumque contra juris commu-
ïiis ordinationem dilponatur,
iîve ut de eo provifus frudlus

illiusvel partem ad utilitatem

V€i libitum confcieniiâ , vel

cedentis vel alteriusrelinquat

& remittat , feu penlionem
illi vel illis quem vel quos
idem collator aur cedens , vel

alius per fe vel alium fcripto

aut verbo juiTerit vel fîgni-

ficaverit perfolvat , & pariter

il pairono etiam laïco vel al-

teri praelentatori feu eledori

coritigerit aut contingat id

fieri.

(<i) Sainte-Beuve , tome i,

de fes Rcfolaùojis , Cas. 33-»
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Ç\ un patron a un bcr.eiîce à fa nomination , & qu'il

convienne avec celui qu'il nomme ,
qu'il lui cédera

une partie des fruits , ou à un tiers qu'il lui déd-

gne , & que ce patron reconnoiirant fa faute , dé-

chire l'obligation que le nommé au bénéfice lui

avoir donnée , de lui céder les fruits du bénéfice ,

ou à un tiers , quoique ni lui , ni ce tiers ne per-

çoive point les fruits du bénéfice , il y a une con-

fidence réelle & réfèrvée au Pape. La confidence en

ces cas & autres femblables , eft réfèrvée au Pape

quand elle eft publique , & quand elle efl: occulte >

l'évêque en peut abfoudre. La confidence n'eft ré-

fèrvée , ni au Pape , ni à l'évêque
,

quand elle efl:

feulement intérieure & mentale , & quand elle n'eft

que conventionnelle de part & d'autre
, parce qu'elle

n'eft pas complette ni confommée par la feule con-

vention , il faut que le bénéfice foit conféré 8c ac-

cepté , félon la bulle de Pie V. Or , un cas n'ed

point réfervé , qu'il ne foit confommé dans fbn efpece.

On commet encore la confidence , quand étant

pourvu d'un bénéfice dont on a pas pris polfeffion ,

à caufe de quelque empêchement , on le réfîgne en
faveur d'un autre , à condition que par l'abdication

de l'autre qui en a été pourvu , on en prendra pof-

feffion dans la fuite en certaines occafions dont on
eft convenu.

Le Pape Pie IV. dit que la confidence eft une

efpece de fimonie
,
qui caufe un grand fcandale dans

f'églife , puifque par elle on procure des bénéfices

à des indignes & à des enfans qui ne font pas en-

core nés (e). Pie V. en parle de la tnéme manière ,

& ajoute que ce péché ternit la p ireté des chofes

les plus faiates , arrijiblit la force de la difcipline ec-

cléfiaflique , 8c caufe la ruine entière des âmes
(f'J ;

(0 Ut ipfa Bénéficia temporel ( /) Tmmaculata rerum di=i

pra;cedenteirial'quorum. tune vinaium puritas impie viola-

forlan de jure inhabilium Ôc tur , difciplir.x ecclefiaiticae

incipacium , vel aondùin ad-jnervus dirumpiriu & immi-
hiicnatorum, favorem cedan-jnens pstratut txitium anioia»

îui feu refignentuf . BulU Ko-rura. BuUâ IntokrabiliSt.

mail. Pouiijicem, aiim 1564, J
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c'e(t pourquoi le concile de Bjrdeaux veut qu'on

traite les coniîdenciaires comme des infâmes
, qu'on

ne les fouffre dans aucunes communautés eccléiîafti-

ques : ab omni conventu & cœtu ecclejîajlico tanquàm

infamiâ notati excliidantur , Cap. De Sirnoniacis &
Conjidentiariis ; & ce concile ordonne aux curés 8c

à leurs vicaires , de les dénoncer tous les diman-
ches au prone

, pour excommuniés avec les forciers

& les magiciens ; ce qui s'obferve en ce diocefe ,

comme il paroit par les paroles du prône (gj.
Le concile de Tours dit que l'églife n'a point

moins d'averfîon contre les confidenciaires , que con-

tre les délerteurs de la foi (hj.

Le concile de Narbonne , de 1^07 (i) , fe plaint de

ce que pjir le moyen de li conlîdence , les femmes
quelcjuefais jouiirent des revenus d^;s beneiices , &
veut que les curés déclarent deux fois par an , que

les confidenciaires font excommuniés.

(g) Nous dénonçons pour ex-

communiés , tous Siraonia-

ques, Confidens & Confiden-
ciaires , c'eft-à-diie, qui ven-

dent ou achètent d^s Bén;.fi-

ces eccléfiaftiques, qui les gar-

dent pour autrui , &i les font

garder pour jouir de leurs re-

venus fous nom emprunté , &

pareillement tous ceux qui
s'entremettent pourmovenner
la fimonie ou confidence.

(h) Quos cùm Ecclefia non
minore quàm fidei defertores

odio habeat. Tit. De extir-

panclis fimonia 8c confidencia.

(j) De fimonia ôc confiden-

II. QUESTION.
Çuslles font les peines canoniques auxquelles les Simonia-

ques & Confidenciaires font fujets , & par quelle forte

de Simonie encourt-on ces peines ?

N Ou s voyons ,
pir d'anciens conciles d'Ef-

pagne , qu'on envoyoit autrefois en exil ceux qui

étoient convaincus de fimonie ,
que leurs biens étoienc

conlîfqués , qu'on les fufligeoit , qu'on leur faifoit

faire pénitence toute leur vie dans des monafteres

,
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&r qu'on les punUfoit encore par d'autres peines ar-

bitraires. Ces peines ne font plus en ufags ; mais

le Fipe Paul II. nous apprend que les cenfures & les

peines d'excommunication , de fulpenle , de privation

8c d'interdit
,
prononcées par les fouverains Pontifes

fes prédécefleurs , contre les firnoniaaues , font en vi-

gueur , & il les renouvelle (a).

0;i obfervera c]ue le Pape Paul IJ. ne confirme &
ne renouvelle toutes ces cenfures & peines ,

que

contre ceux qui commettent la iimonie dans l'ordi-

nation & les bénéfices ; auilî eft-ce le fentiment com-
mun des théologiens

, qu'on n'encoure les peines

canoniques que parla fimonie , in ordine & bénéficia ;

nous avons néanmoins une conftitution attribuée à

Urbain IV. CbJ qui déclare
,

1°. Que les particuliers qui donnent ou reçoivent

de l'argent pour l'entrée en religion , encourent ,

par le feul fait , l'excommunication réfcrvée au.

P.pe.

î.^. Qje le. couvent ou le chapitre tombe dans la

fufpenfe , s'il a eu part à cette fimonie , dont il n'y

a que le^ fouverain Pontife qui le puilTe relever ;

mais plufieurs auteurs eftiment , que cette conftitu-i

(û) Prx-îecefloruiii noftro-'ciis, astaliquoeorum cuipiam
rum Romanoruin Pontificum jus nuUatsiùisacquiratur , nec
vertjeiis inbxrentes , ac etiam jndè f.Kiat ali']uisfruftusfucs>

omnes 5^ Img'i'ai excommu-jfed ad iiloium omnium quas

nicationis , fui'pcnfionis
,
pri-'percepit leftitutionem fub ani-

vationii, ^c intcrd;ol:i fenten- imï 'ux periculo fit adflfictus,

tias , cenfiiras & poenas con-'ftatuentes quod univeifi qui

firmantes Se rénovantes apof-jfimoniam commiferint > aut

tolicâ auftorirate declaramus,'quèi illa fiu iiiediatores exti-

qubd omnes illi qui fimoniacéjferint, feu pro:uraverint, l'en-

ordinatifuerinr,àruorumordi-;tentiam e^xcmmunicationis

rum fint executione fu!pen.'î;'incurrant , à quâ nifi à Ro-
per ekftioncs verô , poRula- mano Pontifîce pro tempore

tiones, confirmanones, provi-jexiftente non pofiînt ab'oivi ,

lîones, feu quafvis alias dif prêter quàm in moitis arti-

pofitionef, quas f ir.cniaci la-'culo ccnftituti . Evtrdv. Corn-

be contigerii Heri , Se quce vi-7n;Ki. de fimonia. Cap. Cùm
ribus oninin'o carcant , in Ec-,derefiab:le , contirmato à Pio

clefiis, rnunalkniis, dii^nitati ,1V. & Pio V.

bus, perfonitibus ,
officiis ec- (fc) Extrav. Commun, tfcyîr

clefiadkis Scquibuivii l>i\\tïi-\monia. Cap. Sanè.
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tion pénale a été modifiée & même révoquée pat

Martin V, à l'égard de l'excommunication portée

contre les religieufes fimoniaques. La glofe de cette

,

extravagante le marque même (c). D'autres auteurs di-

fent
,
que cette conftitution d'Urbain IV. a été révo-

quée par Innocent VIII. & par Clément VII. Tous
ces différens auteurs ne citent aucun décret qui fafTe

preuve de ce qu'ils avancent ; aulîl M. Godeau , évê-

que de Vence , en la morale chrétienne , & quel-

ques autres auteurs , foutiennent qu'il faut s'en tenir

à la conftitution du Pape Urbain IV. & que ks re-

ligieufes fimoniaques encourent l'excommunication

"majeure réfervée au Pape ,• mais ce fentiment n'eft

pas fuivi dans ce diocefe.

Il y a une troifieme peine décernée contre ceux

qui ont été convaincus en jugement d'être coupa-

bles de fimonie
,
pour avoir donné ou reçu de l'ar-

gent pour l'entrée en religion
, qui eft , qu'on ne les

foufFrira pas demeurer dans le monaftere où ils ont

commis cette faute ; mais qu'on les reléguera dans

un monaftere où l'on mené une vie plus auftere , afin

qu'ils y falTent pénitence (dj. L'églife n'a point pro-

noncé des peines canoniques contre la fimonie qui fe

commet à l'égard des autres chofes fpirituelles , tel-

les que font les reliques des Saints , les fondions fa-

crées , les confécrations , les bénédidious , l'admi-

niftration des (acremens , autres que celui de l'or-

dre , ces fîmonies ne font pas pour cela excufées de

péché.

II paroît j
par ce que nous avons rapporté 'de l'ex-

travagante ciim detejlabile , du Pape Paul II. que ceux

qui reçoivent les ordres & ceux qui les confèrent pac

une fimonie , & que ceux qui font médiateurs ou qui

la procurent , encourent Texcommunication majeu-

re , dont l'abfolution eft rélervée au Pape ; & nous

eftimons , félon le fentiment le plus commun & le

plus probable
,
que ceux qui donnent ou reçoivent

la tonfure par fimonie, encourent aulTi cette excom-

(d) Cabafliit , liv. s . Théor.l {d) Cap. De regularibus , Se

ôc Piat. chap. S . n. 6. j<r/ip. Dileftus 2. defimoma.
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munication , parce que le mot ordo doit être pris

dans fa fignification la plus étendue ( e j
, où la tonfure

cft appelke ckricalis ordo ,
parce qu'elle fait entrer

un homme dans l'Etat eccléfiaftique , & rend celui

qui la reçoit capable de pofTéder des bénéfices, 8c

d'être reçu au minirtere eccléfiaftique.

Celui qui confère les ordres en commettant une
fimonie réelle, outre l'excommunication , encourt en-

core par le feul fait , la fufpenfîon de la collation de
tous les ordres, au moins pendant trois ans {f).

Suivant ce chapitre , celui qui a reçu un ordre par

cette Simonie , eft fufpens de l'ordre qu'il a reçu par

cette voie, jufqu'à ce qu'il en ait été relevé par le

Pape ; mais fuivant l'extravagante , cùin detejlabilc ,

de Paul II. il eft fufpens de tous fes ordres (g) , 8c cette

fufpenfe dure jufqu'à ce qu'il ait été relevé par le

Pape.

Si quelqu'un avoir reçu les ordres par une voie

fîmoniaque , fans avoir eu part à la Simonie, parce

qu'il n'en avoit point eu de connoiffance , & qu'elle a
été commife à fon infçu , il n'eft point fufpens de fes

ordres (h).

Si connoiftant un évêque pour fîmoniaque , on re-

cevoir les ordres de lui , on feroit fufpens de fes or-

dres
,
quand même on ne commettroit aucune Simo-

nie ; mais fi avant l'ordination on igncroit que cet

évêque fût fîmoniaque , on n'encourroit point la fuf-

penfe ( f ).

Tous ceux qui commettent la Simonie à Tégard

des bénéfices, qui en font les médiateurs , ou qui la

(e)fa/j.Cîimcontingat,deït

te&c qualitate ordinandorum.

( / ) Cap. Si quis ordinavexit,

de fimonia.

(°) Declaramus qubdomnes
illiquifimoniacé ordinati fue-

rint , à fuorum fînt ordinum
executione fufpenfi.

(/i) Simoniacus non eft. Liice

lU. cap. de fîmoniacè ordina-

tis , de fimonia,

(i) Si qui à limoniacis non fi'

moniacé ordinati funt , fl qui-

demprobare potuerint,fe cùm
ordinaientur nefciiTe eos (i-

moniacos efle , ôc fi tune pro
catholicishabebantur in cccie-

fia, talmm oïdinationes mifc-
ricorditet l'uftinemus, fï tamen
eos laudabilisvi ta comme ndatj

qui verb fcienter fe a flmonia-

cis confecrari , imb execrari ,

permiferint eorum confecra-

tionem omninô irritam efTe

deccrnimus. Can. Si qui$ à fi-

moniacis , c. i. «[. i.
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procurent , encourent
, par le feul fait , l'excomnïU-

nication rclervée au Pape , comme il pjiroit par les

termes de l'extravngante c]ue nous avons rapportés ,

par lefquels il renouvelle toutes les peines de l'an-

cien droit, portées contre les fimoniaques
,
parmi lef-

quelles étoit l'excommunication cjui s'encourt par le

feul fait , ipfo faclo , & venant au détail de ceux qui

entrent dans les bénéfices par des voies fimoniaques ,

il ordonne que non - feulement les Auteurs , mais
encore ceux qui coopèrent à ce crime , encourent

l'excommunication réfervée au faint Siège , & dé-

clare aullî que les provifions de bénéfices qu'ils obtien-

nent de cette manière , font nulles (k). Ces term:s

montrent clairement que cette excommunication s'en-

court par le feul fait , que les provilions des bénéfices

font entièrement nulles , 8c que les pourvus n'y ont

aucun droit , comme il eft encore décidé par le chap.

MattLius , de Simonia.

Celui qui a été pourvu d'un bénéfice par la voie de

la Simonie , eft incapable d'obtenir de nouveau ce

même bénéfice {l).

Il y a encore d'aatrej peines qu'encourent ceux qui

obtiennent des bénéfices par une voie fimoniaque , lef-

çuelles nous rapporterons dans les queftions fuivantes.

Comme la confidence efl une efpece de Simonie , les

Confidenciaires encourent les mêmes peines que les

fimoniaques , & en outre celles qui font particulières

à la confidence
,

qui font
,

i". Que même les Cardinaux , s'ils commettent
ce crime , encourent par le feul fait l'excommunica-

tion , fuivant la bulle IntolerabUis , de Pie V.

2". Q.ie tout bénéfice conféré ou réfigné avec

confidence , vaque ipjb facto , & la difpofition en eft

dévolue au Pape, fuivant la conftitution de Pie IV.

ricûtionis iticurrant , a qua
rjli à Roinsno Pontifice non
poffint abîbivi , & provifiones

de quibulvis Beneliciis quas

fimoniacâ concjgerir labe fieii,

viiibus oiiinino caieant , Se

(h) Sententiam excommii- jcuipiam jus nullatenùs acqui-

ratur. Extravagant. Pauli II.

Cùm deuflahile.

(!) Cap. Si alicujus , de

elpftione, & cap. I^ûbis fuie

,

Je fimonia.
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Romanwn Pontificem , mais le Pape Sixte V. (m) a

modiiié ce dernier article , & a confervé les coUateurs

de France, dans le droit de conférer les benefic.'s ,

conférés , ou rélignés en confidence lorfqii'ils l'ont va-

cans.

3°. Le Pape Pie IV. a ordonné que tous les fruits

des bénéfices cjui ont été conférés ou réiîgnés avec

confidence , feront relUtaés , & ajouté <]ue cette

reftitution feroit faite à la Chambre Apoitolique ;

cette addition a été modifiée pour la France , par la

bulle de Sixte V. qui permet que ces fruits qui doi-

vent abfolument ctre refticués , foient appliqués aux

répirations des bénéfices qui ont été donnes en con-

fidence.

4°. Que tous les ades qui font faits en conféquence

de la confidence , la fignature de Cour de Rome , le

vifd de l'évèque , la pàfe de porfelfion , création de

penlîons , font nuls, fuivant la bulle de Pie IV.

5". LePapePieV. (n) ajoute à toutes les peines Se

cenfures qui avoient été ordonnées contre les Confi-

denciaires par fon PrédéceiTcur Pie IV. que les Con-
fidenciaires foient privés de tous les bénéfices > oftî-

ces eccléfiaftiques Si de toutes les penlions ecclé-

fiaftiques qu'ils polfedent
,
quand même ils lesauroient

obtenues fans Simonie & confidence , Se qu'ils foient

incapables d'en polîéder , s'ils n'obtiennent dilpenfe

du làint Siégé , & ne font pénitence de leur péché j

mais cette privation n'a lieu en France qu'après une

Sentence du Juge , de forte que les Confidcnciaires

ne (ont pas obligés de le défaire des bénéfices , ni

des penfions qu'ils poifédoient auparavant , à moins
que d'y avoir été condamnés par une Sentence , qui

ks ait déclarés convaincus de confidence ; mais ils font

obligés de fe faire réhabiliter pour polféier des bé-

néfices.

M. Gohard , dans fbn traité des bénéfices , com-
bat cette décifion (o). Il la juge même contcadidoire ,

à ce que nous enfeignons ailleurs , dans les conféren-

Xm) Confùtucion. 6i, pafioA (n) BuUâ Intolerabilis.

ruUs offi^ii. 1
(o)T.2,^. 10. arc. 7.5.2, n.i,
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ces fur les Irrégularités (p ) ; mais il n'y a effective-

ment aucune contradidion. Dans ces deux articles de

nos conférences , M. Babia enfeigne à la vérité , au j

Ttijet des Irrégularités , que ceux qui fe rendent cou-

pables des crim.es qui font vaquer les bénéfices de
plein droit , ne peuvent en confcience les conferver ,

ni en retenir les fruits ,
quoique d'ailleurs ils n'ayent

été ni pourfuivis au for extérieur , ni condamnés par '

Sentence ; mais au nombre de ces crimes , il ne met '

ni la Simonie ni la confidence , par rapport aux bé-

néfices , dont on a été canoniquement pourvu avant

de devenir firaoniaque ou confidenciaire. Si dans les I

conférences des bénéfices , il place la confidence , aa

nombre des crimes
,

qui emportent par le feul fait

la privation des bénéfices , conformément à la bulle

de Pie V , il ajoute qu'elle n'eft pas reçue dans cette. :

rigueur dans le royaume. Nous croyons donc devoir

perfifter dans la décifion que nous donnons ici. M.
Gohard convient que c'eft celle d'une foule de doc-

teurs , & quoiqu'il récufe leur autorité , & fingulie-

rement à titre de cafuiftes relâchés , il ne mettta

pas certainement de ce nombre , MM. Gibert (q) »

Habert (r},S<.c.

Il avoue aulfi que le fentiment de nos Conférew
ces qui ejl celui de LeJJius (s) ejl fuivi à la Pénitencerie

Romaine , & qiCon n^y demande plus la réhabili-

tation d'un titre légitimement acquis , fi ce n'ell quoad

cautelam.

C'eft à M. Gohard lui - même qu'on a fait cette

réponfe en 1764 ; ainfi à Rome même on ne fuit

pas à la rigueur la difpofition de la bulle de Pie V.
en ce qui regarde les bénéfices légitimement ac-_

quis , avant qu'on fe rendît coupable du crime de
confidence. >

Il eft vrai que fi l'affaire étoit portée au Tri-

bunal des Magiftrats , la févérité des Arrêts iroit

aufli loin que les difpofitions des Bulles, & que plu-

(p) Conf. de Nov. 1710, 3 . q.

(q Inftit. Eccl. t. z, ait. Con-
fidence, p. 570.

(r) De Relig. c

(0 De SJra. 1.

16. n. 47.

8. f. 2.q. <î.

z, c. 5. (iub.
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fisars conciles (r) enjoignent aux cvêques de pri--

ver de tous leurs bénéfices , les contidenciaires >

autant que cela peut être dans leur pouvoir ; mais
il faut toujours , comme nous le difons , une ien-

livïcî qui déclare les peines encourues , en conié-

cjuence du crime dont les coupables fe trouvent at-

teints & convaincus.

iii la confidence efl occulte , on peut en être ab-

fûus par l'on évêque, & même des peines qu'on a en-

courues en conféquence (u). Si elle eft publique, on
n'en peut être abfous que par le Pape; 8c jufqu'à ce

qu'on ait été abfous, il faut s'abftenir de toutes les

fonctions de Tes ordres , autrement on feroit irrégu-

lier. Avant de pouvoir être abfous , il faut , fuivant le

concile de Rouen, de 1581. reftituer tous les fruits

des bénéfices qui ont été donnés en confidence ( x ],

Nos Rois ont joint leur autorité aux loix de l'é-

glife, pour extirper de leur royaume les crimes de
Simonie & de confidence : il ell enjoint , par l'arti-

cle 6. de l'ordonnance de Blois , aux évêques de

s'informer diligemment , fi pour obtenir les nomi-
fiations & provifions de binéfic?s , il a été commis
aucune Simonie ; & par l'art. 21. il efl: ordonné que

les évêques procéderont féverement contre les perfon-

nes eccléfiaftiques qui auront commis le crime de

Simonie
, par les peines portées par les faints décrets

,

& que les juges royaux procéderont contre les laïques

coupables de ce crime {y).
Ces crimes font imprefcrlptibles par quelque laps

(t) De i6<îp. ch. 45. au ti-

tre , d:i cotiJidcHtia.

(u) Concil. Trid. fefl". 24.

cap. 6.

(x) Volumus minime abfo-

lutjonem dari , nec ad com-
munioncm admitti ,

prxter-

quam in mortis articulo , nifi

piius refticuerint pro viribus

fructus perceptos pnuperibus

aut fabricis Ecclellaruin . & a

tanto cri;nine abftinuerint.

Tit. De Epifcoporura olnciis

,

n. ti.

Cv^ Pour réprimer les crimes

de lîmonie ôc de confidence ,

tjop frequcns en ce liecle à no-

tre grand regret , Nous ordon-

nons qu'il Toit féverement pro-

cède contre toutes perfonnes

qui auront commis lefdits cri-

mes ; voulons , que fuivsnt le

vingc-uuieme article de l'Or-

donnance de Blois , les Béné-

fices dont les Pourvus l'cront

infeftes de ce vice
,

puiflenE

être impétrés. Art. 18. de

l'Ordonnance de i6z^.
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de temps c]ue ce foie
( \ ). Ces crinies fe vérifient par

témoins, lorfqu'il y a un commencement de preuve

par écrit [a) ; & on peut obtenir an moaitoue pour la.

preuve des faits de Simonie & de confidence : Fcvret

{b) dit qu'il a été jugé par le pariement de Dijon

le 3. Août 1^41. Ces crimes font fi odieux , qu'il

efl même permis à un ferviteur d'en intenter l'accu-

fation contre fon Maître (c).

• Il refte à examiner par quelle forte de Simonie &
de confidence on encourt les peines canoniques ; il

eft certain qu'on ne les encourt point par la Simonie

Hientale , ni par la confidence mentale. Ces péchés

confiftant dans les feuls adtes intérieurs de la volon-

té , l'églifê ne prononce point de peine contre eux.

Qiioiqueceux qui les commettent loient coupables de-

vant Dieu, ils oe font pas cenfes l'être à l'égard dit

for extérieur ; ils font donc exempts des peines qui

y font décernées , 8c qu'ils encourroient fi leur pé-

ché étoit venu à la connoilîance de l'églife : il fuf-

iit , pour expier ces {iéchés , d'en faire une fincere

pénitence , félon S. Thomas {d) •, autfi le Pape Ho-
noré lil. dit, en parlant de ceax qui ont pich; par

ane Simonie mentale (e ) :

C'eft le commun fentiment des Doéleurs ,
qu'on

n'encourt point les peines canoniques , par une Si-

monie purement conventionnelle ; c'eft-à-dire , iorf-

qu'on eft convenu tacitement ou exprelTemcnt de

donner une chofe temporelle pour une chofe fpiri-

tuelle ; par exemple , de l'argent pour un bénéfice ,

& que néanmoins on n'a rien reçu ni donné : les

(î) J"g^ P*"^ Arrêt du 15

février 1655. rapporté tome
I. du Journal des Audiences,

liv. 8. chap. 9.

(a) Juge par plufieurs Arrêts

xappoités par Brodeau fur M.
Louet , lettre B. §. 9.

(6) Liv. 7. du Traite de l'A-

bus , chap. 2. n. 30.

(c) Tanta eft labes hujus

criminis
,

quoi eriam lervi

adversus dominos admittun-

tur ad accufaiionem. Cap,

Tanta, de firaonia.

{d) Quoad Deum fola vo-

luntas facit lîmoniacum , ûd
quoad poenam eccleùafticaaa

extctiorem non punitur ut il-

moniajus ut abienuntiare te-;

neatur, led débet de mala in-

tentione pœnitere , z. z. q.

100. art. 6. a.i 6.

{e) Deiinquentibus fufficit

per folam pœnitentiam Iko

CatisfaceteCreatoti. Cz/?. Man-
date , de fimonia.

canons
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Canons qui ont prononcé des peines contre les fimo-

niacjues , luppafent toujouis qu'on a reçu , ou donné ,

ou fait quelque chofe en exécution de la conven-

tion , comme l'on en peut juger par la leclare de

ces canons (e).

Q;.iand la fimonie conventionnelle eft mixte , c'efl-

à-dire
, quand une d;s parties a exécuté la convention ,

ou en recevant la chofe Ipirituelle , ou en donnant
la temporelle ; en ce cas , fi la chofe fpitituelle n'a

pas été donnée , mais la temporelle, plulîeurs eftiment

qu'on n'a pas encouru les peines canoniques , la ma-
lice Si l'énormiié de la fimonie , con(îi]:ant principa-

lement dans l'irrévérence 8c la profanation qu'on
commet à l'égard des chofes fpirituelles qu'on expofe

en vente. Mais fi l'on a donné la chofe Ipiritut^lle ,

quoiqu'on n'en ait pas reçu le prix ,
qui elt la chofe

temporelle
, plufieurs elliment que la chofe fpiritueils

eft cenfée vendue , Se qu'ainfi on a encouru les peines

canoniques , ce qu'ils prouvent par l'autorité d'In-

nocent III ,
qui prive de tout bénéfice 8c ofii;e ecclc-

fiaftique un chanoine qui avoit vendu la voix dans
une éledion , pour une proraeire d'une fomrae d'ar-

gent (/;.
Par la fimonie réelle m Ordine & Beneficio , on

encourt toates les peines canoniques
,
portées contre

les fimoniaques. Sainte Beuve
( g ) eftime que les peines

portées contre les confiienciaires , ne s'en;ourenc

que par la confidence réelle. Il y a quelques auteurs

qui eftiment qu'un eccléliaftique qui acquiert un bé-

néfice par fimonie , n'eft pis leuleiueat privé de ce

bénéfice , mais aulîi de ceux dont il étoit pourvu ca-

noniquement , avant la fimonie commife ; ce fenti-

ment n'eft pas fuivi par le commun des autres doc-

teurs , 8c eft fortement rétuté par N'avarre (h ) ; parce

que , 1°. cette peine n'eft point portée par ran;ien

(e) Cap. Non fatis , & cap.'Cu^cT eleftione , de confejjls,

de fimoniacé , de fimonia.
| (g) Tome j. de l'es Refo-

(
/") Ipfum per defininvam lutions, cas 95.

fententiam duximus ab orani

Beneficio ôc oflî;io ecchfial"-

tico deponendu:!!. Cap. Cùm
Mat. BénéfidaLcs. (iij

(h) Liv. s. de Tes confeils ,

confeil 92,
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droit , dont II n=; raur point s ecarrer , a moins que
le contraire ne foit porté par le droit nouveaa ; i'*. 1

parce que la (îmonie ne fait pas vaquer ipfo jure ,

les bénéfices dont oa ctoit pourvu canoni^iuement , |

& ils ne deviennent vacans que par une fe'ntence dé-
j

claratoire ; 3°. parce qu'on ne doit pas étendre les
|

peines, 8c qu'on doit plutôt les interpréter favorable-
j

ment , 8c les reftreindre.

III. QUESTION.
Ceux qui ont obtenu un Bénéfice parJîmonie ,

font-ils obligés de s'en démettre ù d'en rej-

titiier tous lesfruits ?Yfont-ils tenus quand

ils n ont point participé à lafimonie î A
qui doit-on reftituer l'argent qu'on auroit

reçu pour réfigner ou pour conférer un Bé-

néfice ? Y a-t-il obligation de reftituer à

Voccafon de la Jîmonie commife dans for-

dination ou dans rentrée en Religion ?

T.OuTE provifion de bénéfice obtenue par fimonie ,

étant nulle ( a ) , tout fîmoniaque ne peut être lé-

gitime titulaire du bénéfice qu'il a acquis par fimonie ,

quelque temps qu'il l'ait polTédé ; il ne peut en jouit

des fruits , il n'y a aucun droit , 2c il ne peut en

exercer les fonftions j par confcqasnt , il eft obligé de

s'en démettre {b).

Celui qui a été pourvu d'un bénéfice par une fimo-j

nie , dont il n'a eu aucune connoiltinre , & qui n'en, i

eft en aucune manière couprble , n'y ayant poincj^ :

participé , ni ne l'ay.'.nt point approuvée , eît obligé

de s'en démettre quand il l'apprend. Clément III l'a

décidé ( <: ) en parlant d'un père qui avoir commis une,

(fl) Erfrjv. PiuU 11. Cùmji.ç. T. ear S. Greg. 8e cap^,

dete^ahiie , i/i/er extravagan :M!i.tthxus , de fimovàa,
'

tes ccrr.rnuriis . ik îîr.ionia. j (<,) 'Jap. Es inûnuaiionc ,

et) Car.. Si ^uis ncijue , c.;de lauonia.
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fimonle à l'in'ca de fon fils ,

pour un bénéfice dont

le fils avoit été pourvu. La raiibn eft ,
que la provifioii

«Jtanr nulle , le pourvu n'a aucun ticre légicim? pouC

polFcder le benelice. La poireflion triennale pailioie ,

même la polldrion de vingt ans , ne l'exiinpceroic

pas de l'obligation de fe démettre du ' benerice ; la

Pragmatique Sandion , le concordu {d) 8c la règle

de Chancellerie touchant la poiFeilion triennale , ex-

cluent expreiFément & généralement de l'avantage de

la poirelfion triennale , tous ceux qui ont obtenu leur

bénéfice par une voie fimoniaque , parce que leur titre

eft nul.

Celui qui a obtenu un bénéfice par une fimonie ,

ne peut le rcfigner en faveur d'un autre ; fa provifîon

étant nulle , il n'a aucun droit au bénéfice ; par con-

féquent , il ne peut transférer à un autre un droit

qu'il n'a pas lui-même : mmo dut quod non hakct.

Si celui qui a été pourvu d'un bénéfice par une
fimonie fommife à fon infçu , 8c à laquelle il n'a eu
aucune pirt , veut retenir ce bénéfice , il n'eft pas

obligé d'avoir recours à Rome , il peut s'en f^ire

pourvoir de nouveau par fon cvêque , après en avoir

fait entre fes mains une démiffijn pare Scfinple, (i

c'eil un bénéfice fimple : mais (i cç[\ une dignité,

une cure ou un canonicat , il n'y a que le Pape féal

qui pailfe le pourvoir de nouveau de quelque efpece

que foit ce bénéfice. Si l'ignorance du pourvu ctoit

en qlielquc manière coupable , ou qu'il eât approuvé
la fimonie , il feroit obligé d'avoir recours aa Pape
pour en avoir une nouvelle provifion , fi le Pape la

veut accorder. Celui qui a été pourvu d'un be^iefice

par une fimonie , à laquelle il a participé, dont il

eft par conféquent coupable , eft obligé d'ea reftituer,

non-feulement tous les fruits qu'il a perçus , mais
nierae ceux qu'il n'a pas perças par là faute , Se ce ix

qu'an poir^/f-'ur diligent auroit perçus ; dédadlion

néanmoins faite des fruits empby.s pour le bien

de l'églife , 8c des frais & dépenfcs qa'ilafallu faire

pour recueillir les fruits qui font eu nature. Toàtccla

(rf) Tic, de pacificis poffclToribus.

Sij
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eft enseigné en termes exprès par faint Thomas (e).
Paul II y dit qu'un fimoniaque n'a pas droit aux
fruits d'un bénéfice obtenu par fimonie , & qu'il eil

obligé à reftituer ceux qu'il a perçus.

Quant à celui qui a obtenu un bénéfice par une
fîmonie , à laquelle il n'a eu aucune part

,
quoiqu'il

foit obligé à fe démettre de fon bénéfice ,
parce que

fes provilîons font nulles , il n'eft pas tenu de refti-

tuer les fruits qu'il a perçus & confommés pendant
qu'il étoit dans la bonne foi , mais feulement ceux

qu'il a perças depuis qu'il a eu connoifTance de la

fîmonie qui a été commile , & ceux qui font encore

en nature: c'eftladoftrine exprefle de faint Thomas
(_f^.

Le Pape Céleftin HT (g) dit auiTi qu'il eft obligé de fe

démettre de fon bénéfice , parce que fon titre eft nul

& fa provifion fimoniaque. Saint Thomas ajoute
,

mais fi quelqu'un de fes ennemis
, par malice , a

commis cette fimonie pour l'empêcher d'avoir le bene.

fice , ou qu'il fe foit oppofc à ce qu'elle fût commife

,

il n'eft pas obligé de fe démettre du bénéfice , ni d'en

reftituer les fruits , à moins que dans la fuite il n'ait

approuvé la fimonie, qui a été commife en fa faveur (/i),

ce qu'on peut confirmer par la décifion d'Innocent

III (
i )•

{e> 1. 2. q. loo. art. 6. ad j.fqiiod fuit promiflum.

êcExrravag. Cùm deceftabile. (i) Sicut quoniam ex eo

(/) Eod. art. ad 3. Si vero eo quod contra prohibitionem 5c

nec volente nec l'ciente per voluntatcm tuam, à qua poft-

alios alicujus promotio llmo- moJùm minime reccfiîfti, ali-

niicè procuratur , tenctur Be

neficium refignare quod efi

con'ecutus , cumfruftibusex-

tannbus, non autem tenctur

leftituere fiuftus ccnîumptos,

cjuia bonà fide conrumpfit.

(g) Cap. Nobis, de fimonia.

Ih) Nifi forte in-micus ejus

f aadulenter pecuniam darei

pro alicuji'.s promotione , vel

niû expreftè contradixeiit ;

tune enim non tenetur ad re-

r.untiandum , nifi poftmodùm
pacte confcnfeiit folvendo,

quis , te penitus ignorante ,

promifit pecuniam & exfol-

vic... nihii débet tibi ai poe-

nam vel culpam imputari ( fi-

cut credimus ) niii ^ofteà con-
enferis ,

ppcuniam folvendo
promifl'am , aut reddendo fo-

futam ; alioquin contingeret

,

quod alicujus fadum infidias

inimico parantis ei damno-
fum exifteret . cui penitùs dif-

pliceiet , ôc fie aliquis de fua

fraude coiniuodum lepoxtaiet»
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Il eft très-certain qu'on ne peut retenir l'argenc

qu'on a reçu pour réfigner ou conférer un bénéfice ,

& qu'on doit le relHtuer : cet argent eft mal acquis ,

& a été donné & reçu contre la juftice de la loi di-

vine , comme dit Paint Thomas ( t ) ; d'où ce dodeur

concPut que la reftiturion de cet argent ne doit pas

erre faite à celui qui a donne l'argent , mais cet argent

doit être employé en aumônes ( l ) Le Pape Alexan-

dre III a décidé (m) que cette reJitution devoir être

faite à l'églile , (ians laquelle le b;nefice eft fitué,

si Thomas foutient la même chofe (^ ?i J , & en don^ne

pour raifon
, que c'eft à cette églife qu'on a fait in-

jure par la fîmonie. il ajoute que la reftitution doit

être faite à cette églife
,
quand même quelques-uns

de cette églife auroient participé à la fimonie , de

manière cependant que ceux qui en feroient coupa-

bles n'ayent aucune part à la reftitution , & que Ci

le chef & tous les membres de cette églife avoienc

participé à la fimonie , la reftitution devroit être faite,

ou aux pauvres , ou à une autre églife , fuiyant l'ordre

du fupérieur.

Il y a quelques auteurs qui difent ,
qu'oD n'eft

obligé à faire cette reftitution à l'églife , à laquelle on
a fait injure

, qu'après y avoir été condamné par

fentence du juge. Suivant le fentiment le plus com-
mun , le plus probable & le plus sûr , cette reftitu-

tion doit être faite à l'églife d'où dépend le bénéfice ,

ians y être condamné par aucune fentence. Il y a fem-

blable obligation de rcftituer ce qu'on auroit reçu

pour l'ordination ; ce qai auroit été donné par cette

flmonie, auroit été donné 8c reçu contre la juftice ;

nous n'avons pourtant aucune loi eccléfiaftique qui

ordonne cette reftitution.

Si la fimonie n'étoit pas complette , & que le bé-

néfice n'eût pas été donné en conféquence de l'argent

déjà mis entre les mains de celui de qui on l'ef-

(/;) In finionia dans & ac-ltitutio ei qui dédit, fed débet
cipiens contra juftitiam divi- in eleemofj-nas erogari.

tix legis agit, z, 2. q. 32, an.\ (m) Cap. De lioc autem, ds
7, in corp. \fimcnia.

(0 Uûdé non débet fieri réf.) (/ij z. 2.g. 100. ^irf. «.a^4,
S iij
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ptroit , on mériteroit bien , fans doute , d'être privé

de la fomme qu'on avoir ainlî avancée fous des ef-

pcrances fimoniaques. Il ne feroit même pas bien sûr

de la réclamer au for extérieur , la reltitution en

feroit ordonnée fans difficulté , comme d'un argent

acquis fans titre , & fous une condition qui n'a pas

été accomplie ( o ), Mais il y a bien de l'apparence ,

que s'il ne s'y )C)ignoit quelque confidératijn parti-

culière , qui pût fervir en quelque forte d'excufe ,

ce ne feroit pas en faveur de celui qui ne l'a donnée
Cjue pour parvenir à la confommation d'un crime ,

également réprouvé par les loix eccléfîartiques & ci-

viles , que cette reilitution feroit ordonnée , mais en

faveur des pauvres , ou pour quelques autres bonnes

œuvres.

Mais s'il n'y a point de fentence qui prononce au

contraire , on peut rendre l'argent à celui de qui on
l'a reçu ; on n'a pas même droit de le retenir , ni d'en

dirpofèr autrement , parce qu'on n'eft point devenu

propriétaire d'une fomme qu'on n'a reçue que fous

une condition qui n'eft pas remplie (p). La privation

de l'argent fimoniaque eft , à la vériré , une jufhe

peine de la fimonie ; m-.is cette peine , ainfi que les

autres , ne s'encourt de plein droit , que lorfque la Cx-

uicnie eft compîette. Cependant , comme le confelleur

du pénitent à qui l'argent a été rendu , n'eft pas feu-

lement obli'^é de prefcrire ce qui eft de juftice étroite ,

mais encore d'impofer une fatisfaclion proportionnée

au crime commis , cet argent- là même piroîc devoir

être la matière naturelle de cette (atisfaclicn. Il n'a

pas tenu à celui qui a tenté de fe procurer à ce prix

un bénéfice , que le pcrhé n'ait été pleinement con-

fommé , Se alors il eût perdu cet argent d'iniquité ,

fans acquérir aucun droit réel au bénéfice, il ne paroît

pas qu'il doive profiter de la circonftance qui a em-

pêché que le mal n'aie été fait dans toute l'étendue ,

& il ne peut fe plaindre li le confefleur , dans la pé-

nitence qu'il lui impofe , fait entrer par forme d'au-

(c)Gohard, traité des Béné-j (p) Arrêt du Parlement de

ficcs, t. 2. q. 10. art. 7. §. i.jTouloufe , 12 Dec. lûip.
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m6nes , une partie au moins de Ij fomme, que par

ion crime il s'ctoit volontaireiîient déteriràn-' à perdre

toute entière (q).
Sainte Beuvc (r) dit que les religieufes qui ont

exigé des iommes par des contrats limoniaques ,

font obligées de relUruer en la manière en la.]uel[e

les fimoniaques y font obliges ; mais il n'apporte ni

raifon ni autorité pour fontien de fon fentiment ; 8c

comme l'on ne trouve dans le droit aucune loi qui

oblige les monalieres à cette reftitution , avant qu'ils

y aient c:é condamnés par une fcntence de juge, Se

que d'ailleurs le monaftere où a été reçu une iille eii

vertu de ces contrats , eil obli'j^é de la nourrir & de
l'entretenir faine ou malade ; on ne ju^e pas qu'il foie

obligé à relHtution , à moins que ce oue le monallere

a reçu , ne fut beaucoup plus qu? lliffiant pour l'en-

tretien de la religieuie , ou qu'il n'y eût été con-
damné par une fentence de juge.

gmTrREr,->^»~gnr<'-i.j •m ' ^.'t.-n

IV. QUESTION.
Ceux qui ont obtenu un Bénéfice par uns Jïmonh ,

peuvent - ils être réhabilités à ce Bénéfice ? Par
qui peuvent - ils l'être ? Ceux qui ont reçu les Or-

dres par une fimonie , peuvent - ils être difpenfés

pour en faire les fonciions , £ par qui peuvent-ils

l'être ?

I L efl certain que les évêques peuvent abfoudre de
la limonie & de la coniidence , quand elles font

occultes ; mais ceux qui ont été ablbus de ces cri-

mes 5 ont néanmoins befoin d'être réhabilités par le

fupérieur légitime , pour pouvoir retenir les béné-

fices qu'ils ont acquis par une voie îîmoniaque ,

parce qu'ils ne leur appartiennent pas , & qu'ils n'y

ont aucun droit. Ils font obligés , fous peine de

((j) Navar. raar.u. Cap. ij-
(rj Tom. 4. de fes Rcfoluc. cas pp.

Siv
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péché mortel , s'ils nom éré dffpenfés par le fupé-
rieur légitime , de fe démettre des bénéfices qu'ils

ont obtenus par |îmonie ; ils font même incapables

d'être pourvus d'autres bénéfices dans la faite , s'ils

Ht font auparavant réhabilités. Le Pape Pie V a

déclaré les lîmoniaques inhabiles , non - feulement à

retenir les bénéfices qu'ils ont acquis par fimonie ,

inais encore à pouvoir obtenir tous les autres qu'on

leur voudroit conférer dans la fuite {a). L'églife les

peut réhabiliter & les difpeiifer pour retenir leurs

bénéfices , & pour en être pourvus d'autres : car cette

inhabilité eft une peine prononcée par le droit ecclé-

iiaftique , dont certainement l'églife a pouvoir de dif-

penfer.

Il n'y a que le Pape feu! qui puifFe réhabiliter celui

qui a obtenu un bénéfice par une Simonie vo-

lontaire qui le rend criminel : Quod altquis in Ec-

clefite citjujlibet Piinkitum eleclus & per pravitatem

Jïmoniacam reprobatus , ah Epifcopo fiio difpenfa-

tionem aliquam obtinere de jure non potejl. Can,

i^uicumque fané y c. I. q. 5. & cap. Nobis ^ de jî-

monia.

Celui qui a obtenu un bénéfice par une fimonie

commife à fon infçu dont il n'eft point complice >

n'en eft point coupable ; fon titre eft nul , il ne

peut le retenir s'il n'a été difpenfé de l'inhabilité ;

en ce cas, l'obligation de quitter le bénéfice, n'eft pas

une peine qu'il ait méritée, puifqu'il eft innocent,

mais c'eft l'effet de la nullité de fon titre , comme
remarque faint Thomas (b). Mais pour être réhabilité

à pofleder ce bénéfice , il faut diftinguer , fi c'eft une

dignité, un canonicat , une cure, il doit avoir re-

cours au Pape ; il n'y a que lui feul qui puifle

Je difpenfer , quoi qu'en difent quelques auteurs

fans aucun fondement folide : mais fi c'eft un bénéfice

ûiYiple y fon évêque peut le difpenfer & le réhabiliter

(a) Qui BeneScium autof ]ea & quxcumque alla Bene-

ficium ecc-leiiafiicum fimonia- ficia ecclelîaftica obtinenda.

ce adeptus fuerit, illis limili-

tcr fit ipfo juie privatus

& perpetuo Ht inhabilis ad

BuUâ Cùm primùm , awio
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après qu'il aura fait déraiflion de Ton bénéfice (<.).

Saint Thomas enleig-ne lamcaie doclrine [d).

caiife du fcandale en s'abftenaiit de faire fes fonc-

tions , ou qu'il y a une nécefïicé pour le bien de l'é-

glife qu'il les faite, il peut être abfous de fon péché

par fon évèque , 8c faire fes fondions , ii fon

évéque le juge nécelTaire Se lui permet , en atten-

dant qu'il reçoive de Rome fes expéditions pour fa

réhabilitation ; car l'intention de l'églife efk de ne

faire ces réferves au Pape que félon les befoins de

l'églife , & elles celfent quand il y a une néceflité

qae l'églife y pourvoie ; c'eft le fentiment de fainte-

Beuve (e ).

Quand on eft réhabilité par le Pape , on ne donne
point à la pénitencerie de nouvelles provKions pour

le for extérieur , mais on en donne pour le for de

la confcience , en ce que le Pape permet qu'on pof-

fede Si retienne le bénéfice dont la provilion étoic

nulle de droit , & on n'eft point obligé de prendre

une féconde polTeflion publique.

Celui qui a reçu les ordres par une fimonie publi-

que , dont il a été coupable , étant fulpens de ces

ordres , doit s'abftenir d'en faire les fondions, juf-

qu'à ce qu'il en ait obtenu la difpenfe > «Se il ne la

peut avoir que du Pape (/). Si la Simonie étoit oc-

(c) Si alicujus eleftionem
propter fimoniam , eo igno-
lance, ac ratam non habente
commiflam conngerit repro-
barij cum eo fuper pra;latione,

ad quara taliter fuerat eleftus,

illà vice non potell Epifcopiis

difpenfare, quamviscircàeuin
qui ignoranter recipit fimplex

Beneticium per fimoniacam
piaviratem , poft liberam re-

Cgnationera , Epifcopi dil".

penfatio tcleietur.

^d) Difpenfare ç«m eo (jui eft

Beneficiatus fimoniactis fcien-

ter foUis Papa potell ; in aliis

autem cafibiis poteft etiam
Epifcopus dirper.fare , ita ta-

iiien quod priùs abrenuntiet

quod lîmoniacè acquillvit, S<

mncdirpenratiouemcoHlequa-
tur. 2. 2. q. loo. art. 6. ad 7.

(e) Tome z. de fes Rélblur.

cas 46. 148 &: is+.&tome 3.

cas *9 5c 9S.

(/) Ordinatus ab ordine fie

iulcepto , donec dilpenlatio-

nem l'user hoc pci Icdem

S V
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,

culce , il pourroit être difpenfé par Ion évêque , s'il
'

n'étoit point complice de la fimonie ( car s'i| enétoic

complice , il feroit fufpens
)

parce que , fiiivant le

concile de Trente (g) , les évêques peuvent difpenfer

de toutes les fufpenies encourues pat des péchés fecrets,

excepte celle qui eft encourue par un hom.icide volon-

taire.

Un homme qui a reçu les ordres par une fimo-

nie commife à fon infçu , à laquelle il n'a eu aucune

part , ne doit pas en exercer les fondions quand cette

limonie eft venue à fa connoiirance ; c'eft le fenti-

iTient de faint Thomas {h). Plufieurs autres auteurs

font du fentiment contraire , parce que celui qui a

reçu les ordres de cette manière , n'eft point fimo-

niaque ( i ) , dit le Pape Luce III, Cap. de jïmoniacè >

8i par conféquent il n'a point encouru de cenfure.

Apoftolicam obtinere merue-jfciente per alioc alicujus pro-

lit , noverit fe fufpenfuniJmotio fimcniacé procuratur »

Cap. Si quis ordinavcrit, c/t' caret quidem ordinis execu-

Jimcnia. tione. i. i. q. loo. art, 6^

(g) Self- 24- cap. 6. ad i.

(/j) Si verè ncc volente nec (i; Qi^^ Cmomacus non eft.^



419

'^a% I?'

\\\\f ^ ^i^^^^^ i ^ V
••g^

ÉCLAIRCISSEMENS
SUR

LES BÉNÉFICES
En Collation Ldique,

O u s avons parlé dans nos conférences , des
bénéfices en patronage & en collation laïque.- L'on
a eu foin de bien diftinguer ces deux chofes

, qui
paroilTent fi fort le relFembler. Nous n'avons rien

à ajouter à ce qui concerne le patronage laïque ; mais
nous croyons devoir éclaircir davantage la matière
de la collation laïque , & nous le faifons d'aïuant

plus volontiers > qu'on trouvera dans nos conféren-

ces , le germe de tout ce que nous en allons dire .•

nous ne ferons que le développer.

Cette matière mérite d'autant plus ce développa-

ment , qu'il y a dans le royaume un grand nombre
de bénéfices qui font en collation hïqu^ ; que les ca-

nonirtes & les jurifconfultes ne s'expliquent pas d'une
manière uniforme fur l'origine de ces collations

, &
la nature des bénéfices qui en font l'objet ; & que
quelques jurifconfultes , en étendant trop la notion
& les droits de la collation laï]ae , dénaturent quel-
quefois ces fortes de bénéfices , & peuvent donner oc-
cafion

,
par les principes qu'ils avancent, \ s'écarter

dans la difpofition de ces places , & l'accompliiTemenc

des devoirs qu'elles impofent , des règles faintes &
inviolables , que des miniileres vraiment ecckfiafli-

ques , exigent indifpenfablement.

Nous convenons d'abord de la différence qu'il y a
S vj
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entre le pxrronage laïque & la collation laïque.

Dans le patronage laïque , comme robfervc M. d'A-

giielTeau [a] , le choix rCejh qu'une prétention , qui dé-

pend enjuiîs du jugement du Collateur ecdéjiajlique

.

Celui-ci peut tellement rejetter un indigne & un
incr-pable , que ce préfenté ne devienne point vrai-

ment titulaire 5 mais dans la collation laïque, le col-

îateur
,
quoique laïque y donne le titre Se le bénéfice ,

fon choix n'ejl fournis à la cenfure de perjonne ; Se

fans avoir belbin du vifa de l'évèque , le pourvu peur

prendre polTeffion
,
jouir des revenus & des droits du

bénéfice , en faire les fondions , quelques-unes néan-

iTioins exceptées
, pour lefquelles il a befoin d'une

rr.iffion fpéàale de l'évèque : c'eft ce qu'on nomme
l'inftitution autorifable. L'évèque la peut refufer y

s'il juge que le pourvu n'en eft p.s digne ; mais

celui ci n'en de:iieurera pas moins titulaire, chape-

lain , chanoine , &c.

Mais avant d'entrer en matière , nous commen-
çons par prévenir une idée qui pourroit fe préfen-

ler i c'eft que ces nouveaux éclairciflèmens que-

nous nous propofbns de donner fur cette matière

,

ne font occafionnés que par l'affaire qui s'èft élevée-

au fujet de la Tréforerie & des Canonicats de Pic-
cjuigni , for laquelle déjà le Parlement a porté deur
Arrêts. C'eft , a la vérité , ce qui nous a donné oc--

cafion d'approfondir davantage cet objet , dont nous
n'avions dit qu'un mot ; & fi ces deux Arrêts croient

définitifs , ils nous eulît-nt épargné le travail de la

difcufCon. Mais comme l'affaire eft encore pendante,
t]ue nos vues font bien plus étendues , & tiès-indé-

pendantes de cette atïàire particulière ; que nous ne
«ous intéreflbns même à cette queftion

,
que par le

rapport qu'elle a à notre Diocefè , &c aux Diocefes

"voifins , où il fe trouve plufieurs Bénéfices en col-

lation laïque; l'afiàire de Picquigni , qui nous eft

étrangère , n'entrera pour rien dans tout ce que nous
allons dire» Nous n'établirons que des principes

généraux , fans en faire aucune application parti»

(ç) T. 4. Plaidoyer 4». p. } xo 5c 3 ir»
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culiere ; elle fera néanmoins trcs-tacile, d'après ce»

principes.

Le célèbre Charles Dumoulin a introduit un fyftcme-

fur les bénéfices en collarion laï-iue, qui mal conça
& expofé , comme il le fait lui-même

,
pourroit avoir

de fâcheufes conféquences , très-capables de blefler la

confcience, & d'intéreifer le fàlut ; & c'eft le fcul

obj'îr que nous nous propofons. Ce fameux jurifcon-

fuite eftime que les bénéfices en collation laïque
j^

font plutôt/èViz/ierj & profanes ,
qu'eccléfiajtiques. li-

en fait un principe général , Se il le dit non-feule-

ment de ceux qui font à la collation du Roi , mais

encore à celie de tous les collateurs laix^ues : de ce

principe , il tire plufieurs conféquences (i).

i". Que ces bénéfices ne font par aucun droit

fournis à la jurifdiction eccléfiaftique 5 que les Papes

ni les évêques ne peuvent rien à l'égard des bénéfi-

ces de cette nature ,
qui demeurent toujours dans

l'ordre purement temporel , & qae toutes les quef-

tions qu'on peut former à leur égard , toutes les cau-

fes qui les concernent , foit fur le pétitoire , foit fur

le polfelfoire , font uniquement du refTort des triba-

naux féculiers.

1°. Que tous les bénéfices en collation laïque ,

ne font point foumis à l'empire des canons , 8c da
droit canonique ; que les réglemens ecdéfiaftiqucs

leur font étrangers.

s"*. Que ces bénéfices ne peuvent être matière

d'une vraie Simonie , 8c que fi l'on pouvoir être

coupable de quelque péché dans leur difpofition >
ce n'eft que du péché de Jéroboam , dont il eft dit

(i) Hujafmodi canonicatus

,

& firDiliaBeneiicia, ad msram
& perpetaam Régis ccUatio

nem fpeftantia , magis pro-

fana ac lecularia cenl'cnda

lunr, quàm Ecclefiaftica. . ..

undè de fe nullain habent

adminiflrationem claviumvei
Sacramentorum ; ncc in his

li vendancur commitcitiu fl-

KVQia jiue diviûQ , i^d caii

tàm jure pofuivo , imb ncc
quidetn jure polltivo , quia

jura canonica non loquuntui

nec difponunt nili de Benefi-

ciis propric Ecdeliaûicis , non
autem de iftis

,
qux tamea

vendi non debenc , quia licéc

non effet crimen limonia-

cum, edettamen crimen Hie»
roboanicuni. In Regul, de. i/J*

fim.Ucfisiuiu^ij*
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au troifieme livre des Rois ,
qu'il choiiît pour facri-

fier à Dieu dans les lieux élevés , des prêcres du plus

vil peuple , 8c qui iVétoient point de la Tribu de

Levi. Nous ne voyons pas bien la jufteire de l'ap-

plication du péché de Jéroboam aux bénéfices en col-

lation laïque j ces bénéfices ne peuvent être con-

férés , 8c ne le font qu'à la Tribu de Levi , à des

eccléfiaftiques.

4°. Que les collateurs pourroient difpofer de

ces bénéfices à leur volonté , les donner pour un

temps ou à perpétuité , défigner des fuccefleurs au

titulaire avant la vacance , fi les ordonnances 8c

la iurifprudence des Arrêts ne le leur défen-

doient (c).
On voit par ces conféquences tirées d'un princi-

pe hafardé 8c poulîé certainement trop loin , com-

bien il eft interefiant dans des conférences fur les

bénéfices, de l'apprécier, & de difcuter jufqu'oii on

peut l'admettre , & ce qu'il peut renfermer de con-

traire aux vraies maximes 8c à l'intérêt de la reli-

gion ; fur quoi nous formons les quefticns fuivan-

tes : i". Le fyfteme de Dumoulin fur les bénéfi-

ces en collation laïque , eft-il fondé fur des preuves

folides , 8c qui puilïent raifonnablement déterminer

à l'admettre? i°. Quel jugement en ont porté les

canonifles 8c les jurifconfultes qui ont écrit depuis Du-
moulin ? 3°. Peut-il fe concilier avec la nature de ces

bénéfices, tels qu'ils font aujourd'hui , devenus des ti-

(c) Idem de fimilibus Bene-
ficiispertinentibus ad liberam
coIlationcmDominorum tem
poralium , qui pofl'unt pariter

ut Rex , hujufmodiBenefiçio-
lum reGgnationesadmutere...

in favotem , fivecausâDermu-
tationis , & tam de peritorio

quàm de poffeflorio per judi-

ces luos cognofcere.... Se gé-

néraliser in ejufmodi Benefi-

ciis nulla omnino jura cano-
nica vel papalia fervantur

unde Domini pofTunt ôc con-

fexre ad tempus , vei daie jus

ad vacatura, nifî conftitutio-

nes rcgias vel fenatûs confulta

prohibeant & ita fervatur

non follim in Gallia , fed

e:iam in Provinciis vicinis»

&c vidi multa teftamenca an-
tiquaDominoruin , qui de bo-
nis fuis dabant prxdia ôcfeuda
dcnec vacaret hujufmodi ca-

nonicatus , &c proximurn va-

caturura legabant , Se eo cafu

adimebant legatum feudi re-

verfurum ad hxredcs. In R^g-
de infirm, 54. n, 71s.
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très perpétuels , en vertu de l'autorité de l'églîfe, qui y
a été appellée, des places inamovibles, donnant droit

à des fondions fpirituelies ? 4°. LescoUateurs deces bé-

néfices , entièrement féparés de la communion de l'c-

glife
,

peuvent-ils exercer dans cette (îtaation le droit

qu'ils ont de les conférer. 5°. Qiiel ufage ont fait les

jurifconfultes du fyfteme de Dumoulin
, pour expli-

quer la nature 8c les droits de la collation laï.jUe ?

Mais avant que de diicurer ces divers articles ,

il nous faut établir clairement letat de la quef-

tion. Il ne s'agit pas de fàvoir s'il peut y avoir
des bénéfices qui ayent le caractère de pures tem-
poralités , entièrement dépendans de la volonté de
ceux qui les fondent , & fur lefquels Téglife n'exerce

aucun droit ,
quoiqu'elle conferve toujours fon au-

torité fur ceux qui en font titulaires , elTentielle-

ment fes jufticiables en qualité d'eccléfiaftiques. Car
elle a certainement toujours le droit d'interdire &
de fufpendre des fonctions facrées

, quelqu'eccléfiafti-

que
, quelque bénéficier que ce puilTe être. Il eft poflî-

ble qu'il fe foit fait des établilfemens de cette natu-
re. Tels paroifTent avoir été dans leur origine les bé-

néfices des anciennes chapelles des Princes & des Sei-

gneurs , dont le fervics étoit fouvent moins fixé à un
lieu particulier qu'à leur petfonne

,
quoique fondées

dans leur château ; à ces places il y avoir des reve-

nus attachés. Elles étoient amovibles à volonté
, 5c

dépendantes abfolument & uniquement du choix des

fondateurs. Elles eulfent pu également former d:s ti-

tres perpétuels; pluhears de ces anciennes chapelles

le font devenues dans la fuite.

Mais il ne feroit pas aifé de prouver que lorfque

ces places amovibles & foutenues feulement par la

piété volontaire des Seigneurs , font devenues des

places fixes , un établilTement perpétuel , érigées ea
chapitre ,

quelquefois même avec des titres de di-

gnité, l'autorité de l'cglife n'y foit entrée pour rien >

& qu'ainfi , fans reftreindre les droits des Seigneurs

fur ces places , elle ne les ait fait palfer dans la

clade des bénéfices eccléfiaftiques. Qioique le droit

^e les conféier foie attaché à la poilel&oa d'ane
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terre ; quoique les coutumes en difpûlent comme
d'un droit domanial , cela n'empêche point que ce

ne puilFe être de vrais bénéfices , dont les fonda-

teurs fe foient réfervc l'entière difpofition , du cori-

fentement exprès ou tacite de l'églife , de même que
le droit de patronage , qui a certainement pour objet

des bénéfices eccléfiaftiques , n'en eft pas moins ua
droit domanial.

Quoi qu'il en puifle être , telle efl la maxime géné-

rale de Dumoulin
, que les bénéfices en collation

laïque , font par cela feul , 8c de leur nature , plutôt

(ks temporalités que des bénéfices eccléfiaftiques.

Nous pourrions fimplement y oppofer ces princi-

pes connus & univerfellement admis
,
que la colla-

tion laïque n'eft point une preuve de la temporalité

d'un bénéfice ; que les bénéfices les plus eccléfiafti-

ques peuvent tombet en collation laïque , du con-
fentement de l'églife, qui peut tranfmettre les droits

de conférer à de fimples laïques ; & c'eft ce que nous
expoferons plus au long dans la faite , ea examinant
les queftions fuivantes.

Mais ce raifonnement aura beaucoup plus de force

lorfqu'il fera foutenu & éclairci par la difcuffion des

queftions que nous avons expofées.

1". Quel eft le fondement du fyfteme de Dumou-
lin

,
pris dans fa généralité? Point d'autre que fbn

autorité 8c fa manière d'envifager les chofes. Ce ju-

rifconfulte eft regardé comme l'un des oracles de
la jurifprudence Françoife. Mais après tout , ce n'eft

qu'un fimple jurifconfulte j fes opinions ne font

que les opinions de l'homme , & non les oracles

de la Loi. Il eft même un peu fufpecl fur cette ma-
tière. On fait que quoiqu'il foit mort catholique ,

il a vécu long-temps proteftant ^ & que , quoique très-

favant canonifte , il n'étoit point favorable à la

jurifdiélion ecclefiaftique. On eût fouhaité qu'il eût

cité quelque canon , ou au moins quelque ordon-

nance ,
qui inlînuâ: qu'il eft dans l'églife des béné-

fices plutôt profanes qu'eccléfiaftiques , 8c que c'eft-

ià le caradere ellentiel de toute collation laïque»

Il n'ea cite aucune. Il paroît biea furprcnaot qu'y
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ayant tant de bénéfice'^ en collation Iaï]ue, aucune

Decréule , aucune Ordonnance , aacun Jarifjon-

fulte , aucun Canonifte , n'ait donné avant l'.i aux

Bénéfices en collation laïcjue , le caraderc iiogulier

de Bénéfice protane ; que fans aucune dirtini,ti. n on
les ait mis au niveau des autres : c]u'on ne les

ait diftingués que par la différence du Collatfur ,

de la manière d'y pourvoir , & de certaines pré-

rogatives particulières , très - conciliables a-^ec la na-

ture des Bénéfices Ecclcfiaftii-,ues & que d'ailleurs

ces attributs qu'il leur donne . de n'être pas fufcep-

tibles de fimonie , d'être indépendans de toute conl-

titution Canonique , ayent échappé à tous les Lé-

giflateurs , & à tous ceux qui ont traité avant lui la

matière des Bénéfices.

Il eft certain que dans l'ancien droit Canonique ,

les collations laïques de Bénéfices font ahfolument

inconnues; qu'ellesfont réprouvées dans le nouveau (<i).

Nous convenons qu'elles font reçues en France ; mais
dans les Ordonnances , nous voyons les places qui

en font l'objet, porter conftamment le nom de bé-

néfices Ecciéfiaftiques
,

préfentés fous le même ca-

ractère de dignités , de Cures , de Canonicats , ayant

les mêmes prérogatives , les mêmes droits , les mêmes
obligations que les Bénéfices de même nature. Nous
obfervons encore que Dumoulin ne les préfente d'a-

bord que comme des places plus profanes qu'eccléfiaf-

tiques (e) ; ce qui n'exclut pas abfolument la qua-

lité d'Eccléfiaftiques , mais fignifie feulement qu'elles

tiennent davantage au temporel qu'au fpirituel , &
que les conféquences qu'il en tire vont beaucoup au-

delà , en anéantirent entièrement la fpiritualité ,

pour les réduire à de pures temporalités. Nous di-

rons , fi l'on veut , que ces Bénéfices ne font pas en-

tièrement fpirituels , verè & merè Ecclejïajlica : Nous
pourrions admettre cette façon de s'exprimer ,

reçue aujourd'hui dans la Jurifprudence (/") > il

Çd) Diftionnaire canonique na, quàm Ecclefiaftica. Ibid.

de M. Durand de Maillanc , (/) Le Bénéfice eji plus laï-

^a mot collation. que qu'EccléfiaJiique y parce

(e} Magis fecularia ac ptpfa- ou'il ne fe confère point dat^s
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n.-)us fjffic qu'ils foienc Eccl.iiaftiq es à quelques

égirds
, pour écarter les conféjaences dangereofes

qu'en tire Dumoulin , & nous ne chicanerons point

fur '.'expreflion.

2.". Pour favoir ce que les Jvirifconfultes & les Ca-

noniftes ont p-nfé du fyileine de D imoulin , nous jet-

tons l'abord les yeux fur fes Commentateurs. On fiit

que les Editeurs & les Commentateurs fe prévien-

nent facilement en faveur des idées de ceux dont
ils mettent les Qjvrag s au jour , ou fur lefrjuels

ils font des notes & des commentaires. Georges

Louet , d'une ancienne famille d'An;ou , ne doit

pas nous être inconnu. Il eft l'Editeur du Commen-
taire de Djmoulin . fur les règles de la Chancellerie.

Louet convient , à la vérité , 0|Ue les Bénéfices dont

nous parlons , ne font pas merè Eccbjîajlica ; mais

aa;i] il ne les regarde pas comme entièrement pro-

fanes : il les croir aiTajettis à ces difpolîcions canoni--.

ques
, qui font règle dans l'Eglife , y erabliffent l'or-

dre & la décence; il les juge incompatibles avec,

d'autres Bénéfices de même e pece , formant plu-

ralité comme les autres Binéfices. Il ajoute que ces

B^^néfices font mis par- tout au rang des Béncfices d'un

Diocefe
; que ceux qui les polTedent ont les mêmes

droits, font fujets aux mêmes charges ,
jouiflent des

privilèges & des prérogatives Eccléfiaftiques. Il repré-

fente le fyRemede Dumoulin comme ta fource de l'e'.-

reur , où plufieurs font tombés fur cette matière. Voi--

là bien des conféquences du fyfleme de Dumoulin ,

& dont lui-même en avoir pofitivement indiqué plu-

fieurs , renverfées par fon Comm-entateur , & qui doi-

vent bien diminuer la confiance qu'on pourroit avoir

dans le principe , dont elles fe déduiient très-natu-

rellement.

Si Louet n'attaque pas de front le principe de Char-

les Dumoulin
, par ménagement pour fon Auteur ,

Vordre ordinaire de la HiVrar-ltout. Il ajoute que ce ne font

chis , les Patror.s en font li-woint des titrerEcslé/ia/îiques ,

bres CoUateurs , dit M. Da- parce que ce n'eft point l'E-.
,

gucfleau ; mais ce n'eft pas-là'glife qui en donne le titre.

<life qu'ils ne le font point duj
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Antoine Vaillant , f'avant avocat , c]ui a joint à l'ou-

vrage de Louet , des notes mirg'Diles , le contre-

dit abroljpnent : H.ec Benejlàa , dit- il , verè cen-

fenda funt Ecclefiajlica.

Le fyfteme de Dumoulin eiit é:é d'un çrrand fe-

cours , pour foutenir le droit de collation qui ap-

partient au Roi
, par rapporta plufieurs bénéfices

i

miis les defenfeurs de la prérogative royale eufTent

cru compromettre un droit in:onteftab!e , dans les

difficultés qui fe font fouvent élevées fur cet ob-
jet , s'ils l'eulTent cc^.yé d'un appai C\ peu folide.

C'eft une obfervation de Van-Efpen g) ,
qui ,

quoi-

qu'étranger , eft très eftimé dans notre barreau , &
connoît très-bien notre jurilprudcnce. Ils ont bien

fu en réparer le droit de col'ation royale , mù en

eft très indépendant , & ils ont été les premiers à

rejetter l'opinion de Dumoulin , comme une opinion

faulfe , & qui ne peut être admife.

Le père Thoraaffin , {\ connu par Ton érudition

pr-ifon.de dans l'anti uité eccléfi-xfti lue , & dans les

matières benencir.les , !e rejette également (g) , & il

(s")IIIudquoquemeritoincuI-'Princes & Seigneurs, qui met-
caiit Âiinif'rwegiijverum haud tent & ôtent ces Ecclefiaili-

eîTc , illud affertum Molinxijques , qj nd il leur plaît, fans

in regulain Canceliariaîtie i'i ;clej)ei; ire en aucune façon des

firmis refignar.tibus , facella & Eve ";ues dans ceslib^ralités ar«

fîmilia Bénéficia ad meram & bitrairesdelenr d;votion:avec
pcrpetuam re^is collationemle temps ces OlTices amovibles
ipedantia , mj^is profana ac'Sc changent en Bénéfices.On y
fecuLiria Reiicficii cjfe quàm ec-, attache par accident quelque-

c!efî.:Jiicj. Van-Efpende Bene-jfois la charge des anies. Ce-
ficiis, p. 2. tit. 15. c. 8. n. 6<î.lpend.Tnt les Patronsneperdent

(h) Ce Jurifccnfulte, ( Du-jrien de leur droit, & ils en de-

mou'.in ) auroit dit avec plus'meurent toujoursCoUateurs...

d'apparence de railbn
,
que II eft afl'ez probable que quel-

quelques-uns de ces BcncHces'ques Chapelles & autres B;né-
avoient été tels dans les com- fices en collation Royale , ont
mencemens : carnous voyonséte autrefois de cette nature

encore plulkurschapelles dans'Sc font devenus Bénéfices.Mais
les maifons <les Seigneurs , ou. des qu'ils font au rang des vrais

ilsnomment des eccleliaftiques Bénéfices, quoi qu'en dife Du-
poutfairel'ofîicecanonialavecjmoulin , on ne peut plus les

des revenus affeclés à ce lufet, 'mettre dans le commerce,
mais de telle forte , que lej&c, Difdpl. Eccl. p. 4. /. 2» .

,toyc dépend de la volonté des|t7j. zz. n. iz..
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explique très-bien , d'après les faits, l'origine cie ce4

c«ilations laïques , les différens états par lef ]uels ces

bénéfices ont paflé. Il convient que dans leur or-

gine
, plufieurs n'étoient que de fimples commillions

dépendantes de la volonté des feigneurs ,
qui choi-

frfixrtmt des eccléfîaftiques pour faire le fervice di-

vin dans leur chapelle ; que ce n'étoit point alors de

vrais bénéfices ; qu'on pouvoir les regarder comme
des places plutôt laïques , à raifon du coUateur

qui en difpofoit à fon gré ,
que véritablement ec-

cléfiaftiques ; mais que depuis qu'ils étoient devenus

des titres perpétuels & iiamovibles , ils étoient main-
tenant des titres vraiment eccléfufHques.

Van Efp n , auffi grand canonifte que Dumoulin
étoit fivant jurifconfulte , aiopte les réflexions

& le fentiment du père Thomaffin (f) ; & fans vou-

loir examiner ce qu'ont été autrefois les bénéfices en

collation laï]ue , il foutient qu'on ne peut fans ab-

furdité les regarder dans leur état préfent , devenus

des places fixes , érigées en canonicats , en dignités ,

devenus des cures , formant des chapitres , des

églifes cathédrales , comme des bénéfices laïques

& profanes (fc). Dans le chapitre fuivant, il reprend

la même matière , & confirme tout ce qu'il en avoit

avancé. M, Durand de Maillane ne porte pas un ju-

gement plus favorable du fentiment de Dumoulin (/) ;

& il foutient qu'il eji àéfavoué far tous les auteurs

nationaux 5 fur quoi il renvoie aux mémoires da
clergé.

M. Gibert , dans fes inftitutions ecdcfiaftiques ,

tome 117. difcute également le fyfteme de Du-

(f) Dsindè «otandum eft,

officia illa...naturam Tuamnon
parùm mutafle dùm in cano-

nicatus tranficrunt... Van-Ef-
pen , ibid. c. 9. n. 18.

(/;)Utenim non inquiramus-
qualia quxdam ex ipfîs in ori-

gine fuerint , hoc compertum
eft canonicatuï prœfertimEc-
clefiarum Cathedralium , non
polTe intei profana Bénéficia

haberi , ut potè qui non exi-

luam Jurifdiiiionis & regi-

minis Ecclefiaftici partein an-

nexam habenr.... ut proptercà

admodùm perniciofum Eccle-

liis foret,dùm canonicatus tan-

quàm profana Bénéficia diftri-

buuntur , non Ecclefiis ipfis »

fed poriùs ipfi perfonx provi-

deatur. Ihid. c. 2.2. n. u.
(/} Ali mot Collatioiu
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nvoHlin , & il le combat par diverfes raifons ; Sc

1°. c'eft qu'il y a des cures qui font de collation

laïque par la fondation ; & // ejl fans doute qu'on

ne peut pas dire ,
que des cures foient des chofes

purement temporelles. i°. Parmi ces bénéfices , il

y en a qui ont charge d'ames , comme les premières

dignités des faintes chapelles ; & pour ce fijet ,

on ne fauroit dire que ces dignités font des cho-

fes domaniales. 3°. La plupart de ces bénéfices

font des canonicats , en tout femblables aux au-

tres
, fondés pour la célébration du fervice divin.

Ce ne font pas de fimples adminijlrations , mais des

titres perpétuels , dont le revenu nejl perçu qu'à rai-

fin d'une fonction fpirituelle.

Ces raifonnemens de M. Gibert nous paroif-

fent déci(ifs
, pris dans la nature même des cho-

fes. Tandis que ces places n'ont été que de (im-

pies adminiftrations > de fimples offices , foutenus

& entretenus par la piété des feigneurs , & les

libéralités arbitraires de leur piété , d'une manière

précaire , & dépendante de leur volonté , ces pla-

ces étoient des grâces , des bénéfices plutôt laïques

qu'eccléfiaiHques.

Mais depuis que par un changement de difpo-

ficion , elles Ibnt devenues , non- feulement des

titres perpétuels , mais encore ont été érigées en

corps politiques & eccléfiaftiques , ce qui n'a pu

fe faire fans l'intervention de l'une 4: l'autre puif-

fance ; qu'il s'en eft même formé des églifes ca-

thédrales , exerçant de droit la jurifdidion épif-

copale , durant la vacance du fiege ; que quel-

ques-unes de ces places érigées en dignités ou en

cures , ont été chargées du foin des âmes; quoi-

que dans la manière d'y pourvoir , elles fe relTen-

tenr de leur origine primitive
,

quoique tous les

droits des fondateurs fe foient juflement & natu-

rellement confervés dans la perfonne de leurs hé-

ritiers , autant qu'ils étoient compatibles avec ce

nouvel état ; ces places font nécefTairement pafTées

dans la clarté des bénéfices ecdtfiafliques. Ce qui ,

par exemple ,
g'étoit d'abord que le titre d'un prc-
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tre ordinaire , attaché aa fervice d'an feîêneur y

des qu'il s'ell réuni auprès d'un château un peuple

fuiïiiant pour faire une paroiiFe , a été érige en

cure ; & ce prêtre, déjà pourvu d'un certain revenu ,

en a été noniiné cure j la place ell devenue un
vrai btnetice.

Q.i'elt-ce en efFeî qu'un bénéfice? C'eft , fuivant

ks cauoniftes , un droit perpétuel de percevoir

certains revenus àis biens confacrés à Dieu ,
pour

un office fpirituel ; ou , faivant les théologiens ,

un droit perpétuel d'exercer dans l'eglife un office

fpirituel , accordé par l'évê-jae , 8c de percevoir

certains revenus cjui y font attachés. Ces deux dé-

finitions reconnoiirent deux choies dins les béné-

fices , du rpirituei & du tirmporel ; le droit a l'un

& à l'autre. Les théologiens mettent à la tête ce

qu'il y a de principai dans le bénéfice, le fpirituel ,

fondement & principe du temporel qui y elt joint (m) >

fuivant cette maxime , Benejicium proptzr ojficium.

Les canoniftes , au contraire , raettent au premier

rang ce cju'il y a de fenlible & de temporel , conve-

n nt néanmoins qu'il n'eft donné qu'en vue du fpi-

rituel.

Or , les bénéfices en collation laïque ont ce dou-

ble caradere de renfermer des droits fpirituels 8C

des revenus temporels. Ce ne font donc point de

pures tempordités. La collation Iâï.]ue leur en im-
prime un caraéiere plus marqué qu'il ne s'en rencon-

tre dans les autres bénéfices ; mais il leur relie allez

de droits Ipirituels
, pour être en même temps des

bénéfices vraiment ecclclîadiques.

La collation , toute lai ;ue qu'elle eft , les leur

donne. Car il n'en eft pas de la col. ti>n laïque ^

comme da patronag-. La nomination du pitron ne

do ine point le oen.fice , mais feulem'^nt un droit

pour l'obtenir. Un cure préfenté ne l'ei'c pas encore.

M is la collation lai\]ue donne le tire même. Un
duyen de chapitre , un curé pourvu de b^nefi^e pat

(m) Bénéficia ad Dei cul-'condituta funr. Conc. Trid,

lHm.ai.juc Ecc.clialUca xnunia,leir. 21. c. 2. de lefortn.
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le collateur laï.jde , eil vraiiTient pir cela feul doyen

& curé : il a droit d'cxerjer les fondions & de jouir

des privilèges attaches à as places ; & fi pour (-]uel-

qies-unes des fonctions , il a befoin de l'autorifation

de i'cvê]ue , cette autorifation ne le fait ni curé ,

ni doyen , mais lui donne feulement le pouvoir 5c

rexerci:e des fondions curiales & décanales qui de-

mandent une million fpéciale.

Et pourquoi :es bénéfices feroient-ils de pures tem-

poralités ? Seroit - ce parce qu'ils font en collation

laï,]ue ? Il nous (emble qu'on doit juger de la nature

des cliofes par ce qu'elles font en elles-mêmes , Sc

non par la main de ^.jui on les tient : or, la plupart

des bénéfices en collation laïque , confidércs en eux-

mêmes , font des minifleres vraiment eccléfialHques }

font établis en vue du culte divin , donnent droit

d'exercer des fondions très-fpirituelles : telle efl: leur

nature , leur objet , leur fin , les mêmes que ceux des

bénéfices de même genre. La collation en appartient

à im 11 jue ; la qualité du collateur peut iniîuer fur le

bénéfice , mais néanmoins fans en changer la nature,

Suppofons qu'il y eiit d^s bénéfices militaires con-

férés par les cvê.jues ,
pour défendre les biens & les

droits de leur églife : cette luppofition eût pu être

réalisée dans ces liecles où la monarchie fut divifée

en divers feigneurs qui fe failoient mutuellement la

guerre ; elle l'eût même été par les vidamies , (î

elles n'euifent pas été héréditaires. Ces bénéfices mi-

litaires , qaoique confères par les évêques , & fondés

dune portion d^es biens eccléfiaftiques , euflent été

néanmoins des bénéfices temporels
,

parce que le

fervice n'eût eu poiir objet que le temporel de l'églife.

Parla même raifon , les bénéfices en collation lai jue

doivent conferver leur caradere de fpirirualité
,
puif-

que \i% fervi.-es , les droits & l;s fondions r)nt vrai-

ment fpiriruelles. Ni la f)ndAtion , ni le patronage ,

ni la collarion j droit fur-ajout" au patronig.-, tout

Liques qu'on les fuppofe, ne renferment rien d'incom-

patibb avec la qualité de benrfi e eccieiia'tique , ainlî

que l'obf'erve encore Gibert (n) , & que le démon-
(k) Inftit. Eccl. t. 117. Collation Laïc^ue.
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tre le droit de régale , droit éminent & royal , qui

a pour objet les bénéfices les plus eccléftaltiques ,

ceux même que l'évêque confère comme évgque ;
& très-certainement le droit d'exercer des fondiions

fpirituelles
,
quoique conféré par des laïques , ne peur

venir originairement que de la puiiEince Ipirituelle.

Aufli , fans le fècours du fyfteme de Dumoulin , fyf-

teme arbitraire , fingulier , deftitué de tout appui légal

,

en confervant les principes ordinaires fur les béné-

fices , toutes les prérogatives des coUateurs laïques

s'expliquent très-'jien , & ne reçoivent aucune at-

teinte. Ils n'en (ont pas moins à leur pleine col-

lation. Pour l'aflurance de ce droit , les collateurs

n'ont befoin que de l'acte de fondation , acte facré ,

inviolable , 8c qui fait la loi de tous les temps. Oa
demande comment de lîmples laïques peuvent donnée

droit d'exercer des fonélions fpirituelles.

Nous répondons qu'il efl: de deux fortes de fonc-

tions fpirituelles , les unes qui ne demandent que
U puiilànce de l'ordre , 8c les laï-']ues ne peuvent la

donner ; mais ils peuvent choifir 5c députer des prê-

tres 8c d'autres eccléfiaftiques qui ont reçu ce pou-
voir pour en exercer en particulier l'oflice dans leur

oratoire ou dans leur chapelle i & il n'eft point né-

celTaire que l'églife y concoure ,
que par l'ordination

qu'elle a donnée , 8c les loix fages qu'elle a prefcrites

aux miniftres auxquels les laïques confèrent ces em-
plois en titre ou autrement. Niais s'il s'agit de fonc-

tions fpirituelles , folennelles , de fervices publics >

où lé ralfemble la fociété des fidelles , de prééminen-

ces dans le fein de l'glife même , da dro't de faire

des aéles juridiques dans l'ordre fpiritucl & hi'-rar-

chique, tous ces pouvoirs peuvent bien être commu-
niqués par le miniftere des laïques > 8c par une col-

lation laïque ; mais ce ne peut être qu'en vertu du

conlentement de l'églife ,
qui a agréé cette forme de

promouvoir aux bénéfices quelconques ,
qui jouit-

fent de ces prérogatives. Li raifon en efl: évidente ,

& tirée de la dilUnétion des deux puifTances , dif-

tjndion qui fait une de nos maximes fondamentales.

Tout pouvoir temporel émane nécefTairement de l'au-

torité
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torité temporelle : toa: pouvoir fpirituel conrcv-]uei-n-

menr prend cgileraent fa fource dins l'autorité ec-

cléliaftique.

D'après ce principe qu'on ne peat contefter , il

eîl évident cjue , quoi viu'on en paiiri dire , l'autorité

eccléfîiftique n'eft pas entièrement étrangère à ces

collations laïques. Lzs jnrifconfultcs , dit M. Gibert ,

inrtit. ecclef. tit. «17. p. 717. infèrent mal-à-propos

que la collation de ces bénéfices n'ejl pas une chojè

Jpirituelle de ce qu'elle peut être faite par des laïques ;

car toute la jurij'diclion , p'-oprenient eccléjïajlique ,

p2ut être exercée par dis laïques , s'il plaît à l'é^life

de leur en commettre l'exercice , excepté ce qui dé-
pend autant de l'ordre que de la juriJUiciion.

Qii'on nedile point que ces beneiices en col'arion

laïque ne font point forus de leur état narurel de
putes temporalités , puifque l'autoiiré eccléliaPtique

n';;ll point intervenue dans leur fondation & ne les

a point fpiricualifcs. Cela peut erre vrai du premier

état de ces bénéfices , lorfqu'iis étoient abfolument
dépendans de la volonté du fèiijneur qui en fii'.oit

faire arbitrairement le fervice dans Ton oratoire oii-

l'a chapelle ; mais lorfqu'iis l'ont devenus bénéfi-

ces
, qu'il s'en eil tormé des corps Se des com-

pagnies ecclé/ia(H]ues
,

que le Jervice n'en a plu?

été un fervice domeftique , mais p.iblic , quelquefois

paroiffial , l'offije principal d'une ville avec préémi-

nence fu.r les autres corps ecclchaftiques ou reli-

gieux , le centre où doit fe réunir l'afremblée des

lideiies pour les prières publiques, pour les cérémo-
nies les plus auguftes de la religion , s'ils ont été

dans leur origine ce qu'ils font aujourd'hui , il faut

bien que l'autorité de l'églife y foit intervenue ; ou
s'ils ne l'ont pas été , en acquérant ces nouvelles pré-

rogatives , leur état a changé ; ils font entrés dans
l'ordre de la hiérarchie ecclélîafcique ; 8c quoique
le coUateur & la collation foient toujours les mê-
mes , ce n'ell qu'en vertu d'un confentement tacite

de l'églife
,
que ces bénéfices ont acquis ces nouveaus

droits , & que le coUatcur laïque les confère.

Mat. Bénéficialss. (11) T
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Si on remuiitoit à l'origine des choies , & que les

mot.u nensen fubii aiFent , on a droit de penler nu'on

y verrou des preuves qui montreroient que l'autorité

de Icglife eft intervenue plus qu'on ne le fuppofe

dans la création de ces bcneHccs en coU.tion laï-

que. En parcourant le Gallia Chrijliana , & les

acles de la fondation de ces fûtes de beneiîces ,

on en trouve plafîears , où il paroît que l'au-

torité de l'evêque a été invoquée , foit en lui de-

mandant des ecclefiaftiques , pour faire le lervice

perpétuel qu'on fondoit (n) , loit en lui demandant
l'éreél on d'an';^ nouvelle tglife , où on lui expofoit

l'intention qn'on a.'oit de fixer les ecdéùaiti jues dont

on dotoit les pinces 5 car s'il n'a jamais éré permis ,

fuivant la difcipline confiante de réglife , de bâtir des

monifleres fans la permilHon de l'ordinaire (o) , il

n'a pas plus été permis de former de nouveaux cha-

pitres , & de leur bâtir des églifcs fans fon confente-

ment. Cha -.ue particulier peut avoir dans fa maifon

un oratoire pour y faire fes prières {y); mais on n'y

peut célébrer la melfe fans le confentement de l'e-

vêque diocéfain [q). Avec ce confentement , on la

peut faire dire , fans qu'il entre pour rien dans le choix

de l'ec'.I-- fia Clique qu'on charge de la célébrer , ni

des honoraires qu'on lui alligne en rentes ou en

fonds ; mais puifqa'on ne peut y dire la mefle fans

le confentement de l'évèque diocéfain , lorfque

de cette chapelle on fait un chapitre où perpétuelle-

ment la m elfe doit être célébrée, mefTe folennclle ,

mefle publique , avec toute la fuite de l'ofBce

(/j) Voici ce qu'on lit dansjrium conftitiiere fine conf- j

la fondation d'un de ces Cha
pitres en collation Laïque, de

l'an io53. Flasitantis ( l'Evé-

cieiuia Epifccpi. Conc.Carth.

4-

( p ) Oratoria funt facella

que parle des Seigneurs du.qi'ardam douie'.tica..., qui à

lieu )
qiiarenùs aucioriiatc off- JMagnatibus in fundls fuis do-

ci; iiofîri , C7er;V; rfifr^fijr'.'i.'tir.itabaatur, Se ab Epifcopo con-

T. ^o. du GtU. Chrift. p.'lecrabar.tur. V. Ducange. Ora-

290. On en pourroit citer cori^ Tu.ftin. Nov. 67.

d'autres exemples.
| (j; Oratorium in domo ha-

Qo) Placuit neminem a:d:fi .bere , MilVis autem ibi celc-

caie monaûeiium au: oiaco-.biaie non licet, Conc, Autel,
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canonial , nous avons peine à comprendre que cela ja-

inais ne fe foit pu faire indépendamment du concours

de l'cvêque. 11 y a des legs de cette nature chargés

d'an certain nombre de melfes , mais on n'^nge

point d'églife pour l'acquit de ces legs , ou prefl:;mo-

nies ; ces fondations ne fortent point delà claiL des

fondations particulières , ne donnent aucun titre

eccléliaflique , aucun droit à des fonélions fpirirueUes.

Les Rois eux-mêmes demandoient le confcntement

de l'évêque diocélain pour le fervice de la chapelle

de leur palais (r).

Il n'eft point parlé de cette intervention de l'c-

vêque dans 1 eredion de quelques chapitres en col-

lation laïque : il n'étoit pas néceiTaire d'exprimer ce

qui éioit de droit & d'ufage. Ces ades ont to ijours

la claufe fous-entendue
, Jervatis fervan lis. Les fon-

dateurs n'avoient à y exprimer que ce qui dépenioit

d'eux , ce qui étoit le fondement de la fondation ,

le principe de fon exiftence ; miis ce qui leur étoit

étranger , ce qui étoit une condition néceiïaire pour

l'éxecution de leur volonté , ce qui étoit une forma-

lité d'ufa^e & de droit , en déclarant leur volonté

fur la fondation même , c'étoit ordonner implicite-

ment qu'il fe fit j 8c quoiqu'on ne puilfe pas toujours

en adminiflrer une preuve diretle , la loi reçue en
efl une preuve fufiîfante 8c authentique : ce qui efi:

de droit doit fe fuppofer , à moins qu'on ait preuve du
contraire (s). Indépendamment du lyfteme de M. Da-
moulin , les autres prérogatives des collations lai\]uesfe

foutiennent également. Quoique les bénéfices qui ea
font l'objet , foient de leur nature de vrais bénéfices,

ils font à couvert de la prévention , de la dévolu-

tion , 8c de tous les nouveaux droits introduits par les

décrétales j 8c ce n'ejt point un privilège accordé par

le Pape & par les évéqiies , mais une fuite naturelle

(r) Ne capellae in noftro Pa-I (s) Q.ui in domo fuâ orato-
latio , vel alicubi , fine per-|rium habuerit , orare ibi po-
mifiTu Epifcopi , in cujus eftjteft , tair.en non audeat in eo
Parochia fiant. Capit. 1. ;. c.ifacras MilTascelebrareilneper-

I82. miffu Epifcopi.L. s.cap. 3«2,
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de rondins 6* de la quaùzé de ces bénéfices , que le

fondateur n'a point fbuniis à la jurîfdiction eccléjiaf-

tique , & dont il s'eil réjcrvé à l:ii feul la dijpofition (f).

Le changement qui s'y eit Fait lorlcu'ils ont change

d'état , n'en a point ch.ingé la nature à ces diî^ctens

égards. Pour être devenu un titre perpétuel , ce q.ii au-

paravant dépendoit uni<.]uement de ia volonté àa
fondateur , n'a pu paffer à une puiifance étrangère ,

par droit de prévention &: de dévolution ; 8c c'eft

dans ce fens feulement que les «urifconfulces ont taie

ufage du principe de Dumoulin , & refulént à ces

bénéfices la qualité de titres eccléfiajliques ,
p\rce que

ce titre vient d'un laïque , mais non à les confi-

dérer en eux-mêmes, & relativement ;iux droirs qu'ils

donnent , S< aux fonéticns qui y (ont attachées.

En vertu du même prin'-ipe , ces bénéfices font

demeurés foumis à la jurifdidion féculiere ,
quant

au pétitoire , com.me quant au poirellclre. C'ell une

maxime de notre jurifprudence ,
conicquemment a

leur origine & à leur premier état ; ce qui n'empè^"he

point qu'ils ne foient de vrais bénéfices. Ceft ainfi

que lorfqu'il s'agit de la ressaie & de coUatioti

royale en régale \ la connoilTance des afEiires qui

peuvent s'élever , eft toute entière de la jutifdiŒon

des magiftrats ordinaires , dépofitaires de l'autorité

du Roi
, parce que la régale ell un droit de la cou-

ronne j Se que le Roi ne rcconnoit point fur la terre

d'autorité fupérieure à la tienne , dés qu'il ejl quejîion

des droits de cette nature.

£n ne portant que jufques-là le fyftemede Dumou-
lin , il feroit fans danger. Ni Van-Efpen , ni Tho-
maffin fu) , ni les canoniiies François qui ontdifcuté

ion opinion , n'ont contefté la légitimité des collations

laïques , ni les prérogatives reçues conllammeat dans

notre jurifprudence ; mais comme le principe mené
beaucoup plus loin , ils l'ont rejette , &: ont foutenu

(0 Hericourt, LoixEccléf.lrien is leur droit , & en de-

1. i. ch. 5. n. II. jmeurent toujours Coll.ueurs.

(u) Les Patrons ne perdentjThom, ibid.
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que ces bénéfices laïques à certains égaris, font néan-
moins ecclclîiftiqucs ; & que notre jarifprudence

qui les met à couvert de toute dévolution , de
Toute prévention , ne donne aucuns atteints à la pu-
reté ds la difcipline ecc'.cjînjliqus , aiiiiî que robferve
M. d'Héricourt'(.v).

C'eft pourquoi Louet lui-même qui, en qualité de

commentateur 8< d'admirateur de Dumoulin , ne le

Contredit pas formel !e:T!ent , réforme néanmoins
l'airertion trop générale de Ion auteur qui , regar-

dant les bénéfices comme des titres purement tempo-
rels

, les affranchifîbir entièrement de l'empire des

canons
; Se il foutient que toutes les règles faintes

fondées fur la nature de»; chofes admifes dans l'é-

gl'Te
, pour la fàge dirp^fition & !e bon ufage des

biens & des revenus ectlefir. (tiques , l'avantage de
la religion & de 1?. fbciété chrétienne , doivent être

obfcrvées à leur éj^ard fy^.

Il eft d'autant plus important de prendre ce fage

milieu qui conferve les droits des deux puillanccs,

qu'il naîtroit de grands inconvénii'ns des principes

contraires dans l'ordre public & la bonne adminiftra-

tion de leglife ; & ces inconvéniens n'en lont pas

tux yeux de Dumoulin : i! en dévore tranquillement

l'ribfurdité. Suivant cet auteur , ils ne font pas ma-
tière de fîmonie ni de confidence : on peut les ven-
ore & les acheter comme toute autre choie tem-
porelle , iàns devenir fimonianue. On peut les don-
ner à l'amitié , à la proteciion

,
pour récompenfe de

fervice , indépendamment de la confidération du mé-
rite : on pourroit les promettre , les conférer même
avant la vacance , ne les donner qu'à ,temps 8c à vo-

lonté , fi les ordonnances du royaume n'y mettoienc

obllacle
, les réfii^ner en faveur à penfion , les per-

muter avec le feul confentement du feigneur , &c

(.v) Lcix Eccléfisft. }. 2.chJtiam , tegulcni ac decorem
5.n.4i. JEcclefia; conftituunt , conti-

(}) Talia Bencfi.ia , Ijcèt nentur. Lmtet'ws in annotat'w-
ïion aierc Ecclefiaftica conùi-Uiibus à n. 4i(î. ad 414. in Keg»
Jutioni'ous Eccl, cjiia- ^o\\-\dii iiifirm. Tefiq,u.

T iij
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lurement ces con'équences avouées du fyfteme de
Dumoulin , n'ont jamais cré admifes dans norre jurif-

pmdence j elles n'auroient pu foutenir les regards de
la juftice.

Antoine Vaillant iûx. également obferver , que
Dnmoahn a tort d'exclure entièrement la puiir.nce

du Pape dans l'ordre de la difpofition de ces béné-
fices

( j ) Car fi le pourvu parle Roi mêiiie efb lié de
quelque cenfure , de quelque irrégularité , c'eft au
fouverain pontifîce qu'il faut s'adrelfer pour en ob-
tenir la d:fpen('e. De-là il conclut que ces bénéfices

font vraiment eccléfiaftiques , quoiqu'ils ne foient

pas affujettis à toutes les conftitutions canoniques ,

qui concernent les autres. Nous difons donc , i°. que
ces bénéfices font fufceptibles de firaonie & de confi-

dence comme les autres ; & que quand même la tem-
poralité y prévaudroit , ils confervent néanmoins afTez

du fpirituel dans les droits & les fondions ,
pour

être matière de fîmonie & de confidence; que cela eft

cvident de ceux qui ont des droits , des prééminences

avec jurifdidlions , la charge d'ames , donnant pouvoir

d'exercer des fondions fpirituelles. On n'en doit pas

même douter de tous les autres , fuivant learconfti-

tution préfente , & nous ne voyons pas qu'on ait en-

core ofc expofer cette portion du fylteme de Du-
moulin , & lui donner quelque faveur ; lo, que de-

venus titres perpétuels de bénéfices , les coUateurs font

tenus, dans leurs difpofitions , defuivre les règles con-

formes à la pureté de la difiipline eccléjiajliqiie (a ) >

}". que ces bénéfices peuvent être incompatibles

avec d'autres , & former cette pluralité odieufe , fi

léprouvce par les conftitutions canoniques. Louer { b
)

(j) Omninb rejicienda efl

poteftas Pontificis in ejulmodi
îieneficiis. Si enim aliquis pa-

tiatur defedus natalium , vel

allas fit irregularis , E.ex pro-

viiendo non difpenfabit cum
eo , & fie non (Upplet defec-

tus juris canonici. An:. Vail-

lant , ibid.

(i2; Hericourt , ibid, «ontincii. Louct , ibid.

(b) Quia pluralitas Benefi-

ciorum odiofa , Beneficiorun»

exprellio favorabilis , ( confti-

tutionibus l'ummoruin Ponti-

ficum & regulis Cancellaris

ilatuta ) muitis fummorura
Tribunalium Senatûs confuU
tis judicatum.... regulis Eccle-

fiac. . . . hujulmodi Bénéficia
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convient que cela eft décide pir la jurifprudence des

arrêts. On doit même le regarder comme tenant à la

nature des choies mêmes , & conforme aux bonnes
règles reçues en matière bénénciale , pour le bien ,

l'avantage de la religion & de la répablique chré-

tienne
, conformément an principe général qu'il

établit.

4". Que ceux qui en font pourvus doivent en cette

qualité obferver toutes les reg'es prefcrites aux bene-
nciers

, qu'ils font tenus au même titre à en rem-
pfir les fondions , & à faire un faint ulage des re-

venus qui y font attachés.

5". Qje les coUateurs laïques ne peuvent difpofer

de ces benefies avant la vacance , en en donnant d;s

efpeces de (urvivances/ ce qui eft étroitement détendu
par les règles de l'é^life , 8c ces règles font du nombre
de celles qui, fuivà^nt Louet lui - m.ême & les cano-
niftes

, ont lieu à l'égard de ces fortes de bénéfices

,

comme à l'égird des autres , puifqu; ce point de dif-

cipiine eft du bon ordre , Se néceiîaire pour le main-
tenir. Ils peuvent encore moins dépoifider le titu-

laire. Ces bénéfices font di:s titres perpétuels.

6". Qu'ils peuvent bien en admettre la démiffion ;

que c'eft même entre leurs mains qu'on doit la faire ,

faivant la maxime : Ejus ejl dcjiituere , cujus ejl inj-

tuuere. Si l'on tient même en France qu'ils peuvent
admettre des fortes de réfignation en faveur { c

) , c'eft

que ce font plutôt des recoraraand^.tions du fuccelfeur

propofe
, que des loix qu'on leur fait , une néceflité

qu'on leur impofe ; ils demeurent touiours maîtres

d'y avoir quel égard ils voudront. Pour la réferve des

penfions , l'exemple du Roi doit fervir de règle.

Malgré l'éminence de la prérogative royale , le Roi
lui-même renvoie à Rome pour la création des

penfîons fur les bénéfices à fa collation {d) , faivant

la difpofitioa qui en fut faite du temps de M. du

(c) Lacombe , V. renflons , fecl. *. n. ic. Se feft. i, n. j,

id) Ibid. i'ea, 3. n. 10.

Tiv
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Vair , Garde des Sceaux , ainiî qu'on le voit au pre-

mier Tome des régales
, psge 83 , 96 , 107. Les

penlîons font en effet contraires à la pureté de la dis-

cipline eccléliaftique , cju t n convient devoir être

gardée dans la difpofition des bénéfices en collation

laïque ( e ).

Qaant à la quatrième queftion , fur la différence

<ie religion , & fi elle eft un obftacle à l'exercice

du droit de collation laïque , nous n'y iniifterons

pas beaucoup. Nous favons qu'il y a un arrêt du

parlement , favorable à la maifon de la Trimouille ,

alors Calvinifte , au fujet d'une prébende d'une col-

Icp-iale de Lavai , dont les canonicats font à la collation

de cette maifon [f). Mais nous voyons aufTi que cet

arrêt unique & lingulier , rendu dans des temps de

troubles & des guerres de la religion , ne peut faire

loi
( g ) , & que la jurifprudence avant & depuis

cet arrêt , ne nous préfente aucune décifion fembla-

ble. Quoi qu'il en puille être , quand même le droit

de collation feroit un droit purement temporel annexé

à la glèbe , il ne s'enfuivioit pas que les bénéfices ,

dont nous parlons , ne fuflent de vrais bénéfices dans

la lens que nous avons expofé.

Nous ferons feulement encore une réflexion ,
qui

confirmera tout ce que nous avons dit ; c'eft que

dans le temps mèTiC que l'éiit de Nantes étoit en

vigueur , & qu'il confervoit , comme l'obfervent Louet

& Vaillant , tous leurs droits temporels aux feigneurs

proteftans > on ne voit que deax ou trois arrêts qui

(e) Confult. can. fui l'Or ibent âdminifirationem , igi-

die. Confult. 74. jtur & coUationum. Louet ,

(/) Rendu a la premierelfiiti. Sur quoi M. Vaillant fait

Chambre des Enquêtes , &:cette note marginale. Contra-

cite par Louet, 16. n. 419. inlriumpofteà obtinuit, & hodiè

P.eg. de infîrm. refignantibus.icefiTat exercitium juris pactc-

(gj Hx Bencficiorum colia-natùs 3c ccllationis, dùm Do-
tiones inter fruftns honorifî- minus temporalis ab unionc

CCS computantur , ac per pa- Ecclefis fepararus manet , ?<

cilicaiionis edifta. . . . novx Coliator ordinarius libère

cpinionis bomines bonorum confert ( prop:er haerefim Pa-

Aicruin & jurium iibeiam ha-,tioni. )
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admettent leurs collations : arrêts encore rendus dans

des temps où il étoit du grand intérêt de l'état de

s'attacher , de ménager , d'arracher au parti Ibuvenc

rebelle , les principaux leigneurs de la nouvelle re-

ligion. Dans des temps plus tranquilles , les évcqu-'s

n'avoient aucun égard à leurs nominations i ils y
étoient foutenus par les cours. La plus grande grâce

qu'ils purent obtenir du confeil , ce fut de nommer
des procureurs catholiques ,

pour exercer leur droit ;

encore l'arrêt ne parcît avoir eu aucune exécution ;

& la difpoiuion des bénéfices , foie diredement , lôic

indiredement
,
parut incompatible avec la profefiioa

d'une religion différente , & fuppofer efTentiellemenc

la profeflion catholique. Aujourd'hui que cet édit
,

il favorable aux prétendus réformés , ne fubfîfte plus ;

que tous leurs privilèges fucceflivement anéantis par

une multitude d'édits & d'arrêts , ont été enSn détruits

parlesfondemcns ,
par !a révocation de l'édit, combien

tous les principes de droit canonique , de juriipru-

dence , ont-ils plus de force dùns les circonilances

prclentes î

Quant à Tufage qu'on a fait dans le barreau Se

dans la jurifprudence du fyfteme de Dumoulin , il

paraît qu'il y a été plufieurs fois propofé , tantôt

foutenu , tantôt combattu , fuivant le befoin , de
la caufe qu'on avcit à défcn-îre. On en voie des

exemples dans le journal du palais , tom. i. p. 555 £i

fuiv. Il paroit mênie que dcp'uis quelque temps , il

y a pris quelque faveur ,
parce qu'il a paru commode

pour foutenir les collations laïques , & les droits des

collateurs laïques , les mettre à couvert de la pré-

vention , de la dévolution qu'on regarde en France

comme des choies odieuies , contraires à nos maximes
& aux droits des collateurs ordinaires.

Mais aufii nous obfervons que ceux qui l'ont dif^

cuté en lui-même , 8c en Ton entier
,

jurifconfultes

& canoniftes , fans aucun intérêt de caufe à dé-

fendre , l'ont rejette comme faux & dangereux ....

falfum , \aldè perniciofum , dit Van-Efpen ; qu'on

ne l'a préfcnté au barreau que três-adouci , féparé de

joutes les confecjuenccs fcrnicieufes qu'on en peut

T V
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tirer , comme un moyen de ibuteBic une caufe fa-

vorable , & donc la faveur rejailliiroii lur le moyen.

De ce moyen néanmoins on peut fe palfer ; & on doit

d'autant plus aifément le faire , que le droit de col-

lateurs laïques ne peut être contefté, fe foutient très-

bien , indépendamment d'un appui fragile
,
plein de

dangers , contraire aux notions communes , & intro-

duifant, dans les places parfaitement les mêmes quant

aux fon(fiions &: aux devoirs , une diiférence intrin-

feque Se qui ne fe conçoit pas.

Fin du Volume des Matières Bénéficiaks,



443

TABLE
ALPHABÉTIQUE
DES MATIERES
Traitées dans le Volume des Matières Eénéficiales.

A

XXCCUSE' de crime
,
peat-il réfigner ? Page 191 Ef

303
AGE, quel âge faut-il avoir pour po'réder les évêchés,

les abbayes & les dignités ? 24 £• f.nv.

Quel âge faut-il avoir pour pofTéd^r une cure? ij

A quel âge peut-on être pourvu d'un Canonicat ? 19
Qaand faut- il avoir l'ordre porté par la fondation d'un

bénéfice ?

~

z8
Quel âge efl: requis pour poiTéder un prieuré ou une

chapelle ? 30
AVIGNON , l'univerfité d\'\v:gnon accorde des d,-

grcs. 5

1

B

BANQUIERS , les banquiers ont - ils des obligations

particulières quand ils écrivent en cour de Rome ,

pour faire expédier des provifions de bénéfice? 117

BATARDS, les bâtards ont-ils befoin de difpenfepour

pofleder toutes fortes de béncfic-s ? 103

Un bâtard qui a obtenu une dii'penfe , eft-il obligé dé

l'exprimer dans toutes les provihons qu'il obtient ?

Peut-il poflcder le bénéfice qii'avoit eu fbn père? 107
Que doit - il expofer qcand il dcniande une difpenfe

pour pofleder des bénéfices ? ic8 & 109

T vj



444 Table Alphahétique
B£ NE'PICE, qu'eft-ce qu'un bénéiice ? 7

Comment fe fait lerciflion d'un bénéfice ? ^ fi- 7

Jl y a des bénéfices fccuUets Se réguliers, 7
Un bénéfice féculier devient-il régulier , Se un régulier

devient-il féculier ? 8 & ^
Qui font les bénéfices fimpîes ; qui font les bénéfices

doubles ? 10

Les bénéfices réguliers peuvent - ils êtte conférés à des

féculicrs ? ïhid.

Il y a des bénéfices compatibles & d'incompatibles.

13

Il y en a qui demandent une réfidence perfonnelle.

14

Peut-on pofleder deux bénéfices incompatibles ou qui

demandent réûdence ? ïbïd. &fiuv.

Quand en efl pourvu de deux bénéfices incompatibles ,

peut-on jouir des deux ? 1 5 S'/uiv.

Il y a des bénéfices éledlifi-collatifs 5t de confirmatifs.

zo

Les irréguliers & les excommuniés peuvent - ils être

pourvus de bénéfices ? 42.

Ceux qui font nommés pat le Roi aux bénéfices con-

fiftoriaux , ont-ils befcin de bulles î 45 &fuiv.

Les bénéfices à charge d'ames obligent - ils à la réli-

dence ? 17 & 100
Les nommés par le Roi aux bénéfices confiftoriaux

font-ils obligés d'obtenir des bulles dans neuf mois?

Les Evoques de Bretagne à qui le Pape a accordé l'al-

ternative , confèrent les bénéfices fix mois de l'an-

née. 174
Le Pape confère les bénéfices vacans en cour de Rome,

Qiiels délits font vaquer les bénéfices de plein droit ?

Z9i

Un dévoluraire eft-il tenu de payer la penfion créée fur

un bénéfice ? "301

A qui appartient le droit de conférer les bénéfices à la

coUatiou de i'évêque, pendant la vacance du Siège ?

303 & io6



ocr Matières, ^4$^
EiT-il permis de permuter ou échanger les biens d'un

bénéfice avec les biens dépendans d'un autre béné-

fice ? 3^2.

Deux beneficiers qui plaident pour le pofTeflbire d'urt

bénéfice, peuvent- ils trenliger entr'eux à condition

que !e bénéfice demeurera a un qui payera à l'autre

penfion , ou lui donnera une fomme d'argent ,
pour

les frais qu'il a faits ? 36 y &Juiv.

Peut-on donner quelque chofe pour faire cefier les

obftacles que quelqu'un met injultement à l'obten-

tion d'un bénéfice qu'on efpere ? 3^7 &fuiv.

Ou pour racheter une vexation injufte à l'égard d'un

bénéfice dont on efb pourvu? 368
Une perlonne peut-elle fonder un bénéfice à condi-

tion qu'il lui fera conféré , ou qu'elle pourra le

permuter avec un autre bénéfice ? 373
Peut-on exiger quelque choie pour la collation ou le

\7yri d'un bénéfice ? 3S0
Celui qui a obtenu un bénéfice par fimonie , eft-il

obligé de s'en démettre ? 410
La polleilion triennale l'exempteroit-elle de cette obli-

gation ? 411
Pourroit-il réfigner ce bénéfice en faveur d'un autre ?

ibid.

Seroit-il obligé d'en reftituer tous les fruits ? 412/

A qui doic-on reftituer l'argent qu'on auroit reçu pour

réfigner ou pour conférer un bénéfice ? 415
Nouveaux éclairclifemens fur les bénéfices en colla-

tion laïque. 419
BE'NE'FICIERS , font-ils maîtres des revenus de leurs

bénéfices , ou feulement les économes ? 319
Quel ufage en doivent-ils faire ? 3 15 fi-yî^'v. Voyez
PLURALITE' , POSSESSION , PREVENTION.

CARDINALAT , la promotion d'un Evèoue à la

dignité de cardinal , fait- elle vaquer fonEvêché ?

304 & 318

CHANOINES, les chanoines des cathédrales qui

aident les E\ê.]ues dans leurs fondions , f&nt-ils



44 <^ Table Alphabétique
dirpenfés de la rclidence ? 2.04

Peuvent-ils percevoir hs diftributions cuotidiennes ?

ibid. & fuiv. 2o8
Quand les chanoines (ont-ils réputés réfidans , c^uoi-

qu'ils foient abfens de leurs Eglifes pour va^^uer

à certains emplois concernant l'Eglifc oa le cler-

gé ? 10 6

Les chanoines officiers de la chapelle du Roi jouilTent-

ils de leurs prébendes iàns y réliier ? 108 & fuiv.

Les chanoines aumôniers des Princes Se Princeiles du
fang ont-ils le même privilège , i?5) & fuiv.

Les chanoines confeilltrs-clercs du parlement de Paris,

font-ils difpenfés de la réfidence ? z 1

1

Les confeillers-clercs des autres parlcmens jouiflent-ils

du même privilège ? iiz,

Les confeillers-clercs des préfidiaux jouiffent-ils du
même privilège

, 113
Un chanoine e(l-il obligé d'affifter aux heures de

l'Office divin pour gagner les diftributions quoti-

diennes ? ii6

Les chanoines peuvent-ils être abfens plus de trois

mois dans le cours d'une année ? 213 & fuiv.

Les chanoines malades doivent-ils jouir des diftribu-

tions quotidiennes ? ibid.

Un chanoine qui a réfidé 40 ans , peut-il en jouir

quand il eft abfent ? ibid.

Un chanoine peut-il offrir de l'argent , ou un bé-

néfice à un confrère pour avoir fa voix dans l'é-

ledion à un benefi:e ; ou lui promettre fon fuf-

fragc pour une autre éledtion > 374 & fuiv. 3517

V-9
CHAPELLE

, quelle différence y a-t-il entre une
chapelle & une chapellenie ? 11

Les Evê.jues peuvent-ils difpenfer de l'incompatibi-

lité des chapelles fub eodem teclo ? 14 , 199 &
fuiv.

CHAPITRE , pendant la vacance du Siège Epifco-

pal , peut il conférer les cures ? 307
Peut-il difpcfer de quelques autres bénéfices? 30^
Quand eft-il dépolTédé de fa jurifdi<^ion ? 318 &

/wiv.
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Un chapitre peut- il obliger les nouveaox pourvus

d'une prébende de donner à leur réception une cer-

taine fomme ? 377
CHEVALIERS DE MALTE , les cures qu'ils pré-

lentent font regardées comme bénéfices de patro-

nage mixte. 178
COLLATEUKS ; qui font les collateurs ordinaires ?

z62, &fuiv. x66
Quelle différence entre la collation libre & la colla-

tion forcée? z6z
Quand les patrons & les collateurs négligent de pré-

fenter dans le temps qui leur eil accordé , le droit

eft-il dévola à l'évèque ? 2^5
La dévolution ne fe fait point de l'évèque au chapitre.

ibid.

Les laïques peuvent-ils conférer des bénéfices , z6^
& fuiv.

Si les laïques confèrent des cures ,
que doivent faire les

pourvus ? ibid.

L'Evêque confere-t-il les bénéfices vacans pendant la

vacance du Siège abbatial ? zyo & fuiv.

Les collations des bénéfices doivent être faites par

écrit & infmuées au greffe des infmuations. 172.

Sf/uiv,

S'il y a deux frères qui portent le même nom , il faut

dans la collation d'un bénéfice exprimer lequel eft

l'aîné. 175
L'Evêque qui confère fur la négligence d'un patron

,

n'eif point tenu de marquer que la ditpofition da
bénéfice lui appartient par cette négligence, ibid.

Quand le grand vicaire a conféré à un indigne ,

on a recours à l'Evêque & non à l'Archevêque,

Un collateur ne peut fe conférer ni fe faire conférer

un bénéfice par foQ grand vicaire. ibid.

Un collateur peut-il conférer pluliears fois un béné-

fice ? 90
Les collateurs inférieurs aux Evêques ont-ils le droit

d'admettre les permutations ^ 361

COMMENDE^ ce que c'eft , combien il y en a de

Ibites, 2,1 > 12.
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Cv)NFIDENCE ; c]u'cft-ce que la confidence i 39^
Cas dans lefljuels l'on commet la confidence, ibid.

& j'uiv.

La confidence réelle eH-elIe toujours réfervée au Pape?

398 & Juiv.

L'Evêque peut-il en abfoudre? 407 6" 41 5

Quelles font les peines canonic[ues auxquelles lescon-

fid.Miciaires font fujets? 403 & juiv.

COUPABLE de crime, peut-il rcfigner ? 148

CURES j à qui appartient le droit de conférer les

cures
,
pendant la vacance du Siège Epifcopal ?

335 & fnh:
CURE'S PRIMITIFS j quelles font les marques des

. curés primitifs? ii&fuiv.
Doivent-ils la portion congrue aux vicaires perpé-

tuels ? ibid.

CURE'S ; quels degrés leur font nécellaires dans les

Villes murées ? 34
Ils doivent faire infnuer leurs degrés au GrefFe, 3^
Qiiand doivent-ils avoir obtenu des degrés? 3 j

Un Evéque peur-il d:^nner à un curé des emplois qui

l'empêchent de rcfîder ? zoj

Les prieurés-cures vaquent-ils en régale? 305

D

DATES ; les petites dates font-elles défendues ? 1 16

DEGRE'S requis pour certains bénéfices. x6 & fuiv.

Quels degrés font requis pour différentes dignités ?

zy & J'uiv.

Peut-on fe fervirdes degrés qu'on a obtenu fans avoir

étudié ? 38

Eft-on obligé de conférer les bénéfices au plus digne ?

1 1 1 &fuiv.

Ceux qui réfignent ou permutent les bénéfices, ont-ils

la même obligation ? 1 1<> &fuiv.

DELITS, Quels délits font vaquer les benCi'îces de

plein droit ? 191 , 295
DE'VOLUT , DE'VOLUTAIRES , DEVOLUTION.

Ya-t-il quelque diftérence entre dévolut Se dévo-

lution .' i89
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Q!î'e{ï-ce que l'en entend par dévolu: ? ihid.

îormalité à obferver par les dévolutaires. 174 , 19°

Dcfauts fur lelcjuels on fonde le dévolue, ihid. &
fidv.

Li dévolution n'a point lieu contre le Roi. 3^8

DISTRIBUTIONS manuelles. Combien il y en a de

fortes. l'i'j&fuiv.

DOUAIRIERE. A-t-elle le droit de patronage attaché

au fonds dont elle jouit .? 187

EVECKF. En quel temps commence la vacance d'un

évêché ? 3^3 fr/î^'v.

£n ouel cas eft-il vacant de droit? 3^5

PEMMES. Peut-on exiger quelque chofe pour la bé-

nédicTtion des femmes après leur accouchement î

339 ^fdiv.

FERMIERS ;W/aaz>ej. Peuvent-ils préfenter les béné-

fices attachés à un héritage faifi réellement? 187

GRADUE'S. Combien ya-L-ilde fottcsd^p,^?.ducs? 50
LesgradLiés cnt-ils befcin des lettres des univerlitcs ?

5 1 & fidv.

Cruels font les mois affedés aux gradués ? ibid.

Quels bénéfices peuvent requérir les gradués ? 53 &
fulw

Les bénéfices éledifs font- ils fujets aux gradués ? 58
Un patron qui n'a qu'un bénéfice , doit-il préfenter

un gradué ? 57
Les bénéfices de patronage laïque font-ils fujets aux

gradués? 58
Les bénéfices de Bretagne font-ils fujets aux gradués.?

Quelles qualités ou conditions font néceflaires aux

gradués? 59 > ^5.
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Ils doivent avoir étudié dans une univerfîté de Fran-

ce , 8c en avoir des lettres , & en quelles formes ?

60
lis doivent notifier leurs lettres aux patrons , & en

quel temps ? 61
, 70 , 72 ,73

Quel temps d'études eft néceffaire pour être gradué?
' doir-il être achevé ? 64 & fuiv.

Quels gradu> s doivent infinuer leurs degrés, à qui ,

Comment & en quel temps doivent-ils taire ces in-

finuations ? 6^,-71 ^ jiiiv.

Quand on veut infînuer des degrés à un chapitre ,

en quelle forme l'inûnuation doit-elle être faite ?

74
Un gradué qui n'a point infînué pendant trente ans

,

peut-il requérir un bénéfice ? 76
Les gradués {impies peuvent-ils requérir les bénéfices en

Janvier & Juillet? 77
Dans les mois de fiveur

, quand un bénéfice a été

donné à un non-gradué , le bénéfice eft-il dû au
plus ancien ? 7^

Un gradué peut- il requérir un bénéfice \ 85 , 8tf

Combien de temps les gradués ont-ils pour requérir ?

87
Comment juge-t-on de leur ancienneté & de leur

préférence? ^^ &• fuiv.

De quels termes doit-on fe fervir dans leurs provi-

fions ? 5>7 & fuiv.

Sont-ils fujets à l'examen des Evêques ? 58
Un gradué peut-il réligner un bénéfice dont il a été

pourvu

î

85
Si fa requilition a été faite le même jour que la pro-

vifion du Pape
,
prévaut- elle ? 90

Les bénéfices en patronage laï ]ue ne font pas fujets à

l'expectative des gradués. xjy

H

HONOUAIRES. Les prêtres peuvent- ils exiger les

honoraires ou rétributions ordinaires établies pst

une louable coutume , ou par les réglemens des

Evêques? 3 3^ Ê'/i^v. J42.
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Formalités à obferver à cefujer. i^z^ Juiv.

HUILES faintcs. Peut-on les vendre ? 345

INCOMPATIBILITE* des bénéfices
, qui peut en

di'peiiftrr r 198

INDULTAIRES. Les bénéfices en patronage laï-

que ne iont point fujets à i'expedative des indul-

taires ? 17^
INDULTS. Combien y a-t-il de fortes d'induits ?

Ç^ael eft l'induit des cardinaux ? ibid.

Q^iel eft l'iudult de Meilleurs du parlement ? 148 ,

Le Pape peut il déroger aux induits accordés à d'au-

tres patrons que des cardinaux ? 157
Celui '|ui tient un induit d'un officier du parlement ,

que doit-il faire? x^i & fuiv,

Qjand un induit eft placé fur un Evêché , fi l'Evè^ue

vient à mourir , que faire ? 1^9
Q^iels bénéfices les indultaires peuvent-ils requérir,

& quels bénéfices peuvent-ils ne pas accepter î

161

Ind;]!taires préférés aux gradués ? 54
INSINUATION. Ce que c'eft , & combien de fortes ?

69 , 71 , &fiùv.

Comment & à qui fe peuvent faire les infinuations

des degrés ? 69
L'inliuuation qu'on nomme réitération eft-elle abfo-

lument nécelfaire pour requérir un bénéfice? 71
En quel temps fe peut-elle faire ? 72. &fuiv.
Elle doit être infinuée dans le mois de la date ? 72,

INTITUTION canonique. Peut- on polféder des bé-

néfices fans inftitution canonique? 45
A qui appartient-il de la donner ? ihid.

Les Juges Royaux en permettant de prendre poflef-

fion , la donnent-ils i 44 &fuiv,

INTENTION requife pour accepter un bénéfice.

4^

Vicieufe en acceptant un bénéfice. 47 ^ fmw
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ÏRRE'GULIERS. Peuvent-ils être pourvusse béné-

fices ? 4X
M

MARGUILLIERS. Le patronage qui appartient aux
marguilliers d'une Eglife eft laïque. 177

ME'DECINS. Peut on rélVner au fils de fon méde-
cin? 150

MESSE. Eft-il permis d'exiger de l'argent pour la cé-

lébration des Meffes .^ 340
IvilNEURS. Les mineurs peuvent-ils réfigner valide-

ment ? 147

N

NOBLES. Quels font les avantages des gradués no- 1

b!es & que doivent-ils obferver .'' pS &/u;V.

NOCES. Peut-on demander ou exiger de l'argent pour
la bénédiction des noces ? 3 3^6" 34°

NOMINATION. Les gradués font-ils obligés d'ex-

primer dans les nominations les bénéfices qu'ils

pofTedent Se ceux dont ils ne font pas paifiblespof.

felTsurs > 80 & fuiv.

Les nominations font-elles annullées par le mariage ?

Si
Cel'es accordées à un homme qui a des bénéfices qui

valent quatre cens livres , ne font pas nulles. 8j

O

ORDINATION , ORDRES. Celui cui écoit obligé

de fe faire promouvoir aux ordres , combien a-t-il

de temps pour réfigner ? 149
Peut-on offrir de l'arç^ent à un Evèque à qui on de-

mande les ordres ? 335 &fuiv.

Peut-on en donner à fes officiers ou domeftiques ?

33<f

Peut-on en offrir à ceux qui examinent les ordinands?

358 &fuiv.

Peines canoniques auxquelles font fujets ceux qui

commettent la fimonie dans l'ordination. 400 £•

fuiv. 4C4 0^ fuiv.
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Peut-on recevoir les O.drcs d'un Evèque que l'oa

connoic pour (imoniaque ? 40J
y a-t-il obiigatioa de rellicuer l'argent qu'on auroic

rsci pour l'Ordination ? ^\x &• fuiv.

Celui quia reçu les Ordres par une fimonie doit - il

s'abitenir d'en faire les fondions ? 417 &fuiv.
Par qui peut-il être réhabilité .? 415 & Juiv.

PATRON , PATRONAGE, Qu'eft-ce que le droit

de patronage ? ty6
Combien y en a t il de fortes ? 177
Q:relk différence y a-t-il encre le patronage eccléfiaf-

tique & le laïque? 279 & fuiv.

Q..iels font les avantages du patronage laïque ? ibid.

z86 &fjY. 188
Le patron laïque peut varier une fois. 180
Il n'en ell pas de même du patron eccléfiaftique.

ibid.

Le Pape peut-il conférer les bénéfices de patronage
laïque fans le confentement des patrons ? 181 j

282 , 290
Qaelle différence y a-t-il entre le droit de patronage

rjel & entre le patronage perfonnel ? 18

1

Le droit de patronage peut-il être vendu ou cédé ?

184 & 381
Le patronage affedé à l'aîné appartient-il aux mâles ,

quoique dans un degré plus éloigné, à l'exdufion

des filles? 183
Un patronage attaché à un fonds qui feroit vendu

ou donné à l'Eglife , conferve-t-il fa qualité de

laïque? 181, 185
Le droit de patronage peut -il fe divifer entre plu-

<ieurs ? 184 & fuiv.

Le nombre des voix fe compte-t-il par tètes ou par

fouches ? 28 ç

Le patron peut-il fe préfenter foi- même ? 28^
Les patrons eccléfiaftiques ou laïques font-ils leurs

préfeutations au Roi quand la Régale eft ouverte l

307 & fuiv.
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I-orli]u'un héritier vend tous les biens qu'il a eu d'ans '

fucceffion & de tous les droits qui la compofent , ,

le droit de patronage qui y eft attaché paife-t-il à

l'acquéreur? 323 & /'"'v-

PENITENCIER. Quel âge & quels degrés lui "font

néceilaires pour être pourvu ? 16

PENSIONS fur les béneiices , font -elles perrr.ifes ?

En quel cas peur-on en créer ? 'ùid.

Une penfion peut- elle être conftituée fur un bénéfice

fans l'autorité des fupérieurs ? 17^

Les Evêques peuvent- ils en créer ? ïhii.

Peut-on fe réferver une peniîon fur un bénéfice far

lequel on n'a aucun droit ? i77

Peur-on transférer une penfion à un autre? ïbià..

Quelle penfion peut-on retenir fur une cure ou fur

une prébende ? 178

Les fignatures de création de penfion doivent - elles

être infinuées & homologuées au Parlement? 179
£<• fuiv.

Peut-on retenir au lieu d'une penfion la collation des

bénéfices , ou les fruits du bénéfice rcfigné , 180

Peut-on donner une caution pour la fureté d'une

penfion ? ïbii.

Combien peut on retenir pour une penfion fur un
bénéfice? 185

Peut-on demander la rédudion d'une penfion ? 189
Peut - on retenir utie penfion fjr un bénéfice déjà

chargé d'une penfion ? ïbid.. Ç? fuiv.

Peut-on obtenir une penfion fur un bénéfice fans être

tonfuré , 8c être marié ? 189
Le penfionnaire eft-il obligé de contribuer aux déci-

mes & aux dons gratuits ? 190
Peut-on demander le payement de plufieurs années de

penfion ? ibid. & fuiv.

Comment s'éteignent les penfions ? 191

Ufl dévolutaire eft - il tenu de payer la penfion créée

fur un bénéfice ? 301
Le Roi peut-il réierver des penfions en faveur des

réfignans î 315
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Peut-on réfîgner un bénéfice à penfion fans l'autoiité

du Pape ? 352.

Eft - il permis en rcfignant un bénéfice à la charge

d'une penfion , de convenir que le rcfignatairc amor-

tira la penfion à prix d'arg.^nt , ou donnera un
bénéfice pour l'extindion de la penfion ? 3 5 5 &

Deux Bénéficiers peuvent - ils permuter leurs bénéfi-

ces , à condition qu'un payera une penfion à l'au-

tre ? ^ 36} , 3^4
Deux Bénéficiers qui plaident pour le pofieflbire d'un

bénéfice , peuvent-ils tranfiger à condition que le

bénéfice demeurera à celui qui payera à l'autre une

penlion , ou lui donnera une fomme d'argent pour

les frais qu'il a faits ? 3<5Ç

Les Religieufes peuvent - elles exiger des penfions

viagères pour admettre une perfonne à la profeffion

Religieufe ? 584 &_/iuV.

Peuvent-elles demander le rachat de cette penfion ,

il elles jugent que cette penfioîi ne foit pas bien

airurée î ibii. & 387
PERMUTATIONS de bénéfices doivent être fai-

tes entre les mains du Supérieur eccléfiaftique.

Elles peuvent être validement faites (ans le confente-

ment des Patrons. ibid. £^ fuiv.

Les Evêques peuvent ils refufer de les admettre? i6j

Peuvent-ils admettre celles qui fe font avec réferve de

penfion ? 164

Lft-il néceîfaire , pour la validité d'nne permutation ,

que les copermutans ayent pris poflelfion ? 16 j

Les permutations donnent-elles lieu à la bonne for-

tune ? ibid.

Si un copermutant meurt avant que l'autre ait été

pourvu , la permuration eft-elk nulle ? ^66

Peat-on permuter à condition qu'an copermutant paye-

ra une penfion jufqu'à ce qu'il ait fourni un béné-

fice ? ibid. 187
La permutation doit être de bénéfice à bénéfice , &

non avec autre chofe. 167

Peut-on permuter un bénéfice à coodkion que celui
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cjui n'en a point, payera une penfîon .' rRr

Quand une permutation efc accompagnce d'un Con-

cordat , il faut la faire entre les mains du Pape.

164, 167

Il faut infînuer au Greffe les permutations , pour ôter

toute préfomption de fraude. \6l

L'infinuation doit êcre faite deux jours francs avant

le décès des permutans. 16^

Quand une permutation devient - elle nulle & lans

effet? 17-

Permutations de béntfîces de patronage laïque , ne

peuvent être admifes par les Collateurs ordinaires

làns le confentement des Patrons laïques. 161

Permutation triangulaire ert condamnée. 3^2,

Qu'eft-ce que permutation frauduleule ? ihid.

Deux Bénéfîciers peuvent-ils permuter leurs bénéfices

de leur propre autorité ? 360

Peuvent-ils les permuter fans l'autorité du Pape de-

vant les Collateurs ordinaires? 36^1

Ou à condition qu'un payera une penfion à l'autre ?

564
Ou tous les frais des provifîons de l'un & de l'autre^

ibid.

Ou à la charge que l'un fera les réparations néceflaires

du bénéfice qu'il quitte; Se que l'autre ne fera point

tenu de faire celles du bénéfice qu'il donne en per-

mutation ? ihii.

PLURALITE' de bénéfices, eft-elle défendue ? 152,

Eft-il permis de polTéder plufieurs bénéfices \ I94

POSSESSION de bénéfices. Combien de temps a un
réfignataire pour prendre pofleffion ? 140 & fidv.

142.

PRESCRIPTION, Le patronage fe peut acquérir par

prefcription. 178
PRESE: STATION , PRESENTER. Celui qui poOe-

de de bonne foi un fonds auquel eft attaché le pa-

tronage , e(f-il.en droit de préfenter préférablement

à celui qui a, le droit de l'on côcé , Se qui ne jouic

pas de ce fonds ? z8ç

Un pcre peut-il préfenter fon fils ? z8^
j

Un patron peut -il fe préfenter foi-même ? ibid. !

Peut-il
I
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Peut-il préfentfr un co-pAtron ? 170
Les co-patrons doivent-ils figner enfemble la préfcn-

tation ? x'èS

Un p.uron laïque interdit peut- il préfenter ? 187
Un patron eccléfiafti.jue interdit ou fufpens , peut-il

préfenter? ibid.

A qui un patron laïque doit-il faire la préfentation

d'un bénéfice qui a vaqué pendant l'ouverture de la

Régale ? 307 & fuiv.

PRE'VENIR. Le Pape 8c Ton légat peuvent prévenir le

patron eccléiialHque. 179
Peuvent-ils prévenir le patron laïque ? ibid.

PRE'VENTION. De quels bénéfices le Pape dirpofe-t-

il par prévention ? 244.

La France reconnoît-elle la prévention du Pape? 245
Les légats jouilTcnt-ils du droit de prévention ? 14^
Quand a-t-elle lieu ? ibid. & fniv.

La prévention du Pape a-t-elle lieu à l'égard des {gra-

dués ? 248
Leur rcquifition l'empêche-t-elle ? 24^
En quel lens une collation nulle lie-t-elle les mains du

Pape?
_

x^9&'fuiv.
La collation faite à un abfent les lie-t-elIe ? 155
La préfentation d'un patron empéche-t-elle la préven-

tion du Pape ? 254
PROFESSION des Armes. Fait-elle vaquer les béné-

fices ? 2^Ç
PROFESSION Religieufe. Fait-elle vaquer les bénéfices

féculiers ? ibid.

Eft-il permis d'exiger des fommes d'argent , ou des

penfions viagères, pour admettre une perfonne à la

profcnion religieufe ? 384
PROVISIONS des ordinaires doivent être rédigées pat

écrit. 2ZI

Celles de Rome pour la France s'expédient par fîrriple

fignature. 221
Le Pape eft obligé d'en accorder aux François , du

jour de l'arrivée du courrier. 13 j

On n'en expédie point à Rome pendant la vacance

du S. Siège , & elles font du jour de réltdlion du
Pape. z}6

Miit. Bénéficiaks. (11) Y
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Les provifîons peuvent concourir de diverfes manière?.

237 & fuiv.

D-ux provifions, données par le Pape , qui concou-

rent , font nulles. ihid. & fuiv.

Le concours d'une (împle date avec une provilion > ne

rend pas nulle la provifion. 2.^% & fuiv.

Pour que deux provifions de Rome faflent concours , il

faut qu'elles foient bonnes & fans défaut eflentiel.

240

Les pourvus de bénéfices par des provifions nulles par

le concours , n'ont aucun droit. ibid.

Quand la provifion donnée par le légat , concourt avec

une donnée par le Pape , on fuit le chap. Si àfede.

ibid.

Dans le concours d'une provifion du Pape, & d'une

donnée par le coUateur ordinaire , celle de l'ordi-

naire prévaut. ibid. &fuiv.

Si on prétend que celle du Pape eft antérieure , il faut

en faire preuve. 141

Quand deux provifions d'un bénéfice ont été données

par l'ordiDaire & par fon vicaire, comment en ufe-t-

on ? 241 &fuiv,

R
HEFUS. Sut le refus d'un patron , à qui fe cbit faire la

réquifition d'un bénéfice vacant? 50
.RE'GALE. Le Roi confère les bénéfices yacans ea

régale. 167

Comment s'exerce ce droit î ibid. & fuiv.

Qu'eft-ce qu'on entend dans Tubage préfent par le

mot de Régale i ^ov^fuiv.
Quand fe fait l'ouverture de la régale dans les dioce-

fes? 303^

Quand la régale eft-elle clofe ? 300 & fuiv.

Quand les bénéfices font-ils cenfes vaquer en régale ?

308 & fuiv.

les prieurés-cures vaquent-ils en régate? 30c
De quels bénéfices difpofe le Roi quand la régale eft

ouverte? ibid, }o^ & fuiv.

Pendant l'ouverture de la régate , les Rois de Francs

peuvent-ils admettre les réiignations en faveur , des

bénéfices qui ne font pas à charge d'ames ? 354
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A quel Jaççe appartient la connoiirance des contef-

lations Se diftérens poar railbn du droit de régale i

316 & fuiv.

Un patron laïque doit-il faire au Roi la présentation

d'un bénéfice qui a vaqué pendant l'ouverture delà

régale , fi la régale étoit clou: avant que le temps

accordé au patron poar préienter, fût expiré? 307
Pendant la vacance d'un Evêché , s'il vaque un bénéfice

autre qu'une cure , dépendant d'une abb.iye vacante,

à qui appartient le droit de conférer ? 308
Si l'évéque a lailTe pafl'er les fix mois fans conférer ua

bénéfice, à qui appartient le droit de le conférer ,

l'é'. êque venant à mourir ? 310
Si un nouveau pourvu manque de prendre pofieluoa

avant l'ouverture de la régale , le bénéfice eft-il

cenfé vaquer en régale ? ibid.

Quand les bénéfi .es font-ils cenfés vaquer en régale ? ib.

Qu'entend-on par ces mots , vaquer de droit ou va-

quer défait} ibid.

Une réfignation ayant été admife par le P.\pe , & la

régale venant à ouvrir avant la priiede ponefîî.n du.

réfignataire , & le réfignant vivant encore , le béné-

fice vaque-t-il en régale ? 308

La régale étant encore ouverte , fi on réfigne entre

les mains du Pape , & que la réfignation ait été

admife , le Roi peut-il conférer ce bénéfice comme
vacant? 313

La prife de pofiefiîon par procureur , ou la pofTeffioa

civile prife fans vifa fur une ordonnance de Juge
,

empêche-t-elle la vacance du bénéfice li la régale

vient à être ouverte ? ibid.

Quand la régale eft ouverte, le Pape peut-il admettre

lesdémiiïions pures & les réfignations en faveur des

bénéfices fujets à la régale ? 31^
La collation d'un bénéfice , donnée par le Pape on

par l'ordinaire
,

peut-elle être cumulée avec celle

donnée par le Roi en régale ? 315 & fuiv.

Entre deux pourvus' en régale d'un même bénéfice

lequel doit être préféré ? f?,;j^

REGLES de la chancellerie romaine. Sont-elles toutes

remues en fratice î

""

154
y ij
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Quelle eft celle , de infirm.refign. ou de lO jours ?

Le Pape peut-il y déroger au préjudice des cardinaux?

136 &fuiv.

Quelle eft la règle de publicandis rejîgn. & à quoi

oblige-t-elle ? 138 8c 139
Le Pape peut- il y déroger? 133
Quelle eft celle de verif. notitiâ , à quoi oblige-t-

elle ? 144
JvEGRE'S. Ce que c'eft , & combien il y en a de

fortes. 1516' fuiv.

Celai c]ui a rélîgné avec réferve de penûon , eft-il ad-

mis au regrés ? 154
A-t-il lieu dans les réfignations pures & fîmples î

ibid. & fuiv.

Peut-on réfignerun bénéfice à conditiondu regres?j57

Divers cas où il a lieu, 151 S-fuiv. i')^& Juiv.

Pour y donner lieu , il faudroit que le réfignant fût

malade. 151 & fuiv.

Quand la maladie dure long-temps , la faculté du re-

grcs continue-t-elle.? 15^
A-t-il lieu dans les permutations ? 157
Et lorfcjue le réfignataire ne paie pas la penfion .? fiz'i.

Si celui qui auroit réfigné en extrémité de maladie
,

demandoit le regrès en Ion bénéfice , y feroit-il reçu

au préjudice d'un régalifte ? 315
KE'GULIERS. Peuvent-ils être gradués ? 100
RE'HABILITER. Celui qui a obtenu un bénéfice par

Simonie
, peut-il être réhabilité à ce bénéfice ?

4M &/i"v.

Par qui peut-il l'être ? 411^

RELIGIEUX, RELIGIEUSES. Religieux mendians
pejvent-ils polfeder des bénéfices .? loi

Qui confère les places monacales ? 5»

Deux religieux peuvent-ils convenir enfemble de fe

donner réciproquement leurs fuffrages pour être

élevés à des dignités de l'ordre ? 37^
Les religieux ou religieufes peuvent-ils exiger des fom-

mes d'argent ou des peniions viagères pouradmettre

une perfonne à la profellion religieufe ? 384 & fiiv.

Peut-on recevoir dans un monaftere plus de peifon-
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ses que l'on ne peut y en entretenir des revenus da
monaftere î 391

Les religieufes qui ont exigé des fommes par des con-
trats (imoniaques , font-elles obligées de reftituer ?

41 î &fui\\
RE'PLE'TION des Gradués. Quels bénéfices remplif-

fent un gradué ? 83 , 8<j

RE'QUISITION. Quand la réquifition d'un gradué

lie-t-elle les mains du Pape ? 88
A qui les gradués doivent-ils faire leur réquifition ?

ibid.&fuiv.

RE'SIDENCE.Les bénéfices à charge d'amesrequierent-

i!s de droit divin la rélîdence perlonnelle ? loo &J\
Quand les béneficiers à charge dames ne réfident pas,

qui peut les y contraindre ? lOi
Quelles caufes les en excu'ent ? ibid.&fuiv.

Les profeifeurs en théologie & en droit canonique 8c

les écoliers en font-ils exempts ? 114 Sf fidv.
Les pénitenciers & les théologaux font-ils difpenfés

de la rélîdence dans leurs églifes ? zi^

RE'SIGNATION. Ce que c'eft , combien y en a-til de
fortes ? 119 & fidv.

Les pures & (impies font-elles valables fous feing pri-

vé ? 110
Le font-elles fous le feing du fecrétaire de l'évêque ?

ibid.&fuiv.

Peut-on les faire entre les mains des patrons ? m
Quelle diiïérence y a-t-il entre les démiflions & les

rélîgnations en faveur? 128 & fuiv.

Quand les démiftions ou réfignations pures &: lîmples

font-elles vaquer le bénéfice ? 114 & 115

Qui peut admettre les réfignations en faveur? 116

Le Pape eft-il obligé de les admettre avec toutes les

conditions ? izS

Que doit faire un réfignant pour rentrer en fon béné-

fice ? 153
Quand efl:-il dépclTédé par la réfignation pare & (im-

pie ? ii8 & fuiv,

C^and le réfignaiaire ne prend pas pofleflion dans

les trois ans , le rélignant en faveur demeure-t-il-

Titolaire J ii<^-&Jiiiv. 341



4(5i Tahle Alphabétique
Les réfignatlons en faveur font-elles fujettes à la règle

de infirm. refi^n. 130

Le rélignataire a iîx mois pour prendre pofleffion du

bénéfice rélîgné devant le Pape. ibid. 140

Le pourvu fur une démiffion n'a qu'un mois. 130

& 141

Le confentement des patrons eft-il néceffaire dans les

réiignations .? ibid.

Peuvent- elles toutes être révoquées avant leur ad-

miffion? ÏJ3
Quelles réfignationsfont nulles ? 134
Un rélignataire peut-il réugnet avant L'obtention da

vifa ? ibid.

A-t-il plus de droit au bénéfice que fon réfignant ? 149

Peut-on réfigner deux fois au même î 150
De quelle manière publie- t-on les réfignations ? 14

1

Après avoir réfigné en cour de Rome
,
peut-on réfîgner

entre les mains de l'ordinaire ? 143
RE'SIGNER, Eft-il permis de réfîgner un bénéfice ?

344&yïa'v.

Peut on réfigner un bénéfice en faveur de quelqu'un

fans l'autorité du Pape ? 3 5 i

Peut-on réligner avec réferve de penfions fans l'auto-

rité du Pape ? 2'5 3

Deux bénéficiers peuvent- ils fe réfigner réciproque-

ment leurs bénéfices fans l'énoncer au Pape? 358
& jfcfV.

Peut-on réfigner un bénéfice en faveur de quelqu'un
,

moyennant une foramc d'argent ou quelqu'autre

récompenfe ? 34S &fuiv,

A condition que le réfignataire rendra ce qu'il en a

coûté au réfignant pour les réparations ou aug-neri-^

tarions? 349
Ou les dépenfes qu'il a faites pour en être paifible

polfefleur ? 348 "

Ou à condition qu'on lui accordera une fille en ma-
riage avec une groffe dot î 349

Ou qu'on lui conférera un autre bénéfice , ou à quel-

qu'un de ies parens î 350
Peut-on réligner un bénéfice en cour de Rome à con-

dition que Je réfignataire remettra le bénéfice au ré-
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Tignant dans un tel temps, oa lui fera remettre dans

ledit temps un bénéfice de telle valeur? 357 , 396
Eft-il permis de faire une réfignation pure & fimple

d'un bénéfice entre les mains du coUareur, après

s'être afluré que ce coUateur le donnera à une cer-

taine perfonne ? 371
Les légats à latere peuvent-ils admettre les réfignations

en faveur ? 354
Les Rois de France, pendant l'ouverture de la régale ,

peuvent-ils admettre les réfignations en faveur, des

bénéfices qui ne font pas à charge d'ames ? ibid.

Celui qui a obtenu un bénéfice pat fimonie
,
peut-il

le rédgner en faveur d'un autre ? 411
A qui doit-on reftituer l'argent qu'on aaroit reçu pour

réfigner un bénéfice ? 413
S

SACREMENS. Peut-on demander ou exiger de Par-

gent pour l'adminiitration des lâcrcmens ? 339
& Juiv.

SCIENCE. Quelle fcience eft néceflaire pour poHéder

des bénéfices ? 31
SE'PULTURES. Peut-on demander ou exiger de ra>

gent pour la fépulture des morts? 339 &fuiv.

SEltMENT de fidélité. Les nouveaux évêques font

obligés de le prêter au Roi ea perfonne. 317

Sont-ils obligés de le faire enregiftter ? ibid,

SERMON. Eft-il permis d'exiger de l'argent pour la

la prédication de la parole de Dieu ? 33^ Sr fuiy.

SIGNATURE de cour de Rome. Qu'eft-ce qu'une fim-

ple fignature ? ziz

Qu'eft-ce qu'on doit exprimer dans la fupplique pour

obtenir des proviiions de bénéfices à Rome.? 115

En combien de formes expédie-t-on à Rome les figna-

turcs ? 114
Ceux qui ont obtenu des provifions w/ôrma dignum ,

font obligés d'obtenir un vifa, 2x5 ii^ fuiv.

Ceux qui les ont obtenues à Rome en forme gracieufe,

font ils tenus d'obtenir un vifa de l'évêque? 12.6

Les provifions informa dignum noyijfimay font-elles

remues en France ? 12.6 S^fuiy^
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SIMONIE. Qu'eft-ce cjue la fimonie î 3 17

Eft-eUe péché ? 3 ly
Combien y a-t-il d'efpeces de fimonie ? ibid, &fui\.
Qu'eft-ce OjUe la fimonie mentale ? 3 3^
En combien de manières commet-on la fimonie? 531
Q.i-ielles lont les peines canoniques auxquelles les

fimoniaqucs font fujets ? 400 & fuiv.

Eft-on coupable de limonie quand on offre ou donne
de l'argent à un évêque à qui on demande les or-

dres ou de qui on efpere un bénéfice ? 331
Un patron eft-il coupable de (imonie en accordant ua

bénéfice aux prières que fon ami lui fait de le don-

ner à un tel ? 334
Celui qui a obtenu un bénéfice par fimonie , eft-il

obligé de s'en démettre ? 410 &fuiv.

Peut-il reugner en faveur d'un autre ? 411
Eft-il obligé d'en reftituer tous les fruits ? 397 ,4:1

412 & fuiw
V

VACANCE des bénéfices. Peut-on promettre les béné-

fices avant qu'ils foient vacans? i45&y!aV.
VICAIRES généraux des évèques difpenfés de la ré-

fidence
,
jouiiTenc-ils des dillributions manuelles?

2c6 6* 107
Vicaires perpétuels non amovibles. 13

Visa. Les évêques en accordant un vijh. jugent-ils de
la validité ou invalidité des provifions? zi^

•Q;:and un évêque refufe un vifa , à qui doit-on avoir

recours? . 132,

C'eftà l'évêque ,diocp(àin du bénéfice à donner le

* "^vifa-' \ ' " " '

'^'

234 & fuiv.

Quand il refufe 'de- le donner , il eft obligé d'exprimer

les caufes de fon refus.
''

13 S
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